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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission judiciaire et de la police a étudié le projet de loi 9870 au 
cours de 11 séances, qui se sont tenues du 11 janvier au 31 mai 2007, le 
18 octobre 2007, puis du 8 mai au 29 mai 2008. En outre, la Commission 
judiciaire et de la police a institué une sous-commission spécialement 
chargée d’étudier le projet de loi, laquelle s’est réunie à une trentaine de 
reprises entre le 8 juin 2007 et le 25 avril 2008. La commission et la sous-
commission ont bénéficié de l’appui précieux de M. Fabien Waelti, directeur 
des affaires juridiques de la Chancellerie d’Etat, et de Mme Hana Sultan 
Warnier, secrétaire adjointe au département des institutions. Les 
innombrables procès-verbaux ont été tenus par le fidèle procès-verbaliste de 
la Commission judiciaire et de la police, M. Rémy Asper. Que tous soient ici 
remerciés. 
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A. Contexte général 

Le projet de loi 9870 a été déposé par le Conseil d'Etat le 7 juin 2006. 
Il s’agissait alors de créer une loi nouvelle exclusivement consacrée à la 
protection des données personnelles, en remplacement de la vieille 
LITAO, la loi sur les informations traitées automatiquement par 
ordinateur, du 17 décembre 1981. 

La LITAO de 1981 faisait suite à une première loi de 1976. A 
l’époque, le canton de Genève avait fait œuvre de pionnier en se 
préoccupant des atteintes possibles à la protection de la personnalité 
pouvant découler du traitement de masse des données personnelles. Mais 
la LITAO a mal vieilli. En ne se préoccupant que des données traitées par 
ordinateur, elle ne couvre que partiellement la matière, étant rappelé que 
les cantons sont responsables de protéger les données qu’ils traitent, la loi 
fédérale du 19 juin 1992 sur la protection des données (LPD, RS 235.1) 
ne s’appliquant qu’aux données traitées par les institutions publiques de la 
Confédération et à celles que traitent les institutions privées. 

Si l’adoption d’une législation nouvelle pouvait, naguère encore, 
sembler utile, elle est devenue absolument indispensable avec la 
ratification par les Chambres fédérales du protocole additionnel du 
8 novembre 2001 (RS 0.235.11) à la convention du Conseil de l’Europe 
pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des 
données à caractère personnelle (STE n° 108, RS 0.235.1). Si les cantons 
ne se dotent pas d’une législation sur la protection des données d’un 
niveau suffisant, l’article 37, alinéa 1, LPD précise que cette loi 
s’appliquera à titre supplétif. 

A cette première contrainte est venue s’ajouter l’urgence résultant de 
l’adhésion de la Suisse aux accords de Schengen et de Dublin. En effet, 
pour accéder au système d’informations exploitées dans le cadre de ces 
accords (SIS), la Suisse devra disposer d’une législation sur la protection 
des données conformes aux standards européens, et notamment à la 
directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 
1995 et ses divers compléments règlementaires. Si la LPD a d’ores et déjà 
été jugée eurocompatible, il n’en va pas de même de toutes les 
législations cantonales, notamment parce qu’elles doivent instaurer une 
autorité indépendante chargée de la protection des données. 

Dans son exposé des motifs, le Conseil d'Etat décrivait ainsi les grands 
traits de son projet de loi sur la protection des données personnelles : 
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1. Nécessité d’une base légale 
Désormais, une administration ne pourra traiter des données 

personnelles que dans la mesure où l’accomplissement de sa tâche 
légale le rend nécessaire. En outre, une base légale formelle sera 
nécessaire pour les tâches exigeant le traitement de données 
personnelles sensibles ou de profils de la personnalité. 

 
2. Abandon du régime de l’autorisation 

La LITAO prévoyait un régime d’autorisation préalable. S’il 
devait être appliqué dans toute sa rigueur, il conduirait à des lourdeurs 
et à des blocages difficilement supportables. Dans la pratique, le 
traitement d’informations par ordinateur n’est en effet plus 
l’exception, mais la règle. 

 
3. Coordination avec les autres législations cantonales 

Le projet de loi imposait une coordination entre la LPDP et deux 
autres lois, à savoir la loi sur l’information du public et l’accès aux 
documents, du 5 octobre 2001 (LIPAD) et la loi sur les archives 
publiques, du 1er décembre 2000 (LArch). C’est là un sujet 
particulièrement délicat, puisque la Commission judiciaire et de la 
police n’a pas voulu maintenir deux lois distinctes, l’une en matière de 
protection des données et l’autre en matière d’informations du public. 
On aura l’occasion de revenir sur ce sujet au cours du présent rapport. 

Rappelant la problématique des intérêts potentiellement divergents 
entre la protection des données et l’information du public, le Conseil 
d'Etat indiquait qu’il souhaitait garantir la coordination entre ces 
législations en instituant dans les deux cas un poste de préposé 
cantonal, et de réunir les deux fonctions sur une seule et même 
personne. Les deux lois exigeraient leur application coordonnée, si 
bien que le préposé devrait, de cas en cas, procéder à une pesée entre 
les divers intérêts en présence. 

 
4. Mesures d’organisation interne 

La mise en place de mesures d’organisation interne est l’un des 
points importants du projet de loi. Chaque institution publique devra 
mettre en place des procédures adéquates pour garantir une 
application correcte de la loi et désigner des responsables ayant une 
formation et des compétences appropriées. A noter que la répartition 
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des tâches entre le préposé et les organes des institutions soumises à la 
loi n’a pas toujours été bien accueillie par les personnes consultées en 
cours d’élaboration de la loi, mais la commission n’a pas changé sur 
ce point l’économie du projet de loi du Conseil d'Etat. 

 
5. Facilitation des échanges entre services administratifs 

Le reproche fait à l’administration de fonctionner de manière 
cloisonnée n’est pas nouveau. Il a toutefois été relevé de manière 
particulièrement vive dans un rapport de la commission externe de 
l’évaluation des politiques publiques (CEPP) du 22 novembre 2002. 
Le projet de loi du Conseil d'Etat vise à faire en sorte que chaque fois 
que c’est possible, la transmission des données entre services de 
l’administration puisse se faire, des exigences supplémentaires étant 
requises lorsque les données quittent le giron de l’administration. 

Ce sujet occupera abondamment les travaux de la sous-
commission, qui a retravaillé de manière approfondie les dispositions 
correspondantes du projet de loi. En outre, des débats nourris ont eu 
lieu en relation avec la faculté que le projet de loi réservait au Conseil 
d'Etat de faciliter ou d’empêcher la transmission de données par le 
biais de simples directives administratives. 

 
Pour le surplus, le lecteur voudra bien se référer à l’exposé des motifs du 

Conseil d'Etat. 
 
 
 

B. Auditions 

La Commission judiciaire et de la police a procédé, en séance plénière 
de la commission, à diverses auditions. La sous-commission a elle-même 
procédé à une audition. 

 
1. Audition de Mme Christine Sayegh, médiatrice LIPAD 

Mme Christine Sayegh rappelle que le médiateur LIPAD est tenu de 
déposer chaque année un rapport décrivant ses activités, qui est 
examiné par le Grand Conseil. Elle souligne que Genève est l’un des 
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trois cantons suisses à avoir instauré un médiateur en matière de 
transparence des administrations publiques. 

Le progrès essentiel que la LIPAD a apporté, c’est de faire de la 
transparence le principe et du secret l’exception. Or, la LPDP ne 
poursuit pas le même objectif, puisqu’elle tend d’abord à favoriser le 
confinement des informations susceptibles de porter atteinte à la 
personnalité. 

S’agissant des litiges liés à l’application de la LIPAD, 
Mme Christine Sayegh souligne qu’ils ont été peu nombreux. La 
jurisprudence a dû préciser certains aspects, s’agissant notamment de 
la qualité pour se prévaloir du droit à l’information ou encore de la 
possibilité, lorsque ce droit est donné, de lever copie des documents 
consultés. Pour le reste, la LIPAD a mis en place un système simple, 
souple et peu coûteux, qui a généré très peu de litiges sur le fond. Sur 
quatre ans, il y a eu une trentaine de médiations, dont six cas ont été 
portés au Tribunal administratif, puis deux d’entre eux au Tribunal 
fédéral. 

La médiatrice insiste sur la mutation fondamentale prévue par le 
projet de loi, le médiateur LIPAD étant supplanté par le préposé à la 
protection des données et à la transparence. Elle n’est pas convaincue 
de la justesse de cette évolution, d’une part parce qu’elle engendrera 
des coûts plus importants que l’actuel médiateur (environ 15 000 F par 
an) et d’autre part parce qu’elle mettra fin à la véritable indépendance 
dont jouit aujourd’hui le médiateur LIPAD, qui ne fait pas partie de 
l’administration. De ce fait, elle craint que le préposé ne soit, en 
matière de médiation, moins efficace que l’actuel médiateur. 

Après son audition, Mme Christine Sayegh a adressé une prise de 
position écrite à la commission (annexe 1). 

 
2. Audition de la Commission de contrôle de l’informatique de l’Etat 

(CCIE) 
Mme Pascale Erbeia indique que la commission de contrôle de 

l’informatique de l’Etat (CCIE) a eu l’occasion d’être consultée avant 
le dépôt du projet de loi. La plupart de ses remarques ont été prises en 
compte. La CCIE se réjouit du remplacement de la LITAO, qui est 
aujourd’hui dépassée. 

Dans le détail, Mme Pascale Erbeia formule diverses remarques. Le 
rapporteur note au passage qu’il est confronté à un dilemme, 
s’agissant de la désignation des numéros d’articles. La décision qui 
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sera prise par la commission de fusionner la LIPAD et le projet de 
LPDP occasionnera en effet une renumérotation des articles du projet 
de loi. Le lecteur est invité à considérer que tous les auditionnés se 
sont exprimés sur le projet de loi dans sa version déposée par le 
Conseil d'Etat et que les numéros d’articles cités se réfèrent à cette 
version. 

S’agissant de l’article 4, Mme Pascale Erbeia suggère que la 
définition des données personnelles sensibles soit étendue à toutes les 
données dont la transmission à des tiers serait susceptible de mettre en 
danger la personne concernée. A l’article 12, elle salue la 
réglementation prévue en matière de vidéosurveillance. Ce texte tient 
parfaitement compte des exigences admises dans ce domaine, aussi 
bien en Suisse qu’à l’étranger. Elle souligne toutefois qu’il faudra 
s’assurer que les personnes filmées puissent obtenir des informations à 
ce sujet auprès du maître du fichier. 

A propos du chapitre IV, Mme Pascale Erbeia salue, sur le principe, 
la décentralisation des structures telle que la prévoit le projet de loi. 
Toutefois, elle déplore le fait que les responsables qui seront désignés 
au sein des institutions publiques auront une position délicate, d’une 
part parce que leurs compétences ne sont pas très claires, et d’autre 
part parce qu’ils seront vraisemblablement soumis à des pressions de 
la part de leurs collègues. 

S’agissant du préposé à la protection des données et à la 
transparence, Mme Pascale Erbeia regrette qu’il ne soit pas clairement 
doté d’un pouvoir de décision. Elle estime que pour favoriser l’unité 
de doctrine au sein de l’Etat, une seule et unique personne devrait 
prendre des décisions en matière de protection des données et de 
transparence et non pas tous les responsables au sein de toutes les 
institutions. Elle estime également que le cumul des deux 
compétences de préposé en matière de protection des données et de 
préposé en matière de transparence n’est pas judicieux parce que 
générateur de conflits d’intérêts, du moins tant et aussi longtemps que 
les deux législations sont séparées. 

Divers commissaires ont interrogé Mme Pascale Erbeia en relation 
avec la vidéosurveillance et les prises de position de la CCIE à ce 
sujet. Cette dernière a rappelé que la vidéosurveillance devait faire 
l’objet d’une base légale formelle. Elle a signalé le cas particulier de 
la commune de Vernier, qui a obtenu sans difficulté l’autorisation 
d’installer des caméras. A ses yeux, l’installation de caméras de 
surveillance ne doit pas être envisagée comme une mesure unique ou 
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généralisée, mais doit s’intégrer dans un concept général de sécurité. 
Elle rappelle au surplus que toutes les caméras privées (distributeurs 
de billets de banque, distributeurs d’essence, etc.) ne relèvent pas du 
droit cantonal, mais de la LPD. 

A l’occasion de son audition, Mme Pascale Erbeia a remis un 
document à la commission (annexe 2). Ce dernier insiste sur les 
inconvénients liés à la décentralisation de l’organisation prévue par le 
projet de loi et sur le préposé, tant sous l’angle de ses compétences 
que son double mandat en matière de protection des données et de 
transparence. 

 
3. Audition des Transports publics genevois 

La commission a entendu Mme Marie-Paule Bruynooghe-Melis, 
responsable du service juridique, et M. Arnaud Bechet, du service de 
l’exploitation. 

M. Arnaud Bechet indique que la protection et la conservation des 
données font partie de son cahier des charges. Depuis 2001, les TPG 
ont recouru à la vidéosurveillance pour faire face à l’augmentation des 
déprédations dans les véhicules. Aujourd’hui, les TPG comptent 
720 caméras installées dans une partie des véhicules, en particulier 
dans les trams. 

Un commissaire (S) souhaite savoir si les TPG ont procédé à 
l’installation des caméras après y avoir été dûment autorisés. 
Mme Marie-Paule Bruynooghe-Melis répond que l’actuelle LITAO 
prévoit un régime d’autorisation, et que cette dernière a été accordée 
par le Conseil d'Etat après consultation de la CCIE. Celle-ci a formulé 
un préavis comportant des conditions précises, notamment après avoir 
visité les TPG pour mieux apprécier la situation. Parmi les conditions 
en question figure notamment l’obligation d’arborer des picto-
grammes visibles. 

Le même commissaire (S) s’interroge sur la procédure d’accès aux 
images. M. Arnaud Bechet explique que lorsqu’un conducteur fait 
face à une situation potentiellement litigieuse, il actionne un dispositif 
permettant de marquer l’enregistrement concerné. Cet enregistrement 
est alors visionné par une personne spécialement affectée à cette 
tâche, et les images pertinentes sont, le cas échéant, adressées à la 
police. Si le conducteur n’actionne pas le dispositif de marquage, les 
données sont automatiquement écrasées après 24 heures. 
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Le commissaire (S) souhaite savoir si le dispositif est efficace, et 
notamment si une diminution des déprédations ou des violences a été 
constatée. M. Arnaud Bechet indique que les caméras font partie d’un 
dispositif global de sécurité qui ne concerne pas seulement la lutte 
contre les déprédations du matériel, mais également la sécurité des 
passagers et des conducteurs. De manière générale, les violences et les 
déprédations sont en baisse, tandis que les incivilités augmentent. 

Un commissaire (UDC) s’interroge sur la durée de conservation 
des images de 24 heures, qu’il trouve courte. M. Arnaud Bechet lui 
répond que la police a effectivement demandé aux TPG de conserver 
les images plus longtemps, notamment pour être en mesure de donner 
suite à des plaintes déposées plusieurs jours après les faits. Or, si le 
conducteur n’a pas remarqué un événement particulier (vol, par 
exemple), les images ne sont pas marquées et sont donc détruites après 
24 heures. M. Arnaud Bechet indique que dans deux cas dont il a 
souvenir, les TPG n’ont pas été en mesure de répondre aux demandes 
de la police survenues en 2006. 

Si les images devaient être gardées plus longtemps, M. Arnaud 
Bechet indique que le matériel devrait être adapté. On pourrait par 
exemple songer à un dispositif WIFI, qui permettrait de centraliser 
toutes les images auprès d’une seule installation, dont la capacité 
pourrait être beaucoup plus grande que les dispositifs qui équipent les 
véhicules eux-mêmes. 

Un commissaire (L) demande si les TPG ont reçu des plaintes de 
la part de voyageurs qui auraient été fâchés d’être filmés. M. Arnaud 
Bechet indique qu’aucune plainte de ce genre n’a été enregistrée, ni 
même aucune protestation sous aucune forme que ce soit, y compris 
par téléphone. 

M. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat, intervient alors pour 
indiquer que le Conseil d'Etat a autorisé les TPG à conserver pendant 
7 jours les images, de manière à disposer du temps nécessaire pour 
traiter et extraire les images concernées. Mme Marie-Paule 
Bruynooghe-Melis indique que, en effet, lorsqu’un conducteur 
déclenche le marquage, les images en question peuvent être 
conservées pendant 7 jours. Il n’en demeure pas moins que les autres 
images, par le seul effet de la capacité de stockage limitée des 
dispositifs installés dans les véhicules, sont écrasées après 24 heures. 

Un commissaire (S) demande comment la vidéosurveillance est 
assumée sur le plan des relations de travail. M. Arnaud Bechet répond 
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qu’avant d’introduire la vidéosurveillance, les TPG ont inclus les 
partenaires sociaux dans leur réflexion. Le conseil d'administration a 
pour sa part décidé que les caméras devaient être ainsi disposées 
qu’elles ne pourraient pas filmer les collaborateurs, à l’exception bien 
entendu des contrôleurs qui se meuvent à l’intérieur des véhicules. 

Un commissaire (L) demande si les images enregistrées ont permis 
de disculper des contrôleurs accusés de s’être mal comportés. 
Mme Marie-Paule Bruynooghe-Melis indique que le cas ne s’est pas 
encore produit, mais qu’il n’est pas exclu. 

Après l’audition, les TPG ont fait parvenir un document à la 
commission (annexe 3). Il ressort de ce document que, sur les deux 
demandes d’images qui n’ont pas abouti en 2006, l’une d’entre elles a 
échoué en raison de l’absence d’installation de vidéosurveillance dans 
le véhicule concerné (ce que M. de la Palice n’aurait su mieux dire) et 
l’autre en raison de sa tardiveté, la séquence n’ayant pas été marquée 
par le conducteur. En outre, diverses explications sont fournies quant 
aux durées de stockage, dont il ressort qu’une fois marquées, les 
images peuvent être conservées pendant trois mois. En annexe au 
courrier figuraient divers éléments relatifs aux actes de violence et aux 
déprédations. 

 
4.  Audition de la commune de Vernier 

La commission a entendu Mme Nelly Buntschu, conseillère 
administrative, et M. Patrick Conconi, du service technique 
communal. 

Mme Nelly Buntschu indique que la vidéosurveillance n’est pas 
encore installée dans sa commune. Elle explique pourquoi le Conseil 
administratif a souhaité installer des caméras. Ce désir est apparu suite 
à des brigandages commis aux caisses des installations sportives 
municipales. Le personnel braqué ayant été traumatisé, la commune a 
décidé d’installer quatre caméras à divers endroits sensibles. 

Le système étudié permettrait de conserver les images pendant 
48 heures. Les autorités municipales ont dû attendre deux ans avant de 
recevoir l’autorisation de procéder à la pose des caméras. 
Malheureusement, l’autorisation impose le cryptage des images, ce 
qui aurait pour effet de multiplier le budget d’acquisition du matériel. 

Un commissaire (L) s’interroge sur l’obligation de crypter les 
images. M. Patrick Conconi lui indique que selon la décision du 
Conseil d'Etat, les images ne doivent pas permettre d’identifier de 
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manière générale toutes les personnes filmées. En outre, les caméras 
doivent être ainsi disposées qu’elles ne filment pas les employés 
communaux. 

Un commissaire (S) demande si la commune a imaginé d’autres 
mesures pour diminuer les violences. Mme Nelly Buntschu lui répond 
que, en effet, de nombreuses mesures ont été prises, y compris la 
distribution d’alarmes portables aux employés municipaux. 
Cependant, le Conseil municipal est d’avis que la vidéosurveillance 
doit être étendue au-delà des quatre caméras initialement prévues, 
notamment de manière à sécuriser les treize écoles municipales. A ce 
sujet, elle insiste sur la situation particulière des concierges des écoles, 
confrontés à des réunions nocturnes de personnes imprégnées de 
diverses substances diversement licites. 

Un commissaire (S) demande si la commune de Vernier ne 
pourrait pas plutôt multiplier les rondes de ses agents de sécurité 
municipaux, plutôt que de multiplier les caméras. Mme Nelly Buntschu 
répond que les agents de sécurité municipaux terminent leur service à 
21 h… 

 
5. Audition du préposé fédéral à la protection des données 

La commission a auditionné M. Jean-Philippe Walter, suppléant 
du préposé fédéral à la protection des données. 

M. Jean-Philippe Walter remet un texte aux commissaires 
(annexe 4). Il le résume à l’attention de la commission. En substance, 
le préposé suppléant estime que le projet de loi est bon, mais qu’il 
pose un problème, celui de la répartition des compétences entre le 
préposé et les divers autres acteurs. 

Un commissaire (L) interroge le préposé suppléant sur la double 
casquette du préposé à la protection des données et à la surveillance. 
M. Jean-Philippe Walter indique que, à ses yeux, il est judicieux de 
concentrer les deux missions sur une seule personne, précisément 
parce que cela permet de procéder à une pesée des intérêts. C’est la 
solution qui a été choisie sur le plan fédéral, le préposé à la protection 
des données étant désormais également appelé à fonctionner comme 
médiateur en matière de transparence. 

Le même commissaire interroge le préposé suppléant sur 
l’expérience fédérale en matière de protection des données. Il lui est 
répondu que le bilan sur une quinzaine d’années est globalement 
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positif. L’administration ne se sent pas entravée dans sa mission, 
notamment parce qu’il n’y a pas de régime d’autorisation préalable. 
Le préposé fédéral intervient généralement en amont, notamment en 
délivrant des conseils, puis en procédant à des contrôles ciblés. 

Un commissaire (Ve) souhaite savoir comment les compétences 
sont réparties au niveau fédéral. Il lui est répondu que, outre le 
préposé fédéral, il existe un conseiller à la protection des données dans 
chaque département, lequel est chargé d’appuyer l’administration. 
Toutes les décisions rendues par les autorités fédérales en matière de 
protection des données sont susceptibles de recours auprès du 
Tribunal administratif fédéral. 

Un commissaire (S) demande si toute personne au sujet de laquelle 
les données sont rassemblées a le droit d’en être informée. Elle pense 
en particulier aux personnes filmées dans les bus. M. Jean-Philippe 
Walter répond que l’information est certes obligatoire, mais qu’elle ne 
doit pas nécessairement être individuelle. Ainsi, un pictogramme 
informant les passagers est suffisant, dans le cas des transports 
publics. 

Un commissaire (UDC) demande comment il est effectivement 
possible de concilier la protection des données et la transparence. Le 
préposé fédéral suppléant lui répond qu’il est par exemple possible, 
lors de la publication d’un rapport interne à l’administration 
(transparence), de caviarder les noms des personnes citées dans le 
texte (protection des données). 

La question est posée au préposé fédéral suppléant de l’opportunité 
de disperser la matière dans deux lois. M. Jean-Philippe Walter répond 
que tel est le cas sur le plan fédéral, puisque deux lois cohabitent tout 
en confiant des compétences à un seul préposé. D’autres pays 
(Canada, Hongrie, etc.) et d’autres cantons (notamment Soleure) ont 
préféré regrouper la matière dans une seule loi. La solution proposée 
par le Conseil d'Etat (deux lois) n’est dès lors pas problématique, 
même s’il faudrait sans doute songer, dans le futur, à réunir les deux 
lois sous un même toit. 
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6. Audition de la Commission de contrôle de l’informatique de l’Etat 
(bis) 

La commission a entendu M. Bernard Levrat, membre de la CCIE. 
Ce dernier brosse un historique de la protection des données à 

Genève. Il décrit ensuite l’évolution survenue depuis vingt ans en 
matière de protection des données, plus particulièrement sous l’angle 
des risques. 

A propos des risques, il souligne en particulier le risque 
d’agrégation des données, le risque de profilage et le risque d’erreurs. 

S’agissant du projet de loi 9870, M. Bernard Levrat estime qu’il 
est bien rédigé et répond aux buts fixés. Il rappelle qu’il ne s’agit pas 
d’empêcher l’administration de travailler, mais de l’empêcher de 
réunir des données qui ne sont pas indispensables à l’exécution de ses 
tâches. Les droits d’accès doivent être mieux définis, de manière à 
éviter la prolifération des informations, et le droit d’accès doit être 
mieux garanti. 

Sur le fond, M. Bernard Levrat plaide pour le maintien d’une 
procédure d’autorisation. Sur ce point, il s’oppose à l’un des éléments 
centraux du projet de loi. Enfin, il plaide pour l’informatisation du 
fichier des fichiers, en regrettant que cette informatisation n’ait pas 
abouti alors que la LITAO existe depuis trente ans. 

Un commissaire (S) interroge M. Bernard Levrat à propos des 
données des fichiers de police, qui donnent lieu à des transmissions 
d’informations dans le cadre des procédures de naturalisation. Or, ces 
informations sont souvent obsolètes ou franchement erronées, ce qui 
engendre des risques d’erreurs. M. Bernard Levrat fait part de sa 
surprise, tandis qu’un commissaire (L) remarque qu’il conviendrait 
sans doute de modifier la loi sur les renseignements et les fichiers de 
police, laquelle fait d’ores et déjà l’objet de nombreux amendements 
dans le cadre du projet de LPDP. 

 
7. Audition de la Commission d’évaluation des politiques publiques 

La commission a entendu Mme Gabriella Bardin Arigoni, 
présidente de la Commission d’évaluation des politiques publiques 
(CEPP), Mme Fabienne Sastre Duret, évaluatrice, et M. Christophe 
Kellerhals, secrétaire permanent. 

Mme Gabriella Bardin Arigoni indique que la CEPP souhaite 
évaluer l’application de la LIPAD. Elle remet à la commission une 
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esquisse de projet d’évaluation (annexe 5). La CEPP craint en effet 
que la LIPAD ne soit appliquée de manière variable par les 
institutions concernées. Par exemple, l’administration fiscale refuse de 
communiquer les informations relatives à la déduction des frais 
professionnels, de manière sans doute à éviter que toutes les personnes 
concernées y recourent. C’est évidemment contraire à la LIPAD. 

Un commissaire (S) demande s’il serait judicieux de fusionner la 
LIPAD et le projet de LPDP alors qu’une évaluation de la LIPAD est 
en cours. Mme Gabriella Bardin Arigoni lui répond que, au vu de l’âge 
de la LIPAD, il serait grand temps d’en évaluer l’efficacité. Une 
fusion de cette loi avec le projet de LPDP obligerait 
vraisemblablement à attendre avant de procéder à cette évaluation. 

Après l’audition, M. Laurent Moutinot a précisé que, lorsque la 
CEPP s’autosaisit, elle doit prévenir le Conseil d'Etat. Ce dernier a 
estimé qu’il ne serait pas judicieux d’évaluer la LIPAD alors même 
qu’il est question de fusionner cette loi avec le projet de LPDP. Il l’a 
fait savoir à la CEPP, qui s’est sentie offusquée et entravée dans sa 
mission. 

 
8. Audition du Pouvoir judiciaire 

Parvenue quasiment au terme de ses travaux, la sous-commisson a 
souhaité entendre la police, en relation avec la problématique des 
fichiers de police. Elle a donc auditionné M. Alexandre Vanzo, chef 
de la police judiciaire, et M. Patrick Scheuerer, chef de section à l’état 
major de la section III de la police judiciaire. 

M. Patrick Scheuerer indique de quelle manière sont constitués les 
fichiers de police. La police constitue des dossiers physiques, soit sous 
la forme de fiches, soit sous la forme de véritables dossiers, qui 
portent sur les personnes qui ont affaire à elle. Ces dossiers sont 
conservés aussi longtemps qu’il est jugé nécessaire. A ce sujet, ce 
n’est pas la durée de la prescription pénale qui est déterminante, mais 
l’utilité pour la police. Pour les auteurs de crimes graves, par exemple, 
un dossier peut être conservé vingt ou trente ans après le dernier 
contact de la personne concernée avec la police. 

A côté du fichier central, il existe d’autres fichiers, par exemple 
pour les bulletins d’hôtel. 

Un commissaire (Ve) interroge M. Patrick Scheuerer en relation 
avec la main courante. Il lui est répondu que la main courante est en 
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quelque sorte la table des matières du fichier de police. Elle mentionne 
toutes les occasions où la police a affaire à la personne concernée. 

Un commissaire (L) s’interroge sur la fréquence des demandes de 
renseignements. Il lui est répondu que, en 2007, il y a eu 6753 deman-
des, sur lesquelles environ 5300 n’ont pas abouti, tandis que 1401 ont 
donné lieu à la transmission d’informations. Sur ce dernier chiffre, 
311 demandes concernaient des naturalisations, 392 des patentes et 
292 l’Office cantonal de la population. Après l’audition, la police fera 
parvenir ses chiffres par la voie de service (annexe 6). 

Un commissaire (L) demande, s’agissant des naturalisations, si une 
réflexion a été faite concernant la pertinence de transmettre des 
informations qui peuvent être obsolètes ou erronées. M. Patrick 
Scheuerer lui répond que la pratique consiste à transmettre les 
informations sans retraitement. Il admet que les libellés ne sont pas 
nécessairement standardisés, surtout lorsque les inscriptions sont 
anciennes. Il ajoute que les informations transmises ne concernent que 
l’activité de la police, si bien qu’il n’est pas possible de savoir, sur la 
base des seuls renseignements de police, quelles suites judiciaires ont 
été données aux affaires évoquées. 

Un commissaire (L) demande si la police ne pourrait pas procéder 
à un traitement des informations avant de les transmettre au service 
des naturalisations. M. Patrick Scheuerer lui répond que, lorsqu’un 
particulier obtient l’accès à son dossier de police, les informations 
sont retraitées. Un inventaire numéroté des pièces est établi et les 
libellés des inscriptions sont revus. Des renseignements sont pris 
auprès du Parquet du procureur général, pour connaître le sort réservé 
aux procédures. M. Patrick Scheuerer relève que, si la police devait 
procéder de même pour toutes les demandes de naturalisations, elle ne 
disposerait pas des moyens nécessaires et le délai de traitement des 
demandes serait considérablement allongé. 

Diverses questions sont ensuite posées en relation avec la 
consultation par les particuliers de leur propre dossier de police, 
questions auxquelles M. Patrick Scheuerer apporte les réponses 
appropriées. 
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C. Entrée en matière et fusion du projet de LPDP et de la LIPAD 
Avant de voter l’entrée en matière, la commission a procédé à un 

débat général. 
En premier lieu, M. Fabien Waelti a apporté quelques éléments de 

réponses aux principales critiques émises au cours des auditions. En 
particulier, il a insisté sur les compétences du préposé, qui est une autorité 
de surveillance, à la façon du préposé fédéral. La responsabilité primaire 
de l’application de la loi réside chez les institutions qui lui sont soumises. 
Lorsque le préposé n’est pas satisfait d’une décision prise par une 
institution, il dispose d’un droit de recours. Pour M. Fabien Waelti, la 
protection offerte par la loi est complète et conforme à la convention STE 
n° 108 et à son protocole additionnel. 

S’agissant de la création d’une loi séparée, M. Fabien Waelti a insisté 
sur le fait que c’était là aussi une manière de suivre le modèle fédéral. A 
ses yeux, il importe peu quel est le siège de la matière, pour autant qu’il y 
ait un seul préposé qui applique les deux lois et que ces dernières lui 
imposent une obligation de coordination. Toutefois, M. Fabien Waelti 
précise qu’il serait parfaitement possible de fusionner les deux lois, c’est-
à-dire de considérer le projet de LPDP comme une modification de la 
LIPAD. 

Un commissaire (L) indique clairement sa préférence pour la fusion 
des deux textes, se référant à cet égard à l’audition du préposé fédéral 
suppléant. Il indique que le groupe libéral votera l’entrée en matière, mais 
souhaiterait repousser les travaux jusqu’à ce que la commission dispose 
d’un texte fusionné. 

Un commissaire (MCG) partage cet avis, se déclarant également 
favorable à la fusion. Il en va de même des Verts, des radicaux, des 
démocrates-chrétiens et de l’UDC. 

Seul le groupe socialiste exprime des vues divergentes, aussi bien vis-
à-vis de la majorité de la commission qu’à l’interne, un commissaire 
plaidant pour un préposé et deux lois, un deuxième pour deux préposés et 
deux lois. 

Puis le président passe aux votes. L’entrée en matière est adoptée 
à l’unanimité (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG). Puis est soumis 
à la commission le principe d’une fusion de la LIPAD et de la LPDP, 
lequel est approuvé par 10 oui (2 Ve, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
contre 2 non (2 S). 

Après quoi la commission suspend ses travaux dans l’attente d’un 
nouveau projet. 
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Le nouveau projet a été élaboré dans des temps record par M. Fabien 
Waelti, qui en a assuré la présentation à la commission. D’emblée, il a 
indiqué la difficulté du travail, dès lors qu’il s’agissait de conserver la 
teneur matérielle de la LIPAD et du projet de LPDP, tout en les réunissant 
en une seule loi cohérente. Il en résulte un projet de loi qui modifie la 
LIPAD, tout en la rebaptisant. 

Un commissaire (L) a suggéré que ce travail substantiel fasse l’objet 
d’un examen par une sous-commission. Après réflexion et discussion, la 
commission s’est ralliée à cette proposition. Divers commissaires 
expriment le souhait que les sujets politiquement controversés, tels que la 
vidéosurveillance, soient examinés par la plénière de la commission, ce 
qui sera fait. 

Après quoi, la commission est formée de Mmes Mathilde Captyn (Ve) 
et Carole-Anne Kast (S), qui sera ultérieurement remplacée par 
M. Alberto Velasco, et de MM. Roger Golay (MCG), Frédéric Hohl (R), 
Yves Nidegger (UDC), Pascal Pétroz (PDC) et Olivier Jornot (L), la 
présidence de la sous-commission étant attribuée à M. Yves Nidegger. 

 
 
D. Travaux de la sous-commission 

Pour présenter les travaux de la sous-commission, le rapporteur 
privilégiera une approche systématique plutôt que chronologique, de 
manière à pouvoir présenter le résultat des travaux sans obliger le lecteur 
à des allers et retours. Seuls seront mentionnés les votes qui n’ont pas été 
unanimes. Les articles que la sous-commission n’a pas modifiés ou 
qu’elle a retouchés sur un plan purement rédactionnel ne seront pas 
évoqués, l’exposé des motifs du Conseil d'Etat faisant alors foi. 

Il serait difficile de comprendre le travail de la sous-commission et 
son résultat en examinant uniquement le projet de loi finalement adopté 
par la commission. Il est en effet indispensable de prendre connaissance 
non seulement de ce projet de loi, mais également du résultat consolidé 
qui résultera de son adoption. C’est la raison pour laquelle le rapporteur 
produit le tétraptyque qui a accompagné la sous-commission au cours de 
ses travaux, et qui a été mis à jour avec patience et rigueur par M. Fabien 
Waelti (annexe 7). Ce tétraptyque se présente comme suit : 
- La première colonne contient le texte du projet de loi 9870 tel que 

déposé par le Conseil d'Etat (ci-après : « projet de LPDP » ou « projet 
du Conseil d'Etat ») ; 
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- La deuxième colonne correspond au projet de loi 9870 tel que voté par 
la Commission judiciaire et de la police ; 

- La troisième colonne contient le texte actuel de la LIPAD ; 
- Tandis que la quatrième colonne fait état du résultat consolidé qui 

résultera de l’intégration du projet de loi dans le texte de la LIPAD 
(ci-après : « LIPAD fusionnée »). 
S’agissant de la structure du projet de loi après modification, on peut 

la résumer de façon simplifiée comme suit : 
- Art. 1 à 4 

Les articles 1 à 4 constituent des dispositions mixtes, qui traitent à la 
fois de transparence et de protection des données. C’est dans ces 
dispositions que ce joue pour l’essentiel la coordination entre ces deux 
objectifs potentiellement divergents. 

- Art. 5 à 34 
Les articles 5 à 34 concernent la transparence. C’est le texte de la 
LIPAD actuel, peu modifié, sous réserve des dispositions relatives à la 
médiation. 

- Art. 35 à 68 
Les articles 35 à 68 portent sur la protection des données. Ces articles 
correspondent au projet de loi 9870 proprement dit. Jusqu’à 
l’article 56, la structure du projet de loi a été strictement conservée, si 
bien que pour retrouver un article du projet de loi initial – et donc sa 
présentation dans l’exposé des motifs du Conseil d'Etat –, il suffit de 
soustraire 30 au numéro de l’article. Par exemple, l’article 42 relatif à 
la vidéosurveillance portait le numéro 12 dans le projet de loi initial. 
On peut à présent aborder systématiquement le contenu de la loi : 

- Titre de la loi 
Il ne s’agit plus, dans la version fusionnée, d’une nouvelle loi sur la 
protection des données personnelles. Le point de départ, c’est le titre 
de la LIPAD, auquel s’ajoute la mention de la protection des données. 
M. Fabien Waelti ajoute que l’acronyme LIPAD pourrait même être 
conservé (Loi sur l’Information du Public, l’Accès aux documents et 
la protection des Données personnelles). 

- Art. 1 
L’article 1 porte sur les buts de la loi. La fusion du but actuel de la 
LIPAD et du but du projet de LPDP ne s’est pas faite sans mal. Les 
deux textes comprennent en effet chacun un volet relatif à l’objet de la 
loi, et un autre portant plus précisément sur son but. Mais dans la 
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LIPAD, les choses sont un peu complexes aujourd’hui, puisqu’à 
l’alinéa 1 la loi « garantit l’information », et qu’à l’alinéa 2, elle a 
« pour but de favoriser la libre formation de l’opinion et la 
participation à la vie publique ». 
Après discussion, la sous-commission s’est ralliée à une formule 
proposée par M. Fabien Waelti, laquelle permet de distinguer, à 
l’alinéa 1, l’objet de la loi, qui est double, à savoir l’information du 
public d’une part, et la protection des données personnelles de l’autre. 
Quant à l’alinéa 2, il décrit les buts de la loi : 
- Le premier but reprend celui de la LIPAD, soit la « libre formation 

de l’opinion et la participation à la vie publique » ; 
- Le deuxième but est nouveau, il s’agit de « protéger les droits 

fondamentaux des personnes physiques ou morales de droit privé 
quant aux données personnelles les concernant ». 

- Art. 2 
Cette disposition concerne la coordination. Elle est évidemment 
nouvelle, puisqu’elle résulte du fait que la nouvelle loi aura deux buts, 
la transparence et la protection des données personnelles. 
La sous-commission a consacré un long débat à l’alinéa 1. Ce dernier 
impose en effet la coordination, mais lui assigne un nouveau but, qui 
ne fait pas partie des buts de la loi énoncés à l’alinéa 1, à savoir la 
mise en œuvre efficiente des politiques publiques. Certains 
commissaires s’en sont émus, souhaitant rappeler que la mise en 
œuvre efficiente des politiques publiques ne prime ni le but de 
transparence, ni le but de protection des droits fondamentaux. 
M. Fabien Waelti a indiqué que l’efficience des politiques publiques 
ne saurait être confondue avec les buts de la loi. Il s’agit d’une 
exigence qui doit s’appliquer à l’ensemble de l’activité de l’Etat. La 
mention de l’efficience à l’article 2 est une façon de montrer que les 
autorités politiques tiennent compte des reproches sévères que leur a 
adressés la CEPP dans son rapport de 2002. 
Un commissaire (UDC) a déclaré que cette explication ne le 
convainquait pas. La protection des données, en tant qu’elle vise à 
protéger les droits fondamentaux, ne relève pas à proprement parler de 
l’efficience des politiques publiques, si bien que l’on peut craindre 
que l’article 2 ne fasse de la protection des données le parent pauvre 
de la loi. Un commissaire (L) propose de ce fait un amendement 
complétant la fin de l’alinéa 1 en sorte que la coordination vise non 
seulement une mise en œuvre efficiente des politiques publiques, mais 
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également « une protection des données des personnes physiques et 
morales de droit privé ». Son amendement est rejeté par 3 non (1 Ve, 
1 PDC, 1 S), contre 3 oui (1 MCG, 1 L, 1 UDC). 
A l’alinéa 3 apparaît pour la première le préposé cantonal à la 
protection des données et à la transparence. Il convient de préciser que 
la sous-commission a examiné par la suite la pertinence de la création 
de cette nouvelle fonction, se réservant le cas échéant de revenir à 
l’article 2, alinéa 3, en cas de besoin, ce qui n’a en définitive pas été le 
cas. 

- Art. 3 
L’article 3 porte sur le champ d’application de la loi. Sa rédaction 
s’est avérée très ardue, parce que le champ d’application de la LIPAD 
et celui du projet de LPDP n’étaient pas identiques. La LIPAD 
s’applique par exemple à des institutions de droit privé, lorsqu’elles 
sont dominées par une collectivité publique ou exercent des tâches 
publiques. Or, les institutions en question ne sauraient être assujetties 
à une législation cantonale sur la protection des données, puisqu’elles 
sont de droit privé et relèvent donc de la LPD fédérale. 
En résumé, l’alinéa 1 porte sur les institutions publiques, et son texte 
harmonise la LIPAD et le projet de la LPDP. L’alinéa 2 concerne les 
personnes de droit privé, et son texte reprend celui de la LIPAD. 
L’alinéa 3 porte sur les exceptions en matière de données personnelles 
(on y reviendra). L’alinéa 4 exclut l’application des dispositions sur 
les données personnelles aux personnes de droit privé, tandis que 
l’alinéa 5 réserve à toutes fins utiles le droit fédéral. 
S’agissant précisément des exceptions énumérées à l’alinéa 3, la 
commission a longuement débattu de la problématique des notes 
personnelles. La LIPAD exclut déjà les notes à usage personnel, les 
brouillons et autres textes inachevés du droit d’accès aux documents. 
Un commissaire (PDC) craint qu’en matière de protection des 
données, cette exception ne paralyse l’effet de la loi. Un autre 
commissaire (MCG) révèle à la commission que chaque policier 
dispose d’un calepin dans lequel il fait figurer des annotations 
personnelles et estime que les données personnelles contenues dans ce 
calepin devraient être protégées par la loi. 
M. Fabien Waelti rappelle que l’exception de l’alinéa 3, lettre a, se 
limite aux notes à usage personnel, et ne couvre par conséquent pas 
les documents officiels qui seraient par hypothèse établis à la main ou 
en état provisoire d’inachèvement. Il rappelle au surplus que le secret 
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de fonction est protégé par le code pénal, ce qui garantit la 
confidentialité de toutes les informations, de quelque manière qu’elles 
soient conservées. 
Un commissaire (L) insiste sur le fait que les notes à usage personnel 
de l’alinéa 2, lettre a, ne se distinguent pas des autres documents par le 
fait qu’elles sont manuscrites, mais par le fait que celui qui les établit 
entend en faire un usage strictement personnel. De ce fait, si des notes 
manuscrites figurent dans un dossier, ce ne sont plus des notes à usage 
personnel et les informations qu’elles contiennent n’échappent pas à la 
loi. Il souligne que le fait d’abroger la lettre a aurait pour effet de 
rendre le système ingérable, sans augmenter la protection des données. 
L’alinéa 2, lettre b, réserve le traitement de données personnelles par 
le Pouvoir judiciaire, dans le cadre de son activité juridictionnelle. En 
effet, ce domaine est régi par les lois de procédure. Un commissaire 
(L) s’est posé la question des procédures closes. M. Fabien Waelti 
indique que les procédures archivées ne seront pas soumises à la 
LIPAD fusionnée, mais il admet que certaines procédures peuvent être 
closes sans encore avoir été archivées. Le texte est amendé pour 
étendre l’exception à ces procédures. 
A l’alinéa 2, lettre c, il s’agit d’exclure les délibérations des organes 
politiques. Diverses questions sont posées, qui permettent de préciser 
que par délibération, on entend les débats des différentes autorités 
politiques visées. 
En revanche, il ne s’agit pas de soustraire à la loi toutes les données 
traitées par les autorités en question, ce qui aurait évidemment pour 
effet de vider la loi de sa substance. Pour éviter toute ambiguïté, ainsi 
que, le risque de confusion lié à la notion de délibération municipale, 
un commissaire (L) propose de remplacer « délibérations » par 
« débats », ce que la sous-commission accepte. 

- Art. 4 
L’article 4 fournit une série de définitions. La plupart sont reprises du 
droit fédéral. La commission a beaucoup débattu de ces diverses 
définitions, essentiellement pour se pénétrer de leurs conséquences. 
Parfois, le débat a pu prendre une tournure inattendue. Un député (S) 
s’est ainsi étonné que les opinions politiques soient considérées 
comme des données personnelles sensibles (sic !). Il estime que l’on 
devrait savoir, par exemple, à quel parti politique appartiennent les 
fonctionnaires (re-sic !). Un commissaire (MCG) renchérit en exigeant 
que l’on sache de tout un chacun s’il appartient… à la franc-
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maçonnerie. Puis les esprits s’apaisent et l’on revient au XXIe siècle, 
puis au sujet. 
La lettre b, chiffre 2, a fait difficulté. On y traite de l’appartenance à 
une race ou une ethnie. Un commissaire (UDC) se demande s’il ne 
faudrait pas, de manière plus générale, évoquer la notion de biométrie. 
M. Fabien Waelti lui répond que le Conseil d'Etat n’a pas voulu faire 
figurer dans son projet un terme aujourd’hui à la mode, mais qui 
pourrait rapidement devenir obsolète. En outre, les informations qu’il 
recouvre sont comprises dans les notions de santé, de sphère intime ou 
d’appartenance ethnique. 
Le commissaire (UDC) propose de biffer tant la référence à la race 
que la référence à l’appartenance ethnique. Il est suivi, s’agissant de la 
race, par une majorité de la commission. Certes, la motivation des uns 
et des autres n’était pas identique, entre la préoccupation du 
politiquement correct, le souci de ne pas faire référence à une notion 
assez universellement reconnue comme inconsistante et le simple 
souci de faire en sorte de ne pas considérer la couleur de la peau 
comme une donnée personnelle sensible. 
Un député (L) propose de supprimer la mention de la race et de 
conserver celle de l’ethnie. Son amendement est accepté par 4 oui 
(1 S, 1 Ve, 1 L, 1 UDC) contre 1 non (1 MCG). 
Ultérieurement, la commission adaptera la formulation, sur 
proposition d’un commissaire (Ve), l’appartenance à une ethnie étant 
remplacée par l’appartenance ethnique. 
L’article 4, lettre h, porte sur les organes. Une définition spécifique en 
est donnée, qui n’est pas, par exemple, la définition habituelle des 
organes d’une personne morale. Dans le projet de LPDP, il s’agissait 
de définir toute personne, pas nécessairement physique, qui assume 
effectivement le traitement de données personnelles. Trouver une 
solution permettant d’étendre la notion d’organe aux personnes 
chargées de mettre en œuvre les dispositions relatives à la 
transparence n’a pas été chose aisée. Au final, le texte fait référence 
aux personnes qui diffusent les informations, traitent les demandes 
d’accès aux documents ou traitent des données personnelles, ce qui 
permet de couvrir le champ d’application de la loi de manière aussi 
simple et complète que possible. 

- Art. 5 
A partir de cette disposition, il ne s’agit que de quelques retouches à la 
LIPAD. Les numéros des articles, notamment, sont modifiés. Il en 
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découle la nécessité de modifier divers renvois, ce dont le rapporteur 
se dispensera de faire état dans le détail. 

- Art. 17 
Cette disposition a retenu l’attention de la commission assez 
longuement et à plusieurs reprises. Il s’agit des règles sur la publicité 
des séances des établissements et corporations de droit public. La 
sous-commission a remplacé, pour éviter les confusions, l’expression 
« organes exécutifs » par « instances exécutives ». Sont principale-
ment visés les conseils d’administration. 

- Art. 24 
Le projet de LPDP prévoyait de modifier l’article 24, alinéa 1, de la 
LIPAD, pour y confirmer le principe dégagé, après quelques 
hésitations, par la jurisprudence, selon laquelle l’accès aux documents 
est garanti non seulement aux personnes physiques, mais également 
aux personnes morales. 

- Art. 25 
Eu égard à la multiplication des supports informatiques, la sous-
commission a biffé la mention du « serveur d’une institution ». 

- Art. 26 
Cette disposition porte sur les exceptions à la communication des 
documents. On rappellera que l’accès à un document peut être refusé 
lorsqu’un intérêt public ou privé prépondérant s’y oppose. L’alinéa 2 
donne une série d’exemples d’intérêts prépondérants. A la lettre g, le 
Conseil d'Etat proposait de biffer la disposition selon laquelle il y a 
intérêt privé prépondérant lorsque l’accès aux documents est propre à 
porter atteinte à la sphère privée. Seule serait restée la notion de 
sphère familiale, qui figure d’ores et déjà dans la loi. 
Dans son exposé des motifs, le Conseil d'Etat indique qu’il s’agit 
d’éviter tout risque de confusion. Un député (L) a regretté cette 
disparition de la sphère privée et proposé un amendement visant à la 
réintroduire, afin d’éviter de donner le sentiment que le législateur a 
entendu restreindre la protection offerte à la sphère privée. M. Fabien 
Waelti ne s’oppose pas à l’amendement, pour autant que l’on 
comprenne bien qu’il s’agit d’un élément à considérer dans la pesée 
globale des intérêts, et que la présence de n’importe quel élément 
relevant de la sphère privée ne suffit pas à empêcher la 
communication du document. L’amendement est adopté à l’unanimité. 
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- Art. 30 
L’article 30 est modifié pour tenir compte du fait que la médiation 
portant sur l’accès aux documents sera désormais le fait du préposé 
cantonal. Un commissaire (L) observe que l’actuelle médiatrice 
LIPAD ne fournit guère de recommandations au sens de l’alinéa 5, 
lorsque la médiation a échoué. M. Fabien Waelti estime qu’il s’agit 
d’une question d’interprétation du rôle du médiateur, qui devrait être 
réglée à satisfaction lorsque la tâche de médiation sera confiée au 
préposé cantonal, l’alinéa 5 exigeant en effet que le médiateur, et 
demain le préposé, prenne position quant à la communication du 
document. Compte tenu de cette déclaration, le commissaire renonce à 
proposer un amendement manifestant clairement l’obligation imposée 
au préposé. 
Compte tenu de la disparition de l’alinéa 1, lettre c, le titre de l’article 
est modifié en « procédure de médiation ». 

- Art. 35 
A partir de cette disposition, il s’agit des nouveaux articles relatifs à la 
protection des données. Comme déjà indiqué, la renumérotation des 
articles du projet de LPDP se traduit par une différence constante de 
30, ce qui permet de repérer aisément les articles dans leur teneur 
proposée par le Conseil d'Etat, respectivement la partie de l’exposé 
des motifs qui les concerne.  
L’article 35 concerne l’exigence de base légale. Il se situe au cœur de 
la nouvelle loi. Une gradation est prévue entre les alinéas 1 et 2, 
suivant qu’il s’agisse de données personnelles ou de données 
personnelles sensibles. 
La commission a débattu pour l’essentiel de l’alinéa 2 : un 
commissaire (L) s’est en effet demandé si, en matière de données 
personnelles sensibles, il suffit de poser une base légale générale, ou si 
l’administration ne devrait pas disposer de cas en cas d’une base 
légale spéciale. M. Fabien Waelti répond qu’une telle solution serait 
impraticable, dès lors que le traitement de données personnelles 
sensibles n’est pas exceptionnel. En outre, il faut garder à l’esprit que 
le préposé cantonal, grâce au catalogue des fichiers, connaît la nature 
des données traitées et peut, le cas échéant, intervenir. 
En outre, M. Fabien Waelti rappelle que, à teneur de l’alinéa 2, la 
tâche accomplie par l’institution publique doit elle-même faire l’objet 
d’une base légale formelle et claire. 
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Puis le débat s’engage sur la notion de consentement, le projet du 
Conseil d'Etat stipulant que des données personnelles sensibles ou des 
profils de la personnalité ne peuvent être traités, en présence d’une 
base légale décrivant clairement la tâche considérée, que dans deux 
cas : 
- si le traitement en question est absolument indispensable à 

l’accomplissement de cette tâche ; 
- ou s’il intervient avec le consentement explicite de la personne 

concernée. 
Un commissaire (L) s’est ému du fait qu’avec le consentement, le 
traitement de la donnée n’a même plus besoin d’être nécessaire à 
l’accomplissement de la tâche, à rigueur de texte. Il propose par 
conséquent un amendement mentionnant expressément la nécessité. 
Un autre commissaire (UDC) trouve la définition du consentement 
insuffisamment précise. Il propose de mentionner qu’il doit non 
seulement être explicite, mais également libre et éclairé. Ces deux 
amendements sont adoptés à l’unanimité. 
L’alinéa 4 a suscité un large débat. Il s’agit du célèbre numéro 
d’identification personnelle commun (NIP). Le Conseil d'Etat 
proposait une disposition prévoyant qu’un NIP peut être utilisé dans 
deux cas : 
- si la loi le prévoit ; 
- ou en présence de tâches prévues par des législations ayant entre 

elles un lien matériel étroit impliquant une application coordonnée. 
En somme, le projet du Conseil d'Etat visait à interdire à 
l’administration d’adopter un identifiant général sans l’aval du 
Parlement. En revanche, un NIP partiel pourrait être utilisé dans 
certaines hypothèses. A titre d’exemples, M. Fabien Waelti a fait 
allusion à l’utilisation du numéro AVS, qui est utilisé dans des 
domaines connexes, tel que celui des prestations de l’OCPA. 
La commission a longuement débattu de cette formulation. Selon 
certains commissaires, elle pouvait en effet laisser entendre que 
l’administration pouvait créer un NIP cantonal et l’utiliser à sa guise, 
pour autant que ce ne soit pas un identifiant général. Une telle 
possibilité paraissant trop large, la sous-commission a réfléchi à une 
solution différente. 
Au cours des débats, les commissaires ont exprimé des sensibilités 
différentes, allant du refus de tout NIP (PDC) à son acceptation sans 
réserves (MCG). D’autres commissaires (UDC, L) admettaient 
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l’utilité, dans bien des cas, de recourir au numéro AVS, mais 
entendaient bien réserver la création de tout autre NIP, général ou 
partiel, à la loi. 
Au cours des débats, M. Fabien Waelti a souligné que le numéro AVS 
était assez fréquemment utilisé dans l’administration cantonale. Il a 
toutefois rappelé que ce numéro n’est pas considéré comme un 
identifiant universel. En revanche, il est très largement utilisé dans 
tout le domaine des assurances sociales. Le projet du Conseil d'Etat 
vise, sur ce modèle, à permettre l’utilisation de NIP partiels dans 
l’administration. 
Finalement, la sous-commission se prononce pour une formulation 
qui : 
- exige une base légale cantonale pour l’utilisation d’un identifiant 

commun ; 
- réserve au surplus l’utilisation du seul numéro AVS à 

l’accomplissement de tâches prévues par des législations ayant 
entre elles un lien matériel étroit impliquant une application 
coordonnée. 

De cette façon, la commission a voulu éviter la prolifération de NIP, 
même sectoriels. L’utilisation de n’importe quel NIP sera 
subordonnée à l’existence d’une base légale formelle en droit 
genevois. Si l’administration entend, pour appliquer des législations 
matériellement proches, utiliser un NIP, elle ne pourra recourir qu’au 
seul numéro AVS. 

- Art. 36 
Cette disposition porte sur les qualités des données personnelles. Elle 
oblige chaque institution publique à veiller constamment, non 
seulement à ce que les données soient pertinentes et nécessaires à 
l’accomplissement de la tâche concernée, mais également à ce 
qu’elles soient exactes, mises à jour et complétées. 
L’alinéa 2 a suscité un débat qui se prolongera tout au long des 
travaux de la sous-commission et ne sera finalement tranché que par la 
commission elle-même. En soi, cet alinéa n’était pas contesté, en tant 
qu’il permet à une institution de signaler à une autre institution que les 
données qu’elle lui a communiquées sont inexactes, incomplètes ou 
obsolètes. Par exemple, si l’Office des poursuites constate qu’un 
débiteur a déménagé sans changer d’adresse, il pourra en informer 
l’OCP. 
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Ce qui a fait difficulté, c’est la réserve : la communication de 
l’information selon laquelle une donnée est erronée devrait pouvoir 
être empêchée, selon le Conseil d'Etat, par une loi, un règlement ou 
une décision du Conseil d'Etat. Cette notion de décision du Conseil 
d'Etat a engendré un vaste débat. Un député (L) a en effet relevé que 
les décisions du Conseil d'Etat ne sont pas publiées. En outre, il ne 
s’agit pas ici d’une véritable décision, mais d’une directive 
administrative : le commissaire a de la peine à accepter qu’une simple 
directive administrative puisse empêcher l’application de la loi. 
M. Fabien Waelti a plaidé pour le maintien de l’exception. La formule 
de la directive administrative communiquée sous la forme d’un extrait 
de procès-verbal du Conseil d'Etat est en effet beaucoup plus souple 
que celle du règlement, que le Conseil d'Etat devrait modifier à 
chaque cas particulier qui se présenterait à lui. 
Au terme de la discussion, la sous-commission a d’abord accepté un 
amendement (PDC) de formulation visant à remplacer « signalement » 
par « information ». Puis elle a accepté de biffer la possibilité pour le 
Conseil d'Etat d’instaurer des exceptions par voie de décision par 
2 oui (1 UDC, 1 L) et 2 abstentions (1 Ve, 1 S). 

- Art. 37 
Cette disposition porte sur la sécurité des données personnelles. A la 
suite de plusieurs interventions convergentes, la sous-commission a 
amendé l’alinéa 3 en sorte que les institutions publiques soient tenues 
de contrôler le respect des directives et clauses statutaires ou 
contractuelles relatives à la sécurité des données personnelles, plutôt 
que d’y être simplement autorisées. 

- Art. 38 
Cet article concerne la collecte de données personnelles, qui doit en 
principe être faite de manière reconnaissable pour la personne 
concernée, sauf exceptions. C’est essentiellement des exceptions que 
la commission a débattu. A vrai dire, la sous-commission est parvenue 
à la conclusion que l’alinéa 2 instituait une réserve improprement dite, 
dans la mesure où de nombreuses lois spéciales constituent des bases 
légales suffisantes pour exclure le caractère reconnaissable de la 
collecte des données. Personne n’imaginerait un inspecteur de police 
signalant aimablement à un suspect qu’il se renseigne à son sujet. 
Un commissaire (L) s’est interrogé à propos de la notion d’enquête 
portant sur l’assujettissement à une loi. Considérant que la notion de 
respect de conditions ou d’obligations légales incluait l’assujettisse-
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ment à la loi, il a proposé de biffer cette mention, ce que la sous-
commission a accepté par 4 oui (1 Ve, 1 PDC, 1 L, 1 UDC) contre 
1 non (1 S). 

- Art. 39 
L’article 39, qui concerne la communication des données, a été 
profondément remanié par la sous-commission. 
M. Fabien Waelti a indiqué que cet article résultait d’une pesée des 
intérêts entre la nécessité de protéger les données personnelles et celle 
d’assurer la communication des informations entre les services, dans 
la perspective du rapport de la CEPP de 2002. Il s’agit d’instaurer une 
gradation entre les institutions publiques soumises à la loi, les 
institutions publiques qui ne le sont pas et les institutions privées, les 
contraintes étant de plus en plus élevées. 
La sous-commission a procédé à l’examen de l’article 39 en deux 
temps. Elle a d’abord examiné ses premiers alinéas avant de demander 
à M. Fabien Waelti une réécriture approfondie de toute la disposition. 
S’agissant des premières modifications de détail, elles ont porté sur 
l’alinéa 2. Les alinéas 1 à 3 concernent les communications entre 
établissements publics soumis à la loi. C’est la situation où la 
communication des données est la plus aisée. La sous-commission 
estimait que l’alinéa 2 n’était pas rédigé avec suffisamment de clarté, 
d’une part parce qu’on ne voyait pas de quoi l’organe requis devait 
s’assurer, et ensuite parce qu’il n’était pas facile de déterminer s’il 
devait informer son responsable avant ou après la communication. 
La formulation adoptée par la sous-commission indique clairement 
que l’organe requis doit d’abord s’assurer que les conditions énoncées 
à l’alinéa 1 sont réunies. Il peut ensuite procéder à la communication 
et c’est une fois celle-ci faite qu’il a l’obligation d’annoncer la 
communication à son responsable. A noter que l’organe est dispensé 
de son devoir de vérification et d’information, si un règlement ou une 
décision du Conseil d'Etat autorise explicitement la communication. 
Compte tenu de la présence récurrente dans la loi des décisions du 
Conseil d'Etat et de leur caractère controversé, la sous-commission a 
décidé de ne plus se prononcer sur ce point, et de laisser la 
commission elle-même décider du maintien ou de la suppression de 
ces mentions. 
L’alinéa 3 accorde une faveur au Pouvoir judiciaire, qui bénéficie 
d’une présomption. A moins que le secret de fonction ou un autre 
secret protégé par la loi ne s’y oppose, les institutions requises de 
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fournir des données personnelles sollicitées par la justice peuvent se 
dispenser de vérifier si les conditions posées à la communication sont 
réunies. 
La sous-commission a longuement débattu de l’opportunité de ce 
privilège, certains commissaires se demandant s’il n’affaiblissait pas à 
l’excès la protection des données personnelles. A ce débat s’est greffé 
un débat relatif à la levée du secret de fonction. Au final, la sous-
commission adopte l’alinéa 3 par 4 oui (1 UDC, 1 PDC, 1 L, 1 MCG) 
et 2 abstentions (1 S, 1 Ve). 
Puis la commission a abordé les alinéas 4 et 5, lesquels portent sur la 
communication à une corporation ou à un établissement de droit 
public non soumis à la loi. M. Fabien Waelti indique qu’il s’agit de 
demandes pouvant émaner d’autres cantons, d’une autorité fédérale ou 
d’un Etat étranger. 
D’emblée, un commissaire (L) a fait part de son insatisfaction, 
l’alinéa 5 permettant à ses yeux la communication de données à un 
Etat étranger dont il n’est pas certain qu’il respecte un niveau de 
protection des données personnelles suffisant. Il se demande comment 
il serait possible d’exiger d’une institution genevoise qu’elle émette 
un avis sur d’éventuelles garanties fournies par l’entité requérante 
quant au respect des droits fondamentaux de la personne concernée. 
Un député (UDC) constate que l’alinéa 4 n’est pas contesté et suggère 
que sa portée soit limitée aux corporations et aux établissements de 
droit public suisses non soumis à la loi. Une disposition nouvelle 
serait consacrée aux corporations et établissements de droit public 
étrangers. Cette proposition a reçu l’assentiment tacite de la sous-
commission, si bien que M. Fabien Waelti s’est engagé à proposer une 
formulation alternative. 
En substance, les alinéas 4 et 5 sont désormais réservés à la 
communication aux entités publiques suisses non soumises à la loi, les 
alinéas 6, 7 et 8 aux entités publiques étrangères et les alinéas 9 et 
suivants aux personnes de droit privé. 
S’agissant des corporations et établissements publics suisses non 
soumis à la loi, les lettres a et b initialement proposées à l’alinéa 4 
sont maintenues. A l’alinéa 5, sur le modèle de l’alinéa 2, il est 
prescrit que l’organe requis doit s’assurer du respect des conditions 
posées à l’alinéa 4 avant de communiquer, et informer son 
responsable après la communication. 
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La sous-commission a derechef longuement débattu des décisions du 
Conseil d'Etat. Une fois encore, le rapporteur s’abstiendra de relater le 
débat en question, puisque la matière sera reprise ultérieurement par la 
commission elle-même. 
S’agissant des corporations et établissements de droit public étrangers, 
l’alinéa 6 prescrit que l’institution requérante devra démontrer que le 
traitement qu’elle entend faire des données sollicitées satisfait à des 
exigences légales assurant un niveau de protection des données 
équivalant aux garanties offertes par la LIPAD fusionnée. Comme il 
n’est pas certain que cette preuve puisse être systématiquement 
rapportée, l’alinéa 7 permet néanmoins, même en l’absence d’un 
niveau de protection équivalant, de procéder à la communication, si 
l’une des trois conditions suivantes est réalisée : 
- la communication intervient avec le consentement de la personne 

concernée ou dans son intérêt manifeste ; 
- elle est dictée par un intérêt public important manifestement 

prépondérant et l’entité requérante fournit des garanties fiables 
suffisantes quant au respect des droits fondamentaux de la 
personne concernée ; 

- ou si le droit fédéral ou un traité international le prévoit. 
Cette formulation a remporté l’adhésion unanime de la sous-
commission. 
En outre, l’alinéa 8 stipule que même lorsque toutes les conditions 
sont réunies, l’organe requis doit consulter le préposé cantonal avant 
toute communication à une corporation ou un établissement de droit 
public étranger. 
S’agissant des communications à une tierce personne de droit privé, 
l’alinéa 9 reprend l’alinéa 7 du projet du Conseil d'Etat. L’alinéa 10 
reprend l’alinéa 8, lequel instaure un devoir pour l’organe requis de 
consulter les personnes concernées avant la communication, à moins 
qu’un travail disproportionné en résulte. 
La commission a examiné quelques hypothèses de travail 
disproportionné. Il n’est par exemple pas possible de consulter tous les 
habitants d’un quartier, lorsque les données transmises sont les 
adresses permettant de diffuser un courrier à large échelle. Dans un 
cas de ce type, puisque la consultation des personnes intéressées 
occasionnerait un travail disproportionné, le préposé cantonal devrait 
nécessairement être consulté. 
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Un commissaire (UDC) a proposé de remplacer « la communication 
peut être assortie de charges et conditions » par « la communication 
est assortie de charges et conditions », pour faire en sorte que 
l’organe requis prenne systématiquement des précautions lorsque des 
données personnelles sont communiquées à des tiers de droit privé. 
Son amendement est refusé par 3 non (1 PDC, 1 L, 1 MCG) contre 2 
oui (1 Ve, 1 UDC). En revanche, un commissaire (L) propose de 
préciser en fin d’article que des charges et conditions peuvent être 
imposées « notamment pour garantir un niveau de protection adéquat 
des données ». Cet amendement est accepté à l’unanimité. 
A l’alinéa 11, qui correspondait à l’alinéa 9 du projet du Conseil 
d'Etat, il était prévu que l’organe requis communique sa décision au 
requérant, au préposé cantonal et aux personnes consultées. Un 
commissaire (L) s’est demandé pourquoi la communication au 
requérant et au préposé n’était prévue que pour la communication de 
données personnelles à une tierce personne de droit privé. M. Fabien 
Waelti lui répond que le requérant et le préposé se verront notifier 
toutes les décisions, car ils ont qualité de partie à la procédure. Ce qui 
est particulier, c’est l’obligation de notifier la décision aux personnes 
consultées. Le commissaire (L) propose dès lors de clarifier la 
disposition en stipulant que l’organe requis communique sa décision 
aux personnes consultées, en sus des parties.  

- Art. 40 
Cette disposition porte sur la destruction des données. Il s’agit de faire 
en sorte que les données devenues inutiles soient détruites, sauf si 
elles doivent être conservées en vertu d’une autre loi, par exemple de 
la loi sur les archives publiques. 
Un débat s’instaure autour de la notion de destruction régulière, telle 
qu’elle est proposée par le Conseil d'Etat. Après discussion, la sous-
commission a supprimé le mot « régulièrement », estimant que, 
aussitôt qu’une donnée personnelle est devenue inutile, elle doit être 
détruite ou rendue anonyme. 
Quant à l’alinéa 2, il permet de différer la destruction de données 
personnelles pendant deux ans ou plus à des fins d’évaluation de 
politiques publiques. 

- Art. 41 
La sous-commission a consacré de longs débats à l’article 41, qui 
portent sur le traitement de données à des fins générales de statistique, 
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de recherche scientifique, ou encore de planification ou d’évaluation 
de politiques publiques. 
Un commissaire (PDC) se demande s’il ne conviendrait pas de 
soumettre les traitements de données personnes à des fins générales au 
consentement des personnes concernées. Un commissaire (Ve) estime 
que requérir le consentement des personnes concernées rendrait 
impossible le traitement de données à des fins statistiques et que 
l’administration ne pourrait plus faire son travail correctement. 
A fait particulièrement difficulté la lettre b de l’alinéa 1, qui exige que 
les données soient détruites ou rendues anonymes dès que le but du 
traitement spécifique visé le permet. Plusieurs commissaires se sont 
interrogés sur l’opportunité de fixer un délai maximal au terme duquel 
les données doivent au minimum être rendues anonymes. Toutefois, la 
sous-commission n’a pas souhaité intervenir à un tel niveau de détail, 
considérant que le libellé de la loi est suffisamment explicite. 
Un commissaire (L) a proposé deux amendements, consistant d’abord 
à préciser à l’alinéa 1, phrase initiale, que le traitement à des fins 
générales pour le compte d’une autre institution ne se conçoit que si 
cette dernière est une institution publique, et ajoutant une lettre a 
stipulant que le traitement de données personnelles doit être 
nécessaire. Ces deux amendements sont adoptés à l’unanimité. 
En outre, à la lettre e, le même commissaire a proposé qu’il soit 
expressément indiqué que le préposé cantonal est préalablement 
informé du projet de traitement de données personnelles à des fins 
générales. Cet amendement est également adopté à l’unanimité.  
Une discussion s’est engagée à propos de l’alinéa 12, qui institue une 
réserve en faveur de la CEPP et de l’Office cantonal de la statistique. 
L’un et l’autre, par définition, manipulent des données en très grand 
nombre. M. Fabien Waelti indique que la réserve vise surtout à 
épargner à la CEPP et à l’Office cantonal de la statistique l’application 
des lettres e et f. Un commissaire (UDC) suggère que cette précision 
figure dans la loi. Un autre (L) propose de biffer l’alinéa 2 et 
d’inscrire dans les lois spéciales la dispense octroyée aux organismes 
concernés. Un commissaire (Ve) suggère de limiter la réserve, 
s’agissant de la CEPP, à la lettre f, en sorte de garantir son 
indépendance vis-à-vis du Conseil d'Etat. 
Après quoi la sous-commission vote l’alinéa 2 en indiquant qu’elle 
attend des suggestions de nouvelles formulations, qui ne viendront 
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jamais, si bien que cette disposition, bien qu’unanimement décriée, 
restera en l’état, pour le plus grand bonheur des entités concernées. 

- Art. 42 
Cette disposition porte sur la vidéosurveillance, et la sous-commission 
décide rapidement de ne pas en débattre sur le fond, laissant ce soin à 
la commission elle-même. Toutefois, M. Fabien Waelti prend la peine 
d’exposer le fonctionnement technique de la disposition. 
M. Fabien Waelti a notamment confirmé que l’article 42 ne 
s’appliquerait, en tant que disposition renforçant les règles générales, 
que lorsque la vidéosurveillance n’est pas dictée par 
l’accomplissement légal d’une tâche. Par exemple, lorsque les TPG 
installent des caméras pour se protéger contre le vandalisme ou 
garantir la sécurité de leurs utilisateurs, ils n’accomplissent pas une 
tâche qui leur est spécifiquement assignée par la loi, puisque la loi leur 
demande de transporter des voyageurs. 
Un commissaire (L) se demande ce qu’il en sera de la police, puisque 
cette dernière a bien pour tâche de garantir l’ordre public, à la 
différence des TPG. Sera-t-elle ou ne sera-t-elle pas assujettie à 
l’article 42 ? M. Fabien Waelti lui répond qu’à teneur de l’exposé des 
motifs, seules les tâches de police judiciaire ou celles qui résultent de 
la LPol (et aujourd’hui, de la loi sur les manifestations) constituent 
des tâches légales au sens de l’article 42, alinéa 1. La mission de 
sécurité générale de la police ne constitue pas une mission spécifique 
au sens de cette disposition, si bien que l’article 42 a vocation à 
s’appliquer. M. Fabien Waelti estime que l’interprétation de la 
disposition légale à la lumière de l’exposé des motifs devrait suffire à 
dissiper les doutes à ce sujet. 

- Art. 43 
Cette disposition porte sur le catalogue des fichiers. 
Mme Hana Sultan Warnier a indiqué que, aujourd’hui, le catalogue 
des fichiers existait sous forme écrite et chronologique, ce qui rend sa 
consultation difficile. L’objectif est de créer un nouveau catalogue, 
qui mentionne tous les critères indiqués à l’alinéa 1. 
Un commissaire (Ve) se demande si le catalogue ne devrait pas 
mentionner les liens entre les fichiers. Cette question donne à la 
commission l’occasion de débattre de la problématique des utilisations 
croisées de fichiers. Un commissaire (MCG) suggère que 
l’administration dispose d’un moteur de recherche permettant 
d’obtenir toutes les données concernant une personne donnée. La 
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sous-commission enterre très rapidement cette suggestion, jugée en 
totale contradiction avec les objectifs de la loi. 
La commission s’est par ailleurs interrogée sur les transmissions de 
données internes aux administrations. Ce débat a permis de clarifier la 
distinction qu’il y a lieu de faire entre la communication au sens de 
l’article 39 et l’accessibilité au sens de l’article 43. L’accessibilité 
désigne le règlement des droits d’accès. Une institution peut avoir 
acquis des données conformément à l’article 39, mais ne pas y donner 
accès à tous ses collaborateurs. Cette précision étant faite, la 
commission est revenue sur l’article 39, alinéa 1, pour préciser que les 
conditions de cette disposition devaient également être respectées en 
cas de communication de données personnelles au sein d’une 
institution, par exemple d’un département à l’autre de l’administration 
centrale, l’administration étant considérée comme une seule institution 
au sens de l’article 3, alinéa 1, lettre a. 
Dans le détail, la sous-commission a remodelé les alinéas 1, 3 et 4, 
notamment pour insister sur le fait que le catalogue des fichiers doit 
être aisément accessible au public. 

- Art. 44 
Dès la séance du 23 novembre 2007, la sous-commission a été 
présidée par Mme Mathilde Captyn. 
L’article 44 porte sur les droits de la personne concernée. Le droit 
d’accès fait l’objet d’une section 1, et les autres droits d’une section 2. 
L’article 44 porte sur les principes applicables au droit d’accès. La 
commission a brièvement débattu de l’alinéa 3, qui autorise 
l’institution à subordonner la satisfaction d’une demande impliquant 
un travail disproportionné à l’existence d’un intérêt spécifique digne 
de protection, respectivement au paiement préalable d’un émolument. 
Un commissaire (S) trouve ces exigences inadéquates. Un autre 
commissaire (L) admet le paiement préalable d’un émolument, mais 
s’oppose à la condition d’existence d’un intérêt spécifique digne de 
protection. Son amendement est adopté par 4 oui (1 S, 1 Ve, 1 PDC, 
1 L) et 1 abstention (1 MCG). 

- Art. 45 
Un commissaire (MCG) a proposé de supprimer la gratuité de la 
communication des données. Son amendement a été refusé par 4 non 
(1 S, 1 Ve, 1 PDC, 1 L) contre 1 oui (1 MCG), après quoi l’article 45 
est adopté par 4 oui (1 S, 1 Ve, 1 PDC, 1 L) et 1 abstention (1 MCG). 
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- Art. 47 
Cette disposition porte sur les autres droits des personnes concernées. 
La sous-commission a débattu en particulier de la lettre c. Le projet du 
Conseil d'Etat stipulait que lorsque l’inexactitude d’une donnée ne 
peut être prouvée, une mention correspondante doit figurer en regard 
de la donnée en question. M. Fabien Waelti a précisé qu’il s’agissait 
par exemple de bases de données anciennes, pour lesquelles il n’est 
plus toujours possible de déterminer l’exactitude ou l’inexactitude de 
chacune des informations qu’elles contiennent. Toutefois, conserver 
les informations en question peut être utile, pourvu que l’on soit 
conscient de l’incertitude affectant les données. 
Un commissaire (Ve) est gêné par la possibilité donnée à une 
institution de conserver des données qui ne sont pas fiables. Il propose 
d’exiger la suppression des informations dont ni l’exactitude ni 
l’inexactitude ne peuvent être prouvées. Un commissaire (L) a 
proposé d’amender la lettre c en sorte que si une donnée dont ni 
l’exactitude ni l’inexactitude ne peut être prouvée est communiquée, 
la mention correspondante soit également communiquée. Cet 
amendement est adopté à l’unanimité. 

- Art. 48 
Cette disposition porte sur l’accès des proches d’une personne 
décédée. M. Fabien Waelti indique que la jurisprudence exige, dans 
un cas de ce genre, une pesée des intérêts entre l’intérêt des proches à 
accéder aux données de la personne décédée, d’une part, et les 
souhaits de cette dernière, d’autre part. 

- Art. 49 
Cette disposition porte sur la mise en œuvre du droit d’accès aux 
données personnelles. Les requêtes seront adressées au responsable en 
charge de la surveillance de l’organe dont relève le traitement 
considéré. Après discussion, la sous-commission a décidé de ne pas 
modifier cette formulation, de manière à laisser aux diverses 
institutions le soin de déterminer elles-mêmes comment elles 
entendent désigner les responsables. Dans les petites institutions, il 
pourrait y avoir un responsable pour tout l’établissement. Dans 
l’administration centrale, on peut parfaitement imaginer un 
responsable par département, voire plusieurs pour les grands 
départements. 
A l’article 49, alinéa 4, il est prévu que si le responsable n’entend pas 
faire droit intégralement aux prétentions du requérant, il transmet la 
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requête au préposé cantonal. Un commissaire (L) a jugé préférable 
que le responsable soit tenu d’adresser une communication au 
requérant, lorsqu’il fait intégralement droit à ses prétentions. La sous-
commission a accepté l’amendement tendant à introduire un alinéa 3 
dans ce but. 
Un commissaire (Ve) estime qu’il serait utile que le catalogue des 
fichiers donne la liste des responsables pour chaque fichier. M. Fabien 
Waelti rappelle que selon l’article 43, le catalogue des fichiers doit 
renseigner sur l’accessibilité, ce qui permettra sans autre de repérer le 
responsable concerné. 

- Art. 50 
Cette disposition reprend à la fois le contenu de l’actuelle LIPAD et 
celui du projet de LPDP. Il en résulte une disposition harmonisée. 
La sous-commission a procédé à quelques modifications de détail 
destinées à harmoniser le texte, notamment pour faire figurer 
l’expression « instances directrices supérieures » aux lettres g et h. 
A l’alinéa 3, il s’agit de permettre au Conseil d'Etat de prescrire par 
substitution les mesures d’organisation et les procédures nécessaires à 
l’application de la loi, si l’institution est défaillante. La sous-
commission a précisé que ce pouvoir de substitution concernait les 
institutions visées par les lettres e à i uniquement. 
La sous-commission a ensuite décidé de supprimer l’alinéa 3, qui 
provenait de la LIPAD et concernait la diffusion d’alertes et de 
communiqués urgents prescrits par le droit fédéral, précisément parce 
qu’ils sont prescrits par le droit fédéral. 

- Art. 52 
Les articles 52 et suivants portent sur le préposé cantonal à la 
protection des données et à la transparence. La coordination 
initialement prévue par l’article 30 du projet de LPDP résultera 
désormais directement de l’article 52, qui en fait l’objectif de la 
création du poste de préposé cantonal. 
Le projet de LIPAD fusionnée proposé à la sous-commission précisait 
que la fonction était exercée par une seule et même personne. La sous-
commission a biffé cette précision, qui pouvait au contraire laisser 
entendre que la fonction comportait deux facettes distinctes, alors 
qu’il n’en est rien. 
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- Art. 53 
Le mode d’élection du préposé a retenu longuement l’attention de la 
sous-commission. On rappellera que le Conseil d'Etat proposait 
l’élection par le Grand Conseil sur proposition du Conseil d'Etat, pour 
une période de six ans. M. Fabien Waelti a indiqué que l’objectif de 
cette disposition était de garantir l’indépendance du préposé. 
Un commissaire (S) indique qu’il souhaitait une désignation plus 
ouverte, permettant à tout un chacun de se porter candidat, sans devoir 
passer préalablement par le filtre du Conseil d'Etat. Un 
commissaire (L) a fait part de sa perplexité à l’égard de la durée du 
mandat du préposé, compte tenu du fait que l’indépendance de ce 
dernier exige qu’il soit quasiment inamovible. Il craint que les 
autorités soient impuissantes, s’il s’avère après quelques mois que le 
préposé élu ne donne pas satisfaction. 
Divers commissaires renchérissent, estimant que le préposé devrait 
être soumis à une surveillance (PDC) ou qu’il devrait être révocable 
(MCG). Plusieurs commissaires se rallient par ailleurs à l’idée selon 
laquelle le Conseil d'Etat ne doit pas être le seul à pouvoir proposer un 
candidat. 
Lors de la séance suivante, M. Frédéric Scheidegger, qui remplaçait 
M. Fabien Waelti, a insisté sur le fait que le préposé ne devait pas être 
soumis à la menace d’une révocation, si l’on souhaitait qu’il fût 
indépendant. Au minimum serait-il nécessaire de préciser les 
conditions d’une éventuelle révocation. S’agissant du mode d’élection 
du préposé, M. Frédéric Scheidegger propose subtilement à la 
commission d’insérer l’arme fatale des juristes dans le texte de 
l’article 53, alinéa 1, pour préciser que le préposé est élu sur 
proposition « notamment » du Conseil d'Etat. Cette formule est alors 
approuvée à l’unanimité. 
Il suggère en outre qu’un alinéa soit ajouté pour préciser que le 
Conseil d'Etat règle pour le surplus les modalités de l’élection. Cet 
amendement est approuvé par 4 oui (1 S, 1 Ve, 1 MCG, 1 UDC) et 
1 abstention (1 PDC). 
Reprenant la discussion par la suite, la commission a entendu 
M. Fabien Waelti rappeler que l’indépendance des préposés est 
inscrite dans la convention STE 108 et que pour le Conseil de 
l’Europe, l’indépendance des préposés n’est pas compatible avec un 
mécanisme de surveillance. L’Allemagne a tenté d’émettre une 
réserve à la convention portant sur ce point, car elle souhaitait mettre 
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en œuvre une surveillance des préposés. Cette réserve a été combattue 
par le Conseil de l’Europe qui a engagé contre l’Allemagne une action 
en manquement. C’est la raison pour laquelle il n’est pas possible 
d’instaurer une surveillance du préposé cantonal. 
Un député (L) s’étonne que l’indépendance du préposé soit finalement 
plus grande que celle des magistrats du Pouvoir judiciaire, dont 
l’activité est surveillée par le Conseil supérieur de la magistrature. Un 
autre député (S) craint que le préposé ne devienne un cinquième 
pouvoir, à côté des trois pouvoirs traditionnels et de la Cour des 
comptes. Plusieurs députés évoquent l’hypothèse que le préposé soit 
condamné pénalement pour un crime ou un délit grave : en raison de 
son indépendance, personne ne pourrait le révoquer, et il faudrait 
attendre la fin de son mandat pour ne pas le réélire. Cette réflexion 
conduit un député (L) à proposer de réduire drastiquement la durée du 
mandat du préposé à deux ans, en sorte que le Grand Conseil puisse, à 
intervalle régulier, ne pas le réélire. Après quoi l’amendement 
réduisant la durée du mandat à deux ans est adopté par 4 oui (1 S, 1 L, 
1 MCG, 1 UDC) contre 2 non (1 Ve, 1 PDC). 
Plusieurs commissaires ont souhaité que la fonction de préposé soit 
incompatible avec toute autre fonction liée de près ou de loin aux 
institutions publiques. M. Fabien Waelti a alors proposé d’ajouter un 
alinéa 3 introduisant un régime d’incompatibilités. Le préposé ne 
pourra pas être organe, salarié ou mandataire d’une institution 
publique ou privée soumise à son contrôle. Il ne pourra pas davantage 
être magistrat à la Cour des comptes, député aux Chambres fédérales 
ou exercer une activité lucrative. A noter que l’alinéa 3, lettre a, rend 
incompatible la fonction de préposé avec tout mandat électif dans une 
collectivité publique genevoise, par exemple dans une commune. 
A l’alinéa 4, M. Fabien Waelti a proposé, toujours à la demande de la 
sous-commission, un amendement tendant à obliger tout candidat à la 
fonction de préposé ou de suppléant à fournir les mêmes déclarations 
que celles qui sont exigées d’un candidat au Conseil d'Etat. Quant à 
l’alinéa 5, il permet à la Chancellerie d’Etat d’exiger du candidat qu’il 
fournisse les renseignements éventuellement manquants, faute de quoi 
sa candidature ne sera pas prise en considération. 

- Art. 54 
L’article 54 concerne le statut du préposé. M. Fabien Waelti propose 
un amendement développant l’article 24 du projet de loi du Conseil 
d'Etat. Cet amendement consiste à rappeler que le préposé s’acquitte 
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de ses tâches en toute indépendance et de manière autonome, tout en 
étant rattaché administrativement à la Chancellerie d’Etat. 
Les alinéas 2 à 4 reprennent des dispositions diverses du projet de loi 
du Conseil d'Etat. 

- Art. 55 
Cet article porte sur les ressources permettant de financer l’activité du 
préposé cantonal. A l’alinéa 2, un amendement proposé par M. Fabien 
Waelti a permis d’étendre à la Cour des comptes la liste des organes 
susceptibles de surveiller le préposé cantonal dans le seul domaine où 
la surveillance est possible, à savoir celui de la gestion des ressources 
financières. 
L’alinéa 3 reprend l’article 24, alinéa 2, du projet de loi du Conseil 
d'Etat et l’alinéa 4 développe l’article 23, alinéa 2, du projet initial. Il 
permet d’imputer à des tiers l’activité du préposé, sous la forme 
d’émoluments. 
Ce dernier point a suscité quelques débats. Un député (PDC) 
souhaitait en effet que la facturation de l’activité du préposé cantonal 
soit la règle. M. Fabien Waelti estime que cette idée ne serait pas 
judicieuse, parce que cela conduirait à des imputations internes à 
l’Etat. L’alinéa 4 est finalement adopté par 4 oui (1 S, 1 Ve, 1 PDC, 
1 UDC) et 1 abstention (1 MCG). 

- Art. 56 
L’article 56 porte sur un point crucial, celui des compétences du 
préposé. On se souvient que plusieurs personnes auditionnées avaient 
déploré le fait que le préposé ne dispose pas de véritables 
compétences décisionnelles. 
L’alinéa 2 reprend les actuelles compétences du médiateur institué par 
la LIPAD. A ce titre, le préposé ne rendra pas de décision, se bornant 
à émettre une recommandation en cas d’échec de la médiation. 
L’éventuelle décision est alors rendue par l’institution requise. 
L’alinéa 3 concerne les compétences du préposé en matière de 
protection des données. La sous-commission a repris tel quel le projet 
de loi du Conseil d'Etat, sous réserve de la lettre e, où elle a estimé 
que le préposé devait pouvoir exprimer son avis sur les projets d’actes 
législatifs ayant un impact en matière de protection des données 
personnelles, et pas seulement un impact important. 
La disposition qui a fait difficulté, c’est l’alinéa 5. Selon le projet de 
loi du Conseil d'Etat, lorsque le préposé constate une violation des 
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prescriptions en matière de protection des données, il recommande 
aux responsables compétents d’y remédier. Si sa recommandation est 
rejetée ou n’est pas suivie, il peut porter l’affaire auprès des instances 
supérieures des institutions, lesquelles sont tenues de prendre position. 
Il peut ensuite recourir contre la prise de position en question. 
Ce régime de recours est la clef de voûte de la nouvelle loi. Certes, le 
préposé ne rend pas une décision lui-même, mais il peut exiger de 
toute institution soumise à la loi qu’elle prenne position sur ses 
recommandations, puis recourir s’il n’est pas satisfait de la prise de 
position en question. En d’autres termes, les institutions restent 
responsables de ce qui se passe dans leur boutique, et le préposé 
assure une surveillance générale et porte devant les tribunaux les 
éventuelles divergences. 
Un député (L) a exprimé son inquiétude en regard de la formulation 
du projet de loi. Le Conseil d'Etat proposait en effet que le recours du 
Conseil d'Etat serait dirigé contre la prise de position de l’instance, 
« dans la mesure où il s’agit d’un acte susceptible de recours au sens 
de la loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 ou, à 
défaut, d’un constat de conformité aux prescriptions sur la protection 
des données ». 
Que signifie l’expression « dans la mesure où » ? Si elle signifie 
« si », il y a alors problème, parce qu’une prise de position d’une 
administration sur une question d’organisation interne ne constitue en 
aucun cas une décision au sens de l’article 4 LPA. 
Mme Hana Sultan Warnier confirme que la prise de position de 
l’instance ne revêtira pas nécessairement la forme d’une décision. 
C’est la raison pour laquelle l’expression « prise de position » a été 
choisie, pour couvrir les simples déterminations. Le commissaire 
confirme qu’il est nécessaire à ses yeux de créer un recours sui 
generis, soit la possibilité de porter devant le Tribunal administratif un 
acte qui n’est pas une décision. Il suggère, pour éviter que le Tribunal 
administratif ne se déclare systématiquement incompétent, d’adopter 
une formule qui assimile les prises de position des instances à des 
décisions. Son amendement est adopté à l’unanimité 
L’expérience dira si le droit de recours du préposé ainsi conçu est une 
mesure adéquate. Du point de vue de la procédure administrative, il 
s’agit assurément d’un monstre, puisqu’il s’agira de faire trancher par 
un tribunal un litige entre une administration et un préposé 
indépendant, en l’absence de tout sujet de droit dont les droits ou 
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obligations seraient en jeu. Quant au Tribunal administratif, il devra se 
prononcer sur la légalité des prises de position, dans un domaine où 
une certaine marge de manœuvre devrait être reconnue aux 
institutions, c’est-à-dire celui de leur organisation. 
Quoi qu’il en soit, le recours du préposé est exigé par les conventions 
internationales par lesquelles la Suisse est liée, et il ne sert à rien de se 
lamenter sur cette judiciarisation supplémentaire de notre vie 
publique. Jusqu’à présent, on pouvait se lamenter contre l’extension 
infinie des droits des particuliers. La LIPAD fusionnée introduit un 
concept nouveau, celui des droits de l’administration ! 

- Art. 58 
Cette disposition porte sur la commission consultative en matière de 
protection des données, de transparence et d’archives publiques. 
Un bref débat s’engage à propos des compétences requises pour 
accéder à la commission. Le projet de loi du Conseil d'Etat suggère 
que ce dernier nomme des membres spécialisés en matière de 
protection des données, de transparence et d’archives, tandis que le 
Grand Conseil élit un membre par parti représenté en son sein. Un 
commissaire (S) propose que les membres désignés par le Grand 
Conseil soient également compétents dans la matière. Il ne dépose 
cependant pas d’amendement formel. 
Un député (L) relève que le Conseil d'Etat souhaite non seulement 
nommer des spécialistes, mais en outre assurer la « représentativité 
des principales institutions publiques ». Il remet en cause l’utilité de 
cette formule et propose de la biffer. Un commissaire (MCG) 
renchérit en souhaitant que le Conseil d'Etat soit libre de nommer des 
personnes compétentes dans d’autres domaines que celui de la 
protection des données. 
L’amendement (MCG) prévoyant que les membres nommés par le 
Conseil d'Etat le sont « pour leurs compétences » est rejeté par 3 non 
(1 S, 1 Ve, 1 UDC) contre 1 oui (1 MCG) et 1 abstention (1 L), après 
quoi, l’amendement (L) supprimant la représentativité des institutions 
publiques est adopté par 3 oui (1 MCG, 1 L, 1 UDC) contre 1 non 
(1 S) et 1 abstention (1 Ve). L’article 58, alinéa 1 amendé est adopté 
par 3 oui (1 MCG, 1 L, 1 UDC) et 2 abstentions (1 S, 1 Ve), et 
l’article 58 est adopté à l’unanimité. 

- Art. 59 
Cet article règle les attributions de la commission consultative. La 
commission a esquissé un débat pertinent sur l’utilité des commissions 
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consultatives. Ces dernières ont probablement la chance qu’elles sont 
instaurées dans les dernières dispositions des lois qui les abritent, ce 
qui a pour effet que le sens critique des députés est alors émoussé par 
la lassitude. C’est la raison pour laquelle la Commission consultative 
en matière de protection des données, de transparence et d’archives 
publiques a sauvé sa tête devant la sous-commission. 
Pour marquer son influence, cette dernière a toutefois inversé les 
lettres a et b, de manière à insister sur l’aspect consultatif de la 
commission, qui doit se tenir effectivement à la disposition des 
instances dirigeantes des institutions soumises à la loi, en sorte de 
pouvoir répondre à leurs besoins. 
Quant à la lettre b (ancienne lettre a), elle s’est vue amputer de la 
mention des actions de soutien et d’information, sur proposition d’un 
commissaire (S). Quant à la promotion, elle a été remplacée par 
l’encouragement, sur proposition d’un autre commissaire (PDC). 
La sous-commission a encore eu l’occasion d’exprimer sa mauvaise 
humeur à l’examen des lettres d et e, qui donnent mandat à la 
commission consultative de prendre position sur le rapport annuel du 
Conseil d'Etat sur l’application de la législation relative aux archives 
publiques et sur le rapport annuel du préposé cantonal. Un 
commissaire (Ve) a ironisé sur cette abondance de rapports, qui serait 
couronnée par une prise de position du Grand Conseil. La disposition 
concernée a toutefois passé la rampe. 

- Art. 60 
Cette disposition porte sur le contentieux administratif découlant de la 
loi. L’alinéa 1 n’est sans doute pas parfaitement indispensable, 
puisqu’il se borne à énoncer ce qui est aujourd’hui un principe 
totalement général, à savoir que les décisions administratives sont 
sujettes à recours. L’alinéa 2 introduit une réserve improprement dite, 
qui stipule qu’en matière d’accès aux documents, seule est sujette à 
recours la décision que l’institution prend sur recommandation du 
préposé, toutes les autres prises de position émanant des institutions 
étant réputées ne pas constituer des décisions. 
La commission a débattu de la suppression de ce qui est aujourd’hui la 
fin de l’article 37, alinéa 2, LIPAD, fin qui réserve les décisions prises 
en matière d’émoluments. Un commissaire (L) a jugé que la 
formulation de l’alinéa dans son ensemble était suffisamment 
complexe pour ne pas créer d’exceptions à l’exception. Il propose dès 
lors de biffer l’ancienne dernière phrase de l’article 37, alinéa 2, 
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LIPAD. Son amendement est adopté par 5 oui (1 S, 1 MCG, 1 PDC, 
1 UDC, 1 L) et 1 abstention (1 Ve). 

- Art. 61 
L’article 61 porte sur un cas de figure relativement inédit, celui de la 
contestation qu’une institution peut faire valoir par voie d’action au 
Tribunal administratif, lorsqu’une demande de rectification lui a été 
refusée. 
Le titre est modifié sur proposition d’un commissaire (L) pour 
distinguer l’action du recours, après quoi la sous-commission entame 
un long débat sur l’opportunité de prévoir, à l’alinéa 3, l’audition du 
préposé cantonal par la juridiction compétente. Cette disposition a en 
effet incité la sous-commission à s’interroger sur la question du secret 
de fonction du préposé : qui est compétent pour lever le secret de 
fonction ? Est-il souhaitable qu’une autorité ait le droit de le faire, et 
que le préposé puisse être instrumentalisé dans le cadre de procédures 
civiles ou pénales ? En définitive, la sous-commission a préféré ne pas 
trop s’aventurer sur ce terrain miné, estimant en définitive qu’il 
reviendra au préposé, en fonction de son indépendance, de déterminer 
dans quelles circonstances il accepte de s’exprimer, par exemple dans 
le cadre de l’article 61, alinéa 3. 
M. Fabien Waelti a confirmé que, tant sur le plan fédéral que dans les 
autres cantons, aucune autorité n’est désignée pour lever le secret de 
fonction du préposé. Un canton, celui de Lucerne, va plus loin en 
précisant que le préposé est maître de son secret, en ce sens qu’il est 
libre de parler dans la mesure où cela lui paraît nécessaire à 
l’accomplissement de ses tâches en dehors du domaine couvert par un 
secret spécifique comme le secret médical. 

- Art. 62 
Cette disposition rappelle que le préposé cantonal a qualité pour 
recourir en matière de protection des données. En vertu des 
dispositions de la LPA, ce droit de recours confère au préposé 
cantonal la qualité de partie à la procédure non contentieuse. En 
revanche, en matière de transparence, le préposé joue un simple rôle 
de médiateur, et il ne peut donc pas recourir contre la décision de 
l’institution requise. 

- Art. 37, al. 5, LIPAD 
Le projet de fusion de la LIPAD et du projet de LPDP prévoyait la 
reprise de l’article 37, alinéa 5, LIPAD, en vertu duquel la procédure 
est gratuite, les frais de la cause pouvant cependant être mis à la 
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charge du plaideur téméraire. La reprise de cette disposition de la 
LIPAD dans la loi fusionnée aurait eu pour effet de rendre la 
procédure gratuite non seulement en matière de transparence, mais 
également de protection des données. Un commissaire (L) a proposé 
de supprimer cette disposition, considérant qu’il n’y a pas de raison de 
soustraire ces domaines au principe selon laquelle la partie qui 
succombe assume les frais de la procédure. Après un long débat de 
principe, l’amendement visant la disposition est adoptée par 4 oui (1 
MCG, 1 PDC, 1 L, 1 UDC) contre 2 non (1 S, 1 Ve). La commission 
reprendra ce sujet. 

- Art. 64 
Le Conseil d'Etat proposait d’infliger une amende de 5000 F au plus à 
celui qui traite des données personnelles à des fins étrangères à 
l’accomplissement des tâches légales qui lui sont confiées. Un 
commissaire (S) estime que l’amende devrait être plus élevée. La 
sous-commission a modifié l’alinéa en sorte de ne pas limiter le 
montant de l’amende, qui sera, en fonction des règles générales, au 
maximum de 10 000 F. 
L’article 29 du projet LPDP se bornait à indiquer que les articles 212 à 
216 du code de procédure pénale sont applicables. Sur proposition de 
M. Fabien Waelti, la sous-commission a donné la compétence de 
sanctionner aux instances dirigeantes des institutions soumises à la loi. 
C’est le sens de l’alinéa 3, qui dresse la liste des autorités compétentes 
pour ce faire. Le renvoi au code de procédure pénale permettra à la 
personne amendée de former opposition aux fins de voir son cas traité 
par le Tribunal de police. L’alinéa 3 est adopté par 5 oui (1 S, 1 Ve, 
1 MCG, 1 L, 1 UDC) et 1 abstention (1 PDC). L’article 64 dans son 
ensemble est adopté par le même score. 

- Art. 67 
Cette disposition n’est mentionnée ici que pour souligner qu’elle 
abroge la LITAO. 

- Art. 68 
Il s’agit d’introduire des dispositions transitoires, sous la forme d’un 
nouvel alinéa 5 octroyant un délai de deux ans aux institutions 
publiques pour répertorier leurs fichiers et en communiquer la liste au 
préposé cantonal. Certains commissaires se sont émus de la longueur 
de ce délai. M. Fabien Waelti a souligné que le nombre des fichiers 
était très important, et qu’il fallait laisser à toutes les institutions le 
temps nécessaire pour procéder correctement à leur inventaire. 
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E. Modifications à d’autres lois 

 
1. Loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton 

de Genève, du 13 septembre 1985 (B 1 01) 
- Art. 2 

Il s’agit simplement de confirmer la compétence du Grand Conseil 
d’élire le préposé et son suppléant. 

- Art. 125 et 186 
Le projet de loi du Conseil d'Etat visait à imposer à l’auteur de tout 
projet de loi de mentionner l’incidence que son texte aurait en 
matière de traitement de données personnelles. Il prévoyait de la 
même manière que le rapporteur devrait se prononcer sur cette 
question. En outre, le Conseil d'Etat entendait dans la foulée 
imposer que les conséquences en matière de dépenses soient 
mentionnées tant dans l’exposé des motifs que dans le rapport. 
Un député (L) s’est opposé à ces deux amendements, considérant 
que les députés doivent conserver une initiative législative qui ne 
soit pas limitée par des exigences de formes souvent impossibles à 
remplir. Un député (S) a souligné que les députés n’ont pas 
toujours les moyens de procéder à des calculs et à des études 
d’impact. 
Les deux articles sont biffés à l’unanimité. 
 

2. Loi sur les archives publiques, du 1er décembre 2000 (B 2 15) 
- Art. 1 

Il s’agit de préciser le contenu de cette disposition et d’ajouter, en 
son alinéa 1, lettre b, les chiffres 5 et 6, qui concernent les 
groupements d’institutions publiques et les personnes et 
organismes chargés de remplir des tâches de droit public cantonal 
ou communal. Quant à l’alinéa 4, il impose la coordination de la 
LArch avec la LIPAD fusionnée. 
L’alinéa 5 du projet de loi imposait au Conseil d'Etat d’établir un 
rapport annuel à l’attention du Grand Conseil sur l’application de 
la LArch. Un député (L) a proposé de biffer cette disposition, le 
Grand Conseil étant déjà assailli de rapports divers et variés. 
Aujourd’hui, il n’y a pas de rapport sur l’application de la LArch, 
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et la République ne s’en porte pas plus mal. La suppression de 
l’alinéa 5 est acceptée par 4 oui (1 UDC, 1 L, 1 PDC, 1 MCG) et 
1 abstention (1 Ve). 

- Art. 4 
Cette disposition concerne l’activité de la commission 
consultative, lorsqu’elle s’occupe du domaine des archives. Son 
alinéa 2 a soulevé un débat, un commissaire (MCG) s’offusquant 
que la commission ait librement accès aux archives. L’alinéa 2 est 
adopté par 5 oui (1 S, 1 PDC, 1 L, 1 UDC, 1 Ve) et 1 abstention 
(1 MCG). 

- Art. 12 
Cette disposition concerne la consultation des archives historiques. 
Il s’agit de clarifier le rapport entre la LIPAD et la LArch, 
lorsqu’un document a été accessible en vertu de la LIPAD et 
ensuite versé aux archives, auxquelles s’applique un délai de 
protection de 25 ans. Dans son projet de loi, le Conseil d'Etat 
proposait que, si un document avait été accessible en vertu de la 
LIPAD, il le restait, même après son versement aux archives, à 
moins que le temps écoulé n’impose de modifier sensiblement le 
poids respectif des intérêts mis en valeur. 
Un député (L) estime que le système de la pesée des intérêts est 
insuffisamment limpide. Il comprend bien qu’il s’agit d’éviter que 
l’archivage ne serve à contourner la LIPAD. Il propose toutefois 
d’instaurer un délai fixe de cinq ans pendant lequel les documents 
sont consultables, après quoi ils tombent sous le régime de la loi 
sur les archives publiques. Cet amendement est approuvé à 
l’unanimité. 
A l’alinéa 7, qui permet de refuser l’accès aux archives à 
l’expiration du délai de cinq ans, la sous-commission a renforcé le 
dispositif en précisant que l’intérêt public ou privé majeur qui 
s’oppose à la consultation doit être manifestement prépondérant. 
L’amendement en question est adopté par 4 oui (1 S, 1 PDC, 1 L, 
1 UDC) contre 1 non (1 MCG) et 1 abstention (1 Ve). 
L’article 12 dans son ensemble est adopté par 5 oui (1 S, 1 PDC, 
1 L, 1 UDC, 1 Ve) et 1 abstention (1 MCG). 
Les autres dispositions modifiées de la LArch ne suscitent aucun 
débat. 
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3. Loi sur la statistique publique cantonale, du 11 mars 1993 
Les propositions sont adoptées sans débat. 
 

4. Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 
7 octobre 1993 (D 1 05) 
- Art. 2A 

Cette disposition d’apparence anodine est probablement d’une 
grande importance pratique. Dans la perspective du 
développement de la cyber-administration et du guichet universel, 
il s’agit de prévoir que lorsqu’un service de l’Etat est saisi d’une 
requête, il doit prioritairement se procurer lui-même les documents 
qui sont disponibles auprès d’autres services de l’Etat. Cette 
disposition est saluée par la sous-commission. 
A noter qu’un délai transitoire de deux ans est prévu pour la mise 
en œuvre de cette innovation. 

 
5. Loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 

- Art. 25 
Cette disposition vise à renforcer l’entraide administrative, qui est 
aujourd’hui réglementée de manière lacunaire. Il s’agit de préciser 
que, lorsque les conditions de l’article 39 de la LIPAD fusionnée 
sont réunies, l’autorité requise doit transmettre les données 
personnelles demandées. Il s’agit, là encore, d’un effet du rapport 
de la CEPP de 2002. 
A noter que le Conseil d'Etat proposait d’abroger l’actuel alinéa 2 
pour le remplacer par la disposition précitée. Cette disposition 
oblige l’autorité administrative à informer les parties lorsqu’elle 
recourt à l’entraide. Le Conseil d'Etat proposait de l’abroger en 
vertu de son peu de densité normative. La sous-commission décide 
de conserver l’alinéa 2, en limitant sa portée aux actes des 
juridictions administratives, de manière à éviter la paralysie de 
l’entraide administrative lorsqu’elle est conduite par une autorité 
non contentieuse. 

- Art. 44 
Cette disposition réserve, en procédure administrative, le droit des 
tiers à la procédure d’accéder aux données personnelles qui les 
concernent. 
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6. Loi sur les renseignements et les dossiers de police et la délivrance 
des certificats de bonne vie et mœurs, du 29 septembre 1977 
- Art. 1 

Fondamentalement, les dossiers de police seront désormais soumis 
au régime usuel instauré par la LIPAD fusionnée.  
On a évoqué plus haut l’audition de MM. Alexandre Vanzo et 
Patrick Scheuerer, de la police judiciaire. La sous-commission a en 
effet estimé nécessaire d’en savoir plus sur les dossiers de police, 
préoccupée qu’elle était par la problématique des renseignements 
peu précis fournis à diverses autorités, et en particulier aux 
autorités chargées des procédures de naturalisation. Un candidat 
peut se voir recaler parce que les renseignements de police qui le 
concernent dégagent une impression négative. Or, cette impression 
peut être erronée, si la personne en question a fait l’objet d’une 
enquête de police mais a ensuite été blanchie par la justice. 
Ayant appris de la bouche des auditionnés que les renseignements 
de police faisaient l’objet d’une actualisation lorsque l’accès est 
accordé à celui qui demande l’accès à son propre dossier, la sous-
commission a adopté l’amendement d’un commissaire (L) 
stipulant que, lorsque l’une des autorités qui peut demander l’accès 
aux renseignements de police le demande, le service des dossiers 
fournit un rapport mentionnant notamment les suites judiciaires 
éventuellement données aux affaires mentionnées sur la fiche de 
renseignements. C’est le nouvel alinéa 4, voté à l’unanimité. 

- Art. 3A 
A l’alinéa 1, le Conseil d'Etat proposait que toute personne ait 
droit d’accéder à son dossier de police selon les règles de la LPDP, 
sauf si la loi sur les renseignements et les dossiers de police en 
dispose autrement. Un commissaire (Ve) a proposé de supprimer 
cette réserve. En outre, un commissaire (L) a proposé de préciser à 
l’alinéa 2 que le droit d’accès peut être limité ou refusé si un 
intérêt prépondérant public ou privé l’exige. Ces deux 
amendements sont adoptés à l’unanimité. 

- Art. 3C 
Lorsque l’accès à un dossier de police est refusé, la loi prévoit 
aujourd’hui un recours au président de la Chambre d’accusation. 
La décision de ce dernier est définitive. La commission a débattu 
de l’opportunité de maintenir ce système, un député suggérant de 
remplacer le président de la Chambre d’accusation par le Tribunal 
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administratif. Il relève notamment que le président de la Chambre 
d'accusation peut difficilement être considéré comme un tribunal 
supérieur au sens de la LTF. 
Un commissaire (PDC) estime qu’il est indispensable de maintenir 
la compétence du président de la Chambre d'accusation, compte 
tenu de la particularité de la matière, qui revêt un caractère pénal 
marqué. M. Fabien Waelti souligne que le nombre annuel des 
recours est très faible. 
Le commissaire (L) propose alors de maintenir la compétence du 
président de la Chambre d'accusation, mais d’ouvrir contre sa 
décision le recours ordinaire au Tribunal administratif. Il s’agit de 
l’alinéa 6, adopté à l’unanimité. Cet alinéa sera ultérieurement 
complété sur le modèle de l’alinéa 4 pour obliger le Tribunal 
administratif à garantir la confidentialité des données auxquelles il 
aura ainsi accès. 
 

7. Loi concernant le contrôle de la population, du 16 juillet 1881 (F 2 
20). 

La modification proposée est adoptée sans débat. 
 

8. Loi sur la Commission de surveillance des professions de la santé et 
des droits des patients, du 7 avril 2006 (K 3 03) 
- Art. 7 

Il s’agit de coordonner cette loi avec la LIPAD fusionnée. Compte 
tenu des particularités de la procédure devant la Commission de 
surveillance des professions de la santé et des droits des patients, 
la commission appliquera elle-même le contenu matériel des deux 
lois, en appliquant toutefois la procédure qui lui est propre. En cas 
de recours, le Tribunal administratif doit toutefois inviter le 
préposé à participer à la procédure. 

- Art. 22 
Cette disposition constitue le miroir de l’article 7. A l’instar de ce 
qui a été prévu en matière de dossiers de police, l’alinéa 1 précise 
que le Tribunal administratif a l’obligation de prendre les mesures 
nécessaires au maintien de la confidentialité des données 
auxquelles il a accès dans le cadre de la procédure conduite devant 
lui. 
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F. Reprise du projet de loi par la Commission judiciaire et de la police 
Lorsque la commission a repris en plénum l’examen du projet de loi, 

elle a entendu un rapport oral de Mme Mathilde Captyn, présidente de la 
sous-commission. 

Mme Mathilde Captyn a indiqué que la sous-commission s’était 
réunie 30 fois. Elle a ensuite présenté le projet de LIPAD fusionnée dans 
son ensemble, en résumant le contenu de chacun de ses titres. Elle a 
notamment insisté sur les modifications apportées par la sous-commission 
à l’article 39, de manière à mieux protéger les données transmises par les 
institutions soumises à la loi. Elle a ajouté que la sous-commission avait 
amendé de très nombreux articles, souvent dans le sens d’une plus grande 
protection des données personnelles. 

Enfin, elle a abordé la modification de l’article 1 de la loi sur les 
renseignements et les dossiers de police et la délivrance des certificats de 
bonne vie et mœurs, insistant sur l’importance de cette modification aux 
yeux de la sous-commission, pour améliorer la qualité des renseignements 
de police fournis aux autorités, et en particulier aux autorités en charge 
des procédures de naturalisation. 

Enfin, elle a dressé la liste des quatre sujets que la sous-commission 
proposait à la plénière de reprendre, soit qu’ils n’aient pas du tout été 
abordés, telle la vidéosurveillance, soit qu’ils aient été tranchés par des 
majorités peu catégoriques, laissant apparaître un besoin de débat plus 
large. 

Ces quatre sujets sont les suivants : 
- les ordonnances administratives du Conseil d'Etat (art. 39) ; 
- la vidéosurveillance (art. 42) ; 
- la durée du mandat du préposé et le mode de son élection (art. 53) ; 
- la gratuité de la procédure (ancien art. 37, al. 5, LIPAD). 

Le président propose à la commission de ne pas reprendre tout le 
travail de la sous-commission. Il suggère que la commission débatte des 
quatre thèmes précités, toute latitude étant cependant laissée aux 
commissaires pour proposer des amendements à d’autres dispositions de 
la loi. La commission se rallie à cette méthode de travail. 

 
1. Les ordonnances administratives du Conseil d'Etat 

Après que M. Fabien Waelti eut présenté à la commission le 
système de l’article 39 en matière de communication de données, la 
commission a abordé la problématique des ordonnances 
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administratives du Conseil d'Etat. Un commissaire (L) expose que la 
sous-commission a sans difficulté admis que le régime instauré par 
l’article 39 puisse être facilité ou au contraire entravé, soit par une loi 
spéciale, soit même par un règlement du Conseil d'Etat. La sous-
commission a en effet admis que dans certains cas, une délégation 
législative au Conseil d'Etat se justifiait, par exemple pour faciliter la 
transmission de données qui sont quotidiennement échangées entre les 
services de l’Etat, domaine dans lequel il serait absurde d’exiger de 
l’institution requise qu’elle s’assure tous les jours que l’institution 
requérante a bel et bien besoin des données en question. 

Cependant, la sous-commission n’a pas voulu que le Conseil d'Etat 
puisse déroger à la loi par simple ordonnance administrative, que le 
projet de loi désignait par l’expression « décision du Conseil d'Etat ». 
Les décisions en question, qui ont une portée générale et ne sont donc 
pas des décisions au sens technique mais des ordonnances 
administratives, ne sont en effet pas publiées, ce qui va à l’encontre de 
l’objectif de transparence de la loi. 

Un commissaire (MCG) prend le contre-pied et indique qu’il 
souhaite laisser au Conseil d'Etat, institution sage et collégiale, la 
possibilité de déroger à la loi pour des motifs d’intérêt supérieur. Un 
autre commissaire (S) s’étonne de cette prise de position et souhaite 
au contraire que le Parlement n’abandonne pas sa souveraineté. Il est 
rejoint par un autre commissaire (UDC) qui insiste sur la notion de 
transparence et s’oppose à l’idée que le Conseil d'Etat puisse déroger à 
la loi par le biais de décisions non publiées. 

Un commissaire (Ve) s’interroge sur les voies de recours ouvertes 
contre les décisions du Conseil d'Etat. M. Fabien Waelti lui répond 
que les décisions de portée générale qui sont ici visées, en tant 
qu’elles ne sont pas des décisions au sens de l’article 4 de la loi sur la 
procédure administrative, mais des ordonnances administratives, ne 
sont pas sujettes à recours. En revanche, la décision que l’institution 
requise prendra en se fondant sur l’ordonnance administrative du 
Conseil d'Etat sera, elle, sujette à recours. 

Un commissaire (PDC) partage l’idée selon laquelle le Conseil 
d'Etat doit se voir reconnaître la compétence d’édicter des lois 
matérielles, c’est-à-dire des règlements, mais que les ordonnances 
administratives doivent être réservées au seul domaine de 
l’organisation de l’administration, et non toucher les droits et 
obligations des citoyens. Tout au plus pourrait-il admettre un pouvoir 
conféré au Conseil d'Etat pour empêcher la transmission de données. 
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M. Laurent Moutinot, Conseiller d’Etat, conclut la discussion en 
indiquant qu’à ses yeux, la suppression de la compétence du Conseil 
d'Etat de déroger à la loi par voie d’ordonnance administrative est 
davantage conforme aux principes de la transparence que le projet de 
loi du Conseil d'Etat lui-même, mais que sur un plan très concret, elle 
compliquera le système en obligeant le Conseil d'Etat à édicter des 
règlements détaillés et à les modifier souvent. 

Le président propose de passer au vote. Un député (S) souhaite 
ajourner les débats pour consulter son groupe parlementaire. Il lui est 
rappelé que la problématique est connue depuis des mois, d’une part, 
et que l’entrée en vigueur de la LIPAD fusionnée est attendue avec 
impatience, d’autre part. La commission décide, par 9 oui (2 UDC, 
3 L, 2 PDC, 2 R) contre 4 non (2 Ve, 2 S) et 1 abstention (1 MCG) de 
passer au vote sur l’amendement. 

Après quoi l’amendement (L) est accepté par 9 oui (2 UDC, 3 L, 
2 R, 2 PDC) contre 2 non (1 MCG, 1 Ve) et 3 abstentions (1 Ve, 2 S). 
Il abroge dans toute la loi la compétence du Conseil d'Etat de déroger 
à la loi par voie d’ordonnance administrative. 

 
2. La vidéosurveillance 

M. Fabien Waelti présente le système proposé par le Conseil d'Etat 
à l’article 42 du projet de LIPAD fusionnée. Le Conseil d'Etat a 
estimé s’il serait judicieux, dans le cadre du projet de LPDP, 
d’aborder la question de la vidéosurveillance. Cette dernière constitue 
une collecte et un traitement de données qui portent atteinte à la liberté 
des individus et doit par conséquent faire l’objet d’une attention 
particulière. En outre, le Conseil d'Etat a été saisi de très nombreuses 
demandes d’autorisation (en provenance notamment des TPG et de 
diverses communes). Il a souhaité par conséquent unifier les règles 
applicables. 

Puis M. Fabien Waelti présente dans le détail le contenu de 
l’article 42 : 
- Sa lettre a porte sur la finalité de la vidéosurveillance. Une caméra 

doit être installée dans le but de garantir la sécurité des personnes 
et des biens. Il s’agit bien de vidéosurveillance préventive, et non 
de l’utilisation de caméras dans le cadre de procédures pénales, ce 
domaine étant régi par d’autres lois. 
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- La lettre b traduit en matière de surveillance l’obligation 
d’informer sur la collecte d’informations. La vidéosurveillance 
doit être signalée, par exemple par des pictogrammes. 

- La lettre c limite le champ de la surveillance au périmètre 
nécessaire à son accomplissement, ce qui constitue une 
concrétisation du principe de la proportionnalité. 

- Enfin, la lettre d vise à protéger les membres du personnel des 
institutions publiques. Les caméras doivent ainsi être disposées 
qu’elles ne filment pas le personnel. Si le personnel est néanmoins 
filmé, des moyens techniques doivent être mis en œuvre pour 
flouter les visages. Le rapporteur note au passage que le 
néologisme « flouter », dont l’invention remonte apparemment à 
1976, a été précisément inventé pour les besoins de la 
vidéosurveillance, le Petit Robert donnant l’exemple d’usage 
suivant : « Flouter un visage à l’écran pour préserver 
l’anonymat ». 
M. Fabien Waelti poursuit en indiquant que l’alinéa 2 impose la 

destruction des images dans un délai de 96 heures. Ce délai est porté à 
trois mois en cas d’atteinte aux personnes ou aux biens. Si une 
procédure pénale est initiée, les images peuvent être conservées 
jusqu’à son issue. 

Quant à l’alinéa 3, il oblige les institutions à prendre des mesures 
organisationnelles et techniques pour garantir la sécurité des données, 
tant sous l’angle technique que s’agissant du cercle des personnes 
autorisées à les consulter. Enfin, l’alinéa 4 limite la possibilité pour 
une institution de transmettre les données obtenues par voie de 
vidéosurveillance, la transmission ne pouvant viser que les instances 
supérieures hiérarchiques dont l’institution dépend et les autorités 
judiciaires. 

Un commissaire (Ve) demande si les personnes filmées 
disposeront des mêmes droits en matière de vidéosurveillance que 
pour les autres données collectées à leur sujet. M. Fabien Waelti 
répond par l’affirmative, en soulignant notamment que le droit d’accès 
s’applique également en matière de vidéosurveillance. 

Un député (S) s’interroge sur le cas des caméras installées sur le 
domaine privé mais qui filment le domaine public. M. Fabien Waelti 
lui répond que le problème soulevé constitue une zone grise. 
Fondamentalement, les caméras en question ne sont pas assujetties à 
la LIPAD fusionnée, en tant qu’elles relèvent de la LPD fédérale. En 
outre, on pourrait se poser la question d’une forme d’utilisation du 
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domaine public par les caméras en question, ce qui permettrait de les 
soumettre à autorisation. Quoi qu’il en soit, cette matière n’est pas 
abordée dans la présente loi. 

Le commissaire s’interroge ensuite sur l’efficacité des mesures 
visant à limiter l’accessibilité des images. M. Fabien Waelti lui 
indique que l’alinéa 3, lettre a, vise à limiter drastiquement le cercle 
des personnes autorisées. 

Un commissaire (MCG) se demande pourquoi seuls les employés 
des institutions bénéficient du système de floutage et pourquoi cette 
règle n’est pas étendue à l’ensemble des personnes filmées. Un 
député (L) se demande s’il ne serait pas plus simple, plutôt que 
d’exiger le floutage, de prohiber l’utilisation des images dans le cadre 
de procédures relevant des relations de travail. M. Fabien Waelti lui 
répond que la législation fédérale sur le travail garantit le droit à 
l’image du travailleur sur son lieu de travail, si bien qu’il est 
nécessaire de prendre des mesures pour éviter concrètement la prise 
d’images non codées. Il ajoute que le but du floutage est 
essentiellement de protéger les employés fixes, et non les employés 
mobiles tels que les contrôleurs des TPG. En d’autres termes, les TPG 
pourront continuer à ne pas flouter les contrôleurs, mais leurs caméras 
ne peuvent pas filmer un conducteur sans le flouter. 

Un commissaire (L) estime que le délai de conservation des 
images de 96 heures est trop court. Rappelant l’audition des TPG, il 
souligne que dans bien des cas, le conducteur peut ne pas avoir 
remarqué qu’une infraction a été commise, et il faut laisser le temps à 
la victime de déposer plainte. M. Fabien Waelti indique que le Conseil 
d'Etat a souhaité un délai très court, tout en rappelant que si la 
commission d’une infraction est avérée, les images sont conservées 
pendant trois mois, même si aucune procédure pénale n’a commencé, 
par exemple, faute de plainte. Il propose un amendement prolongeant 
ce délai à sept jours. 

Un commissaire (Ve) indique que son groupe parlementaire est 
opposé à la vidéosurveillance. Il dépose un amendement général de 
l’article 42 (annexe 8). Cet amendement a pour objectif principal 
d’interdire la vidéosurveillance sur le domaine public, à l’exception 
des caméras visant à réguler la circulation routière. 

Un autre commissaire (Ve) signale que l’amendement modifie 
aussi l’alinéa 2, lettre d, en sorte que le floutage ne serait plus exécuté 
d’emblée, mais uniquement si les images sont transmises au sens de 
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l’alinéa 4. En outre, tous les tiers apparaissant sur les images seraient 
floutés, et non les seuls employés des institutions publiques. 

Un commissaire (S) signale que son parti est totalement opposé à 
la vidéosurveillance, car il y a déjà de très nombreux moyens 
technologiques qui permettent de surveiller les citoyens. Il ne faut 
donc pas en rajouter. 

Un commissaire (PDC) s’oppose à l’amendement, en estimant 
qu’il affaiblirait la sécurité à Genève. Quant à un commissaire (L), il 
admet que la vidéosurveillance constitue une intrusion dans la sphère 
privée. Toutefois, le système proposé par le Conseil d'Etat garantit une 
protection suffisante des données, et dans la pesée des intérêts, il faut 
tenir compte de l’aspiration légitime de la population à la sécurité. Un 
commissaire (PDC) ajoute qu’on peut difficilement parler de sphère 
privée lorsqu’une personne se trouve sur le domaine public, 
puisqu’elle accepte d’y être vue par tout un chacun. 

Un commissaire (MCG) refuse l’amendement des Verts. A ses 
yeux, la vidéosurveillance produit de bons effets. Il donne divers 
exemples, en Angleterre, en France et en Belgique. Il rappelle que 
Genève a des impératifs particuliers en matière de sécurité, eu égard à 
l’accueil de la Genève internationale. Il serait inconcevable de se 
priver de la vidéosurveillance pour remplir ces tâches. 

Un commissaire (L) s’interroge sur la notion de domaine public au 
sens de l’amendement des Verts. M. Fabien Waelti répond qu’en 
interdisant la vidéosurveillance sur le domaine public, on interdit la 
vidéosurveillance en général, les terrains sur lesquels l’Etat et les 
communes exercent leurs tâches publiques étant par définition inclus 
dans le domaine public. Tout au plus l’amendement permettrait-il de 
maintenir la vidéosurveillance dans les trams et dans les bus. Il 
conclut en se demandant comment l’accomplissement des tâches 
légales relatives à la sécurité pourrait être possible sans surveiller 
efficacement le domaine public. 

Un député (UDC) indique à la surprise générale que son parti 
soutiendra l’amendement des Verts. Il redoute l’émergence d’un état 
policier foulant aux pieds les libertés individuelles. Conscient 
toutefois que l’amendement des Verts aurait pour effet de vider 
l’article 42 de sa substance, il change son fusil d’épaule en cours 
d’intervention et annonce qu’il s’abstiendra. 

Un député (L) remet à la commission l’arrêt rendu par le Tribunal 
fédéral à propos du règlement de police de la Ville de Saint-Gall 
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(annexe 9). Il rappelle que dans cet arrêt (ATF 133 1 77, du 
14 décembre 2006), le Tribunal fédéral a admis que la conservation 
d’images pendant une durée de 100 jours restait conforme au principe 
de la proportionnalité. 

Le commissaire poursuit en indiquant que les libéraux souhaitaient 
initialement biffer l’obligation de flouter prévue à l’alinéa 1, lettre d. 
Toutefois, après les explications fournies par M. Fabien Waelti, ils 
reconnaissent la nécessité de protéger l’image des employés de 
l’institution publique qui occupent un poste de travail fixe et ils s’en 
tiendront par conséquent au projet du Conseil d'Etat, refusant la 
proposition des Verts d’étendre le floutage à toutes les personnes 
apparaissant sur les images. 

M. Laurent Moutinot défend la version initiale du projet de loi. Le 
Conseil d'Etat n’entend pas multiplier les caméras à la manière 
londonienne. A ses yeux, la vidéosurveillance ne sert pas 
prioritairement à acquérir des moyens de preuve, mais à servir d’aide 
à la décision. Il ne s’agit pas d’épier les citoyens, mais de déterminer 
où les forces de police doivent être engagées. Il insiste sur les besoins 
particuliers de Genève en matière de sécurité, compte tenu du 
caractère international de notre ville. Dans cet esprit, il estime que la 
solution proposée préserve les libertés fondamentales en cadrant 
strictement la vidéosurveillance. 

L’amendement des Verts est mis aux voix et refusé par 8 non 
(1 MCG, 3 L, 2 R, 2 PDC) contre 5 oui (3 S, 2 Ve) et 2 abstentions 
(2 UDC). 

Puis le président met aux voix l’amendement libéral prolongeant la 
durée de conservation des images de 96 heures à 7 jours. Cet 
amendement est approuvé par 10 oui (1 MCG, 3 L, 2 UDC, 2 R, 
2 PDC) contre 5 non (3 S, 2 Ve), après quoi l’article 42 dans son 
ensemble est adopté par 10 oui (1 MCG, 3 L, 2 UDC, 2 R, 2 PDC) 
contre 5 non (3 S, 2 Ve). 

 
3. La durée du mandat du préposé et son mode d’élection 

Le président rappelle que la sous-commission a largement débattu 
du mode d’élection du préposé, de la durée de son mandat et, de 
manière plus générale, de son indépendance et de la possibilité de le 
soumettre à une surveillance. Il rappelle la solution choisie par la 
sous-commission (mandat de deux ans, élection sur proposition 
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notamment du Conseil d'Etat) et signale que de toute évidence, cette 
solution est discutable et doit donc être discutée. 

M. Laurent Moutinot comprend les préoccupations des 
commissaires à propos de la surveillance du préposé. Toutefois, pour 
qu’une personnalité marquante soit engagée, il est nécessaire de lui 
offrir une perspective de carrière qui aille au-delà de deux ans. En 
outre, le Conseiller d’Etat conçoit mal que le préposé ne puisse pas 
être révoqué dans certains cas, par exemple s’il commet un crime ou 
un délit. M. Fabien Waelti ajoute que, même si la loi ne prévoit pas 
expressément la révocation, cette dernière découle des principes 
généraux qui permettent à l’autorité de nomination de révoquer. Tout 
au plus, l’indépendance du préposé ne permettait-elle pas une 
révocation qui serait fondée sur des divergences de vue dans 
l’application de la législation sur la protection des données. 

Un commissaire (L) propose d’élever la durée du mandat à quatre 
ans. Il propose également de revenir à la formulation initiale du projet 
de loi, s’agissant du mode de candidature. Il estime en effet que le 
poste de préposé ne doit pas être politisé, mais que le candidat doit 
faire l’objet d’une sélection préalable par le Conseil d'Etat, sur la base 
de critères purement professionnels. 

Après un bref débat, la commission se rallie à cette proposition, 
adoptée à l’unanimité (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S). 
A noter que cette formule se distingue sur deux points du projet de 
LPDP, en ce sens que ce dernier prévoyait une durée de six ans et la 
possibilité pour le préposé d’être réélu deux fois au plus. 

 
4. La gratuité de la procédure 

Le président rappelle la problématique : la LIPAD prévoyait la 
gratuité de la procédure, tandis que le projet de LPDP ne la prévoyait 
pas. Il a fallu choisir une solution unifiée en fusionnant les deux lois. 
Le Conseil d'Etat proposait d’étendre la gratuité, mais la sous-
commission a préféré revenir au régime normal en la supprimant. 

Les groupes prennent rapidement position. Un commissaire (PDC) 
estime notamment que la solution choisie par la sous-commission est 
équilibrée, en ce sens que l’accès aux documents et aux données est 
gratuit, tandis que la procédure contentieuse, selon le principe 
applicable en procédure administrative, n’est pas gratuite. Il rappelle 
l’existence de l’assistance juridique permettant d’exempter du 
paiement des émoluments les personnes dépourvues de moyens. 
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Le président met aux voix un amendement tendant à introduire la 
gratuité de la procédure. Ce dernier est refusé par 8 non (1 MCG, 3 L, 
2 R, 2 PDC) contre 7 oui (3 S, 2 Ve, 2 UDC). 

 
5. Amendements divers 

Tout au long de l’examen du projet de loi par la commission, le 
président a demandé aux commissaires s’ils avaient d’autres 
amendements. Un commissaire (L) a ainsi proposé d’amender 
l’article 17, pour permettre non seulement aux instances exécutives 
des établissements et corporations de droit public, mais également aux 
directions, d’ordonner le huis clos. Cet amendement a été adopté à 
l’unanimité. 

 
 

G. Vote final et conclusion 
Au vote final, la commission a adopté la loi par 12 oui (1 MCG, 

2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve) contre 3 non (3 S). 
Un rapport de minorité est annoncé. La commission propose de 

classifier le débat en catégorie I. 
Parvenu au terme de son pensum, le rapporteur tient à remercier 

spécialement les membres de la sous-commission. Ces derniers se sont 
livrés à un travail de détail particulièrement aride, mais leur assiduité a 
permis, sur bien des points, un renforcement substantiel de la protection 
des données et des droits fondamentaux. De manière générale, le choix de 
constituer une sous-commission s’est avéré heureux, les débats purement 
politiques, voire idéologiques, étant confinés à quelques dispositions clef 
examinées en commission plénière. 

Le rapporteur remercie également les collaborateurs de 
l’administration qui ont soutenu la sous-commission et la commission 
dans leurs travaux, à savoir M. Fabien Waelti et Mme Hana Sultan 
Warnier. Qu’ils soient également remerciés pour leur patience, pour avoir 
accompagné les réflexions des commissaires dans ses moindres méandres, 
parfois tortueux. 

Au final, le projet de loi permettra de restituer à notre canton l’avance 
dont il disposait dans les années 1970 lors de l’adoption de la LITAO. Le 
projet de loi permettra non seulement de conserver le principe de 
transparence acquis lors de l’adoption de la LIPAD et d’instaurer une 
véritable protection des données traitées par les institutions soumises à la 
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loi, mais il permettra également de contribuer à l’amélioration de 
l’efficience de l’Etat, répondant ainsi aux vœux légitimes exprimés en 
2002 par la CEPP. 

Pourquoi, face à une telle avancée, un rapport de minorité ? C’est bien 
entendu la vidéosurveillance qui a justifié le vote négatif de trois députés. 
Vidéosurveillance qui existe déjà sur le terrain, et qu’il s’agit de cadrer 
par des règles claires et respectueuses des droits fondamentaux. La 
majorité de la commission estime que le projet de loi répond à ces 
objectifs, et soutient de manière générale l’idée selon laquelle la 
vidéosurveillance est un moyen parmi d’autres à intégrer dans les 
dispositifs permettant de garantir la sécurité des personnes et des biens. 

 
Au bénéfice des explications qui précèdent, la majorité de la commission 

vous recommande, Mesdames et Messieurs les députés, d’adopter le projet de 
loi tel qu’issu de ses travaux. 

 
 

ANNEXES : 
 
1. Prise de position de Mme Christine Sayegh, médiatrice LIPAD. 
2. Prise de position de Mme Pascale Erbeia (CCIE). 
3. Prise de position des TPG. 
4. Prise de position du préposé fédéral suppléant. 
5. Esquisse d’évaluation de la LIPAD par la CEPP. 
6. Statistiques 2005-2008 sur les renseignements de police. 
7. Tétraptyque. 
8. Proposition d’amendement des Verts. 
9. ATF 133 I 77. 
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Projet de loi 
(9870) 

modifiant la loi sur l’information du public et l’accès aux documents  
(A 2 08) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l’information du public et l’accès aux documents, du 5 octobre 
2001, est modifiée comme suit : 
 

Loi sur l’information du public, l’accès aux 
documents et la protection des données 
personnelles (LIPAD) (nouvelle teneur de l’intitulé 
de la loi) 

Titre I Dispositions générales (nouveau, 
comprenant les art. 1 à 4) 

 
Chapitre I (abrogé, les anciens chapitres II à VI 

devenant les chapitres I à V du titre I) 
 
Art. 1 Buts (nouvelle teneur) 
1 La présente loi régit l’information relative aux activités des institutions et la 
protection des données personnelles. 
2 Elle a pour buts : 

a) de favoriser la libre formation de l’opinion et la participation à la vie 
publique ;  

b) de protéger les droits fondamentaux des personnes physiques ou 
morales de droit privé quant aux données personnelles les concernant. 
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Art. 2 Coordination (nouveau, l’ancien article 2 devenant article 3) 
1 La poursuite des différents buts visés par la présente loi doit s’effectuer de 
manière coordonnée, en vue de favoriser une mise en œuvre efficiente des 
politiques publiques. 
2 La présente loi est aussi appliquée de façon coordonnée avec la loi sur les 
archives publiques, du 1er décembre 2000.  
3 Cette coordination est assurée par : 

a) une organisation adéquate au sein des institutions visées à l’article 3;  
b) la fonction de préposé cantonal à la protection des données et à la 

transparence (ci-après : le préposé cantonal);  
c) un devoir de concertation réciproque du préposé cantonal et de 

l'archiviste d’Etat;  
d) l’activité de la commission consultative en matière de protection des 

données, de transparence et d’archives publiques (ci-après : la 
commission consultative). 

 
Art. 3, al. 1 phr. 1, lettres b et c, al. 2 (nouvelle teneur), al. 3 et 4 

(nouveaux) 
1 La présente loi s’applique aux institutions publiques suivantes (ci-après : les 
institutions publiques), sous réserve des alinéas 3 et 5 : 

a) aux pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire cantonaux, ainsi qu’à leurs 
administrations et aux commissions qui en dépendent; 

b) aux communes, ainsi qu’à leurs administrations et aux commissions qui 
en dépendent; 

c) aux établissements et corporations de droit public cantonaux et 
communaux, ainsi qu’à leurs administrations et aux commissions qui en 
dépendent; 

d) aux groupements formés d’institutions visées aux lettres a à c; 
2 Elle s’applique également, sous réserve des alinéas 4 et 5 : 

a) aux personnes morales et autres organismes de droit privé sur lesquels 
une ou plusieurs des institutions visées à l’alinéa 1 exercent une maîtrise 
effective par le biais, alternativement : 
1° d’une participation majoritaire à leur capital social; 
2° d’un subventionnement à hauteur d’un montant égal ou supérieur à 

50% de leur budget de fonctionnement, mais au minimum de 
50 000 F; 

3° de la délégation en leur sein de représentants en position d’exercer 
un rôle décisif sur la formation de leur volonté ou la marche de leurs 
affaires; 
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b) aux personnes physiques ou morales et organismes chargés de remplir 
des tâches de droit public cantonal ou communal, dans les limites de 
l’accomplissement desdites tâches. 

3 Le traitement de données personnelles par les institutions publiques n'est 
pas soumis à la présente loi lorsqu'il : 

a) se limite à la prise de notes à usage personnel; 
b) est effectué par le Conseil supérieur de la magistrature, les juridictions 

et les autres autorités judiciaires en application des lois de procédure 
pénale, civile, administrative ou d'entraide judiciaire ou d'autres lois 
régissant leurs activités, aux fins de trancher les causes dont ils sont ou 
ont été saisis ou de remplir les tâches de surveillance dont ils sont ou ont 
été investis, sous réserve de l’article 39, alinéa 3; 

c) intervient dans le cadre des débats du Conseil d'Etat, du Grand Conseil, 
des commissions parlementaires, des exécutifs communaux, des 
conseils municipaux et des commissions des conseils municipaux. 

4 Le traitement de données personnelles par une personne physique et morale 
de droit privé n’est pas non plus soumis à la présente loi. 
5 Le droit fédéral est réservé. 
Art. 4 Définitions (nouveau, les anciens articles 3 à 16 devenant 5 à 

18) 
Dans la présente loi et ses règlements d’application, on entend par : 

a) données personnelles (ou données), toutes les informations se rapportant 
à une personne physique ou morale de droit privé, identifiée ou 
identifiable; 

b) données personnelles sensibles, les données personnelles sur : 
1° les opinions ou activités religieuses, philosophiques, politiques, 

syndicales ou culturelles; 
2° la santé, la sphère intime ou l'appartenance ethnique; 
3° des mesures d'aide sociale; 
4° des poursuites ou sanctions pénales ou administratives; 

c) profil de la personnalité, un assemblage de données qui permet 
d’apprécier les caractéristiques essentielles de la personnalité d’une 
personne physique; 

d) fichier, tout système destiné à réunir, sur quelque support que ce soit, 
des données personnelles d’un segment de population déterminé, et 
structuré de manière à permettre de relier les informations recensées aux 
personnes qu’elles concernent;  
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e) traitement, toute opération relative à des données personnelles – quels 
que soient les moyens et procédés utilisés – notamment la collecte, la 
conservation, l'exploitation, la modification, la communication, 
l'archivage ou la destruction de données; 

f) communication, le fait de rendre accessibles des données personnelles 
ou un document, par exemple en autorisant leur consultation, en les 
transmettant ou en les diffusant; 

g) personne concernée, la personne physique ou morale au sujet de 
laquelle des données sont traitées; 

h) organe, tout membre ou tout mandataire d'une institution visée à 
l’article 3 et assumant pour le compte de celle-ci, la diffusion active des 
informations prévue à l’article 18, le traitement des demandes d’accès 
aux documents régies par la présente loi, ou celui de données 
personnelles.  

 
Titre II Information du public et accès aux 

documents (nouveau) 
 
Chapitre I Publicité des séances (nouvelle 

numérotation comprenant les art. 5 à 17) 
 
(les anciens articles 3 à 16 devenant 5 à 18, les sections 1 à 6 

ne sont pas modifiées) 
 
Art. 6, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le caractère non public d'une séance ne restreint pas le devoir d'information 
et le droit d'accès aux documents prévus aux chapitres III et IV du présent 
titre. 
 
Art. 11, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le Conseil d'Etat peut toutefois ordonner de cas en cas qu'elles aient lieu à 
huis clos lorsqu'un intérêt prépondérant le justifie. Il doit communiquer sa 
décision pour information au préposé cantonal. 
 
Art. 13, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 La commission de gestion du pouvoir judiciaire peut toutefois ordonner de 
cas en cas qu'elles aient lieu à huis clos lorsqu'un intérêt prépondérant le 
justifie. Elle doit communiquer sa décision pour information au préposé 
cantonal.  
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Art. 15, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L'exécutif communal peut toutefois ordonner de cas en cas qu'elles aient 
lieu à huis clos lorsqu'un intérêt prépondérant le justifie. Il doit communiquer 
sa décision pour information au préposé cantonal. 
 
Art. 17 (nouvelle teneur) 
1 Les séances des instances exécutives et des directions des établissements et 
des corporations de droit public cantonaux ou communaux ne sont pas 
publiques. 
2 Les séances des services administratifs et des commissions dépendant des 
établissements et corporations de droit public cantonaux ou communaux ne 
sont pas publiques. 
3 L’instance exécutive ou la direction de l’institution considérée peut 
toutefois ordonner de cas en cas qu’elles aient lieu à huis clos lorsqu’un 
intérêt prépondérant le justifie. Elle doit communiquer sa décision pour 
information au préposé cantonal.  
4 Les séances des instances délibératives de ces institutions qui sont 
comparables à des assemblées générales ou des assemblées des délégués sont 
publiques. Celles-ci sont habilitées à restreindre ou supprimer la publicité de 
leurs séances en raison d’un intérêt prépondérant. 
 
Chapitre II Information du public (nouvelle 

numérotation comprenant les art. 18 à 23) 
 
Art. 17 (l’ancien article 17 est déplacé à l'art. 50, les anciens art. 18 

et 19 devenant 19 et 19A) 
 
Art. 20, al 6 (nouvelle teneur) 
6 La commission de gestion du pouvoir judiciaire édicte les directives 
nécessaires à la mise en œuvre des mesures de publication et de protection 
des intérêts légitimes prévues aux alinéas 4 et 5. Elle est habilitée, après 
consultation du préposé cantonal, à apporter à ces mesures les dérogations 
qui s’imposeraient pour garantir une bonne administration de la justice et la 
protection de la sphère privée. 
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Chapitre III Accès aux documents (nouvelle 
numérotation comprenant les art. 24 à 29) 

 
Art. 24, 1 et 3 (nouvelle teneur) 
1 Toute personne, physique ou morale, a accès aux documents en possession 
des institutions, sauf exception prévue ou réservée par la présente loi. 
3 Les membres des instances ou du personnel des institutions qui sont appelés 
à répondre à des demandes d'accès à des documents ou à des demandes de 
renseignements ne doivent pas fournir d'informations orales qui, d'après les 
dispositions prévues ou réservées par la présente loi, ne devraient pas être 
communiquées si elles étaient consignées dans un document. 
 
Art. 25, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Pour les informations n’existant que sous forme électronique, seule 
l’impression qui peut en être obtenue sur un support papier par un traitement 
informatique simple est un document. 
 
Art. 26, al. 2, lettre f  (nouvelle teneur) 

f) rendre inopérantes les restrictions légales à la communication de 
données personnelles à des tiers; 

 
Art. 28, al. 3, 5, 6 (nouvelle teneur) 
3 En cas de doute sur la réalisation d'une des exceptions prévues à l'article 26, 
la personne qui est saisie de la demande d'accès doit en référer au responsable 
désigné conformément aux mesures d'organisation et de procédure prévues à 
l'article 50. 
5 Lorsqu’une institution entend donner accès à un document nonobstant 
l’opposition d’une autre institution ou d’un tiers, elle leur indique qu’ils 
peuvent saisir le préposé cantonal préalablement à toute communication. Elle 
confirme son intention par écrit en indiquant le délai figurant à l’article 30, 
alinéa 2 et en informe le préposé cantonal. 
6 Lorsqu’une institution entend rejeter une demande d’accès, elle en informe 
le requérant en lui indiquant qu’il peut saisir le préposé cantonal. Elle lui 
confirme son intention par écrit en indiquant le délai figurant à l’article 30, 
alinéa 2. 
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Art. 29, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L'accès aux documents versés aux Archives d'Etat ou que des institutions 
sont chargées d'archiver elles-mêmes en lieu et place des Archives d'Etat est 
régi par la loi sur les archives publiques, du 1er décembre 2000. 
 
Chapitre IV Médiation (nouvelle numérotation et 

nouvelle teneur comprenant l’art. 30) 
 
Art. 30 et 31 (abrogés, les anciens art. 32 à 36 devenant 30 à 34) 
 
Art. 30, al. 1 à 3, al. 5 et 6 (nouvelle teneur sans modification de la 

note) 
1 Le préposé cantonal est saisi par une requête écrite de médiation 
sommairement motivée, à l’initiative : 

a) d’un requérant dont la demande d’accès à un document n’est pas 
satisfaite; 

b) d’une institution ou d’un tiers opposé à une communication de 
documents susceptible de compromettre des intérêts protégés.  

2 Le délai pour saisir le préposé cantonal est de dix jours à compter de la 
confirmation écrite de l’intention de l’institution prévue à l’article 28, 
alinéas 5 et 6. Si une institution tarde à se déterminer sur une demande 
d’accès à un document, le requérant ou l’opposant à la demande d’accès 
peuvent saisir le préposé cantonal. 
3 Le préposé cantonal recueille de manière informelle l’avis des institutions et 
personnes concernées. La consultation sur place des documents faisant l’objet 
d’une requête de médiation ne peut lui être refusée, à charge pour lui de 
veiller à leur absolue confidentialité et de prendre, à l’égard tant des parties à 
la procédure de médiation que des tiers et du public, toutes mesures 
nécessaires au maintien de cette confidentialité aussi longtemps que l’accès à 
ces documents n’a pas été accordé par une décision ou un jugement définitifs 
et exécutoires. 
5 A défaut, le préposé cantonal formule, à l’adresse du requérant ainsi que de 
l’institution ou des institutions concernées, une recommandation écrite sur la 
communication du document considéré. L’institution concernée rend alors 
dans les dix jours une décision sur la communication du document considéré. 
6 La procédure de médiation est gratuite.  
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Chapitre V Médias (nouvelle numérotation comprenant 
les art. 31 à 34) 

 
Art. 31, al. 1 et 2  (nouvelle teneur) 
1 Les médias et les journalistes indépendants appelés à suivre régulièrement 
les affaires genevoises peuvent demander à recevoir à titre régulier et gratuit 
les documents faisant l’objet de délibérations publiques devant le Grand 
Conseil et les conseils municipaux ainsi que les informations mentionnées au 
chapitre II, dans la mesure où ces documents et informations ne sont pas 
rendus accessibles à un large public par le recours aux technologies modernes 
de diffusion de l’information. 
2 Les demandes fondées sur l’alinéa 1 sont du ressort des instances désignées 
à l’article 50, alinéa 2, pour les affaires respectives des institutions visées par 
cette disposition. 
 
Art. 32, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Le journaliste concerné et son média doivent être entendus et l’avis du 
préposé cantonal être sollicité avant toute suspension ou tout retrait d’une 
carte d’accréditation. 
 
Art. 33, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le droit de rectification est exercé par les instances désignées à l’article 50, 
alinéa 2. 
 
Titre III Protection des données personnelles 

(nouveau) 
 
Chapitre I Principes régissant le traitement des 

données personnelles (nouveau comprenant 
les art. 35 à 43)  

 
Art. 35 Base légale (nouveau, les anciens art. 37, 38, 39, 40, 41 

devenant 60, 61, 65, 67, 68) 
1 Les institutions publiques ne peuvent traiter des données personnelles que si 
et dans la mesure où l'accomplissement de leurs tâches légales le rend 
nécessaire. 
2 Des données personnelles sensibles ou des profils de la personnalité ne 
peuvent être traités que si une loi définit clairement la tâche considérée et si 
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le traitement en question est absolument indispensable à l'accomplissement 
de cette tâche ou s’il est nécessaire et intervient avec le consentement 
explicite, libre et éclairé de la personne concernée.  
3 L’article 41 est réservé.  
4 Un numéro d’identification personnel commun ne peut être utilisé que s’il 
est institué par une loi cantonale. Demeure réservée l’utilisation du numéro 
AVS pour l’accomplissement de tâches prévues par des législations ayant 
entre elles un lien matériel étroit impliquant une application coordonnée.  
 
Art. 36 Qualités des données personnelles (nouveau) 
1 Les institutions publiques veillent, lors de tout traitement de données 
personnelles, à ce que ces dernières soient : 

a) pertinentes et nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches légales; 
b) exactes et si nécessaire mises à jour et complétées, autant que les 

circonstances permettent de l’exiger.  
2 Lorsqu’une institution publique constate que des données personnelles 
qu’une autre institution lui a communiquées en vertu de l’article 39, alinéa 1, 
sont inexactes, incomplètes ou obsolètes, elle en informe cette dernière, à 
moins que cette information ne soit contraire à une loi ou à un règlement.  
 
Art. 37 Sécurité des données personnelles (nouveau) 
1 Les données personnelles doivent être protégées contre tout traitement 
illicite par des mesures organisationnelles et techniques appropriées. 
2 Les institutions publiques prennent, par le biais de directives ainsi que de 
clauses statutaires ou contractuelles appropriées, les mesures nécessaires pour 
assurer la disponibilité, l’intégrité et la confidentialité des données 
personnelles qu’elles traitent ou font traiter.  
3 Les institutions publiques sont tenues de contrôler le respect des directives 
et clauses visées à l’alinéa 2. S’il implique l’exploitation de ressources 
informatiques et le traitement de données personnelles, ce contrôle doit 
s’exercer conformément à des procédures spécifiques que les instances 
mentionnées à l’article 50, alinéa 2 doivent adopter à cette fin, après 
consultation du préposé cantonal.  
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Art. 38 Collecte (nouveau) 
1 La collecte de données personnelles doit être faite de manière 
reconnaissable pour la personne concernée. 
2 Sont réservés les cas dans lesquels le caractère reconnaissable de la collecte 
compromettrait l'engagement, le déroulement ou l'aboutissement d'enquêtes 
menées légalement sur le respect de conditions ou d'obligations légales. 
3 Les institutions publiques doivent pouvoir indiquer la source des données 
qu’elles détiennent. 
 
Art. 39 Communication (nouveau) 
 A une autre institution publique soumise à la loi 
1 Sans préjudice, le cas échéant, de son devoir de renseigner les instances 
hiérarchiques supérieures dont elle dépend, une institution publique ne peut 
communiquer des données personnelles en son sein ou à une autre institution 
publique que si, cumulativement : 

a) l’institution requérante démontre que le traitement qu’elle entend faire 
des données sollicitées satisfait aux exigences prévues aux articles 35 
à 38; 

b) la communication des données considérées n’est pas contraire à une loi 
ou un règlement. 

2 L'organe requis est tenu de s’assurer du respect des conditions posées à 
l’alinéa 1 et, une fois la communication effectuée, d’en informer le 
responsable sous la surveillance duquel il est placé, à moins que le droit de 
procéder à cette communication ne résulte déjà explicitement d’une loi ou 
d’un règlement. 
3 Les institutions publiques communiquent aux autorités judiciaires les 
données personnelles que celles-ci sollicitent aux fins de trancher les causes 
dont elles sont saisies ou de remplir les tâches de surveillance dont elles sont 
investies, sauf si le secret de fonction ou un autre secret protégé par la loi s’y 
oppose.  
 A une corporation ou un établissement de droit public suisse 

non soumis à la loi 
4 La communication de données personnelles à une corporation ou un 
établissement de droit public suisse non soumis à la présente loi n'est possible 
que si, cumulativement : 

a) l’entité requérante démontre que le traitement qu’elle entend faire des 
données sollicitées satisfait à des exigences légales assurant un niveau 
de protection adéquat de ces données;  
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b) la communication des données considérées n’est pas contraire à une loi 
ou un règlement. 

5 L’ organe requis est tenu de s’assurer du respect des conditions posées à 
l’alinéa 4 et, avant de procéder à la communication requise, d’en informer le 
responsable sous la surveillance duquel il est placé, à moins que le droit de 
procéder à cette communication ne résulte déjà explicitement d’une loi ou 
d’un règlement. S’il y a lieu, il assortit la communication de charges et 
conditions. 
 A une corporation ou un établissement de droit public 
 étranger 
6 La communication de données personnelles à une corporation ou un 
établissement de droit public étranger n’est possible que si, cumulativement : 

a) l’entité requérante démontre que le traitement qu’elle entend faire des 
données sollicitées satisfait à des exigences légales assurant un niveau 
de protection de ces données équivalant aux garanties offertes par la 
présente loi; 

b) la communication des données considérées n’est pas contraire à une loi 
ou un règlement. 

7 En l’absence du niveau de protection des données requis par l’alinéa 
précédent, la communication n'est possible que si elle n’est pas contraire à 
une loi ou un règlement et si, alternativement : 

a) elle intervient avec le consentement explicite, libre et éclairé de la 
personne concernée ou dans son intérêt manifeste; 

b) elle est dictée par un intérêt public important manifestement 
prépondérant reconnu par l’organe requis, et que l’entité requérante 
fournit des garanties fiables suffisantes quant au respect des droits 
fondamentaux de la personne concernée ; 

c) le droit fédéral ou un traité international le prévoit.  
8 L’organe requis est tenu de consulter le préposé cantonal avant toute 
communication. S’il y a lieu, il assortit la communication de charges ou 
conditions. 
 A une tierce personne de droit privé 
9 La communication de données personnelles à une tierce personne de droit 
privé n’est possible, alternativement, que si : 

a) une loi ou un règlement le prévoit explicitement ;  
b) un intérêt privé digne de protection du requérant le justifie sans qu’un 

intérêt prépondérant des personnes concernées ne s’y oppose. 
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10 Dans les cas visés à l’alinéa 9, lettre b, l’organe requis est tenu de consulter 
les personnes concernées avant toute communication, à moins que cela 
implique un travail disproportionné. A défaut d’avoir pu recueillir cette 
détermination, ou en cas d’opposition d’une personne consultée, l’organe 
requis sollicite le préavis du préposé cantonal. La communication peut être 
assortie de charges et conditions, notamment pour garantir un niveau de 
protection adéquat des données.  
11 Outre aux parties, l'organe requis communique sa décision aux personnes 
consultées.  
12 L’accès de proches aux données de personnes décédées est régi par 
l’article 48.  
 
Art. 40 Destruction (nouveau) 
1 Les institutions publiques détruisent ou rendent anonymes les données 
personnelles dont elles n'ont plus besoin pour accomplir leurs tâches légales, 
dans la mesure où ces données ne doivent pas être conservées en vertu d’une 
autre loi. 
2 Sur décision de l'instance dirigeante de l'institution publique concernée, la 
destruction de données personnelles peut être différée durant deux ans au 
maximum à des fins d'évaluation de politiques publiques. Ces données sont 
dès lors soustraites à communication, sauf si elles sont accessibles au regard 
de la loi sur les archives publiques, du 1er décembre 2000, ou du titre II de la 
présente loi. 
 
Art. 41 Traitement à des fins générales (nouveau) 
1 Dans le cadre de l'accomplissement de leurs tâches légales, les institutions 
publiques sont en droit de traiter des données personnelles à des fins 
générales de statistique, de recherche scientifique, de planification ou 
d'évaluation de politiques publiques, pour leur propre compte ou celui d’une 
autre institution publique en ayant la mission légale, aux conditions 
cumulatives que : 

a) le traitement de données personnelles soit nécessaire à ces fins;  
b) ces données soient détruites ou rendues anonymes dès que le but du 

traitement spécifique visé le permet; 
c) les données collectées à ces seules fins ne soient communiquées à 

aucune autre institution, entité ou personne; 
d) les résultats de ce traitement ne soient le cas échéant publiés que sous 

une forme excluant la possibilité d'identifier les personnes concernées; 
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e) le préposé cantonal en soit préalablement informé avec les précisions 
utiles sur le traitement qu’il est prévu de faire des données personnelles 
et sa nécessité ;  

f) le traitement portant sur des données personnelles sensibles ou 
impliquant l’établissement de profils de la personnalité fasse 
préalablement l’objet d’une autorisation du Conseil d’Etat, qui doit 
requérir le préavis du préposé cantonal et assortir au besoin sa décision 
de charges ou conditions.  

2 Les compétences et les règles de fonctionnement de la commission externe 
d’évaluation des politiques publiques sont réservées, de même que celles de 
l’office cantonal de la statistique.  
 
Art. 42 Vidéosurveillance 
1 Dans la mesure où elles ne sont pas dictées par l’accomplissement légal de 
tâches au sens de l’article 35, la création et l’exploitation d’un système de 
vidéosurveillance ne sont licites que si, cumulativement : 

a) la vidéosurveillance est propre et nécessaire à garantir la sécurité des 
personnes et des biens se trouvant dans ou à proximité immédiate de 
lieux publics ou affectés à l’activité d’institutions publiques, en 
prévenant la commission d’agressions ou de déprédations et en 
contribuant à l’établissement des infractions commises le cas échéant; 

b) l’existence d’un système de vidéosurveillance est signalée de manière 
adéquate au public et au personnel des institutions; 

c) le champ de la surveillance est limité au périmètre nécessaire à 
l’accomplissement de celle-ci; 

d) dans l’accomplissement de leurs activités à leur poste de travail, les 
membres du personnel des institutions publiques n’entrent pas dans le 
champ de vision des caméras ou, à défaut, sont rendus d’emblée non 
identifiables par un procédé technique approprié. 

2 L’éventuel enregistrement de données résultant de la surveillance doit être 
détruit en principe dans un délai de sept jours. Ce délai peut être porté à trois 
mois en cas d’atteinte avérée aux personnes ou aux biens et, en cas 
d’ouverture d’une information pénale, jusqu’à l’issue de la procédure. 
3 Les responsables des institutions prennent les mesures organisationnelles et 
techniques appropriées afin de : 

a) limiter le visionnement des données, enregistrées ou non, à un cercle 
restreint de personnes dûment autorisées, dont la liste doit être 
régulièrement tenue à jour et communiquée au préposé; 

b) garantir la sécurité des installations de surveillance et des données 
éventuellement enregistrées. 
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4 En dérogation à l’article 39, la communication à des tiers de données 
obtenues au moyen d’un système de vidéosurveillance ne peut avoir lieu que 
s’il s’agit de renseigner : 

a) les instances hiérarchiques supérieures dont l’institution dépend; 
b) les autorités judiciaires, soit aux conditions de l’article 39, alinéa 3, soit 

aux fins de dénoncer une infraction pénale dont la vidéosurveillance 
aurait révélé la commission. 

 
Art. 43 Catalogue des fichiers (nouveau) 
1 Le préposé cantonal dresse et tient à jour un catalogue des fichiers des 
institutions publiques, comportant les précisions utiles sur les informations 
traitées, la base légale de leur traitement, leur état de validité ou la fréquence 
de leur mise à jour et de leur épuration, et leur accessibilité. 
2 Les fichiers éphémères ne recensant ni données personnelles sensibles ni 
profils de la personnalité sont exemptés de l’enregistrement au catalogue des 
fichiers.  
3 Le catalogue des fichiers est public et rendu facilement accessible.  
Chapitre II Droits de la personne concernée (nouveau 

comprenant les art. 44 à 49) 
 
Section 1 Droit d’accès (nouveau) 
 
Art. 44 Principes (nouveau) 
1 Toute personne physique ou morale de droit privé justifiant de son identité 
peut demander par écrit aux responsables désignés en vertu de 
l’article 50, alinéa 1, si des données la concernant sont traitées par des 
organes placés sous leur responsabilité.  
2 Sous réserve de l'article 46, le responsable doit lui communiquer : 

a) toutes les données la concernant contenues dans un fichier, y compris 
les informations disponibles sur l’origine des données; 

b) sur demande, les informations relatives au fichier considéré contenues 
dans le catalogue des fichiers. 

3 La satisfaction d’une demande impliquant un travail disproportionné peut 
être subordonnée au paiement préalable d’un émolument. 
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Art. 45 Modalités (nouveau) 
La communication de ces données et informations doit être faite sous une 
forme intelligible et, en règle générale, par écrit et gratuitement.  
 
Art. 46 Restrictions (nouveau) 
1 L’accès aux données personnelles ne peut être refusé que si un intérêt public 
ou privé prépondérant le justifie, en particulier lorsque : 

a) il rendrait inopérantes les restrictions au droit d’accès à des dossiers 
qu’apportent les lois régissant les procédures judiciaires et 
administratives; 

b) la protection de données personnelles sensibles de tiers l’exige 
impérativement; 

c) le droit fédéral ou une loi cantonale le prévoit expressément.  
2 Un accès partiel ou différé doit être préféré à un refus d’accès dans la 
mesure où l’intérêt public ou privé opposé reste sauvegardé. 
 
Section 2 Autres droits (nouveau) 
 
Art. 47 Prétentions (nouveau) 
1 Toute personne physique ou morale de droit privé peut, à propos des 
données la concernant, exiger des institutions publiques qu’elles :  

a) s’abstiennent de procéder à un traitement illicite; 
b) mettent fin à un traitement illicite et en suppriment les effets; 
c) constatent le caractère illicite du traitement; 
d) s’abstiennent de les communiquer à des personnes de droit privé à des 

fins d’exploitation commerciale.  
2 Sauf disposition légale contraire, elle est en particulier en droit d’obtenir des 
institutions publiques, à propos des données la concernant, qu’elles : 

a) détruisent celles qui ne sont pas pertinentes ou nécessaires; 
b) rectifient, complètent ou mettent à jour celles qui sont respectivement 

inexactes, incomplètes ou dépassées; 
c) fassent figurer, en regard de celles dont ni l’exactitude ni l’inexactitude 

ne peuvent être prouvées, une mention appropriée, à transmettre 
également lors de leur communication éventuelle ; 

d) s'abstiennent de communiquer celles qui ne répondent pas aux 
exigences de qualité visées à l'article 36; 

e) publient leur décision prise suite à sa requête ou la communiquent aux 
institutions publiques ou tiers ayant reçu de leur part des données ne 
répondant pas aux exigences de qualité visées à l'article 36.  
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3 Les prétentions en dommages-intérêts et en indemnité pour tort moral 
fondées sur la loi sur la responsabilité de l’Etat et des communes, du 
24 février 1989, sont réservées.  
 
Section 3 Droits des proches (nouveau) 
 
Art. 48 Accès et autres droits (nouveau) 
1 Les proches d’une personne décédée ne peuvent accéder aux données 
personnelles de cette dernière et exercer à leur égard les prétentions 
énumérées à l’article 47 que s’ils justifient d’un intérêt digne de protection 
l’emportant sur les éventuels intérêts opposés d’autres proches de la personne 
décédée et sur la volonté connue ou présumable que cette dernière avait à ce 
propos de son vivant.  
2 L’article 44, alinéas 2 et 3, ainsi que les articles 45 et 46 s’appliquent par 
analogie.  
 
Section 4 Mise en œuvre (nouveau) 
 
Art. 49 Phases non contentieuses (nouveau) 
1 Toute requête fondée sur les articles 44, 47 ou 48 doit être adressée par écrit 
au responsable en charge de la surveillance de l’organe dont relève le 
traitement considéré. 
2 Le responsable saisi traite la requête avec célérité. S’il y a lieu, il la 
transmet au responsable compétent au regard des procédures adoptées au sein 
de son institution en application de l’article 50.  
3 S’il fait intégralement droit aux prétentions du requérant, il l’en informe. 
4 S’il n’entend pas faire droit intégralement aux prétentions du requérant ou 
en cas de doute sur le bien-fondé de celles-ci, il transmet la requête au 
préposé cantonal avec ses observations et les pièces utiles. 
5 Le préposé cantonal instruit la requête de manière informelle, puis il 
formule, à l’adresse de l’institution concernée et du requérant, une 
recommandation écrite sur la suite à donner à la requête.  
6 L’institution concernée statue alors par voie de décision dans les dix jours 
sur les prétentions du requérant. Elle notifie aussi sa décision au préposé 
cantonal.  
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Titre IV Organisation (nouveau) 
 
Chapitre I Institutions publiques (nouveau 

comprenant les art. 50 à 51) 
 
Art. 50 Responsables et procédures (nouvelle teneur) 
1 Des responsables ayant une formation appropriée et les compétences utiles 
doivent être désignés et des procédures adéquates être mises en place au sein 
des institutions publiques, pour y garantir une correcte application de la 
présente loi. 
2 Les mesures d'organisation générales et les procédures visées à l'alinéa 1 
sont adoptées, après consultation du préposé cantonal, par les instances 
suivantes : 

a) le bureau du Grand Conseil pour le pouvoir législatif cantonal, les 
commissions parlementaires, les services administratifs et les 
commissions qui dépendent du pouvoir législatif; 

b) le Conseil d’Etat pour le pouvoir exécutif cantonal, l’administration 
cantonale et les commissions qui en dépendent, ainsi que pour les 
groupements d’institutions visés à l’article 3, alinéa 1, lettre d; 

c) la présidence du conseil supérieur de la magistrature pour ce conseil; 
d) la commission de gestion du pouvoir judiciaire pour elle-même, les 

juridictions et autres autorités judiciaires, ainsi que pour les services 
administratifs et les commissions non juridictionnelles qui dépendent du 
pouvoir judiciaire; 

e) les bureaux ou, à défaut, les présidents des conseils municipaux pour les 
conseils municipaux et les commissions des conseils municipaux, sauf 
délégation à l’exécutif communal; 

f) les exécutifs communaux pour les autres institutions communales, leurs 
administrations et les commissions qui en dépendent; 

g) les instances directrices supérieures des établissements et corporations 
de droit public cantonaux et communaux, pour ces institutions, leurs 
administrations et les commissions qui en dépendent;  

h) les instances directrices supérieures des personnes morales et autres 
organismes de droit privé visés à l’article 3, alinéa 2, lettre a, pour ces 
institutions; 

i) les institutions visées à l’article 3, alinéa 2, lettre b, pour les activités 
relevant de l’accomplissement des tâches de droit public cantonal ou 
communal qui leur sont confiées. 
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3 Sur préavis du préposé cantonal, le Conseil d'Etat prescrit par substitution 
les mesures d'organisation générales et les procédures nécessaires à une 
correcte application du titre III de la présente loi, si une instance visée à 
l'alinéa 2, lettres e à i n'en adopte pas en temps utile après avoir été mise en 
demeure de le faire. 
4Les institutions adoptent des systèmes adéquats de classement des 
informations qu’elles diffusent ainsi que des documents qu’elles détiennent, 
afin d’en faciliter la recherche et l’accès. 
5 La liste des responsables désignés en application de l’alinéa 1 est publique.  
 
Art. 51 Compétences (nouveau) 
1 Les organes informent le responsable sous la surveillance duquel ils sont 
placés notamment : 

a) de toute création de fichier; 
b) de toute requête de communication et de toute intention de destruction 

de données personnelles, à moins que ces opérations ne soient prévues 
explicitement par une loi, un règlement ou une décision du Conseil 
d'Etat; 

c) de toute information ou consultation qu’ils adressent directement au 
préposé cantonal.  

2 Les responsables désignés détiennent, à l'égard des organes placés sous leur 
surveillance, la compétence : 

a) d'exiger d'eux tous renseignements utiles sur le traitement des données 
personnelles ou celui des demandes d’accès aux documents régies par la 
présente loi, qu'ils effectuent ou sont appelés à effectuer; 

b) de leur donner les instructions utiles sur le traitement des données 
personnelles nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches légales ou 
des demandes d’accès aux documents; 

c) de prendre par voie d'évocation les décisions d'application de la présente 
loi entrant ordinairement dans leur sphère de compétence. 

3 Les responsables désignés répertorient les fichiers existants au sein des 
institutions dont les organes sont placés sous leur responsabilité, avec les 
précisions utiles mentionnées à l’article 43, alinéa 1. Ils en communiquent la 
liste ainsi détaillée au préposé cantonal ainsi que ses mises à jour régulières, 
aux fins d'enregistrement dans le catalogue des fichiers. Ils consignent dans 
un procès-verbal les interventions qu'ils sont amenés à effectuer en vertu de 
l'alinéa 2. 
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Chapitre II Préposé cantonal à la protection des données et 
à la transparence (nouveau comprenant les art. 
52 à 57) 

 
Art. 52 Coordination (nouveau) 
1 Afin de garantir une application coordonnée des principes applicables en 
matière d’information relative aux activités des institutions et de ceux 
régissant la protection des données personnelles, il est institué la fonction de 
préposé cantonal à la protection des données et à la transparence. 
 
Art. 53 Désignation et incompatibilité (nouveau) 
1 Le Grand Conseil élit pour quatre ans, sur proposition du Conseil d'Etat, un 
préposé cantonal à la protection des données et à la transparence, ainsi qu’un 
suppléant. Ils sont immédiatement rééligibles. 
2 Pour le surplus, le Conseil d'Etat règle les modalités de l’élection.  
3 La qualité de préposé ou de suppléant est incompatible avec celles : 

a) de membre, d’organe, de salarié ou de mandataire d’une institution 
publique ou d’une personne morale de droit privé entrant dans le champ 
d’application de la présente loi en application de l’article 3; 

b) de magistrat de la Cour des comptes; 
c) de Conseiller national ou de Conseiller aux Etats; 
d) résultant de la poursuite de toute autre activité lucrative, tant dépendante 

qu’indépendante, quelle qu’en soit la nature ou le taux. 
4 Chaque candidat à la désignation pour les fonctions de préposé ou de 
suppléant, doit indiquer par écrit au moment de sa candidature, auprès de la 
chancellerie d’Etat : 
a) sa formation professionnelle et son activité actuelle; 
b) la liste exhaustive des conseils d’administration, conseils de fondation 

ou autres organes de personnes morales auxquels il appartient ou dont il 
est le contrôleur ou le réviseur; 

c) la liste des entreprises dont il est propriétaire ou dans lesquelles il 
exerce, soit directement, soit par personne interposée, une influence 
prépondérante; 

d) l’existence de dettes supérieurs à 50 000 F, à l’exclusion de dettes 
hypothécaires; 

e) s’il est à jour avec le paiement de ses impôts; 
f) l’existence de condamnations pénales inscrites au casier judiciaire; 
g) s’il fait l’objet d’une procédure en cours de nature civile, à l’exclusion 

de celles concernant le droit de la famille, pénale ou administrative; 
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5 Au cas où la chancellerie d’Etat constate qu’une des indications exigées à 
l’alinéa 4 fait défaut, elle accorde au candidat un bref délai pour pouvoir 
fournir l’indication manquante. A défaut, sa candidature n’est pas prise en 
considération. 
 
Art. 54 Statut (nouveau) 
 Indépendance 
1 Le préposé cantonal s'acquitte de ses tâches en toute indépendance et de 
manière autonome. Il est toutefois rattaché administrativement à la 
chancellerie d’Etat, aux fins de l’exercice des droits et de l’allocation des 
moyens garantis par la présente loi, en vue de l’accomplissement de ses 
tâches légales. 
 Récusation 
2 Il doit se récuser aux conditions fixées par l’article 15, alinéa 2, de la loi sur 
la procédure administrative, du 12 septembre 1985.  
 Rémunération 
3 Le Conseil d'Etat fixe le mode de rémunération du préposé cantonal et de 
son suppléant. 
4 Ils peuvent être mis au bénéfice de la même protection sociale que celle 
accordée aux agents de la fonction publique cantonale.  
 
Art. 55 Ressources (nouveau) 
 Budget spécifique 
1 Les ressources mises à la disposition du préposé cantonal et de son 
secrétariat sont définies par la loi budgétaire annuelle et libellées sous un 
centre de responsabilité spécifique. 
2 Elles sont gérées par le préposé cantonal conformément aux prescriptions en 
vigueur dans l'administration cantonale, sans préjudice des compétences 
dévolues aux organes de contrôle instaurés par la loi sur la surveillance de la 
gestion administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, 
du 19 janvier 1995, et la loi instituant une Cour des comptes, du 20 juin 2005.  

Secrétariat permanent 
3 Il dispose d’un secrétariat permanent rattaché administrativement à la 
chancellerie d’Etat, doté du personnel nécessaire. 
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Imputation à des tiers 
4 Le financement de l’activité du préposé cantonal peut être mis à la charge 
des institutions publiques ou des personnes morales et privées visées à 
l’article 3, alinéas 1 et 2. Le Conseil d’Etat détermine dans quelle mesure et à 
quelles conditions. 
 
Art. 56 Compétences (nouveau) 
1 Le préposé cantonal surveille l’application de la présente loi. 
 En matière d’information du public et d’accès aux documents 
2 Il est chargé, en application du titre II de la présente loi :  

a) de traiter les requêtes de médiation relatives à l’accès aux documents; 
b) d’informer d’office ou sur demande sur les modalités d’accès aux 

documents;  
c) de centraliser les normes et directives que les institutions édictent pour 

assurer l’application de l’article 50; 
d) de collecter les données utiles pour évaluer l’effectivité et l’efficacité de 

la mise en œuvre de la présente loi;  
e) d’exprimer son avis sur les projets d’actes législatifs ayant un impact en 

matière de transparence.  
 En matière de protection des données personnelles 
3 Il est chargé, en vertu du titre III de la présente loi :  

a) d’émettre les préavis et formuler les recommandations requis en vertu 
de la présente loi; 

b) de collecter et centraliser les avis et informations que les organes des 
institutions publiques ou les responsables désignés au sein de ces 
dernières doivent lui fournir, et, s'il y a lieu, de prendre position dans 
l'exercice de ses compétences; 

c) de conseiller les instances compétentes des institutions publiques sur les 
mesures d'organisation et les procédures à prescrire en leur sein; 

d) d’assister les responsables désignés au sein des institutions publiques 
dans l'accomplissement de leurs tâches; 

e) d’exprimer son avis sur les projets d’actes législatifs ayant un impact en 
matière de protection des données personnelles;  

f) de dresser, mettre à jour et rendre accessible au public le catalogue des 
fichiers des institutions publiques;  

g) de dresser, mettre à jour et rendre accessible au public la liste des 
responsables désignés au sein des institutions publiques; 

h) de renseigner d'office ou sur demande les personnes concernées sur 
leurs droits; 
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i) d’exercer le droit de recours et de participation aux procédures prévu à 
l’alinéa 5 et à l'article 62, ainsi que dans les autres cas prévus dans la 
loi.  

4 Le préposé cantonal peut exiger des responsables désignés au sein des 
institutions publiques tous renseignements utiles sur le traitement des 
données qui y est effectué. Il a le droit d’accéder aux fichiers qu’elles 
tiennent et aux données personnelles qu’elles traitent, sauf disposition légale 
contraire.  
5 S’il constate la violation de prescriptions sur la protection des données, il 
recommande au responsable compétent d’y remédier à bref délai. Si la 
recommandation est rejetée ou n’est pas suivie, il peut porter l’affaire, pour 
prise de position, auprès des instances mentionnées à l’article 50, alinéa 2, 
puis recourir contre la prise de position de ladite instance, laquelle est 
assimilée à une décision au sens de l’article 4 de la loi sur la procédure 
administrative, du 12 septembre 1985. 
 Coordination  
6 Le préposé cantonal se concerte avec l'archiviste d’Etat lorsque 
l’application de la présente loi implique celle de la loi sur les archives 
publiques, du 1er décembre 2000. 
7 Il entretient des contacts réguliers avec la commission consultative.  
 
Art. 57 Rapport (nouveau) 
Le préposé cantonal établit un rapport annuel sur ses activités, à l’intention 
du Grand Conseil, du Conseil d’Etat et de la commission consultative.  
 
Chapitre III Commission consultative en matière de 

protection des données, de transparence et 
d'archives publiques (nouveau, comprenant les 
art. 58 à 59) 

 
Art. 58 Composition et fonctionnement (nouveau) 
1 La commission consultative en matière de protection des données, de 
transparence et d’archives publiques est composée de 12 membres : 

a) le Grand Conseil élit un membre par parti représenté en son sein ; 
b) les autres membres sont nommés par le Conseil d’Etat pour leurs 

compétences en matière de protection des données, de transparence ou 
d’archives.  

2 Les membres de la commission consultative sont désignés pour quatre ans 
au début de chaque législature. Ils sont rééligibles deux fois.  
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3 La commission consultative désigne son président en son sein.  
4 Elle délibère valablement en présence d’au moins 8 de ses membres.  
5 Le préposé cantonal et l'archiviste d’Etat assistent de droit aux séances de la 
commission consultative, au sein de laquelle ils disposent tous deux d’une 
voix consultative.  
6 Le secrétariat de la commission consultative est assuré par celui du préposé 
cantonal.  
 
Art. 59 Attributions (nouveau) 
La commission consultative a pour attributions : 

a) sur requête des instances visées à l’article 50, alinéa 2, d’étudier et 
donner son avis sur tout objet touchant aux domaines de la protection 
des données, de la transparence, et de l’archivage; 

b) d’encourager une politique dynamique et coordonnée en matière de 
protection des données, de transparence, et d’archives; 

c) de donner son préavis avant toute destruction d’archives historiques; 
d) de prendre position sur le rapport annuel du Conseil d’Etat sur 

l’application de la législation relative aux archives publiques; 
e) de prendre position sur le rapport annuel du préposé cantonal. 

 
Titre V Voies de droit et sanctions (nouveau) 
 
Chapitre I Voies de droit (nouveau, comprenant les 

art. 60 à 63) 
 
Art. 60 Objet du recours (nouvelle teneur avec modification de la 

note) 
1 Les décisions prises en application de la présente loi ou de ses dispositions 
d’application sont sujettes à recours conformément aux articles 56A et 
suivants de la loi sur l’organisation judiciaire, du 22 novembre 1941, et à la 
loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985.  
2 Toutefois, en matière d’accès aux documents, seule est sujette à recours la 
décision que l’institution concernée prend à la suite de la recommandation 
formulée par le préposé cantonal en cas d’échec de la médiation. Les 
déterminations et autres mesures émanant des institutions en cette matière 
sont réputées ne pas constituer des décisions. 
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Art. 61 Action en matière de droit de rectification 
1 Les contestations relatives au droit de rectification sont du ressort du 
Tribunal administratif ou, si le droit de rectification est exercé pour le compte 
de cette juridiction, de la Cour de justice. 
2 L’action doit être introduite dans les dix jours à compter de la 
communication prévue à l’article 34, alinéa 2, ou de toute autre circonstance 
fondant un intérêt digne de protection du demandeur. Elle doit être écrite, 
motivée en fait et en droit, et comporter des conclusions. 
3 La juridiction compétente instruit la cause et statue en appliquant par 
analogie la loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985. Elle 
peut entendre le préposé cantonal. 
 
Art. 62 Qualité pour recourir du préposé (nouveau) 
Le préposé cantonal a qualité pour recourir à l’endroit de décisions prises en 
application du titre III de la présente loi.  
 
Art. 63 Précautions particulières (nouveau) 
La juridiction compétente a accès aux documents concernés par le recours, y 
compris les données personnelles constituant l’enjeu du recours, à charge 
pour elle de veiller à leur absolue confidentialité et de prendre, à l’égard tant 
des parties à la procédure que des tiers et du public, toutes mesures 
nécessaires au maintien de cette confidentialité aussi longtemps que l’accès à 
ces documents n’a pas été accordé par un jugement définitif et exécutoire. 
 
Chapitre II Sanctions (nouveau comprenant l’art. 64) 
 
Art. 64 Sanctions (nouveau) 
1 Celui qui, au sein d’une institution soumise à la présente loi, traite des 
données personnelles à des fins étrangères à l’accomplissement des tâches 
légales qui lui sont confiées est passible de l’amende, sans préjudice des 
peines plus fortes prévues par le droit fédéral. 
2 La procédure est régie par les articles 212 à 216 du code de procédure 
pénale du 29 septembre 1977.  
3 L’amende est prononcée : 

a)  pour le contrevenant relevant du pouvoir législatif, par le Bureau du 
Grand Conseil; 

b)  pour le contrevenant relevant du pouvoir judiciaire, par la Commission 
de gestion du pouvoir judiciaire; 



83/209 PL 9870-A 
 

 

c)  pour le contrevenant relevant d'un autre service de l'administration 
cantonale, par le chef du département auquel est rattaché le 
contrevenant lors du prononcé de l'amende, ou, pour la chancellerie 
d'Etat, par le chancelier d'Etat; 

d)  pour le contrevenant relevant d'une commune, par l'exécutif communal; 
e)  pour le contrevenant relevant d'un établissement public autonome, par 

l’instance directrice supérieure de l’établissement ou, pour l'Université, 
par le rectorat; 

f)  pour le contrevenant relevant d'une fondation de droit public, par le 
Conseil de fondation; 

g) pour le contrevenant ne relevant pas de l'une des entités ci-dessus, par le 
Conseil d'Etat. 

4 Les contrevenants à la présente loi sont en outre passibles des sanctions 
disciplinaires prévues par leur statut spécifique. 
 
Titre VI Dispositions finales et transitoires 

(comprenant les art. 65 à 68) 
 
Art. 65, al. 2 (nouvelle teneur) l’al. 2 devenant 3 
2 Il fixe par voie réglementaire le tarif des émoluments dus pour la 
communication de données personnelles respectivement à d’autres 
institutions publiques, à des corporations ou établissements publics non 
soumis à la présente loi et à des personnes de droit privé, en respectant les 
principes de la couverture des coûts et de l’équivalence. Lorsqu’elle 
intervient à des fins d’exploitation commerciale, la communication de 
données personnelles peut être facturée au prix du marché.  
 
Art. 67 Clause abrogatoire (nouveau) 
La loi sur les informations traitées automatiquement par ordinateur, du 
17 décembre 1981, est abrogée. 
 
Art. 68, al. 2 et 5  Dispositions transitoires 
2 Sous réserve d’exceptions définies par les organes désignés à l’article 50, 
alinéa 2, il n’est pas obligatoire que ces systèmes de classement concernent 
aussi les informations et documents antérieurs à leur mise en œuvre. 
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 Modifications du….(date d'adoption, à compléter)  
5 Les institutions publiques disposent d’un délai de deux ans à compter de 
l’entrée en vigueur de la loi n°…(à compléter) du….(à compléter) pour 
répertorier leurs fichiers et en communiquer la liste au préposé cantonal avec 
les mentions requises par l’article 43, alinéa 1. 
 
Art. 2 Modifications à d'autres lois 
1 La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985 (B 1 01), est modifiée comme suit : 
 
Art. 2, let. l (nouvelle teneur) 

1) élire les magistrats du pouvoir judiciaire dans l’intervalle des élections 
générales, ainsi que, aux conditions fixées par les lois qui les instituent, 
les membres des commissions officielles et le préposé cantonal à la 
protection des données et à la transparence ainsi que son suppléant. 

* * * 

2 La loi sur les archives publiques, du 1er décembre 2000 (B 2 15), est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 1, al. 1, let. b (nouvelle teneur) et al. 4 (nouveau) 

b) des archives des institutions publiques suivantes (ci-après : les 
institutions publiques) : 
1° des institutions dépendant de l'ancienne République de Genève ou 

aux droits desquelles cette dernière a succédé; 
2° des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire cantonaux, ainsi que de 

leurs administrations et des commissions qui en ont dépendu ou en 
dépendent; 

3° des communes, ainsi que de leurs administrations et des 
commissions qui en ont dépendu ou en dépendent; 

4° des établissements et corporations de droit public cantonaux et 
communaux, ainsi que de leurs administrations et des commissions 
qui en ont dépendu ou en dépendent; 

5° des groupements formés d’institutions publiques visées aux chiffres 
1 à 4; 

6° des personnes physiques ou morales et organismes chargés de 
remplir des tâches de droit public cantonal ou communal, dans les 
limites de l’accomplissement desdites tâches. 



85/209 PL 9870-A 
 

 

4 La présente loi est appliquée de façon coordonnée avec la loi sur 
l’information du public, l’accès aux documents et la protection des données 
personnelles, du 5 octobre 2001.  
 
Art. 4 Conseil en matière d’archives (nouvelle teneur) 
1 La commission consultative en matière de protection des données, de 
transparence et d’archives publiques (ci-après : la commission consultative) 
instituée par la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la 
protection des données personnelles, du 5 octobre 2001, conseille le 
département sur la constitution, la gestion, la conservation et la consultation 
des archives. 
2 Les restrictions d’accès aux archives prévues par la présente loi ne sont pas 
opposables à cette commission.  
 
Art. 9, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L’institution publique considérée, les Archives d’Etat et la commission 
consultative sont consultées au préalable.  
 
Art. 11 (nouvelle teneur) 
1 La libre consultation des archives publiques est garantie par la loi. 
2 La consultation est gratuite. Un émolument peut être perçu pour des 
prestations particulières selon le tarif fixé par le Conseil d'Etat pour les 
Archives d'Etat, respectivement par l'autorité communale pour les archives 
communales. 
3 Un exemplaire justificatif est remis gratuitement aux Archives d'Etat pour 
tous travaux publiés ou diffusés qui se fondent entièrement ou partiellement 
sur les fonds et collections d'institutions publiques. 
 
Art. 12 Consultation des archives historiques (nouvelle teneur) 
1 Les documents versés aux Archives d'Etat ou que des institutions sont 
chargées d'archiver elles-mêmes ne peuvent en principe être consultés qu'à 
l'expiration des délais de protection figurant aux alinéas 3 et 4.. 
2 Ils demeurent toutefois accessibles pendant 5 ans dès leur archivage lorsque 
le requérant aurait pu y avoir accès auparavant en vertu de la loi sur 
l’information du public, l’accès aux documents et la protection des données 
personnelles, du 5 octobre 2001. 
3 Le délai général de protection est de 25 années à compter de la clôture du 
dossier. Le dernier apport organique est déterminant pour définir l'année au 
cours de laquelle les dossiers ont été clos. 
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4 Les documents classés selon des noms de personnes et qui contiennent des 
données personnelles sensibles ou des profils de la personnalité ne peuvent 
être consultés que 10 ans après le décès de la personne concernée, à moins 
que celle-ci n'en ait autorisé la consultation. Si la date de la mort est inconnue 
ou n'est déterminable que moyennant un travail disproportionné, le délai de 
protection expire 100 ans après la naissance. Si ni la date du décès, ni celle de 
la naissance ne peuvent être déterminées, le délai de protection expire 100 
ans à compter de l'ouverture du dossier. 
5 Le Conseil d’Etat, soit pour lui le département, peut autoriser la consultation 
des archives avant l’expiration des délais prévus aux alinéas 3 et 4, si aucun 
intérêt public ou privé prépondérant digne de protection ne s’y oppose, en 
particulier : 

a) si la consultation est faite dans l’intérêt prépondérant de la personne 
touchée ou de tiers, 

b) ou si les documents sont nécessaires à l’exécution d’un projet de 
recherche déterminé; dans ce cas, il peut être exigé que les données 
personnelles soient rendues anonymes. 

6 La compétence prévue à l’alinéa 5 appartient au président de la Commission 
de gestion du pouvoir judiciaire pour les archives judiciaires et à l’autorité 
communale pour les archives communales. 
7 A l'expiration des délais de protection figurant aux alinéas 3 et 4, l'accès aux 
archives en question peut encore être limité, par les autorités visées aux 
alinéas 5 et 6, en considération d'un intérêt public ou privé majeur et 
manifestement prépondérant qui s'y opposerait. 
8 Restent réservées les restrictions d'accès résultant de conventions de dépôt 
conclues avec les actuels ou précédents propriétaires d'archives d'origine 
privée, ou dictées par l'état de conservation des documents. 
 
Art. 14, al. 2 à 4 (abrogés) 
 
Art. 15A Direction (nouveau) 
1 Les Archives d’Etat sont placées sous la direction de l’archiviste d’Etat. 
2 L’archiviste d’Etat se concerte avec le préposé cantonal à la protection des 
données et à la transparence lorsque l’application de la présente loi implique 
celle de la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la 
protection des données personnelles, du 5 octobre 2001.  
3 Il entretient des contacts réguliers avec la commission consultative. 
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Art. 18, al. 3 (nouveau) 
3 Le préposé cantonal à la protection des données et à la transparence a 
qualité pour recourir lorsque la décision prise suppose l’application 
coordonnée de la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la 
protection des données personnelles, du 5 octobre 2001.  

* * * 

3 La loi sur la statistique publique cantonale, du 11 mars 1993 (B 4 40), est 
modifiée comme suit :  
 
Art. 13, al. 2, phr. 2 (nouvelle teneur) 
2 (1ère phr. inchangée). Il doit au préalable consulter le conseil technique de la 
statistique cantonale et le préposé cantonal à la protection des données et à la 
transparence.  
 
Art. 14, al. 4 (abrogé, l'al. 5 devenant al. 4) 

* * * 

4 La loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 
octobre 1993 (D 1 05), est modifiée comme suit : 
 
Art. 2A Communication interne des documents (nouveau) 
1 Pour l’examen des requêtes dont ils sont saisis, les départements, offices et 
services se procurent eux-mêmes les documents nécessaires à cette fin 
directement auprès des départements, offices ou services de l’Etat qui ont la 
responsabilité de leur établissement, dans la mesure où lesdits documents ne 
contiennent pas de données personnelles. 
2 La communication de données personnelles est régie par l’article 39 de la 
loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des 
données personnelles, du 5 octobre 2001.  
3 La fourniture de ces documents ou données intervient sans frais pour 
l’administration. Elle peut avoir lieu par l’octroi d’un accès à un système 
d’information. 
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Art. 72, sous-notes (nouvelles), al. 5 (nouveau) 
 Loi n° 8932 du 20 mai 2005 (sous-note avant l’al. 1) 
 Loi n°.(à compléter) du (à compléter) (sous-note avant l’al. 5) 
5 L’Etat de Genève dispose d’un délai de deux ans à dater de l’entrée de 
vigueur de l’article 2A de la présente loi pour sa mise en œuvre. 

* * * 

5 La loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 (E 5 10), est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 25, al. 2 (nouvelle teneur), al. 3 (nouveau, les al. 3 à 5 devenant 4 à 

6), al. 4 (nouvelle teneur de la phrase introductive)  
2 Sous réserve des situations dans lesquelles il y a péril en la demeure, 
lorsqu’une juridiction administrative entend requérir, conformément à 
l’alinéa 1, des pièces ou des informations auprès d’une autre autorité, elle en 
avise préalablement les parties. 
3 La communication de données personnelles dans le cadre de l’entraide 
administrative est accordée lorsque les conditions fixées par l’article 39 de la 
loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des 
données personnelles, du 5 octobre 2001, sont remplies.  
4 Lorsque l’entraide sollicitée ne porte pas sur des données personnelles, 
l’autorité requise est tenue de prêter assistance, sauf : (lettres a et b 
inchangées).  
 
Art. 44, al. 1 (nouvelle teneur) et al. 3 (abrogé) 
1 Les parties et leurs mandataires sont seuls admis à consulter au siège de 
l’autorité les pièces du dossier destinées à servir de fondement à la décision. 
Le droit d’accéder à leurs données personnelles que les tiers peuvent déduire 
de la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection 
des données personnelles, du 5 octobre 2001, est réservé.  

* * * 
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6 La loi sur les renseignements et les dossiers de police et la délivrance des 
certificats de bonne vie et mœurs, du 29 septembre 1977 (F 1 25), est 
modifiée comme suit :  
 
Art. 1, al. 2 à 4 (nouvelle teneur), al. 5 et 6 (abrogés)  
2 Les dossiers et fichiers de police peuvent comporter des données 
personnelles en conformité avec la loi sur l’information du public, l’accès 
aux documents et la protection des données personnelles, du 5 octobre 2001. 
3 La police peut traiter des données personnelles sensibles et établir des 
profils de personnalité dans la mesure où la prévention des crimes et délits ou 
la répression des infractions l’imposent.  
4 Sur demande motivée d'une des autorités citées à l'alinéa 1, le service des 
dossiers fournit un rapport portant sur les affaires mentionnées dans une fiche 
de renseignements, indiquant notamment les suites judiciaires qui leur ont le 
cas échéant été données. 
 
Art. 1A, al. 2 et 3 (abrogés)  
 
Art. 1B (abrogé)  
 
Art. 2, al. 1 et 2 (nouvelle teneur)  
1 Les dossiers de police ne peuvent être remis en communication qu’aux 
fonctionnaires de police, qui doivent les consulter sur place, c’est-à-dire dans 
les locaux de la police judiciaire, au conseiller d’Etat chargé du département 
des institutions, au secrétaire général et aux secrétaires adjoints de ce 
département. 
2 Ils peuvent aussi être communiqués au procureur général, aux procureurs, 
aux substituts, aux juges d’instruction, aux juges juristes présidant le Tribunal 
de la jeunesse, au juge des enfants, ainsi que, dans le cas visé à l’article 3C, 
au président de la Chambre d’accusation.  
 
Art. 3A Droits de la personne concernée (nouvelle teneur)  
1 A l’égard des données personnelles la concernant qui sont contenues dans 
les dossiers et fichiers de police, toute personne a le droit d’accès et les autres 
prétentions prévus par la loi sur l’information du public, l’accès aux 
documents et la protection des données personnelles, du 5 octobre 2001. 
2 Les droits et prétentions visés à l’alinéa 1 peuvent être limités, suspendus ou 
refusés si un intérêt prépondérant public ou privé l’exige, en particulier 
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l’exécution d’une peine, la prévention efficace des crimes et délits ou la 
sauvegarde d’intérêts légitimes de tiers.  
3 Lorsque le requérant entend exercer des droits ou prétentions visés à 
l’alinéa 1 à l’égard de données personnelles communiquées à la police par 
des autorités de poursuite ou des organes de police d’autres cantons ou par la 
Confédération, le chef de la police peut transmettre sa requête pour décision à 
ces autorités ou organes.  
 
Art. 3B Procédure (nouvelle teneur)  
1 La requête d’accès ou d’exercice des autres prétentions de la personne 
concernée doit être formulée par le requérant en personne ou par son avocat, 
et être adressée par écrit au chef de la police.  
2 Le chef de la police peut consulter le préposé cantonal à la protection des 
données et à la transparence.  
3 Il statue sur la requête par voie de décision, qu’il notifie au requérant ou le 
cas échéant à son avocat.  
4 S’il fait droit à une requête autre qu’une demande d’accès, le chef de la 
police communique sa décision, une fois devenue définitive, aux autorités et 
organes auxquels les données considérées avaient le cas échéant été 
communiquées par ses services en application de l’article 2, alinéa 2, ainsi 
que des articles 4 et 6, à moins que le requérant n’y ait manifestement aucun 
intérêt légitime.  
 
Art. 3C Recours (nouvelle teneur)  
1 Les décisions prises par le chef de la police en application des articles 3A et 
3B peuvent être déférées dans les 30 jours dès leur notification au président 
de la Chambre d’accusation. 
2 Le président de la Chambre d’accusation saisi d’un recours peut ordonner 
d’office ou sur requête l’appel en cause de tiers dont les intérêts légitimes 
sont susceptibles d’être affectés par la communication des renseignements 
contenus dans les dossiers et fichiers de la police.  
3 Il doit inviter le préposé cantonal à la protection des données et à la 
transparence à participer à la procédure de recours.  
4 Dans la mesure où la décision attaquée est fondée sur l’article 3A, alinéa 2, 
seuls le président de la Chambre d’accusation et le préposé cantonal à la 
protection des données et à la transparence sont autorisés à consulter le 
dossier de police ou le fichier de renseignements de l’intéressé. Il leur 
appartient de prendre les mesures nécessaires au maintien de la 
confidentialité des données auxquelles ils ont ainsi accès.  
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5 La procédure se déroule à huis clos. Elle est gratuite, sauf en cas d’emploi 
abusif de procédure ou de procédé téméraire.  
6 Les décisions du président de la Chambre d’accusation sont sujettes à 
recours conformément aux articles 56A et suivants de la loi sur l’organisation 
judiciaire, du 22 novembre 1941, et à la loi sur la procédure administrative, 
du 12 septembre 1985. Il appartient au Tribunal administratif de prendre les 
mesures nécessaires au maintien de la confidentialité des données auxquelles 
il a ainsi accès. 
 
 
Art. 4, al. 1 (nouvelle teneur)  
1 Le service des dossiers est autorisé à renseigner par écrit les administrations 
suivantes : 

a) le service du Grand Conseil pour les recours en grâce; 
b) le service des passeports et de la nationalité lors de perte de passeport; 
c) le service chargé des naturalisations; 
d) la direction de l’office cantonal de la population; 
e) la direction du service des automobiles et de la navigation; 
f) l’office pénitentiaire; 
g) le service des affaires militaires cantonal en exécution des prescriptions 

légales fédérales; 
h) les services désignés par le Conseil d’Etat qui sont chargés d’effectuer 

les enquêtes sur les candidats à certaines fonctions publiques ou à 
certains emplois dans des institutions publiques; 

i) les communes genevoises pour les naturalisations; 
j) le service de protection des mineurs et le service des tutelles d’adultes 

en vue de l’application du code civil.  

* * * 

7 La loi concernant le contrôle de la population, du 16 juillet 1881 (F 2 20), 
est modifiée comme suit :  
 
Art. 1, al. 2 (abrogé)  

* * * 
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8 La loi sur la commission de surveillance des professions de la santé et des 
droits des patients, du 7 avril 2006 (K 3 03), est modifiée comme suit : 
 
Art. 7, al. 2 (nouveau, les alinéas 2 et 3 devenant 3 et 4) 
2 En cas de concours d’application entre les prescriptions légales régissant les 
professions de la santé et les institutions de la santé et la loi sur l’information 
du public, l’accès aux documents et la protection des données personnelles, 
du 5 octobre 2001, la commission de surveillance statue sur l’ensemble des 
griefs et prétentions fondés sur l’une ou l’autre de ces lois selon les 
dispositions de procédure de la présente loi. Les compétences de la 
commission du secret professionnel, instituée par la loi sur la santé du 7 avril 
2006, sont réservées. Le Tribunal administratif doit cependant inviter le 
préposé cantonal à la protection des données et à la transparence à participer 
à la procédure de recours.  
 
Art. 22, al. 1 et 3 (nouvelle teneur) 
1 Les décisions prises en vertu de l’article 7, alinéas 1, lettre a et b, et 7, al. 2, 
peuvent faire l’objet, dans un délai de 30 jours, d’un recours au Tribunal 
administratif, lequel a accès au dossier médical du patient concerné. Il lui 
appartient de prendre les mesures nécessaires au maintien de la 
confidentialité des données auxquelles il a ainsi accès.  
3 Lorsque la commission de surveillance a statué dans le cadre d’un concours 
d’application entre les prescriptions légales régissant les professions de la 
santé et les institutions de santé et la loi sur l’information du public, l’accès 
aux documents et la protection des données personnelles, du 5 octobre 2001, 
le Tribunal administratif doit inviter le préposé cantonal à la protection des 
données et à la transparence à participer à la procédure de recours. 
 
Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi.  
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e 
ef

fe
ct

iv
e 

pa
r 

le
 b

ia
is

, a
lte

rn
at

iv
em

en
t :

 

e)
 

au
x 

pe
rs

on
ne

s 
m

or
al

es
 

et
 

au
tr

es
 

or
ga

ni
sm

es
 d

e 
dr

oi
t 

pr
iv

é 
su

r 
le

sq
ue

ls
 u

ne
 

ou
 

pl
us

ie
ur

s 
de

s 
in

st
itu

tio
ns

 
vi

sé
es

 
à 

l’
al

in
éa

 1
 e

xe
rc

en
t 

un
e 

m
aî

tr
is

e 
ef

fe
ct

iv
e 

pa
r 

le
 b

ia
is

, a
lte

rn
at

iv
em

en
t :

 

a)
 

au
x 

pe
rs

on
ne

s 
m

or
al

es
 

et
 

au
tr

es
 

or
ga

ni
sm

es
 d

e 
dr

oi
t 

pr
iv

é 
su

r 
le

sq
ue

ls
 u

ne
 

ou
 

pl
us

ie
ur

s 
de

s 
in

st
itu

tio
ns

 
vi

sé
es

 
à 

l’
al

in
éa

 1
 e

xe
rc

en
t 

un
e 

m
aî

tr
is

e 
ef

fe
ct

iv
e 

pa
r 

le
 b

ia
is

, a
lt

er
na

tiv
em

en
t :
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1°
 

d’
un

e 
pa

rt
ic

ip
at

io
n 

m
aj

or
ita

ir
e 

à 
le

ur
 

ca
pi

ta
l s

oc
ia

l; 
1°

 
d’

un
e 

pa
rt

ic
ip

at
io

n 
m

aj
or

ita
ir

e 
à 

le
ur

 
ca

pi
ta

l s
oc

ia
l; 

1°
 

d’
un

e 
pa

rt
ic

ip
at

io
n 

m
aj

or
ita

ir
e 

à 
le

ur
 

ca
pi

ta
l s

oc
ia

l; 
1°

 
d’

un
e 

pa
rt

ic
ip

at
io

n 
m

aj
or

ita
ir

e 
à 

le
ur

 
ca

pi
ta

l s
oc

ia
l;

 
2°

 
d’

un
 s

ub
ve

nt
io

nn
em

en
t 

à 
ha

ut
eu

r 
d’

un
 

m
on

ta
nt

 é
ga

l 
ou

 s
up

ér
ie

ur
 à

 5
0%

 d
e 

le
ur

 b
ud

ge
t 

de
 f

on
ct

io
nn

em
en

t, 
m

ai
s 

au
 

m
in

im
um

 d
e 

50
 0

00
 F

; 

2°
 

d’
un

 s
ub

ve
nt

io
nn

em
en

t 
à 

ha
ut

eu
r 

d’
un

 
m

on
ta

nt
 é

ga
l 

ou
 s

up
ér

ie
ur

 à
 5

0%
 d

e 
le

ur
 b

ud
ge

t 
de

 f
on

ct
io

nn
em

en
t, 

m
ai

s 
au

 
m

in
im

um
 d

e 
50

 0
00

 F
; 

2°
 

d’
un

 s
ub

ve
nt

io
nn

em
en

t 
à 

ha
ut

eu
r 

d’
un

 
m

on
ta

nt
 é

ga
l 

ou
 s

up
ér

ie
ur

 à
 5

0%
 d

e 
le

ur
 b

ud
ge

t 
de

 f
on

ct
io

nn
em

en
t, 

m
ai

s 
au

 
m

in
im

um
 d

e 
50

 0
00

 F
; 

2°
 

d’
un

 s
ub

ve
nt

io
nn

em
en

t 
à 

ha
ut

eu
r 

d’
un

 
m

on
ta

nt
 é

ga
l 

ou
 s

up
ér

ie
ur

 à
 5

0%
 d

e 
le

ur
 b

ud
ge

t 
de

 f
on

ct
io

nn
em

en
t, 

m
ai

s 
au

 
m

in
im

um
 d

e 
50

 0
00

 F
; 

3°
 

de
 

la
 

dé
lé

ga
tio

n 
en

 
le

ur
 

se
in

 
de

 
re

pr
és

en
ta

nt
s 

en
 p

os
iti

on
 d

’e
xe

rc
er

 u
n 

rô
le

 
dé

ci
si

f 
su

r 
la

 
fo

rm
at

io
n 

de
 

le
ur

 
vo

lo
nt

é 
ou

 la
 m

ar
ch

e 
de

 le
ur

s 
af

fa
ir

es
; 

3°
 

de
 

la
 

dé
lé

ga
ti

on
 

en
 

le
ur

 
se

in
 

de
 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
en

 p
os

iti
on

 d
’e

xe
rc

er
 u

n 
rô

le
 

dé
ci

si
f 

su
r 

la
 

fo
rm

at
io

n 
de

 
le

ur
 

vo
lo

nt
é 

ou
 la

 m
ar

ch
e 

de
 le

ur
s 

af
fa

ir
es

; 

3°
 

de
 

la
 

dé
lé

ga
tio

n 
en

 
le

ur
 

se
in

 
de

 
re

pr
és

en
ta

nt
s 

en
 p

os
iti

on
 d

’e
xe

rc
er

 u
n 

rô
le

 
dé

ci
si

f 
su

r 
la

 
fo

rm
at

io
n 

de
 

le
ur

 
vo

lo
nt

é 
ou

 la
 m

ar
ch

e 
de

 le
ur

s 
af

fa
ir

es
; 

3°
 

de
 

la
 

dé
lé

ga
ti

on
 

en
 

le
ur

 
se

in
 

de
 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
en

 p
os

iti
on

 d
’e

xe
rc

er
 u

n 
rô

le
 d

éc
is

if 
su

r 
la

 f
or

m
at

io
n 

de
 l

eu
r 

vo
lo

nt
é 

ou
 la

 m
ar

ch
e 

de
 le

ur
s 

af
fa

ir
es

; 
e)

 
au

x 
pe

rs
on

ne
s 

ph
ys

iq
ue

s 
ou

 
m

or
al

es
 

et
 

or
ga

ni
sm

es
 c

ha
rg

és
 d

e 
re

m
pl

ir
 d

es
 t

âc
he

s 
de

 
dr

oi
t 

pu
bl

ic
 

ca
nt

on
al

 
ou

 
co

m
m

un
al

, 
da

ns
 

le
s 

lim
ite

s 
de

 
l’

ac
co

m
pl

is
se

m
en

t 
de

sd
ite

s 
tâ

ch
es

. 

b)
 

au
x 

pe
rs

on
ne

s 
ph

ys
iq

ue
s 

ou
 

m
or

al
es

 
et

 
or

ga
ni

sm
es

 c
ha

rg
és

 d
e 

re
m

pl
ir

 d
es

 t
âc

he
s 

de
 

dr
oi

t 
pu

bl
ic

 
ca

nt
on

al
 

ou
 

co
m

m
un

al
, 

da
ns

 
le

s 
lim

ite
s 

de
 

l’
ac

co
m

pl
is

se
m

en
t 

de
sd

ite
s 

tâ
ch

es
. 

f)
 

au
x 

pe
rs

on
ne

s 
ph

ys
iq

ue
s 

ou
 

m
or

al
es

 
et

 
or

ga
ni

sm
es

 c
ha

rg
és

 d
e 

re
m

pl
ir

 d
es

 t
âc

he
s 

de
 

dr
oi

t 
pu

bl
ic

 
ca

nt
on

al
 

ou
 

co
m

m
un

al
, 

da
ns

 
le

s 
lim

ite
s 

de
 

l’
ac

co
m

pl
is

se
m

en
t 

de
sd

ite
s 

tâ
ch

es
. 

b)
 

au
x 

pe
rs

on
ne

s 
ph

ys
iq

ue
s 

ou
 

m
or

al
es

 
et

 
or

ga
ni

sm
es

 c
ha

rg
és

 d
e 

re
m

pl
ir

 d
es

 t
âc

he
s 

de
 

dr
oi

t 
pu

bl
ic

 
ca

nt
on

al
 

ou
 

co
m

m
un

al
, 

da
ns

 
le

s 
lim

it
es

 
de

 
l’

ac
co

m
pl

is
se

m
en

t 
de

sd
ite

s 
tâ

ch
es

. 
2  L

e 
tr

ai
te

m
en

t 
de

 d
on

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s 
pa

r 
le

s 
in

st
itu

tio
ns

 
pu

bl
iq

ue
s 

n'
es

t 
pa

s 
so

um
is

 
à 

la
 

pr
és

en
te

 lo
i l

or
sq

u'
il 

: 

3  L
e 

tr
ai

te
m

en
t 

de
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

pa
r 

le
s 

in
st

itu
tio

ns
 

pu
bl

iq
ue

s 
n'

es
t 

pa
s 

so
um

is
 

à 
la

 
pr

és
en

te
 lo

i l
or

sq
u'

il 
: 

3
Le

 tr
ai

te
m

en
t d

e 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
pa

r 
le

s 
in

st
itu

tio
ns

 p
ub

liq
ue

s 
n'

es
t 

pa
s 

so
um

is
 à

 l
a 

pr
és

en
te

 lo
i l

or
sq

u'
il 

: 

a)
 

se
 

lim
ite

 
à 

la
 

pr
is

e 
de

 
no

te
s 

à 
us

ag
e 

pe
rs

on
ne

l; 
a)

 
se

 
lim

ite
 

à 
la

 
pr

is
e 

de
 

no
te

s 
à 

us
ag

e 
pe

rs
on

ne
l; 

a)
 

se
 

lim
ite

 
à 

la
 

pr
is

e 
de

 
no

te
s 

à 
us

ag
e 

pe
rs

on
ne

l;
b)

 
es

t 
ef

fe
ct

ué
 p

ar
 l

e 
C

on
se

il 
su

pé
ri

eu
r 

de
 l

a 
m

ag
is

tr
at

ur
e,

 l
es

 j
ur

id
ic

tio
ns

 e
t 

le
s 

au
tr

es
 

au
to

ri
té

s 
ju

di
ci

ai
re

s 
en

 a
pp

lic
at

io
n 

de
s 

lo
is

 
de

 p
ro

cé
du

re
 p

én
al

e,
 c

iv
ile

, 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e 
ou

 
d'

en
tr

ai
de

 
ju

di
ci

ai
re

 
ou

 
d'

au
tr

es
 

lo
is

 
ré

gi
ss

an
t 

le
ur

s 
ac

tiv
ité

s,
 

au
x 

fi
ns

 
de

 
tr

an
ch

er
 le

s 
ca

us
es

 d
on

t i
ls

 s
on

t s
ai

si
s 

ou
 d

e 
re

m
pl

ir
 l

es
 t

âc
he

s 
de

 s
ur

ve
ill

an
ce

 d
on

t 
ils

 
so

nt
 i

nv
es

tis
, 

so
us

 r
és

er
ve

 d
e 

l’
ar

tic
le

 9
, 

al
in

éa
 3

; 

b)
 

es
t 

ef
fe

ct
ué

 p
ar

 l
e 

C
on

se
il 

su
pé

ri
eu

r 
de

 l
a 

m
ag

is
tr

at
ur

e,
 l

es
 j

ur
id

ic
tio

ns
 e

t 
le

s 
au

tr
es

 
au

to
ri

té
s 

ju
di

ci
ai

re
s 

en
 a

pp
lic

at
io

n 
de

s 
lo

is
 

de
 p

ro
cé

du
re

 p
én

al
e,

 c
iv

ile
, 

ad
m

in
is

tr
at

iv
e 

ou
 

d'
en

tr
ai

de
 

ju
di

ci
ai

re
 

ou
 

d'
au

tr
es

 
lo

is
 

ré
gi

ss
an

t 
le

ur
s 

ac
tiv

ité
s,

 
au

x 
fi

ns
 

de
 

tr
an

ch
er

 l
es

 c
au

se
s 

do
nt

 i
ls

 s
on

t 
ou

 o
nt

 é
té

sa
is

is
 

ou
 

de
 

re
m

pl
ir

 
le

s 
tâ

ch
es

 
de

 
su

rv
ei

lla
nc

e 
do

nt
 

ils
 

so
nt

 
ou

on
t 

ét
é

in
ve

st
is

, 
so

us
 

ré
se

rv
e 

de
 

l’
ar

tic
le

 3
9,

al
in

éa
 3

; 

b)
 

es
t 

ef
fe

ct
ué

 p
ar

 l
e 

C
on

se
il 

su
pé

ri
eu

r 
de

 l
a 

m
ag

is
tr

at
ur

e,
 l

es
 j

ur
id

ic
tio

ns
 e

t 
le

s 
au

tr
es

 
au

to
ri

té
s 

ju
di

ci
ai

re
s 

en
 a

pp
li

ca
tio

n 
de

s 
lo

is
 

de
 p

ro
cé

du
re

 p
én

al
e,

 c
iv

il
e,

 a
dm

in
is

tr
at

iv
e 

ou
 

d'
en

tr
ai

de
 

ju
di

ci
ai

re
 

ou
 

d'
au

tr
es

 
lo

is
 

ré
gi

ss
an

t 
le

ur
s 

ac
ti

vi
té

s,
 

au
x 

fin
s 

de
 

tr
an

ch
er

 l
es

 c
au

se
s 

do
nt

 i
ls

 s
on

t 
ou

 o
nt

 é
té

sa
is

is
 

ou
 

de
 

re
m

pl
ir

 
le

s 
tâ

ch
es

 
de

 
su

rv
ei

lla
nc

e 
do

nt
 

ils
 

so
nt

 
ou

on
t 

ét
é

in
ve

st
is

, 
so

us
 

ré
se

rv
e 

de
 

l’
ar

tic
le

 3
9,

al
in

éa
 3

; 
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c)
 

in
te

rv
ie

nt
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
es

 d
él

ib
ér

at
io

ns
 

du
 C

on
se

il 
d'

E
ta

t, 
du

 G
ra

nd
 C

on
se

il,
 d

es
 

co
m

m
is

si
on

s 
pa

rl
em

en
ta

ir
es

, 
de

s 
ex

éc
ut

if
s 

co
m

m
un

au
x,

 
de

s 
co

ns
ei

ls
 

m
un

ic
ip

au
x 

et
 

de
s 

co
m

m
is

si
on

s 
de

s 
co

ns
ei

ls
 m

un
ic

ip
au

x.
 

c)
 

in
te

rv
ie

nt
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
es

 d
él

ib
ér

at
io

ns
 

du
 C

on
se

il 
d'

E
ta

t, 
du

 G
ra

nd
 C

on
se

il,
 d

es
 

co
m

m
is

si
on

s 
pa

rl
em

en
ta

ir
es

, 
de

s 
ex

éc
ut

if
s 

co
m

m
un

au
x,

 
de

s 
co

ns
ei

ls
 

m
un

ic
ip

au
x 

et
 

de
s 

co
m

m
is

si
on

s 
de

s 
co

ns
ei

ls
 m

un
ic

ip
au

x.
 

c)
 

in
te

rv
ie

nt
 

da
ns

 
le

 
ca

dr
e 

de
s 

dé
ba

ts
 

du
 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t, 

du
 

G
ra

nd
 

C
on

se
il,

 
de

s 
co

m
m

is
si

on
s 

pa
rl

em
en

ta
ir

es
, 

de
s 

ex
éc

ut
if

s 
co

m
m

un
au

x,
 

de
s 

co
ns

ei
ls

 
m

un
ic

ip
au

x 
et

 
de

s 
co

m
m

is
si

on
s 

de
s 

co
ns

ei
ls

 m
un

ic
ip

au
x.

 
4
L

e 
tr

ai
te

m
en

t 
de

 d
on

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s 
pa

r 
un

e 
pe

rs
on

ne
 p

hy
si

qu
e 

et
 m

or
al

e 
de

 d
ro

it 
pr

iv
é 

n’
es

t 
pa

s 
no

n 
pl

us
 s

ou
m

is
 à

 la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i. 

4
Le

 t
ra

it
em

en
t 

de
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

pa
r 

un
e 

pe
rs

on
ne

 p
hy

si
qu

e 
et

 m
or

al
e 

de
 d

ro
it

 p
ri

vé
 n

’e
st

 
pa

s 
no

n 
pl

us
 s

ou
m

is
 à

 la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i. 

3  L
e 

dr
oi

t f
éd

ér
al

 e
st

 r
és

er
vé

. 
5
L

e 
dr

oi
t f

éd
ér

al
 e

st
 r

és
er

vé
. 

2  L
e 

dr
oi

t f
éd

ér
al

 r
es

te
 r

és
er

vé
. 

5
Le

 d
ro

it 
fé

dé
ra

l e
st

 r
és

er
vé

.

A
rt

. 4
 

D
éf

in
it

io
ns

 
A

rt
. 4

 
D

éf
in

it
io

ns
 

P
as

 d
e 

di
sp

os
it

io
n 

éq
ui

va
le

nt
e 

A
rt

. 4
 

D
éf

in
iti

on
s 

D
an

s 
la

 
pr

és
en

te
 

lo
i 

et
 

se
s 

rè
gl

em
en

ts
 

d’
ap

pl
ic

at
io

n,
 o

n 
en

te
nd

 p
ar

 : 
D

an
s 

la
 

pr
és

en
te

 
lo

i 
et

 
se

s 
rè

gl
em

en
ts

 
d’

ap
pl

ic
at

io
n,

 o
n 

en
te

nd
 p
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at
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ra
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at
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ra
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at
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ra
pp

or
ta

nt
 

à 
un

e 
pe

rs
on

ne
 

ph
ys

iq
ue

 
ou

 
m

or
al

e 
de

 
dr

oi
t 

pr
iv

é,
 id

en
tif
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re
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re
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re
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re
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 c
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re

nd
re

 
ac

ce
ss

ib
le

s 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on
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 c
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A
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P
ro
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s

A
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P
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du
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de
 

m
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tio

n 
(n

ou
ve
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te
ne

ur
 

de
 

l’
in

tit
ul

é)
, 

al
. 

1 
à 

3,
 

al
. 

5 
et

 
6 

(n
ou

ve
lle

 te
ne

u
r)

1  L
e 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 e
st

 s
ai

si
 p

ar
 u

ne
 r

eq
uê

te
 

éc
ri

te
 d

e 
m

éd
ia

tio
n 

so
m

m
ai

re
m

en
t 

m
ot

iv
ée

, 
à 

l’
in

iti
at

iv
e 

: 

1  L
e 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 e
st

 s
ai

si
 p

ar
 u

ne
 r

eq
uê

te
 

éc
ri

te
 d

e 
m

éd
ia

tio
n 

so
m

m
ai

re
m

en
t 

m
ot

iv
ée

, 
à 

l’
in

iti
at

iv
e 

: 

1  L
e 

m
éd

ia
te

ur
 e

st
 s

ai
si

 p
ar

 u
ne

 r
eq

uê
te

 é
cr

ite
 d

e 
m

éd
ia

tio
n 

ou
 d

e 
pr

éa
vi

s 
so

m
m

ai
re

m
en

t 
m

ot
iv

ée
, 

à 
l’

in
iti

at
iv

e 
: 

1  L
e 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 e
st

 s
ai

si
 p

ar
 u

ne
 r

eq
uê

te
 

éc
ri

te
 d

e 
m

éd
ia

tio
n 

so
m

m
ai

re
m

en
t 

m
ot

iv
ée

, 
à 

l’
in

iti
at

iv
e 

: 
a)

d’
un

 r
eq

ué
ra

nt
 d

on
t l

a 
de

m
an

de
 d

’a
cc

ès
 à

 
un

 d
oc

um
en

t n
’e

st
 p

as
 s

at
is

fa
ite

; 
a)

d’
un

 r
eq

ué
ra

nt
 d

on
t l

a 
de

m
an

de
 d

’a
cc

ès
 à

 
un

 d
oc

um
en

t n
’e

st
 p

as
 s

at
is

fa
ite

; 
a)

 
d’

un
 r

eq
ué

ra
nt

 d
on

t 
la

 d
em

an
de

 d
’a

cc
ès

 à
 

un
 d

oc
um

en
t n

’e
st

 p
as

 s
at

is
fa

ite
; 

a)
d’

un
 r

eq
ué

ra
nt

 d
on

t 
la

 d
em

an
de

 d
’a

cc
ès

 à
 

un
 d

oc
um

en
t n

’e
st

 p
as

 s
at

is
fa

ite
; 

b)
d’

un
e 

in
st

itu
tio

n 
ou

 d
’u

n 
tie

rs
 o

pp
os

é 
à 

un
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

de
 d

oc
um

en
ts

 s
us

ce
pt

ib
le

 
de

 c
om

pr
om

et
tr

e 
de

s 
in

té
rê

ts
 p

ro
té

gé
s.

  

b)
d’

un
e 

in
st

itu
tio

n 
ou

 d
’u

n 
tie

rs
 o

pp
os

é 
à 

un
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

de
 d

oc
um

en
ts

 s
us

ce
pt

ib
le

 
de

 c
om

pr
om

et
tr

e 
de

s 
in

té
rê

ts
 p

ro
té

gé
s.

  

b)
 

d’
un

e 
in

st
itu

tio
n 

ou
 d

’u
n 

tie
rs

 o
pp

os
é 

à 
un

e 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
de

 d
oc

um
en

ts
 s

us
ce

pt
ib

le
 

de
 c

om
pr

om
et

tr
e 

de
s 

in
té

rê
ts

 p
ro

té
gé

s 
pa

r 
l’

ar
tic

le
 2

6;
 

b)
d’

un
e 

in
st

itu
tio

n 
ou

 d
’u

n 
tie

rs
 o

pp
os

é 
à 

un
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

de
 d

oc
um

en
ts

 s
us

ce
pt

ib
le

 
de

 c
om

pr
om

et
tr

e 
de

s 
in

té
rê

ts
 p

ro
té

gé
s.

  

c)
 

de
 l

’i
ns

tit
ut

io
n 

co
nc

er
né

e 
da

ns
 l

es
 c

as
 o

ù 
so

n 
pr

éa
vi

s 
do

it 
êt

re
 r

eq
ui

s 
en

 v
er

tu
 d

e 
la

 
pr

és
en

te
 lo

i. 
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L
e 

m
ot

 «
 m

éd
ia

te
ur

 »
 e

st
 r

em
pl

ac
é 

pa
r 

le
s 

m
ot

s 
« 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 »
 

2  L
e 

dé
la

i 
po

ur
 s

ai
si

r 
le

 p
ré

po
sé

 c
an

to
na

l 
es

t 
de

 
di

x 
jo

ur
s 

à 
co

m
pt

er
 d

e 
la

 c
on

fi
rm

at
io

n 
éc

ri
te

 d
e 

l’
in

te
nt

io
n 

de
 l

’i
ns

tit
ut

io
n 

pr
év

ue
 à

 l
’a

rt
ic

le
 2

8,
 

al
in

éa
s 

5 
et

 
6.

 
Si

 
un

e 
in

st
itu

tio
n 

ta
rd

e 
à 

se
 

dé
te

rm
in

er
 

su
r 

un
e 

de
m

an
de

 
d’

ac
cè

s 
à 

un
 

do
cu

m
en

t, 
le

 
re

qu
ér

an
t 

ou
 

l’
op

po
sa

nt
 

à 
la

 
de

m
an

de
 

d’
ac

cè
s 

pe
uv

en
t 

sa
is

ir
 

le
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

.

2  L
e 

dé
la

i 
po

ur
 s

ai
si

r 
le

 m
éd

ia
te

ur
 e

st
 d

e 
di

x 
jo

ur
s 

à 
co

m
pt

er
 

de
 

la
 

co
nf

ir
m

at
io

n 
éc

ri
te

 
de

 
l’

in
te

nt
io

n 
de

 l
’i

ns
tit

ut
io

n 
pr

év
ue

 à
 l

’a
rt

ic
le

 2
8,

 
al

in
éa

s 
5 

et
 

6.
 

Si
 

un
e 

in
st

itu
tio

n 
ta

rd
e 

à 
se

 
dé

te
rm

in
er

 
su

r 
un

e 
de

m
an

de
 

d’
ac

cè
s 

à 
un

 
do

cu
m

en
t, 

le
 

re
qu

ér
an

t 
ou

 
l’

op
po

sa
nt

 
à 

la
 

de
m

an
de

 d
’a

cc
ès

 p
eu

ve
nt

 s
ai

si
r 

le
 m

éd
ia

te
ur

. 

2  L
e 

dé
la

i 
po

ur
 s

ai
si

r 
le

 p
ré

po
sé

 c
an

to
na

l 
es

t 
de

 
di

x 
jo

ur
s 

à 
co

m
pt

er
 d

e 
la

 c
on

fi
rm

at
io

n 
éc

ri
te

 d
e 

l’
in

te
nt

io
n 

de
 l

’i
ns

tit
ut

io
n 

pr
év

ue
 à

 l
’a

rt
ic

le
 2

8,
 

al
in

éa
s 

5 
et

 
6.

 
Si

 
un

e 
in

st
it

ut
io

n 
ta

rd
e 

à 
se

 
dé

te
rm

in
er

 
su

r 
un

e 
de

m
an

de
 

d’
ac

cè
s 

à 
un

 
do

cu
m

en
t, 

le
 

re
qu

ér
an

t 
ou

 
l’

op
po

sa
nt

 
à 

la
 

de
m

an
de

 
d’

ac
cè

s 
pe

uv
en

t 
sa

is
ir

 
le

 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
.

L
e 

m
ot

 «
 m

éd
ia

te
ur

 »
 e

st
 r

em
pl

ac
é 

pa
r 

le
s 

m
ot

s 
« 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 »
 

3  L
e 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 
re

cu
ei

lle
 

de
 

m
an

iè
re

 
in

fo
rm

el
le

 
l’

av
is

 
de

s 
in

st
itu

tio
ns

 
et

 
pe

rs
on

ne
s 

co
nc

er
né

es
. 

L
a 

co
ns

ul
ta

tio
n 

su
r 

pl
ac

e 
de

s 
do

cu
m

en
ts

 
fa

is
an

t 
l’

ob
je

t 
d’

un
e 

re
qu

êt
e 

de
 

m
éd

ia
tio

n 
ne

 p
eu

t 
lu

i 
êt

re
 r

ef
us

ée
, à

 c
ha

rg
e 

po
ur

 
lu

i 
de

 v
ei

lle
r 

à 
le

ur
 a

bs
ol

ue
 c

on
fi

de
nt

ia
lit

é 
et

 d
e 

pr
en

dr
e,

 à
 l

’é
ga

rd
 t

an
t 

de
s 

pa
rt

ie
s 

à 
la

 p
ro

cé
du

re
 

de
 m

éd
ia

tio
n 

qu
e 

de
s 

tie
rs

 e
t 

du
 p

ub
lic

, 
to

ut
es

 
m

es
ur

es
 

né
ce

ss
ai

re
s 

au
 

m
ai

nt
ie

n 
de

 
ce

tte
 

co
nf

id
en

tia
lit

é 
au

ss
i 

lo
ng

te
m

ps
 q

ue
 l

’a
cc

ès
 à

 c
es

 
do

cu
m

en
ts

 n
’a

 p
as

 é
té

 a
cc

or
dé

 p
ar

 u
ne

 d
éc

is
io

n 
ou

 u
n 

ju
ge

m
en

t d
éf

in
iti

fs
 e

t e
xé

cu
to

ir
es

. 

3  L
e 

m
éd

ia
te

ur
 r

ec
ue

ill
e 

de
 m

an
iè

re
 i

nf
or

m
el

le
 

l’
av

is
 d

es
 i

ns
tit

ut
io

ns
 e

t 
pe

rs
on

ne
s 

co
nc

er
né

es
. 

L
a 

co
ns

ul
ta

tio
n 

su
r 

pl
ac

e 
de

s 
do

cu
m

en
ts

 f
ai

sa
nt

 
l’

ob
je

t 
d’

un
e 

re
qu

êt
e 

de
 m

éd
ia

tio
n 

ne
 p

eu
t 

lu
i 

êt
re

 r
ef

us
ée

, 
à 

ch
ar

ge
 p

ou
r 

lu
i 

de
 v

ei
lle

r 
à 

le
ur

 
ab

so
lu

e 
co

nf
id

en
tia

lit
é 

et
 d

e 
pr

en
dr

e,
 à

 l
’é

ga
rd

 
ta

nt
 d

es
 p

ar
tie

s 
à 

la
 p

ro
cé

du
re

 d
e 

m
éd

ia
tio

n 
qu

e 
de

s 
tie

rs
 e

t 
du

 p
ub

lic
, t

ou
te

s 
m

es
ur

es
 n

éc
es

sa
ir

es
 

au
 

m
ai

nt
ie

n 
de

 
ce

tte
 

co
nf

id
en

tia
lit

é 
au

ss
i 

lo
ng

te
m

ps
 q

ue
 l

’a
cc

ès
 à

 c
es

 d
oc

um
en

ts
 n

’a
 p

as
 

ét
é 

ac
co

rd
é 

pa
r 

un
e 

dé
ci

si
on

 o
u 

un
 j

ug
em

en
t 

dé
fi

ni
tif

s 
et

 e
xé

cu
to

ir
es
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3  L
e 

pr
ép
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é 

ca
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on
al
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de
 

m
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iè
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le

 
l’

av
is

 
de
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in

st
itu
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s 
et

 
pe

rs
on

ne
s 
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nc

er
né

es
. 

L
a 

co
ns

ul
ta

tio
n 

su
r 

pl
ac

e 
de

s 
do

cu
m

en
ts

 
fa

is
an

t 
l’

ob
je

t 
d’

un
e 

re
qu

êt
e 

de
 

m
éd

ia
tio

n 
ne

 p
eu

t l
ui

 ê
tr

e 
re

fu
sé

e,
 à

 c
ha

rg
e 

po
ur

 
lu

i 
de

 v
ei

ll
er

 à
 l

eu
r 

ab
so

lu
e 

co
nf

id
en

tia
lit

é 
et

 d
e 

pr
en

dr
e,

 
à 

l’
ég

ar
d 

ta
nt

 
de

s 
pa

rt
ie

s 
à 

la
 

pr
oc

éd
ur

e 
de

 
m

éd
ia

tio
n 

qu
e 

de
s 

tie
rs

 
et

 
du

 
pu

bl
ic

, 
to

ut
es

 m
es

ur
es

 n
éc

es
sa

ir
es

 a
u 

m
ai

nt
ie

n 
de

 
ce

tte
 

co
nf

id
en

tia
lit

é 
au

ss
i 

lo
ng

te
m

ps
 

qu
e 

l’
ac

cè
s 

à 
ce

s 
do

cu
m

en
ts

 n
’a

 p
as

 é
té

 a
cc

or
dé

 p
ar

 
un

e 
dé

ci
si

on
 

ou
 

un
 

ju
ge

m
en

t 
dé

fi
ni

tif
s 

et
 

ex
éc

ut
oi

re
s.

 
4  S

i l
a 

m
éd

ia
tio

n 
ab

ou
tit

, l
’a

ff
ai

re
 e

st
 c

la
ss

ée
. 

4  S
i l

a 
m

éd
ia

tio
n 

ab
ou

tit
, l

’a
ffa

ir
e 

es
t c

la
ss

ée
. 

L
e 

m
ot

 «
 m

éd
ia

te
ur

 »
 e

st
 r

em
pl

ac
é 

pa
r 

le
s 

m
ot

s 
« 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 »
 

5  A
 

dé
fa

ut
, 

le
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 
fo

rm
ul

e,
 

à 
l’

ad
re

ss
e 

du
 r

eq
ué

ra
nt

 a
in

si
 q

ue
 d

e 
l’

in
st

itu
tio

n 
ou

 
de

s 
in

st
itu

tio
ns

 
co

nc
er

né
es

, 
un

e 
re

co
m

m
an

da
tio

n 
éc

ri
te

 s
ur

 l
a 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

du
 

do
cu

m
en

t 
co

ns
id

ér
é.

 
L

’i
ns

tit
ut

io
n 

co
nc

er
né

e 
re

nd
 a

lo
rs

 d
an

s 
le

s 
di

x 
jo

ur
s 

un
e 

dé
ci

si
on

 s
ur

 l
a 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

du
 d

oc
um

en
t c

on
si

dé
ré

. 

5  A
 d

éf
au

t, 
le

 m
éd

ia
te

ur
 f

or
m

ul
e,

 à
 l

’a
dr

es
se

 d
u 

re
qu

ér
an

t 
ai

ns
i 

qu
e 

de
 

l’
in

st
itu

tio
n 

ou
 

de
s 

in
st

itu
tio

ns
 

co
nc

er
né

es
, 

un
e 

re
co

m
m

an
da

tio
n 

éc
ri

te
 

su
r 

la
 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

du
 

do
cu

m
en

t 
co

ns
id

ér
é.

 
L

’i
ns

tit
ut

io
n 

co
nc

er
né

e 
re

nd
 

al
or

s 
da

ns
 

le
s 

di
x 

jo
ur

s 
un

e 
dé

ci
si

on
 

su
r 

la
 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

du
 d

oc
um

en
t c

on
si

dé
ré

. 

5  A
 

dé
fa

ut
, 

le
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 
fo

rm
ul

e,
 

à 
l’

ad
re

ss
e 

du
 r

eq
ué

ra
nt

 a
in

si
 q

ue
 d

e 
l’

in
st

itu
ti

on
 

ou
 

de
s 

in
st

itu
tio

ns
 

co
nc

er
né

es
, 

un
e 

re
co

m
m

an
da

tio
n 

éc
ri

te
 s

ur
 l

a 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
du

 
do

cu
m

en
t 

co
ns

id
ér

é.
 

L’
in

st
it

ut
io

n 
co

nc
er

né
e 

re
nd

 a
lo

rs
 d

an
s 

le
s 

di
x 

jo
ur

s 
un

e 
dé

ci
si

on
 s

ur
 l

a 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
du

 d
oc

um
en

t c
on

si
dé

ré
. 

6  L
a 

pr
oc

éd
ur

e 
de

 m
éd

ia
tio

n 
es

t g
ra

tu
ite

.  
6  L

a 
pr

oc
éd

ur
e 

de
 m

éd
ia

tio
n 

es
t g

ra
tu

ite
.  

6  L
a 

pr
oc

éd
ur

e 
de

 m
éd

ia
tio

n 
ou

 d
e 

pr
éa

vi
s 

es
t 

gr
at

ui
te

.

6  L
a 

pr
oc

éd
ur

e 
de

 m
éd

ia
tio

n 
es

t g
ra

tu
ite

.  

C
ha

pi
tr

e 
V

 
M

éd
ia

s 
(n

ou
ve

lle
 

nu
m

ér
ot

at
io

n 
co

m
pr

en
an

t 
le

s 
ar

t.
 

31
 à

 3
4)

 

C
ha

pi
tr

e 
V

I 
M

éd
ia

s 
C

ha
pi

tr
e 

V
 

M
éd

ia
s 



PL 9870-A 142/209
P

ro
je

t 
d

e 
lo

i s
u

r 
l’i

n
fo

rm
at

io
n

 d
u

 p
u

b
lic

, l
’a

cc
ès

 a
u

x 
d

o
cu

m
en

ts
 e

t 
la

 p
ro

te
ct

io
n

 d
es

 d
o

n
n

ée
s 

p
er

so
n

n
el

le
s 

T
A

B
LE

 D
E

 C
O

N
C

O
R

D
A

N
C

E
S

 

P
L

 9
87

0 
In

it
ia

l
P

L
 9

87
0 

 
am

en
dé

L
IP

A
D

A
ct

ue
lle

m
en

t 
en

 v
ig

ue
ur

F
ut

ur
 t

ex
te

 c
on

so
lid

é
ap

rè
s 

ad
op

ti
on

 d
u 

P
L

 9
87

0

C
H

A
-D

A
J-

F
W

/lg
a 

D
:\D

oc
um

en
ts

 a
nd

 S
et

tin
gs

\th
or

en
sd

\L
oc

al
 S

et
tin

gs
\T

em
po

ra
ry

 In
te

rn
et

 F
ile

s\
O

LK
D

9\
00

31
51

35
.D

O
C
 

 
 

 
22

/6
8

Se
ct

io
n 

1 
F

ac
ili

té
s 

ac
co

rd
ée

s 
au

x 
m

éd
ia

s 
Se

ct
io

n 
1 

F
ac

ili
té

s 
ac

co
rd

ée
s 

au
x 

m
éd

ia
s 

Se
ct

io
n 

1 
F

ac
ili

té
s 

ac
co

rd
ée

s 
au

x 
m

éd
ia

s 
P

as
 d

e 
m

od
if

ic
at

io
n 

 
A

rt
.3

1
D

ro
it

 à
 l’

in
fo

rm
at

io
n 

A
rt

. 3
3 

D
ro

it
 à

 l’
in

fo
rm

at
io

n 
A

rt
.3

1
D

ro
it 

à 
l’

in
fo

rm
at

io
n 

1  L
es

 
m

éd
ia

s 
et

 
le

s 
jo

ur
na

lis
te

s 
in

dé
pe

nd
an

ts
 

ap
pe

lé
s 

à 
su

iv
re

 
ré

gu
liè

re
m

en
t 

le
s 

af
fa

ir
es

 
ge

ne
vo

is
es

 p
eu

ve
nt

 d
em

an
de

r 
à 

re
ce

vo
ir

 à
 t

itr
e 

ré
gu

lie
r 

et
 g

ra
tu

it 
le

s 
do

cu
m

en
ts

 f
ai

sa
nt

 l
’o

bj
et

 
de

 
dé

lib
ér

at
io

ns
 

pu
bl

iq
ue

s 
de

va
nt

 
le

 
G

ra
nd

 
C

on
se

il 
et

 l
es

 c
on

se
ils

 m
un

ic
ip

au
x 

ai
ns

i 
qu

e 
le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 m

en
tio

nn
ée

s 
au

 c
ha

pi
tr

e 
II

, 
da

ns
 l

a 
m

es
ur

e 
où

 c
es

 d
oc

um
en

ts
 e

t i
nf

or
m

at
io

ns
 n

e 
so

nt
 

pa
s 

re
nd

us
 a

cc
es

si
bl

es
 à

 u
n 

la
rg

e 
pu

bl
ic

 p
ar

 l
e 

re
co

ur
s 

au
x 

te
ch

no
lo

gi
es

 m
od

er
ne

s 
de

 d
if

fu
si

on
 

de
 l’

in
fo

rm
at

io
n.

 

1  L
es

 
m

éd
ia

s 
et

 
le

s 
jo

ur
na

lis
te

s 
in

dé
pe

nd
an

ts
 

ap
pe

lé
s 

à 
su

iv
re

 
ré

gu
liè

re
m

en
t 

le
s 

af
fa

ir
es

 
ge

ne
vo

is
es

 p
eu

ve
nt

 d
em

an
de

r 
à 

re
ce

vo
ir

 à
 t

itr
e 

ré
gu

lie
r 

et
 g

ra
tu

it 
le

s 
do

cu
m

en
ts

 f
ai

sa
nt

 l
’o

bj
et

 
de

 
dé

lib
ér

at
io

ns
 

pu
bl

iq
ue

s 
de

va
nt

 
le

 
G

ra
nd

 
C

on
se

il 
et

 l
es

 c
on

se
ils

 m
un

ic
ip

au
x 

ai
ns

i 
qu

e 
le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 m

en
tio

nn
ée

s 
au

 c
ha

pi
tr

e 
II

I,
 d

an
s 

la
 

m
es

ur
e 

où
 c

es
 d

oc
um

en
ts

 e
t i

nf
or

m
at

io
ns

 n
e 

so
nt

 
pa

s 
re

nd
us

 a
cc

es
si

bl
es

 à
 u

n 
la

rg
e 

pu
bl

ic
 p

ar
 l

e 
re

co
ur

s 
au

x 
te

ch
no

lo
gi

es
 m

od
er

ne
s 

de
 d

if
fu

si
on

 
de

 l’
in

fo
rm

at
io

n.
 

1  L
es

 
m

éd
ia

s 
et

 
le

s 
jo

ur
na

li
st

es
 

in
dé

pe
nd

an
ts

 
ap

pe
lé

s 
à 

su
iv

re
 

ré
gu

li
èr

em
en

t 
le

s 
af

fa
ir

es
 

ge
ne

vo
is

es
 p

eu
ve

nt
 d

em
an

de
r 

à 
re

ce
vo

ir
 à

 t
it

re
 

ré
gu

lie
r 

et
 g

ra
tu

it 
le

s 
do

cu
m

en
ts

 f
ai

sa
nt

 l
’o

bj
et

 
de

 
dé

lib
ér

at
io

ns
 

pu
bl

iq
ue

s 
de

va
nt

 
le

 
G

ra
nd

 
C

on
se

il 
et

 l
es

 c
on

se
il

s 
m

un
ic

ip
au

x 
ai

ns
i 

qu
e 

le
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 m
en

tio
nn

ée
s 

au
 c

ha
pi

tr
e 

II
, d

an
s 

la
 

m
es

ur
e 

où
 c

es
 d

oc
um

en
ts

 e
t i

nf
or

m
at

io
ns

 n
e 

so
nt

 
pa

s 
re

nd
us

 a
cc

es
si

bl
es

 à
 u

n 
la

rg
e 

pu
bl

ic
 p

ar
 l

e 
re

co
ur

s 
au

x 
te

ch
no

lo
gi

es
 m

od
er

ne
s 

de
 d

iff
us

io
n 

de
 l’

in
fo

rm
at

io
n.

 
2  L

es
 d

em
an

de
s 

fo
nd

ée
s 

su
r 

l’
al

in
éa

 1
 s

on
t 

du
 

re
ss

or
t 

de
s 

in
st

an
ce

s 
dé

si
gn

ée
s 

à 
l’

ar
tic

le
 

50
,

al
in

éa
 

2,
 

po
ur

 
le

s 
af

fa
ir

es
 

re
sp

ec
tiv

es
 

de
s 

in
st

itu
tio

ns
 v

is
ée

s 
pa

r 
ce

tte
 d

is
po

si
tio

n.

2  L
es

 d
em

an
de

s 
fo

nd
ée

s 
su

r 
l’

al
in

éa
 1

 s
on

t 
du

 
re

ss
or

t 
de

s 
or

ga
ne

s 
dé

si
gn

és
 à

 l
’a

rt
ic

le
 1

7,
 a

lin
éa

 
2,

 p
ou

r 
le

s 
af

fa
ir

es
 r

es
pe

ct
iv

es
 d

es
 i

ns
tit

ut
io

ns
 

vi
sé

es
 p

ar
 c

et
te

 d
is

po
si

tio
n.

 

2  L
es

 d
em

an
de

s 
fo

nd
ée

s 
su

r 
l’

al
in

éa
 1

 s
on

t 
du

 
re

ss
or

t 
de

s 
in

st
an

ce
s 

dé
si

gn
ée

s 
à 

l’
ar

tic
le

 5
0,

al
in

éa
 

2,
 

po
ur

 
le

s 
af

fa
ir

es
 

re
sp

ec
ti

ve
s 

de
s 

in
st

itu
tio

ns
 v

is
ée

s 
pa

r 
ce

tte
 d

is
po

si
tio

n.

Pa
s 

de
 m

od
if

ic
at

io
n 

3  L
es

 
in

st
itu

tio
ns

, 
co

m
pt

e 
te

nu
 

de
 

le
ur

s 
re

ss
ou

rc
es

, o
ff

re
nt

 a
ux

 m
éd

ia
s 

et
 a

ux
 jo

ur
na

lis
te

s 
le

s 
fa

ci
lit

és
 n

éc
es

sa
ir

es
 à

 l
’a

cc
om

pl
is

se
m

en
t 

de
 

le
ur

 
tr

av
ai

l 
d’

in
fo

rm
at

io
n,

 
da

ns
 

le
 

re
sp

ec
t 

du
 

pr
in

ci
pe

 d
e 

l’
ég

al
ité

 d
e 

tr
ai

te
m

en
t 

et
 d

an
s 

le
s 

lim
ite

s 
im

po
sé

es
 p

ar
 d

es
 c

on
tr

ai
nt

es
 o

bj
ec

tiv
es

. 

3  L
es

 
in

st
itu

ti
on

s,
 

co
m

pt
e 

te
nu

 
de

 
le

ur
s 

re
ss

ou
rc

es
, 

of
fr

en
t 

au
x 

m
éd

ia
s 

et
 

au
x 

jo
ur

na
li

st
es

 
le

s 
fa

ci
lit

és
 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
l’

ac
co

m
pl

is
se

m
en

t 
de

 l
eu

r 
tr

av
ai

l 
d’

in
fo

rm
at

io
n,

 
da

ns
 

le
 

re
sp

ec
t 

du
 

pr
in

ci
pe

 
de

 
l’

ég
al

it
é 

de
 

tr
ai

te
m

en
t 

et
 d

an
s 

le
s 

lim
ite

s 
im

po
sé

es
 p

ar
 d

es
 

co
nt

ra
in

te
s 

ob
je

ct
iv

es
. 

Pa
s 

de
 m

od
if

ic
at

io
n 

4  L
a 

pu
bl

ic
ité

 d
’u

ne
 s

éa
nc

e 
n’

im
pl

iq
ue

 l
e 

dr
oi

t 
po

ur
 l

es
 j

ou
rn

al
is

te
s 

d’
y 

ef
fe

ct
ue

r 
de

s 
pr

is
es

 d
e 

vu
es

 e
t d

e 
so

ns
 e

t d
e 

la
 r

et
ra

ns
m

et
tr

e 
qu

e 
da

ns
 la

 
m

es
ur

e 
où

 l
e 

dé
ro

ul
em

en
t 

de
s 

dé
ba

ts
 n

e 
s’

en
 

tr
ou

ve
 p

as
 p

er
tu

rb
é 

et
 s

ou
s 

ré
se

rv
e 

de
s 

di
re

ct
iv

es
 

dé
cr

ét
ée

s 
pa

r 
l’

in
st

itu
tio

n 
co

ns
id

ér
ée

 
po

ur
 

sa
uv

eg
ar

de
r 

de
s 

in
té

rê
ts

 lé
gi

tim
es

 p
ré

po
nd

ér
an

ts
. 

4  L
a 

pu
bl

ic
ité

 d
’u

ne
 s

éa
nc

e 
n’

im
pl

iq
ue

 l
e 

dr
oi

t 
po

ur
 l

es
 j

ou
rn

al
is

te
s 

d’
y 

ef
fe

ct
ue

r 
de

s 
pr

is
es

 d
e 

vu
es

 e
t d

e 
so

ns
 e

t d
e 

la
 r

et
ra

ns
m

et
tr

e 
qu

e 
da

ns
 la

 
m

es
ur

e 
où

 l
e 

dé
ro

ul
em

en
t 

de
s 

dé
ba

ts
 n

e 
s’

en
 

tr
ou

ve
 

pa
s 

pe
rt

ur
bé

 
et

 
so

us
 

ré
se

rv
e 

de
s 

di
re

ct
iv

es
 d

éc
ré

té
es

 p
ar

 l
’i

ns
ti

tu
tio

n 
co

ns
id

ér
ée

 
po

ur
 

sa
uv

eg
ar

de
r 

de
s 

in
té

rê
ts

 
lé

gi
tim

es
 

pr
ép

on
dé

ra
nt

s.
 



 PL 9870-A143/209
P

ro
je

t 
d

e 
lo

i s
u

r 
l’i

n
fo

rm
at

io
n

 d
u

 p
u

b
lic

, l
’a

cc
ès

 a
u

x 
d

o
cu

m
en

ts
 e

t 
la

 p
ro

te
ct

io
n

 d
es

 d
o

n
n

ée
s 

p
er

so
n

n
el

le
s 

T
A

B
LE

 D
E

 C
O

N
C

O
R

D
A

N
C

E
S

 

P
L

 9
87

0 
In

it
ia

l
P

L
 9

87
0 

 
am

en
dé

L
IP

A
D

A
ct

ue
lle

m
en

t 
en

 v
ig

ue
ur

F
ut

ur
 t

ex
te

 c
on

so
lid

é
ap

rè
s 

ad
op

ti
on

 d
u 

P
L

 9
87

0

C
H

A
-D

A
J-

F
W

/lg
a 

D
:\D

oc
um

en
ts

 a
nd

 S
et

tin
gs

\th
or

en
sd

\L
oc

al
 S

et
tin

gs
\T

em
po

ra
ry

 In
te

rn
et

 F
ile

s\
O

LK
D

9\
00

31
51

35
.D

O
C
 

 
 

 
23

/6
8

A
rt

.3
2 

A
cc

ré
di

ta
ti

on
 d

e 
jo

ur
na

lis
te

s 
pa

r 
le

 
po

uv
oi

r 
ju

di
ci

ai
re

 
A

rt
. 3

4 
A

cc
ré

di
ta

ti
on

 d
e 

jo
ur

na
lis

te
s 

pa
r 

le
 

po
uv

oi
r 

ju
di

ci
ai

re
 

A
rt

. 3
2 

A
cc

ré
di

ta
tio

n 
de

 
jo

ur
n

al
is

te
s 

pa
r 

le
 

po
uv

oi
r 

ju
di

ci
ai

re
 

Pa
s 

de
 m

od
if

ic
at

io
n 

1  L
e 

po
uv

oi
r 

ju
di

ci
ai

re
 e

st
 h

ab
ili

té
 à

 i
ns

ta
ur

er
 u

n 
sy

st
èm

e 
d’

ac
cr

éd
ita

tio
n 

po
ur

 
le

s 
jo

ur
na

lis
te

s 
ap

pe
lé

s 
à 

su
iv

re
 r

ég
ul

iè
re

m
en

t s
es

 a
ff

ai
re

s.
  

1  L
e 

po
uv

oi
r 

ju
di

ci
ai

re
 e

st
 h

ab
ili

té
 à

 in
st

au
re

r 
un

 
sy

st
èm

e 
d’

ac
cr

éd
ita

tio
n 

po
ur

 
le

s 
jo

ur
na

li
st

es
 

ap
pe

lé
s 

à 
su

iv
re

 r
ég

ul
iè

re
m

en
t s

es
 a

ffa
ir

es
.  

Pa
s 

de
 m

od
if

ic
at

io
n 

2  L
es

 c
on

di
tio

ns
 d

’o
ct

ro
i, 

de
 s

us
pe

ns
io

n 
ou

 d
e 

re
tr

ai
t 

de
 

ca
rt

es
 

d’
ac

cr
éd

ita
tio

n 
ne

 
pe

uv
en

t 
dé

pe
nd

re
 

d’
op

in
io

ns
 

ou
 

ju
ge

m
en

ts
 

de
 

va
le

ur
 

ém
is

 
pa

r 
le

s 
jo

ur
na

lis
te

s 
co

ns
id

ér
és

. 
E

lle
s 

pe
uv

en
t 

êt
re

 
lié

es
 

au
 

re
sp

ec
t 

de
s 

rè
gl

es
 

pr
of

es
si

on
ne

lle
s 

et
 d

éo
nt

ol
og

iq
ue

s 
en

 u
sa

ge
. 

2  L
es

 c
on

di
tio

ns
 d

’o
ct

ro
i, 

de
 s

us
pe

ns
io

n 
ou

 d
e 

re
tr

ai
t 

de
 

ca
rt

es
 

d’
ac

cr
éd

ita
tio

n 
ne

 
pe

uv
en

t 
dé

pe
nd

re
 

d’
op

in
io

ns
 

ou
 

ju
ge

m
en

ts
 

de
 

va
le

ur
 

ém
is

 
pa

r 
le

s 
jo

ur
na

li
st

es
 

co
ns

id
ér

és
. 

E
lle

s 
pe

uv
en

t 
êt

re
 

lié
es

 
au

 
re

sp
ec

t 
de

s 
rè

gl
es

 
pr

of
es

si
on

ne
lle

s 
et

 d
éo

nt
ol

og
iq

ue
s 

en
 u

sa
ge

. 

L
e 

m
ot

 «
 m

éd
ia

te
ur

 »
 e

st
 r

em
pl

ac
é 

pa
r 

le
s 

m
ot

s 
« 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 »
 

3  L
e 

jo
ur

na
lis

te
 c

on
ce

rn
é 

et
 s

on
 m

éd
ia

 d
oi

ve
nt

 
êt

re
 e

nt
en

du
s 

et
 l

’a
vi

s 
du

 p
ré

po
sé

 c
an

to
na

l 
êt

re
 

so
lli

ci
té

 a
va

nt
 t

ou
te

 s
us

pe
ns

io
n 

ou
 t

ou
t 

re
tr

ai
t 

d’
un

e 
ca

rt
e 

d’
ac

cr
éd

ita
tio

n.

3  L
e 

jo
ur

na
lis

te
 c

on
ce

rn
é 

et
 s

on
 m

éd
ia

 d
oi

ve
nt

 
êt

re
 e

nt
en

du
s 

et
 l

’a
vi

s 
du

 m
éd

ia
te

ur
 ê

tr
e 

so
lli

ci
té

 
av

an
t 

to
ut

e 
su

sp
en

si
on

 o
u 

to
ut

 r
et

ra
it 

d’
un

e 
ca

rt
e 

d’
ac

cr
éd

ita
tio

n.
 

3  L
e 

jo
ur

na
li

st
e 

co
nc

er
né

 e
t 

so
n 

m
éd

ia
 d

oi
ve

nt
 

êt
re

 e
nt

en
du

s 
et

 l
’a

vi
s 

du
 p

ré
po

sé
 c

an
to

na
l 

êt
re

 
so

lli
ci

té
 a

va
nt

 t
ou

te
 s

us
pe

ns
io

n 
ou

 t
ou

t 
re

tr
ai

t 
d’

un
e 

ca
rt

e 
d’

ac
cr

éd
ita

tio
n.

 
Se

ct
io

n 
2 

D
ro

it
 d

e 
re

ct
if

ic
at

io
n 

Se
ct

io
n 

2 
D

ro
it

 d
e 

re
ct

if
ic

at
io

n 
Se

ct
io

n 
2 

D
ro

it 
de

 r
ec

tif
ic

at
io

n 
P

as
 d

e 
m

od
if

ic
at

io
n 

A
rt

.3
3 

P
ri

nc
ip

e 
A

rt
. 3

5 
P

ri
nc

ip
e 

A
rt

. 3
3 

P
ri

nc
ip

e 

Pa
s 

de
 m

od
if

ic
at

io
n 

1  L
es

 
in

st
itu

tio
ns

 
on

t 
le

 
dr

oi
t 

d’
ob

te
ni

r 
de

s 
éd

ite
ur

s 
de

 p
ro

du
its

 d
e 

pr
es

se
 p

ér
io

di
qu

es
 é

di
té

s 
ou

 d
if

fu
sé

s 
da

ns
 l

e 
ca

nt
on

 l
a 

re
ct

if
ic

at
io

n 
de

 
to

ut
e 

pr
és

en
ta

tio
n 

de
 

fa
its

 
ay

an
t 

tr
ai

t 
à 

l’
ac

co
m

pl
is

se
m

en
t 

de
 

le
ur

s 
tâ

ch
es

 
pu

bl
iq

ue
s 

lo
rs

qu
e 

l’
in

ex
ac

tit
ud

e 
ou

 l
’o

m
is

si
on

 q
ui

 l
’a

ff
ec

te
 

es
t 

pr
op

re
 à

 i
nd

ui
re

 e
n 

er
re

ur
 l

es
 d

es
tin

at
ai

re
s 

de
 

la
 p

ub
lic

at
io

n.
 

1  L
es

 
in

st
itu

tio
ns

 
on

t 
le

 
dr

oi
t 

d’
ob

te
ni

r 
de

s 
éd

ite
ur

s 
de

 p
ro

du
its

 d
e 

pr
es

se
 p

ér
io

di
qu

es
 é

di
té

s 
ou

 d
iff

us
és

 d
an

s 
le

 c
an

to
n 

la
 r

ec
tif

ic
at

io
n 

de
 

to
ut

e 
pr

és
en

ta
tio

n 
de

 
fa

its
 

ay
an

t 
tr

ai
t 

à 
l’

ac
co

m
pl

is
se

m
en

t 
de

 
le

ur
s 

tâ
ch

es
 

pu
bl

iq
ue

s 
lo

rs
qu

e 
l’

in
ex

ac
tit

ud
e 

ou
 l

’o
m

is
si

on
 q

ui
 l

’a
ffe

ct
e 

es
t 

pr
op

re
 à

 i
nd

ui
re

 e
n 

er
re

ur
 l

es
 d

es
tin

at
ai

re
s 

de
 la

 p
ub

lic
at

io
n.

 
2  L

e 
dr

oi
t 

de
 

re
ct

if
ic

at
io

n 
es

t 
ex

er
cé

 
pa

r 
le

s
in

st
an

ce
s 

dé
si

gn
ée

s 
à 

l’
ar

tic
le

 5
0,

 a
lin

éa
 2

.

2  L
e 

dr
oi

t 
de

 
re

ct
if

ic
at

io
n 

es
t 

ex
er

cé
 

pa
r 

le
s 

or
ga

ne
s 

dé
si

gn
és

 à
 l

’a
rt

ic
le

 1
7,

 a
lin

éa
 2

, 
sa

uf
 

po
ur

 l
es

 j
ur

id
ic

tio
ns

, 
le

 c
on

se
il 

su
pé

ri
eu

r 
de

 l
a 

m
ag

is
tr

at
ur

e 
et

 l
es

 a
ut

re
s 

au
to

ri
té

s 
ju

di
ci

ai
re

s,
 

po
ur

 l
es

qu
el

s 
il 

l’
es

t 
pa

r 
le

s 
pr

és
id

en
ts

 d
e 

ce
s 

in
st

itu
tio

ns
. 

2  L
e 

dr
oi

t 
de

 
re

ct
ifi

ca
tio

n 
es

t 
ex

er
cé

 
pa

r 
le

s
in

st
an

ce
s 

dé
si

gn
ée

s 
à 

l’
ar

tic
le

 5
0,

 a
lin

éa
 2

. 



PL 9870-A 144/209
P

ro
je

t 
d

e 
lo

i s
u

r 
l’i

n
fo

rm
at

io
n

 d
u

 p
u

b
lic

, l
’a

cc
ès

 a
u

x 
d

o
cu

m
en

ts
 e

t 
la

 p
ro

te
ct

io
n

 d
es

 d
o

n
n

ée
s 

p
er

so
n

n
el

le
s 

T
A

B
LE

 D
E

 C
O

N
C

O
R

D
A

N
C

E
S

 

P
L

 9
87

0 
In

it
ia

l
P

L
 9

87
0 

 
am

en
dé

L
IP

A
D

A
ct

ue
lle

m
en

t 
en

 v
ig

ue
ur

F
ut

ur
 t

ex
te

 c
on

so
lid

é
ap

rè
s 

ad
op

ti
on

 d
u 

P
L

 9
87

0

C
H

A
-D

A
J-

F
W

/lg
a 

D
:\D

oc
um

en
ts

 a
nd

 S
et

tin
gs

\th
or

en
sd

\L
oc

al
 S

et
tin

gs
\T

em
po

ra
ry

 In
te

rn
et

 F
ile

s\
O

LK
D

9\
00

31
51

35
.D

O
C
 

 
 

 
24

/6
8

Pa
s 

de
 m

od
if

ic
at

io
n 

3  L
a 

re
ct

if
ic

at
io

n 
co

ns
is

te
 

da
ns

 
la

 
pu

bl
ic

at
io

n 
gr

at
ui

te
 d

an
s 

le
 m

éd
ia

 c
on

si
dé

ré
, 

à 
br

ef
 d

él
ai

 e
t 

sa
ns

 m
od

if
ic

at
io

n,
 d

’u
n 

te
xt

e 
re

ct
if

ic
at

if
 f

ac
tu

el
, 

vé
ri

di
qu

e,
 c

on
ci

s 
et

 c
la

ir
 s

ou
m

is
 p

ar
 l

’o
rg

an
e 

co
m

pé
te

nt
, 

da
ns

 d
es

 c
on

di
tio

ns
 d

’i
ns

er
tio

n 
et

 d
e 

pr
és

en
ta

tio
n 

co
m

pa
ra

bl
es

 à
 c

el
le

s 
ay

an
t 

en
to

ur
é 

la
 

pr
és

en
ta

tio
n 

de
s 

fa
its

 
en

 
qu

es
tio

n.
 

L
a 

pu
bl

ic
at

io
n 

co
m

po
rt

e 
la

 p
ré

ci
si

on
 q

ue
 l

e 
te

xt
e 

re
ct

if
ic

at
if

 é
m

an
e 

de
 l

’i
ns

tit
ut

io
n 

re
qu

ér
an

te
, 

et
 

el
le

 
pe

ut
 

êt
re

 
ac

co
m

pa
gn

ée
, 

de
 

la
 

pa
rt

 
de

 
l’

éd
ite

ur
, d

’u
ne

 d
éc

la
ra

tio
n 

qu
an

t 
au

 m
ai

nt
ie

n 
ou

 
no

n 
de

 s
a 

pr
és

en
ta

tio
n 

de
s 

fa
its

 e
t d

e 
l’

in
di

ca
tio

n 
de

 s
es

 s
ou

rc
es

. 

3  L
a 

re
ct

ifi
ca

ti
on

 
co

ns
is

te
 

da
ns

 
la

 
pu

bl
ic

at
io

n 
gr

at
ui

te
 d

an
s 

le
 m

éd
ia

 c
on

si
dé

ré
, 

à 
br

ef
 d

él
ai

 e
t 

sa
ns

 m
od

ifi
ca

ti
on

, 
d’

un
 t

ex
te

 r
ec

tif
ic

at
if 

fa
ct

ue
l, 

vé
ri

di
qu

e,
 c

on
ci

s 
et

 c
la

ir
 s

ou
m

is
 p

ar
 l

’o
rg

an
e 

co
m

pé
te

nt
, 

da
ns

 d
es

 c
on

di
tio

ns
 d

’i
ns

er
tio

n 
et

 d
e 

pr
és

en
ta

tio
n 

co
m

pa
ra

bl
es

 à
 c

el
le

s 
ay

an
t 

en
to

ur
é 

la
 

pr
és

en
ta

tio
n 

de
s 

fa
it

s 
en

 
qu

es
tio

n.
 

La
 

pu
bl

ic
at

io
n 

co
m

po
rt

e 
la

 p
ré

ci
si

on
 q

ue
 l

e 
te

xt
e 

re
ct

ifi
ca

tif
 é

m
an

e 
de

 l
’i

ns
tit

ut
io

n 
re

qu
ér

an
te

, 
et

 
el

le
 

pe
ut

 
êt

re
 

ac
co

m
pa

gn
ée

, 
de

 
la

 
pa

rt
 

de
 

l’
éd

ite
ur

, 
d’

un
e 

dé
cl

ar
at

io
n 

qu
an

t 
au

 m
ai

nt
ie

n 
ou

 
no

n 
de

 
sa

 
pr

és
en

ta
tio

n 
de

s 
fa

its
 

et
 

de
 

l’
in

di
ca

tio
n 

de
 s

es
 s

ou
rc

es
. 

A
rt

.3
4

P
ro

cé
du

re
 

A
rt

. 3
6 

P
ro

cé
du

re
 

A
rt

.3
4

P
ro

cé
du

re
 

R
en

um
ér

ot
at

io
n 

de
 l’

ar
t. 

36
 L

IP
A

D
 a

ct
ue

l 
1  L

’i
ns

tit
ut

io
n 

do
it 

re
qu

ér
ir

 l
a 

pu
bl

ic
at

io
n 

d’
un

 
te

xt
e 

re
ct

if
ic

at
if

 
et

 
so

um
et

tr
e 

ce
 

de
rn

ie
r 

à 
l’

éd
ite

ur
 

da
ns

 
le

s 
di

x 
jo

ur
s 

à 
co

m
pt

er
 

de
 

la
 

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
at

io
n 

co
nt

es
té

e 
m

ai
s 

au
 p

lu
s 

ta
rd

 d
an

s 
le

s 
tr

en
te

 j
ou

rs
 à

 c
om

pt
er

 d
e 

sa
 

di
ff

us
io

n.

1  L
’i

ns
tit

ut
io

n 
do

it 
re

qu
ér

ir
 l

a 
pu

bl
ic

at
io

n 
d’

un
 

te
xt

e 
re

ct
ifi

ca
ti

f 
et

 
so

um
et

tr
e 

ce
 

de
rn

ie
r 

à 
l’

éd
ite

ur
 

da
ns

 
le

s 
di

x 
jo

ur
s 

à 
co

m
pt

er
 

de
 

la
 

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
at

io
n 

co
nt

es
té

e 
m

ai
s 

au
 p

lu
s 

ta
rd

 d
an

s 
le

s 
tr

en
te

 j
ou

rs
 à

 c
om

pt
er

 d
e 

sa
 d

iff
us

io
n.

 

Pa
s 

de
 m

od
if

ic
at

io
n 

2  L
’é

di
te

ur
 

fa
it 

sa
vo

ir
 

da
ns

 
le

s 
48

 
he

ur
es

 
à 

l’
in

st
itu

tio
n 

re
qu

ér
an

te
 e

t, 
le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, 
au

x 
in

st
itu

tio
ns

 e
t 

tie
rs

 c
on

ce
rn

és
 a

u 
se

ns
 d

e 
l’

ar
tic

le
 

28
, a

lin
éa

 4
, q

ua
nd

 il
 p

ub
lie

ra
 l

e 
te

xt
e 

re
ct

if
ic

at
if

 
ou

, 
le

 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
po

ur
qu

oi
 

il 
en

 
re

fu
se

 
la

 
pu

bl
ic

at
io

n.

2  L
’é

di
te

ur
 

fa
it

 
sa

vo
ir

 
da

ns
 

le
s 

48
 

he
ur

es
 

à 
l’

in
st

itu
tio

n 
re

qu
ér

an
te

 e
t, 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, 

au
x 

in
st

itu
tio

ns
 e

t t
ie

rs
 c

on
ce

rn
és

 a
u 

se
ns

 d
e 

l’
ar

ti
cl

e 
28

, a
lin

éa
 4

, q
ua

nd
 il

 p
ub

li
er

a 
le

 te
xt

e 
re

ct
ifi

ca
tif

 
ou

, 
le

 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
po

ur
qu

oi
 

il 
en

 
re

fu
se

 
la

 
pu

bl
ic

at
io

n.

T
it

re
 I

II
 

P
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s

P
as

 d
e 

di
sp

os
it

io
ns

 é
qu

iv
al

en
te

s 
T

itr
e 

II
I 

P
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

C
ha

pi
tr

e 
I 

P
ri

nc
ip

es
 

ré
gi

ss
an

t 
le

 
tr

ai
te

m
en

t 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s

C
ha

pi
tr

e 
I 

P
ri

nc
ip

es
 r

ég
is

sa
nt

 l
e 

tr
ai

te
m

en
t 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 



 PL 9870-A145/209
P

ro
je

t 
d

e 
lo

i s
u

r 
l’i

n
fo

rm
at

io
n

 d
u

 p
u

b
lic

, l
’a

cc
ès

 a
u

x 
d

o
cu

m
en

ts
 e

t 
la

 p
ro

te
ct

io
n

 d
es

 d
o

n
n

ée
s 

p
er

so
n

n
el

le
s 

T
A

B
LE

 D
E

 C
O

N
C

O
R

D
A

N
C

E
S

 

P
L

 9
87

0 
In

it
ia

l
P

L
 9

87
0 

 
am

en
dé

L
IP

A
D

A
ct

ue
lle

m
en

t 
en

 v
ig

ue
ur

F
ut

ur
 t

ex
te

 c
on

so
lid

é
ap

rè
s 

ad
op

ti
on

 d
u 

P
L

 9
87

0

C
H

A
-D

A
J-

F
W

/lg
a 

D
:\D

oc
um

en
ts

 a
nd

 S
et

tin
gs

\th
or

en
sd

\L
oc

al
 S

et
tin

gs
\T

em
po

ra
ry

 In
te

rn
et

 F
ile

s\
O

LK
D

9\
00

31
51

35
.D

O
C
 

 
 

 
25

/6
8

A
rt

. 5
 B

as
e 

lé
ga

le
 

A
rt

.3
5 

B
as

e 
lé

ga
le

 
P

as
 d

e 
di

sp
os

it
io

n 
éq

ui
va

le
nt

e 
A

rt
. 3

5 
B

as
e 

lé
ga

le
 

1  L
es

 in
st

itu
tio

ns
 p

ub
liq

ue
s 

ne
 p

eu
ve

nt
 tr

ai
te

r 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
qu

e 
si

 e
t d

an
s 

la
 m

es
ur

e 
où

 
l'a

cc
om

pl
is

se
m

en
t 

de
 l

eu
rs

 t
âc

he
s 

lé
ga

le
s 

le
 r

en
d 

né
ce

ss
ai

re
. 

1  L
es

 in
st

itu
tio

ns
 p

ub
liq

ue
s 

ne
 p

eu
ve

nt
 tr

ai
te

r 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
qu

e 
si

 e
t d

an
s 

la
 m

es
ur

e 
où

 
l'a

cc
om

pl
is

se
m

en
t 

de
 l

eu
rs

 t
âc

he
s 

lé
ga

le
s 

le
 r

en
d 

né
ce

ss
ai

re
. 

1  L
es

 in
st

it
ut

io
ns

 p
ub

liq
ue

s 
ne

 p
eu

ve
nt

 tr
ai

te
r 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

qu
e 

si
 e

t d
an

s 
la

 m
es

ur
e 

où
 

l'a
cc

om
pl

is
se

m
en

t d
e 

le
ur

s 
tâ

ch
es

 lé
ga

le
s 

le
 r

en
d 

né
ce

ss
ai

re
. 

2  D
es

 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
se

ns
ib

le
s 

ou
 

de
s 

pr
of

ils
 d

e 
la

 p
er

so
nn

al
ité

 n
e 

pe
uv

en
t 

êt
re

 t
ra

ité
s 

qu
e 

si
 

un
e 

lo
i 

dé
fi

ni
t 

cl
ai

re
m

en
t 

la
 

tâ
ch

e 
co

ns
id

ér
ée

 e
t 

si
 l

e 
tr

ai
te

m
en

t 
en

 q
ue

st
io

n 
es

t 
ab

so
lu

m
en

t 
in

di
sp

en
sa

bl
e 

à 
l'a

cc
om

pl
is

se
m

en
t 

de
 c

et
te

 tâ
ch

e 
ou

 in
te

rv
ie

nt
 a

ve
c 

le
 c

on
se

nt
em

en
t 

ex
pl

ic
ite

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

co
nc

er
né

e.
  

2  D
es

 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
se

ns
ib

le
s 

ou
 

de
s 

pr
of

ils
 d

e 
la

 p
er

so
nn

al
ité

 n
e 

pe
uv

en
t 

êt
re

 t
ra

ité
s 

qu
e 

si
 

un
e 

lo
i 

dé
fi

ni
t 

cl
ai

re
m

en
t 

la
 

tâ
ch

e 
co

ns
id

ér
ée

 e
t 

si
 l

e 
tr

ai
te

m
en

t 
en

 q
ue

st
io

n 
es

t 
ab

so
lu

m
en

t 
in

di
sp

en
sa

bl
e 

à 
l'a

cc
om

pl
is

se
m

en
t 

de
 c

et
te

 t
âc

he
 o

u 
s’

il 
es

t 
né

ce
ss

ai
re

 e
t 

in
te

rv
ie

nt
 

av
ec

 le
 c

on
se

nt
em

en
t e

xp
lic

ite
, l

ib
re

et
 é

cl
ai

ré
 d

e 
la

 p
er

so
nn

e 
co

nc
er

né
e.

  

2  D
es

 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
se

ns
ib

le
s 

ou
 

de
s 

pr
of

il
s 

de
 l

a 
pe

rs
on

na
lit

é 
ne

 p
eu

ve
nt

 ê
tr

e 
tr

ai
té

s 
qu

e 
si

 
un

e 
lo

i 
dé

fin
it

 
cl

ai
re

m
en

t 
la

 
tâ

ch
e 

co
ns

id
ér

ée
 e

t 
si

 l
e 

tr
ai

te
m

en
t 

en
 q

ue
st

io
n 

es
t 

ab
so

lu
m

en
t 

in
di

sp
en

sa
bl

e 
à 

l'a
cc

om
pl

is
se

m
en

t 
de

 c
et

te
 t

âc
he

 o
u 

s’
il 

es
t 

né
ce

ss
ai

re
 e

t 
in

te
rv

ie
nt

 
av

ec
 le

 c
on

se
nt

em
en

t e
xp

lic
it

e,
 li

br
e

et
 é

cl
ai

ré
 d

e 
la

 p
er

so
nn

e 
co

nc
er

né
e.

  
3  L

’a
rt

ic
le

 1
1 

es
t r

és
er

vé
.

3  L
’a

rt
ic

le
 4

1 
es

t r
és

er
vé

.  
3  L

’a
rt

ic
le

 4
1 

es
t r

és
er

vé
.  

4  U
n 

nu
m

ér
o 

d’
id

en
tif

ic
at

io
n 

pe
rs

on
ne

l 
co

m
m

un
 

ne
 p

eu
t 

êt
re

 u
til

is
é 

qu
e 

s’
il 

es
t 

in
st

itu
é 

pa
r 

un
e 

lo
i, 

sa
uf

 
po

ur
 

l’
ac

co
m

pl
is

se
m

en
t 

de
 

tâ
ch

es
 

pr
év

ue
s 

pa
r 

de
s 

lé
gi

sl
at

io
ns

 a
ya

nt
 e

nt
re

 e
lle

s 
un

 
lie

n 
m

at
ér

ie
l 

ét
ro

it 
im

pl
iq

ua
nt

 u
ne

 a
pp

lic
at

io
n 

co
or

do
nn

ée
.  

4  U
n 

nu
m

ér
o 

d’
id

en
tif

ic
at

io
n 

pe
rs

on
ne

l 
co

m
m

un
 

ne
 p

eu
t ê

tr
e 

ut
ili

sé
 q

ue
 s

’i
l e

st
 in

st
itu

é 
pa

r 
un

e 
lo

i 
ca

nt
on

al
e.

 
D

em
eu

re
 

ré
se

rv
ée

 
l’

ut
ili

sa
tio

n 
du

 
nu

m
ér

o 
A

V
S 

po
ur

 l
’a

cc
om

pl
is

se
m

en
t 

de
 t

âc
he

s 
pr

év
ue

s 
pa

r 
de

s 
lé

gi
sl

at
io

ns
 a

ya
nt

 e
nt

re
 e

lle
s 

un
 

lie
n 

m
at

ér
ie

l 
ét

ro
it 

im
pl

iq
ua

nt
 u

ne
 a

pp
lic

at
io

n 
co

or
do

nn
ée

.  

4  U
n 

nu
m

ér
o 

d’
id

en
tif

ic
at

io
n 

pe
rs

on
ne

l 
co

m
m

un
 

ne
 p

eu
t 

êt
re

 u
ti

lis
é 

qu
e 

s’
il 

es
t 

in
st

itu
é 

pa
r 

un
e 

lo
i

ca
nt

on
al

e.
 D

em
eu

re
 r

és
er

vé
e 

l’
ut

ili
sa

tio
n 

du
 

nu
m

ér
o 

A
V

S 
po

ur
 l

’a
cc

om
pl

is
se

m
en

t 
de

 t
âc

he
s 

pr
év

ue
s 

pa
r 

de
s 

lé
gi

sl
at

io
ns

 a
ya

nt
 e

nt
re

 e
ll

es
 u

n 
lie

n 
m

at
ér

ie
l 

ét
ro

it 
im

pl
iq

ua
nt

 u
ne

 a
pp

lic
at

io
n 

co
or

do
nn

ée
.  

A
rt

. 6
 Q

ua
lit

és
 d

es
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

A
rt

.3
6 

Q
ua

lit
és

 d
es

 d
on

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s 
P

as
 d

e 
di

sp
os

it
io

n 
éq

ui
va

le
nt

e 
A

rt
. 3

6 
Q

ua
lit

és
 d

es
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

1  L
es

 i
ns

tit
ut

io
ns

 p
ub

liq
ue

s 
ve

il
le

nt
, 

lo
rs

 d
e 

to
ut

 
tr

ai
te

m
en

t 
de

 d
on

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s,
 à

 c
e 

qu
e 

ce
s 

de
rn

iè
re

s 
so

ie
nt

 : 

1  L
es

 i
ns

tit
ut

io
ns

 p
ub

liq
ue

s 
ve

ill
en

t, 
lo

rs
 d

e 
to

ut
 

tr
ai

te
m

en
t 

de
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s,

 à
 c

e 
qu

e 
ce

s 
de

rn
iè

re
s 

so
ie

nt
 : 

1  L
es

 i
ns

tit
ut

io
ns

 p
ub

liq
ue

s 
ve

il
le

nt
, 

lo
rs

 d
e 

to
ut

 
tr

ai
te

m
en

t 
de

 d
on

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s,
 à

 c
e 

qu
e 

ce
s 

de
rn

iè
re

s 
so

ie
nt

 :
 

a)
 

pe
rt

in
en

te
s 

et
 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
l'a

cc
om

pl
is

se
m

en
t d

e 
le

ur
s 

tâ
ch

es
 lé

ga
le

s;
 

a)
 

pe
rt

in
en

te
s 

et
 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
l'a

cc
om

pl
is

se
m

en
t d

e 
le

ur
s 

tâ
ch

es
 lé

ga
le

s;
 

a)
 

pe
rt

in
en

te
s 

et
 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
l'a

cc
om

pl
is

se
m

en
t d

e 
le

ur
s 

tâ
ch

es
 lé

ga
le

s;
 

b)
 

ex
ac

te
s 

et
 

si
 

né
ce

ss
ai

re
 

m
is

es
 

à 
jo

ur
 

et
 

co
m

pl
ét

ée
s,

 
au

ta
nt

 
qu

e 
le

s 
ci

rc
on

st
an

ce
s 

pe
rm

et
te

nt
 d

e 
l’

ex
ig

er
.  

b)
 

ex
ac

te
s 

et
 

si
 

né
ce

ss
ai

re
 

m
is

es
 

à 
jo

ur
 

et
 

co
m

pl
ét

ée
s,

 
au

ta
nt

 
qu

e 
le

s 
ci

rc
on

st
an

ce
s 

pe
rm

et
te

nt
 d

e 
l’

ex
ig

er
.  

b)
 

ex
ac

te
s 

et
 s

i 
né

ce
ss

ai
re

 m
is

es
 à

 j
ou

r 
et

 
co

m
pl

ét
ée

s,
 a

ut
an

t 
qu

e 
le

s 
ci

rc
on

st
an

ce
s 

pe
rm

et
te

nt
 d

e 
l’

ex
ig

er
.  



PL 9870-A 146/209
P

ro
je

t 
d

e 
lo

i s
u

r 
l’i

n
fo

rm
at

io
n

 d
u

 p
u

b
lic

, l
’a

cc
ès

 a
u

x 
d

o
cu

m
en

ts
 e

t 
la

 p
ro

te
ct

io
n

 d
es

 d
o

n
n

ée
s 

p
er

so
n

n
el

le
s 

T
A

B
LE

 D
E

 C
O

N
C

O
R

D
A

N
C

E
S

 

P
L

 9
87

0 
In

it
ia

l
P

L
 9

87
0 

 
am

en
dé

L
IP

A
D

A
ct

ue
lle

m
en

t 
en

 v
ig

ue
ur

F
ut

ur
 t

ex
te

 c
on

so
lid

é
ap

rè
s 

ad
op

ti
on

 d
u 

P
L

 9
87

0

C
H

A
-D

A
J-

F
W

/lg
a 

D
:\D

oc
um

en
ts

 a
nd

 S
et

tin
gs

\th
or

en
sd

\L
oc

al
 S

et
tin

gs
\T

em
po

ra
ry

 In
te

rn
et

 F
ile

s\
O

LK
D

9\
00

31
51

35
.D

O
C
 

 
 

 
26

/6
8

2  L
or

sq
u’

un
e 

in
st

itu
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 

co
ns

ta
te

 
qu

e 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
qu

’u
ne

 a
ut

re
 in

st
itu

tio
n 

lu
i a

 c
om

m
un

iq
ué

es
 e

n 
ve

rt
u 

de
 l’

ar
tic

le
 9

, a
lin

éa
 

1,
 s

on
t 

in
ex

ac
te

s,
 i

nc
om

pl
èt

es
 o

u 
ob

so
lè

te
s,

 e
lle

 
en

 
in

fo
rm

e 
ce

tte
 

de
rn

iè
re

, 
à 

m
oi

ns
 

qu
e 

ce
 

si
gn

al
em

en
t 

ne
 

so
it 

co
nt

ra
ir

e 
à 

un
e 

lo
i, 

un
 

rè
gl

em
en

t o
u 

un
e 

dé
ci

si
on

 d
u 

C
on

se
il 

d’
E

ta
t. 

2  L
or

sq
u’

un
e 

in
st

itu
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 

co
ns

ta
te

 
qu

e 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
qu

’u
ne

 a
ut

re
 in

st
itu

tio
n 

lu
i 

a 
co

m
m

un
iq

ué
es

 e
n 

ve
rt

u 
de

 l
’a

rt
ic

le
 3

9,
al

in
éa

 
1,

 
so

nt
 

in
ex

ac
te

s,
 

in
co

m
pl

èt
es

 
ou

 
ob

so
lè

te
s,

 e
lle

 e
n 

in
fo

rm
e 

ce
tte

 d
er

ni
èr

e,
 à

 m
oi

ns
 

qu
e

ce
tte

 i
nf

or
m

at
io

n
ne

 s
oi

t 
co

nt
ra

ir
e 

à 
un

e 
lo

i 
ou

 à
 u

n 
rè

gl
em

en
t.

2  L
or

sq
u’

un
e 

in
st

itu
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 

co
ns

ta
te

 
qu

e 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
ll

es
 

qu
’u

ne
 

au
tr

e 
in

st
itu

tio
n 

lu
i 

a 
co

m
m

un
iq

ué
es

 
en

 
ve

rt
u 

de
 

l’
ar

tic
le

39
, a

lin
éa

 1
, s

on
t i

ne
xa

ct
es

, i
nc

om
pl

èt
es

 
ou

 o
bs

ol
èt

es
, 

el
le

 e
n 

in
fo

rm
e 

ce
tte

 d
er

ni
èr

e,
 à

 
m

oi
ns

qu
e 

ce
tt

e 
in

fo
rm

at
io

n
ne

 s
oi

t 
co

nt
ra

ir
e 

à 
un

e 
lo

i o
u 

à 
un

 r
èg

le
m

en
t.

A
rt

. 7
 

Sé
cu

ri
té

 d
es

 d
on

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s 
A

rt
.3

7 
Sé

cu
ri

té
 d

es
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

P
as

 d
e 

di
sp

os
it

io
n 

éq
ui

va
le

nt
e 

A
rt

. 3
7 

Sé
cu

ri
té

 d
es

 d
on

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s 
1  L

es
 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

do
iv

en
t 

êt
re

 
pr

ot
ég

ée
s 

co
nt

re
 t

ou
t 

tr
ai

te
m

en
t 

ill
ic

ite
 p

ar
 d

es
 

m
es

ur
es

 
or

ga
ni

sa
tio

nn
el

le
s 

et
 

te
ch

ni
qu

es
 

ap
pr

op
ri

ée
s.

 

1  L
es

 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
do

iv
en

t 
êt

re
 

pr
ot

ég
ée

s 
co

nt
re

 t
ou

t 
tr

ai
te

m
en

t 
ill

ic
ite

 p
ar

 d
es

 
m

es
ur

es
 

or
ga

ni
sa

tio
nn

el
le

s 
et

 
te

ch
ni

qu
es

 
ap

pr
op

ri
ée

s.
 

1  L
es

 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
do

iv
en

t 
êt

re
 

pr
ot

ég
ée

s 
co

nt
re

 t
ou

t 
tr

ai
te

m
en

t 
ill

ic
ite

 p
ar

 d
es

 
m

es
ur

es
 

or
ga

ni
sa

tio
nn

el
le

s 
et

 
te

ch
ni

qu
es

 
ap

pr
op

ri
ée

s.
 

2  L
es

 i
ns

tit
ut

io
ns

 p
ub

liq
ue

s 
pr

en
ne

nt
, p

ar
 l

e 
bi

ai
s 

de
 d

ir
ec

tiv
es

 a
in

si
 q

ue
 d

e 
cl

au
se

s 
st

at
ut

ai
re

s 
ou

 
co

nt
ra

ct
ue

lle
s 

ap
pr

op
ri

ée
s,

 
le

s 
m

es
ur

es
 

né
ce

ss
ai

re
s 

po
ur

 
as

su
re

r 
la

 
di

sp
on

ib
ili

té
, 

l’
in

té
gr

ité
 

et
 

la
 

co
nf

id
en

tia
lit

é 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
qu

’e
lle

s 
tr

ai
te

nt
 o

u 
fo

nt
 tr

ai
te

r.
  

2  L
es

 i
ns

tit
ut

io
ns

 p
ub

liq
ue

s 
pr

en
ne

nt
, p

ar
 l

e 
bi

ai
s 

de
 d

ir
ec

tiv
es

 a
in

si
 q

ue
 d

e 
cl

au
se

s 
st

at
ut

ai
re

s 
ou

 
co

nt
ra

ct
ue

ll
es

 
ap

pr
op

ri
ée

s,
 

le
s 

m
es

ur
es

 
né

ce
ss

ai
re

s 
po

ur
 

as
su

re
r 

la
 

di
sp

on
ib

ili
té

, 
l’

in
té

gr
ité

 
et

 
la

 
co

nf
id

en
tia

lit
é 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

qu
’e

lle
s 

tr
ai

te
nt

 o
u 

fo
nt

 tr
ai

te
r.

  

2  L
es

 in
st

itu
tio

ns
 p

ub
li

qu
es

 p
re

nn
en

t, 
pa

r 
le

 b
ia

is
 

de
 d

ir
ec

tiv
es

 a
in

si
 q

ue
 d

e 
cl

au
se

s 
st

at
ut

ai
re

s 
ou

 
co

nt
ra

ct
ue

lle
s 

ap
pr

op
ri

ée
s,

 
le

s 
m

es
ur

es
 

né
ce

ss
ai

re
s 

po
ur

 
as

su
re

r 
la

 
di

sp
on

ib
ili

té
, 

l’
in

té
gr

ité
 

et
 

la
 

co
nf

id
en

tia
li

té
 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

ll
es

 q
u’

el
le

s 
tr

ai
te

nt
 o

u 
fo

nt
 tr

ai
te

r.
  

3  L
es

 
in

st
itu

tio
ns

 
pu

bl
iq

ue
s 

so
nt

 
au

to
ri

sé
es

 
à 

co
nt

rô
le

r 
le

 
re

sp
ec

t 
de

s 
di

re
ct

iv
es

 
et

 
cl

au
se

s 
vi

sé
es

 à
 l’

al
in

éa
 2

. S
’i

l i
m

pl
iq

ue
 l’

ex
pl

oi
ta

tio
n 

de
 

re
ss

ou
rc

es
 

in
fo

rm
at

iq
ue

s 
et

 
le

 
tr

ai
te

m
en

t 
de

 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s,
 c

e 
co

nt
rô

le
 d

oi
t 

s’
ex

er
ce

r 
co

nf
or

m
ém

en
t 

à 
de

s 
pr

oc
éd

ur
es

 s
pé

ci
fi

qu
es

 q
ue

 
le

s 
in

st
an

ce
s 

m
en

tio
nn

ée
s 

à 
l’

ar
tic

le
 2

1,
 a

lin
éa

 2
 

do
iv

en
t 

ad
op

te
r 

à 
ce

tte
 f

in
, a

pr
ès

 c
on

su
lta

tio
n 

du
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

.  

3  L
es

 
in

st
itu

tio
ns

 
pu

bl
iq

ue
s 

so
nt

 
te

nu
es

 
de

co
nt

rô
le

r 
le

 
re

sp
ec

t 
de

s 
di

re
ct

iv
es

 
et

 
cl

au
se

s 
vi

sé
es

 à
 l’

al
in

éa
 2

. S
’i

l i
m

pl
iq

ue
 l’

ex
pl

oi
ta

tio
n 

de
 

re
ss

ou
rc

es
 

in
fo

rm
at

iq
ue

s 
et

 
le

 
tr

ai
te

m
en

t 
de

 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s,
 c

e 
co

nt
rô

le
 d

oi
t 

s’
ex

er
ce

r 
co

nf
or

m
ém

en
t 

à 
de

s 
pr

oc
éd

ur
es

 s
pé

ci
fi

qu
es

 q
ue

 
le

s 
in

st
an

ce
s 

m
en

tio
nn

ée
s 

à 
l’

ar
tic

le
 5

0,
 a

li
né

a 
2 

do
iv

en
t 

ad
op

te
r 

à 
ce

tte
 f

in
, a

pr
ès

 c
on

su
lta

tio
n 

du
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

.  

3  L
es

 
in

st
it

ut
io

ns
 

pu
bl

iq
ue

s 
so

nt
 

te
nu

es
 

de
co

nt
rô

le
r 

le
 

re
sp

ec
t 

de
s 

di
re

ct
iv

es
 

et
 

cl
au

se
s 

vi
sé

es
 à

 l’
al

in
éa

 2
. S

’i
l i

m
pl

iq
ue

 l’
ex

pl
oi

ta
tio

n 
de

 
re

ss
ou

rc
es

 
in

fo
rm

at
iq

ue
s 

et
 

le
 

tr
ai

te
m

en
t 

de
 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s,

 c
e 

co
nt

rô
le

 d
oi

t 
s’

ex
er

ce
r 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à 

de
s 

pr
oc

éd
ur

es
 s

pé
ci

fiq
ue

s 
qu

e 
le

s 
in

st
an

ce
s 

m
en

tio
nn

ée
s 

à 
l’

ar
tic

le
 5

0,
 a

lin
éa

 2
 

do
iv

en
t a

do
pt

er
 à

 c
et

te
 fi

n,
 a

pr
ès

 c
on

su
lta

tio
n 

du
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

.  

A
rt

. 8
 

C
ol

le
ct

e 
A

rt
.3

8 
C

ol
le

ct
e 

P
as

 d
e 

di
sp

os
it

io
n 

éq
ui

va
le

nt
e 

A
rt

. 3
8 

C
ol

le
ct

e 
1  L

a 
co

lle
ct

e 
de

 d
on

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s 
do

it 
êt

re
 

fa
ite

 d
e 

m
an

iè
re

 r
ec

on
na

is
sa

bl
e 

po
ur

 l
a 

pe
rs

on
ne

 
co

nc
er

né
e.

 

1  L
a 

co
lle

ct
e 

de
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

do
it 

êt
re

 
fa

ite
 d

e 
m

an
iè

re
 r

ec
on

na
is

sa
bl

e 
po

ur
 l

a 
pe

rs
on

ne
 

co
nc

er
né

e.
 

1  L
a 

co
lle

ct
e 

de
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

do
it 

êt
re

 
fa

ite
 

de
 

m
an

iè
re

 
re

co
nn

ai
ss

ab
le

 
po

ur
 

la
 

pe
rs

on
ne

 c
on

ce
rn

ée
. 



 PL 9870-A147/209
P

ro
je

t 
d

e 
lo

i s
u

r 
l’i

n
fo

rm
at

io
n

 d
u

 p
u

b
lic

, l
’a

cc
ès

 a
u

x 
d

o
cu

m
en

ts
 e

t 
la

 p
ro

te
ct

io
n

 d
es

 d
o

n
n

ée
s 

p
er

so
n

n
el

le
s 

T
A

B
LE

 D
E

 C
O

N
C

O
R

D
A

N
C

E
S

 

P
L

 9
87

0 
In

it
ia

l
P

L
 9

87
0 

 
am

en
dé

L
IP

A
D

A
ct

ue
lle

m
en

t 
en

 v
ig

ue
ur

F
ut

ur
 t

ex
te

 c
on

so
lid

é
ap

rè
s 

ad
op

ti
on

 d
u 

P
L

 9
87

0

C
H

A
-D

A
J-

F
W

/lg
a 

D
:\D

oc
um

en
ts

 a
nd

 S
et

tin
gs

\th
or

en
sd

\L
oc

al
 S

et
tin

gs
\T

em
po

ra
ry

 In
te

rn
et

 F
ile

s\
O

LK
D

9\
00

31
51

35
.D

O
C
 

 
 

 
27

/6
8

2  S
on

t 
ré

se
rv

és
 l

es
 c

as
 d

an
s 

le
sq

ue
ls

 l
e 

ca
ra

ct
èr

e 
re

co
nn

ai
ss

ab
le

 
de

 
la

 
co

lle
ct

e 
co

m
pr

om
et

tr
ai

t 
l'e

ng
ag

em
en

t, 
le

 d
ér

ou
le

m
en

t 
ou

 l
'a

bo
ut

is
se

m
en

t 
d'

en
qu

êt
es

 
m

en
ée

s 
lé

ga
le

m
en

t 
su

r 
l'a

ss
uj

et
tis

se
m

en
t 

à 
un

e 
lo

i 
ou

 
le

 
re

sp
ec

t 
de

 
co

nd
iti

on
s 

ou
 d

'o
bl

ig
at

io
ns

 lé
ga

le
s.

 

2  S
on

t 
ré

se
rv

és
 l

es
 c

as
 d

an
s 

le
sq

ue
ls

 l
e 

ca
ra

ct
èr

e 
re

co
nn

ai
ss

ab
le

 
de

 
la

 
co

lle
ct

e 
co

m
pr

om
et

tr
ai

t 
l'e

ng
ag

em
en

t, 
le

 d
ér

ou
le

m
en

t 
ou

 l
'a

bo
ut

is
se

m
en

t 
d'

en
qu

êt
es

 m
en

ée
s 

lé
ga

le
m

en
t 

su
r 

le
 r

es
pe

ct
 d

e 
co

nd
iti

on
s 

ou
 d

'o
bl

ig
at

io
ns

 lé
ga

le
s.

2  S
on

t 
ré

se
rv

és
 l

es
 c

as
 d

an
s 

le
sq

ue
ls

 l
e 

ca
ra

ct
èr

e 
re

co
nn

ai
ss

ab
le

 
de

 
la

 
co

lle
ct

e 
co

m
pr

om
et

tr
ai

t 
l'e

ng
ag

em
en

t, 
le

 d
ér

ou
le

m
en

t 
ou

 l
'a

bo
ut

is
se

m
en

t 
d'

en
qu

êt
es

 
m

en
ée

s 
lé

ga
le

m
en

t 
le

 
re

sp
ec

t 
de

 
co

nd
iti

on
s 

ou
 d

'o
bl

ig
at

io
ns

 lé
ga

le
s.

3  L
es

 
in

st
itu

tio
ns

 
pu

bl
iq

ue
s 

do
iv

en
t 

po
uv

oi
r 

in
di

qu
er

 
la

 
so

ur
ce

 
de

s 
do

nn
ée

s 
qu

’e
lle

s 
dé

tie
nn

en
t.

3  L
es

 
in

st
itu

tio
ns

 
pu

bl
iq

ue
s 

do
iv

en
t 

po
uv

oi
r 

in
di

qu
er

 
la

 
so

ur
ce

 
de

s 
do

nn
ée

s 
qu

’e
lle

s 
dé

tie
nn

en
t.

3  L
es

 
in

st
itu

ti
on

s 
pu

bl
iq

ue
s 

do
iv

en
t 

po
uv

oi
r 

in
di

qu
er

 
la

 
so

ur
ce

 
de

s 
do

nn
ée

s 
qu

’e
ll

es
 

dé
tie

nn
en

t.

A
rt

. 9
 

C
om

m
un

ic
at

io
n 

 
A

 u
ne

 a
ut

re
 in

st
itu

tio
n 

pu
bl

iq
ue

 
A

rt
.3

9 
C

om
m

un
ic

at
io

n 
 

A
 

un
e 

au
tr

e 
in

st
itu

tio
n 

pu
bl

iq
ue

 
so

um
is

e 
à 

la
 lo

i

P
as

 d
e 

di
sp

os
it

io
n 

éq
ui

va
le

nt
e 

A
rt

. 3
9 

C
om

m
un

ic
at

io
n 

A
 

un
e 

au
tr

e 
in

st
itu

tio
n 

pu
bl

iq
ue

so
um

is
e 

à 
la

 lo
i

1  S
an

s 
pr

éj
ud

ic
e,

 le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, d

e 
so

n 
de

vo
ir

 d
e 

re
ns

ei
gn

er
 

le
s 

in
st

an
ce

s 
hi

ér
ar

ch
iq

ue
s 

su
pé

ri
eu

re
s 

do
nt

 
el

le
 

dé
pe

nd
, 

un
e 

in
st

itu
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 

ne
 

pe
ut

 
co

m
m

un
iq

ue
r 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

à 
un

e 
au

tr
e 

in
st

itu
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 q

ue
 

si
, c

um
ul

at
iv

em
en

t :
 

1  S
an

s 
pr

éj
ud

ic
e,

 le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, d

e 
so

n 
de

vo
ir

 d
e 

re
ns

ei
gn

er
 

le
s 

in
st

an
ce

s 
hi

ér
ar

ch
iq

ue
s 

su
pé

ri
eu

re
s 

do
nt

 
el

le
 

dé
pe

nd
, 

un
e 

in
st

itu
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 

ne
 

pe
ut

 
co

m
m

un
iq

ue
r 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

en
 

so
n 

se
in

 
ou

 
à 

un
e 

au
tr

e 
in

st
itu

tio
n 

pu
bl

iq
ue

 q
ue

 s
i, 

cu
m

ul
at

iv
em

en
t :

 

1  S
an

s 
pr

éj
ud

ic
e,

 le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, d

e 
so

n 
de

vo
ir

 d
e 

re
ns

ei
gn

er
 

le
s 

in
st

an
ce

s 
hi

ér
ar

ch
iq

ue
s 

su
pé

ri
eu

re
s 

do
nt

 
el

le
 

dé
pe

nd
, 

un
e 

in
st

itu
ti

on
 

pu
bl

iq
ue

 
ne

 
pe

ut
 

co
m

m
un

iq
ue

r 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
ll

es
 

en
 

so
n 

se
in

 
ou

à 
un

e 
au

tr
e 

in
st

itu
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 q

ue
 s

i, 
cu

m
ul

at
iv

em
en

t :
 

a)
l’

in
st

itu
tio

n 
re

qu
ér

an
te

 
dé

m
on

tr
e 

qu
e 

le
 

tr
ai

te
m

en
t 

qu
’e

lle
 

en
te

nd
 

fa
ir

e 
de

s 
do

nn
ée

s 
so

lli
ci

té
es

 s
at

is
fa

it 
au

x 
ex

ig
en

ce
s 

pr
év

ue
s 

au
x 

ar
tic

le
s 

5 
à 

8;
  

a)
l’

in
st

itu
tio

n 
re

qu
ér

an
te

 
dé

m
on

tr
e 

qu
e 

le
 

tr
ai

te
m

en
t 

qu
’e

lle
 

en
te

nd
 

fa
ir

e 
de

s 
do

nn
ée

s 
so

lli
ci

té
es

 s
at

is
fa

it 
au

x 
ex

ig
en

ce
s 

pr
év

ue
s 

au
x 

ar
tic

le
s 

35
 à

 3
8;

a)
l’

in
st

itu
tio

n 
re

qu
ér

an
te

 d
ém

on
tr

e 
qu

e 
le

 
tr

ai
te

m
en

t 
qu

’e
lle

 
en

te
nd

 
fa

ir
e 

de
s 

do
nn

ée
s 

so
lli

ci
té

es
 s

at
is

fa
it 

au
x 

ex
ig

en
ce

s 
pr

év
ue

s 
au

x 
ar

ti
cl

es
 3

5 
à 

38
;

b)
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

co
ns

id
ér

ée
s 

n’
es

t 
pa

s 
co

nt
ra

ir
e 

à 
un

e 
lo

i, 
un

 r
èg

le
m

en
t 

ou
 u

ne
 d

éc
is

io
n 

du
 C

on
se

il 
d’

E
ta

t. 

b)
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

co
ns

id
ér

ée
s 

n’
es

t 
pa

s 
co

nt
ra

ir
e 

à 
un

e 
lo

i 
ou

 
un

 
rè

gl
em

en
t. 

b)
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

co
ns

id
ér

ée
s 

n’
es

t 
pa

s 
co

nt
ra

ir
e 

à 
un

e 
lo

i 
ou

un
rè

gl
em

en
t. 

2  L
'o

rg
an

e 
re

qu
is

 
es

t 
te

nu
 

de
 

s'
en

 
as

su
re

r 
et

 
d'

in
fo

rm
er

 l
e 

re
sp

on
sa

bl
e 

so
us

 l
a 

su
rv

ei
lla

nc
e 

du
qu

el
 

il 
es

t 
pl

ac
é,

 
à 

m
oi

ns
 

qu
e 

la
 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

co
ns

id
ér

ée
 

so
it 

au
to

ri
sé

e 
ex

pl
ic

ite
m

en
t 

pa
r 

un
e 

lo
i, 

un
 r

èg
le

m
en

t 
ou

 u
ne

 
dé

ci
si

on
 d

u 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t. 
S'

il 
y 

a 
lie

u,
 il

 a
ss

or
tit

 
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

de
 c

ha
rg

es
 o

u 
co

nd
iti

on
s.

 

2  L
'o

rg
an

e 
re

qu
is

 e
st

 t
en

u 
de

 s
’a

ss
ur

er
 d

u 
re

sp
ec

t 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

po
sé

es
 à

 l
’a

lin
éa

 1
 e

t, 
un

e 
fo

is
 l

a 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
ef

fe
ct

ué
e,

 
d’

en
 

in
fo

rm
er

 
le

 
re

sp
on

sa
bl

e 
so

us
 l

a 
su

rv
ei

lla
nc

e 
du

qu
el

 i
l 

es
t 

pl
ac

é,
 à

 m
oi

ns
 q

ue
 l

e 
dr

oi
t 

de
 p

ro
cé

de
r 

à 
ce

tte
 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

ne
 

ré
su

lte
 

dé
jà

 
ex

pl
ic

ite
m

en
t 

d’
un

e 
lo

i o
u

d’
un

 r
èg

le
m

en
t. 

2  L
'o

rg
an

e 
re

qu
is

 
es

t 
te

nu
 

de
 

s’
as

su
re

r 
du

 
re

sp
ec

t d
es

 c
on

di
tio

ns
 p

os
ée

s 
à 

l’
al

in
éa

 1
 e

t, 
un

e 
fo

is
 la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

ef
fe

ct
ué

e,
 d

’e
n 

in
fo

rm
er

 le
 

re
sp

on
sa

bl
e 

so
us

 l
a 

su
rv

ei
lla

nc
e 

du
qu

el
 i

l 
es

t 
pl

ac
é,

 à
 m

oi
ns

 q
ue

 l
e 

dr
oi

t 
de

 p
ro

cé
de

r 
à 

ce
tte

 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
ne

 
ré

su
lt

e 
dé

jà
 

ex
pl

ic
ite

m
en

t 
d’

un
e 

lo
i o

u
d’

un
 r

èg
le

m
en

t. 



PL 9870-A 148/209
P

ro
je

t 
d

e 
lo

i s
u

r 
l’i

n
fo

rm
at

io
n

 d
u

 p
u

b
lic

, l
’a

cc
ès

 a
u

x 
d

o
cu

m
en

ts
 e

t 
la

 p
ro

te
ct

io
n

 d
es

 d
o

n
n

ée
s 

p
er

so
n

n
el

le
s 

T
A

B
LE

 D
E

 C
O

N
C

O
R

D
A

N
C

E
S

 

P
L

 9
87

0 
In

it
ia

l
P

L
 9

87
0 

 
am

en
dé

L
IP

A
D

A
ct

ue
lle

m
en

t 
en

 v
ig

ue
ur

F
ut

ur
 t

ex
te

 c
on

so
lid

é
ap

rè
s 

ad
op

ti
on

 d
u 

P
L

 9
87

0

C
H

A
-D

A
J-

F
W

/lg
a 

D
:\D

oc
um

en
ts

 a
nd

 S
et

tin
gs

\th
or

en
sd

\L
oc

al
 S

et
tin

gs
\T

em
po

ra
ry

 In
te

rn
et

 F
ile

s\
O

LK
D

9\
00

31
51

35
.D

O
C
 

 
 

 
28

/6
8

3  L
es

 i
ns

tit
ut

io
ns

 p
ub

liq
ue

s 
co

m
m

un
iq

ue
nt

 a
ux

 
au

to
ri

té
s 

ju
di

ci
ai

re
s 

le
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

qu
e 

ce
lle

s-
ci

 
so

lli
ci

te
nt

 
au

x 
fi

ns
 

de
 

tr
an

ch
er

 
le

s 
ca

us
es

 d
on

t 
el

le
s 

so
nt

 s
ai

si
es

 o
u 

de
 r

em
pl

ir
 l

es
 

tâ
ch

es
 d

e 
su

rv
ei

lla
nc

e 
do

nt
 e

lle
s 

so
nt

 i
nv

es
tie

s,
 

sa
uf

 s
i 

le
 s

ec
re

t 
de

 f
on

ct
io

n 
ou

 u
n 

au
tr

e 
se

cr
et

 
pr

ot
ég

é 
pa

r 
la

 lo
i s

’y
 o

pp
os

e.
  

3  L
es

 i
ns

tit
ut

io
ns

 p
ub

liq
ue

s 
co

m
m

un
iq

ue
nt

 a
ux

 
au

to
ri

té
s 

ju
di

ci
ai

re
s 

le
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

qu
e 

ce
lle

s-
ci

 
so

lli
ci

te
nt

 
au

x 
fi

ns
 

de
 

tr
an

ch
er

 
le

s 
ca

us
es

 d
on

t 
el

le
s 

so
nt

 s
ai

si
es

 o
u 

de
 r

em
pl

ir
 l

es
 

tâ
ch

es
 d

e 
su

rv
ei

lla
nc

e 
do

nt
 e

lle
s 

so
nt

 i
nv

es
tie

s,
 

sa
uf

 s
i 

le
 s

ec
re

t 
de

 f
on

ct
io

n 
ou

 u
n 

au
tr

e 
se

cr
et

 
pr

ot
ég

é 
pa

r 
la

 lo
i s

’y
 o

pp
os

e.
  

3  L
es

 i
ns

tit
ut

io
ns

 p
ub

liq
ue

s 
co

m
m

un
iq

ue
nt

 a
ux

 
au

to
ri

té
s 

ju
di

ci
ai

re
s 

le
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

ll
es

 
qu

e 
ce

lle
s-

ci
 s

ol
lic

ite
nt

 a
ux

 f
in

s 
de

 t
ra

nc
he

r 
le

s 
ca

us
es

 d
on

t 
el

le
s 

so
nt

 s
ai

si
es

 o
u 

de
 r

em
pl

ir
 l

es
 

tâ
ch

es
 d

e 
su

rv
ei

lla
nc

e 
do

nt
 e

ll
es

 s
on

t 
in

ve
st

ie
s,

 
sa

uf
 s

i 
le

 s
ec

re
t 

de
 f

on
ct

io
n 

ou
 u

n 
au

tr
e 

se
cr

et
 

pr
ot

ég
é 

pa
r 

la
 lo

i s
’y

 o
pp

os
e.

  

 
A

 
un

e 
co

rp
or

at
io

n 
ou

 
un

 
ét

ab
lis

se
m

en
t 

de
 d

ro
it 

pu
bl

ic
 n

on
 

so
um

is
 à

 la
 lo

i 

 
A

 
un

e 
co

rp
or

at
io

n 
ou

 
un

 
ét

ab
lis

se
m

en
t d

e 
dr

oi
t p

u
bl

ic
 s

ui
ss

e 
no

n 
so

um
is

 à
 la

 lo
i

 
A

 
un

e 
co

rp
or

at
io

n 
ou

 
un

 
ét

ab
lis

se
m

en
t d

e 
dr

oi
t p

u
bl

ic
 s

ui
ss

e 
no

n 
so

um
is

 à
 la

 lo
i

4  L
a 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

de
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

à 
un

e 
co

rp
or

at
io

n 
ou

 
un

 
ét

ab
lis

se
m

en
t 

de
 

dr
oi

t 
pu

bl
ic

 n
on

 s
ou

m
is

 à
 la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i 
n'

es
t 

po
ss

ib
le

 
qu

e 
si

, c
um

ul
at

iv
em

en
t :

 

4  L
a 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

de
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

à 
un

e 
co

rp
or

at
io

n 
ou

 
un

 
ét

ab
lis

se
m

en
t 

de
 

dr
oi

t 
pu

bl
ic

su
is

se
 n

on
 s

ou
m

is
 à

 l
a 

pr
és

en
te

 l
oi

 n
'e

st
 

po
ss

ib
le

 q
ue

 s
i, 

cu
m

ul
at

iv
em

en
t :

 

4  L
a 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

de
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

à 
un

e 
co

rp
or

at
io

n 
ou

 u
n 

ét
ab

li
ss

em
en

t 
de

 d
ro

it 
pu

bl
ic

su
is

se
 n

on
 s

ou
m

is
 à

 l
a 

pr
és

en
te

 l
oi

 n
'e

st
 

po
ss

ib
le

 q
ue

 s
i, 

cu
m

ul
at

iv
em

en
t :

 
a)

l’
en

tit
é 

re
qu

ér
an

te
 

dé
m

on
tr

e 
qu

e 
le

 
tr

ai
te

m
en

t 
qu

’e
lle

 
en

te
nd

 
fa

ir
e 

de
s 

do
nn

ée
s 

so
lli

ci
té

es
 

sa
tis

fa
it 

à 
de

s 
ex

ig
en

ce
s 

lé
ga

le
s 

as
su

ra
nt

 u
n 

ni
ve

au
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

ad
éq

ua
t d

e 
ce

s 
do

nn
ée

s;
  

a)
l’

en
tit

é 
re

qu
ér

an
te

 
dé

m
on

tr
e 

qu
e 

le
 

tr
ai

te
m

en
t 

qu
’e

lle
 

en
te

nd
 

fa
ir

e 
de

s 
do

nn
ée

s 
so

lli
ci

té
es

 
sa

tis
fa

it 
à 

de
s 

ex
ig

en
ce

s 
lé

ga
le

s 
as

su
ra

nt
 u

n 
ni

ve
au

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n 
ad

éq
ua

t d
e 

ce
s 

do
nn

ée
s;

  

a)
l’

en
tit

é 
re

qu
ér

an
te

 
dé

m
on

tr
e 

qu
e 

le
 

tr
ai

te
m

en
t 

qu
’e

lle
 

en
te

nd
 

fa
ir

e 
de

s 
do

nn
ée

s 
so

lli
ci

té
es

 
sa

tis
fa

it
 

à 
de

s 
ex

ig
en

ce
s 

lé
ga

le
s 

as
su

ra
nt

 u
n 

ni
ve

au
 d

e 
pr

ot
ec

ti
on

 a
dé

qu
at

 d
e 

ce
s 

do
nn

ée
s;

  
b)

la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
co

ns
id

ér
ée

s 
n’

es
t 

pa
s 

co
nt

ra
ir

e 
à 

un
e 

lo
i, 

un
 r

èg
le

m
en

t 
ou

 u
ne

 d
éc

is
io

n 
du

 C
on

se
il 

d’
E

ta
t. 

b)
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

co
ns

id
ér

ée
s 

n’
es

t 
pa

s 
co

nt
ra

ir
e 

à 
un

e 
lo

i 
ou

 
un

 
rè

gl
em

en
t. 

b)
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

co
ns

id
ér

ée
s 

n’
es

t 
pa

s 
co

nt
ra

ir
e 

à 
un

e 
lo

i 
ou

 
un

 
rè

gl
em

en
t. 

5  E
n 

l'a
bs

en
ce

 d
e 

lé
gi

sl
at

io
n 

as
su

ra
nt

 u
n 

ni
ve

au
 

de
 p

ro
te

ct
io

n 
ad

éq
ua

t, 
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

n'
es

t 
po

ss
ib

le
 q

ue
 s

i 
el

le
 n

’e
st

 p
as

 c
on

tr
ai

re
 à

 u
ne

 l
oi

, 
un

 r
èg

le
m

en
t 

ou
 u

ne
 d

éc
is

io
n 

du
 C

on
se

il 
d’

E
ta

t 
et

 s
i, 

al
te

rn
at

iv
em

en
t :

 

5
L

’ 
or

ga
ne

 
re

qu
is

 
es

t 
te

nu
 

de
 

s’
as

su
re

r 
du

 
re

sp
ec

t 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

po
sé

es
 à

 l
’a

lin
éa

 4
 e

t, 
av

an
t 

de
 p

ro
cé

de
r 

à 
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

re
qu

is
e,

 
d’

en
 in

fo
rm

er
 l

e 
re

sp
on

sa
bl

e 
so

us
 la

 s
ur

ve
ill

an
ce

 
du

qu
el

 
il 

es
t 

pl
ac

é,
 

à 
m

oi
ns

 
qu

e 
le

 
dr

oi
t 

de
 

pr
oc

éd
er

 à
 c

et
te

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

ne
 r

és
ul

te
 d

éj
à 

ex
pl

ic
ite

m
en

t d
’u

ne
 lo

i o
u 

d’
un

 r
èg

le
m

en
t. 

S’
il 

y 
a 

lie
u,

 i
l 

as
so

rt
it 

la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
de

 c
ha

rg
es

 e
t 

co
nd

iti
on

s.

5
L’

 o
rg

an
e 

re
qu

is
 

es
t 

te
nu

 
de

 
s’

as
su

re
r 

du
 

re
sp

ec
t 

de
s 

co
nd

iti
on

s 
po

sé
es

 à
 l

’a
lin

éa
 4

 e
t, 

av
an

t 
de

 p
ro

cé
de

r 
à 

la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
re

qu
is

e,
 

d’
en

 
in

fo
rm

er
 

le
 

re
sp

on
sa

bl
e 

so
us

 
la

 
su

rv
ei

lla
nc

e 
du

qu
el

 i
l 

es
t 

pl
ac

é,
 à

 m
oi

ns
 q

ue
 l

e 
dr

oi
t 

de
 

pr
oc

éd
er

 
à 

ce
tte

 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
ne

 
ré

su
lte

 
dé

jà
 

ex
pl

ic
ite

m
en

t 
d’

un
e 

lo
i 

ou
 

d’
un

 
rè

gl
em

en
t. 

S’
il

 
y 

a 
li

eu
, 

il 
as

so
rt

it
 

la
 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

de
 c

ha
rg

es
 e

t c
on

di
tio

ns
.

a)
 

el
le

 
in

te
rv

ie
nt

 
av

ec
 

le
 

co
ns

en
te

m
en

t 
ex

pl
ic

ite
 

de
 

la
 

pe
rs

on
ne

 
co

nc
er

né
e 

ou
 

m
an

if
es

te
m

en
t d

an
s 

so
n 

in
té

rê
t; 

b)
 

el
le

 
es

t 
di

ct
ée

 
pa

r 
un

 
in

té
rê

t 
pu

bl
ic

 
pr

ép
on

dé
ra

nt
 

im
po

rt
an

t 
re

co
nn

u 
pa

r 
l'o

rg
an

e 
re

qu
is

; 
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c)
 

l'e
nt

ité
 

re
qu

ér
an

te
 

fo
ur

ni
t 

de
s 

ga
ra

nt
ie

s 
fi

ab
le

s 
su

ff
is

an
te

s 
qu

an
t 

au
 

re
sp

ec
t 

de
s 

dr
oi

ts
 

fo
nd

am
en

ta
ux

 
de

 
la

 
pe

rs
on

ne
 

co
nc

er
né

e.
  

A
 u

ne
 ti

er
ce

 p
er

so
n

ne
 d

e 
dr

oi
t p

ri
vé

 
A

un
e 

co
rp

or
at

io
n 

ou
 u

n 
ét

ab
li

ss
em

en
t 

de
 d

ro
it 

pu
bl

ic
 é

tr
an

ge
r 

A
un

e 
co

rp
or

at
io

n 
ou

 u
n 

ét
ab

li
ss

em
en

t 
de

 d
ro

it
 

pu
bl

ic
 é

tr
an

ge
r

6  L
'o

rg
an

e 
re

qu
is

 e
st

 te
nu

 d
e 

co
ns

ul
te

r 
le

 p
ré

po
sé

 
ca

nt
on

al
 a

va
nt

 t
ou

te
 c

om
m

un
ic

at
io

n.
 S

’i
l 

y 
a 

lie
u,

 i
l 

as
so

rt
it 

la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
de

 c
ha

rg
es

 o
u 

co
nd

iti
on

s.
  

6
L

a 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
de

 d
on

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s 
à 

un
e 

co
rp

or
at

io
n 

ou
 

un
 

ét
ab

lis
se

m
en

t 
de

 
dr

oi
t 

pu
bl

ic
 

ét
ra

ng
er

 
n’

es
t 

po
ss

ib
le

 
qu

e 
si

, 
cu

m
ul

at
iv

em
en

t :

6
La

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

de
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

à 
un

e 
co

rp
or

at
io

n 
ou

 u
n 

ét
ab

li
ss

em
en

t 
de

 d
ro

it 
pu

bl
ic

 
ét

ra
ng

er
 

n’
es

t 
po

ss
ib

le
 

qu
e 

si
, 

cu
m

ul
at

iv
em

en
t :

a)
 

l’
en

tit
é 

re
qu

ér
an

te
 

dé
m

on
tr

e 
qu

e 
le

 
tr

ai
te

m
en

t 
qu

’e
lle

 e
nt

en
d 

fa
ir

e 
de

s 
do

nn
ée

s 
so

lli
ci

té
es

 s
at

is
fa

it 
à 

de
s 

ex
ig

en
ce

s 
lé

ga
le

s 
as

su
ra

nt
 u

n 
ni

ve
au

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n 
de

 c
es

 
do

nn
ée

s 
éq

ui
va

la
nt

 a
ux

 g
ar

an
tie

s 
of

fe
rt

es
 

pa
r 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i; 

a)
 

l’
en

tit
é 

re
qu

ér
an

te
 

dé
m

on
tr

e 
qu

e 
le

 
tr

ai
te

m
en

t 
qu

’e
ll

e 
en

te
nd

 f
ai

re
 d

es
 d

on
né

es
 

so
lli

ci
té

es
 s

at
is

fa
it 

à 
de

s 
ex

ig
en

ce
s 

lé
ga

le
s 

as
su

ra
nt

 u
n 

ni
ve

au
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
 c

es
 

do
nn

ée
s 

éq
ui

va
la

nt
 a

ux
 g

ar
an

tie
s 

of
fe

rt
es

 
pa

r 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i;
 

b)
 

la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
co

ns
id

ér
ée

s 
n’

es
t 

pa
s 

co
nt

ra
ir

e 
à 

un
e 

lo
i 

ou
un

rè
gl

em
en

t. 

b)
 

la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
co

ns
id

ér
ée

s 
n’

es
t 

pa
s 

co
nt

ra
ir

e 
à 

un
e 

lo
i 

ou
un

 
rè

gl
em

en
t. 

7  L
a 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

de
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

à 
un

e 
tie

rc
e 

pe
rs

on
ne

 d
e 

dr
oi

t 
pr

iv
é 

n'
es

t 
po

ss
ib

le
 

qu
e 

: 

7
E

n 
l’

ab
se

nc
e 

du
 

ni
ve

au
 

de
 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
re

qu
is

 
pa

r 
l’

al
in

éa
 

pr
éc

éd
en

t, 
la

co
m

m
un

ic
at

io
n 

n'
es

t 
po

ss
ib

le
 q

ue
 s

i 
el

le
 n

’e
st

 
pa

s 
co

nt
ra

ir
e 

à 
un

e 
lo

i 
ou

 u
n 

rè
gl

em
en

t 
et

 s
i, 

al
te

rn
at

iv
em

en
t :

 

7
E

n 
l’

ab
se

nc
e 

du
 

ni
ve

au
 

de
 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
re

qu
is

 
pa

r 
l’

al
in

éa
 

pr
éc

éd
en

t, 
la

 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
n'

es
t 

po
ss

ib
le

 q
ue

 s
i 

el
le

 n
’e

st
 

pa
s 

co
nt

ra
ir

e 
à 

un
e 

lo
i 

ou
 u

n 
rè

gl
em

en
t 

et
 s

i, 
al

te
rn

at
iv

em
en

t :
 

a)
 

si
 u

ne
 l

oi
, u

n 
rè

gl
em

en
t 

ou
 u

ne
 d

éc
is

io
n 

du
 

C
on

se
il 

d’
E

ta
t 

le
 p

ré
vo

it 
ex

pl
ic

ite
m

en
t 

ou
 

ne
 l’

in
te

rd
it 

pa
s 

ex
pr

es
sé

m
en

t; 
 

a)
 

el
le

 
in

te
rv

ie
nt

 
av

ec
 

le
 

co
ns

en
te

m
en

t 
ex

pl
ic

ite
, 

lib
re

 e
t 

éc
la

ir
é 

de
 l

a 
pe

rs
on

ne
 

co
nc

er
né

e 
ou

 d
an

s 
so

n 
in

té
rê

t m
an

if
es

te
;  

a)
 

el
le

 
in

te
rv

ie
nt

 
av

ec
 

le
 

co
ns

en
te

m
en

t 
ex

pl
ic

ite
, 

lib
re

 e
t 

éc
la

ir
é 

de
 l

a 
pe

rs
on

ne
 

co
nc

er
né

e 
ou

 d
an

s 
so

n 
in

té
rê

t m
an

ife
st

e;
  

b)
 

à 
dé

fa
ut

 
d'

un
e 

te
lle

 
au

to
ri

sa
tio

n 
ou

 
in

te
rd

ic
tio

n 
ex

pl
ic

ite
s,

 s
i 

un
 i

nt
ér

êt
 p

ub
lic

 
ou

 
un

 
in

té
rê

t 
di

gn
e 

de
 

pr
ot

ec
tio

n 
du

 
re

qu
ér

an
t 

le
 

ju
st

if
ie

 
sa

ns
 

qu
'u

n 
in

té
rê

t 
pr

ép
on

dé
ra

nt
 d

es
 p

er
so

nn
es

 c
on

ce
rn

ée
s 

ne
 

s'
y 

op
po

se
. 

b)
 

el
le

 
es

t 
di

ct
ée

 
pa

r 
un

 
in

té
rê

t 
pu

bl
ic

 
im

po
rt

an
t 

m
an

if
es

te
m

en
t 

pr
ép

on
dé

ra
nt

 
re

co
nn

u 
pa

r 
l’

or
ga

ne
 r

eq
ui

s,
 e

t 
qu

e 
l’

en
tit

é 
re

qu
ér

an
te

 
fo

ur
ni

t 
de

s 
ga

ra
nt

ie
s 

fi
ab

le
s 

su
ff

is
an

te
s 

qu
an

t 
au

 
re

sp
ec

t 
de

s 
dr

oi
ts

 
fo

nd
am

en
ta

ux
 d

e 
la

 p
er

so
nn

e 
co

nc
er

né
e 

; 

b)
 

el
le

 
es

t 
di

ct
ée

 
pa

r 
un

 
in

té
rê

t 
pu

bl
ic

 
im

po
rt

an
t 

m
an

ife
st

em
en

t 
pr

ép
on

dé
ra

nt
 

re
co

nn
u 

pa
r 

l’
or

ga
ne

 r
eq

ui
s,

 e
t q

ue
 l’

en
tit

é 
re

qu
ér

an
te

 
fo

ur
ni

t 
de

s 
ga

ra
nt

ie
s 

fia
bl

es
 

su
ffi

sa
nt

es
 

qu
an

t 
au

 
re

sp
ec

t 
de

s 
dr

oi
ts

 
fo

nd
am

en
ta

ux
 d

e 
la

 p
er

so
nn

e 
co

nc
er

né
e 

; 
c)

 
le

 d
ro

it 
fé

dé
ra

l 
ou

 u
n 

tr
ai

té
 i

nt
er

na
tio

na
l 

le
 

pr
év

oi
t.

c)
 

le
 d

ro
it 

fé
dé

ra
l o

u 
un

 tr
ai

té
 in

te
rn

at
io

na
l l

e 
pr

év
oi

t.
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8  D
an

s 
le

s 
ca

s 
vi

sé
s 

à 
l’

al
in

éa
 7

, l
et

tr
e 

b,
 l’

or
ga

ne
 

re
qu

is
 

es
t 

te
nu

 
de

 
co

ns
ul

te
r 

le
s 

pe
rs

on
ne

s 
co

nc
er

né
es

, à
 m

oi
ns

 q
ue

 c
el

a 
im

pl
iq

ue
 u

n 
tr

av
ai

l 
di

sp
ro

po
rt

io
nn

é,
 a

uq
ue

l 
ca

s 
il 

do
it 

co
ns

ul
te

r 
le

 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
. 

E
n 

ca
s 

d’
op

po
si

tio
n 

d’
un

e 
pe

rs
on

ne
 

co
ns

ul
té

e,
 

l’
or

ga
ne

 
re

qu
is

 
so

lli
ci

te
 

ég
al

em
en

t 
le

 p
ré

av
is

 d
u 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

. 
L

a 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
pe

ut
 ê

tr
e 

as
so

rt
ie

 d
e 

ch
ar

ge
s 

et
 

co
nd

iti
on

s.
 

8  L
’o

rg
an

e 
re

qu
is

 e
st

 te
nu

 d
e 

co
ns

ul
te

r 
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 p
er
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le
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né
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 c
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m
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t 
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 d
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er
so

nn
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 c
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dè
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 p
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 p

er
m

et
; 

b)
 

ce
s 

do
nn

ée
s 

so
ie

nt
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 p
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 f
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m
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itu
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 f
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 c
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c)
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s 
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 d
e 
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ca
s 
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t 
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s 
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e 
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 f
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e 
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 d
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m
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 c
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s 
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t 
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 f
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 c
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 d
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 c
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 p
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 c
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na
l 

en
 s

oi
t 

pr
éa
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 p
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 s
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t d
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 d
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it 
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ir

 l
e 
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éa

vi
s 

du
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 c
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na
l 

et
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so
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ir
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u 

be
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in
 s
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dé

ci
si

on
 d

e 
ch

ar
ge

s 
ou

 
co

nd
iti

on
s.
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m
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t 
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r 
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s 
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 d
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al
ité

 
fa
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il 
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E
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t, 
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i 

do
it 
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ér
ir

 l
e 

pr
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s 
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sé
 c

an
to

na
l 

et
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so

rt
ir

 a
u 

be
so

in
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a 
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ci
si

on
 d

e 
ch

ar
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s 
ou
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nd
iti

on
s.

  

f)
 

le
 

tr
ai

te
m

en
t 

po
rt

an
t 

su
r 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

ll
es

 
se

ns
ib

le
s 

ou
 

im
pl

iq
ua

nt
 

l’
ét

ab
lis

se
m

en
t 

de
 

pr
of

ils
 

de
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pe
rs

on
na

lit
é 

fa
ss

e 
pr

éa
la

bl
em

en
t 

l’
ob

je
t 

d’
un

e 
au

to
ri

sa
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on
 d

u 
C

on
se

il
 d

’E
ta

t, 
qu

i 
do

it 
re

qu
ér

ir
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pr
éa

vi
s 

du
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 e
t 
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so

rt
ir

 a
u 

be
so

in
 s

a 
dé

ci
si

on
 

de
 c

ha
rg

es
 o

u 
co

nd
iti

on
s.

  
2  L

es
 

co
m

pé
te

nc
es

 
et

 
le

s 
rè

gl
es

 
de

 
fo

nc
tio

nn
em

en
t 

de
 

la
 

co
m

m
is

si
on

 
ex

te
rn

e 
d’

év
al

ua
tio

n 
de

s 
po

lit
iq

ue
s 

pu
bl

iq
ue

s 
so

nt
 

ré
se

rv
ée

s,
 

de
 

m
êm

e 
qu

e 
ce

lle
s 

de
 

l’
of

fi
ce

 
ca

nt
on

al
 d

e 
la

 s
ta

tis
tiq

ue
.

2  L
es

 
co

m
pé

te
nc

es
 

et
 

le
s 

rè
gl

es
 

de
 

fo
nc

tio
nn

em
en

t 
de

 
la

 
co

m
m

is
si

on
 

ex
te

rn
e 

d’
év

al
ua

tio
n 

de
s 

po
lit

iq
ue

s 
pu

bl
iq

ue
s 

so
nt

 
ré

se
rv

ée
s,

 
de

 
m

êm
e 

qu
e 

ce
lle

s 
de

 
l’

of
fi

ce
 

ca
nt

on
al

 d
e 

la
 s

ta
tis

tiq
ue

.

2  L
es

 
co

m
pé

te
nc

es
 

et
 

le
s 

rè
gl

es
 

de
 

fo
nc

tio
nn

em
en

t 
de

 
la

 
co

m
m

is
si

on
 

ex
te

rn
e 

d’
év

al
ua

tio
n 

de
s 

po
lit

iq
ue

s 
pu

bl
iq

ue
s 

so
nt
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se
rv

ée
s,

 
de

 
m

êm
e 

qu
e 

ce
lle

s 
de

 
l’

of
fic

e 
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nt
on

al
 d

e 
la

 s
ta

tis
tiq

ue
.
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n 
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l’
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pl
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èm
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s 
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 m
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t 
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l’
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la
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 e
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s 
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t p

as
 d
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l’
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id
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t 
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s 
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si

, c
um
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at

iv
em

en
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a)

 
la

 
vi

dé
os

ur
ve

ill
an

ce
 

es
t 

pr
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et
 

né
ce

ss
ai
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à 
ga

ra
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ir
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s 
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ne
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 d
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e 
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s 
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à 
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m

m
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 d
e 
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ub
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s 
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à 
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tiv
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ue

s,
 

en
 

pr
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m
m
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dé
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m
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t 
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m
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 c
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a)
 

la
 

vi
dé

os
ur

ve
ill

an
ce

 
es

t 
pr

op
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et

 
né

ce
ss

ai
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à 

ga
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nt
ir

 
la
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cu
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s 
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ne
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et

 d
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 s

e 
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s 
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m
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 d

e 
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s 
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ct
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à 
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d’
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t 
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m

m
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on
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dé
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éd
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à 
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fr

ac
tio

ns
 c

om
m

is
es

 le
 c

as
 é
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a)
 

la
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ur

ve
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t 
pr

op
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et

 
né

ce
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à 

ga
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ch
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; 
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b)
 

l’
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nc
e 

d’
un

 
sy

st
èm

e 
de

 
vi

dé
os

ur
ve

ill
an

ce
 e

st
 s
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lé
e 

de
 m
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s 
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st
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ns
; 

b)
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e 

d’
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èm
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de
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dé
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ur
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 e
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 s
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e 
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 m
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b)
 

l’
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e 

d’
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èm
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dé
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ce
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iè
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 c
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m
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de
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u 
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 c
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m
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a 
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 d
on

t 
le

s 
or

ga
ne

s 
so

nt
 

pl
ac

és
 

so
us

 
le

ur
 

re
sp

on
sa

bi
li

té
, 

av
ec

 l
es

 p
ré

ci
si

on
s 

ut
ile

s 
m

en
ti

on
né

es
 à

 l
’a

rt
ic

le
 

43
, 

al
in

éa
 1

. 
Il

s 
en

 c
om

m
un

iq
ue

nt
 l

a 
lis

te
 a

in
si

 
dé

ta
ill

ée
 a

u 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 a

in
si

 q
ue

 s
es

 m
is

es
 

à 
jo

ur
 r

ég
ul

iè
re

s,
 a

ux
 f

in
s 

d'
en

re
gi

st
re

m
en

t 
da

ns
 

le
 c

at
al

og
ue

 d
es

 f
ic

hi
er

s.
 I

ls
 c

on
si

gn
en

t 
da

ns
 u

n 
pr

oc
ès

-v
er

ba
l 

le
s 

in
te

rv
en

tio
ns

 
qu

'il
s 

so
nt

 
am

en
és

 à
 e

ffe
ct

ue
r 

en
 v

er
tu

 d
e 

l'a
lin

éa
 2

. 
C

ha
pi

tr
e 

II
 

P
ré

po
sé

 c
an

to
na

l 
à 

la
 

pr
ot

ec
ti

on
 d

es
 d

on
né

es
 

et
 à

 la
 t

ra
ns

pa
re

nc
e 

C
ha

pi
tr

e 
II

 
P

ré
po

sé
 c

an
to

na
l 

à 
la

 
pr

ot
ec

ti
on

 d
es

 d
on

né
es

 
et

 à
 la

 t
ra

ns
pa

re
nc

e 

C
ha

pi
tr

e 
II

 
P

ré
po

sé
 c

an
to

na
l 

à 
la

 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

et
 à

 la
 tr

an
sp

ar
en

ce
 

A
rt

 3
0 

 C
oo

rd
in

at
io

n 
(n

ou
ve

lle
 t

en
eu

r)
 

A
rt

.5
2 

 C
oo

rd
in

at
io

n 
(n

ou
ve

lle
 t

en
eu

r)
 

P
as

 d
e 

di
sp

os
it

io
n 

éq
ui

va
le

nt
e 

A
rt

. 5
2 

 C
oo

rd
in

at
io

n 
(n

ou
ve

lle
 te

ne
u

r)
 

1  L
a 

pr
és

en
te

 
lo

i 
es

t 
ap

pl
iq

ué
e 

de
 

fa
ço

n 
co

or
do

nn
ée

 
av

ec
 

la
 

lo
i 

su
r 

la
 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s,
 d

u 
(à

 c
om

pl
ét

er
),

 e
t 

la
 l

oi
 

su
r 

le
s 

ar
ch

iv
es

 p
ub

liq
ue

s,
 d

u 
1er

 d
éc

em
br

e 
20

00
. 

1
A

fi
n 

de
 g

ar
an

tir
 u

ne
 a

pp
lic

at
io

n 
co

or
do

nn
ée

 
de

s 
pr

in
ci

pe
s 

ap
pl

ic
ab

le
s 

en
 

m
at

iè
re

 
d’

in
fo

rm
at

io
n 

re
la

tiv
e 

au
x 

ac
tiv

ité
s 

de
s 

in
st

itu
tio

ns
 e

t 
de

 c
eu

x 
ré

gi
ss

an
t 

la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s,
il 

es
t 

in
st

itu
é 

la
 f

on
ct

io
n 

de
 p

ré
po

sé
 c

an
to

na
l 

à 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

et
 à

 la
 tr

an
sp

ar
en

ce
.

1
A

fin
 d

e 
ga

ra
nt

ir
 u

ne
 a

pp
lic

at
io

n 
co

or
do

nn
ée

 
de

s 
pr

in
ci

pe
s 

ap
pl

ic
ab

le
s 

en
 

m
at

iè
re

 
d’

in
fo

rm
at

io
n 

re
la

ti
ve

 
au

x 
ac

tiv
it

és
 

de
s 

in
st

itu
tio

ns
 e

t d
e 

ce
ux

 r
ég

is
sa

nt
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s,

il 
es

t 
in

st
itu

é 
la

 f
on

ct
io

n 
de

 p
ré

po
sé

 c
an

to
na

l 
à 

la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
et

 à
 la

 tr
an

sp
ar

en
ce

.
2  L

’a
cc

ès
 a

ux
 d

oc
um

en
ts

 v
er

sé
s 

au
x 

A
rc

hi
ve

s 
d’

E
ta

t 
ou

 
qu

e 
de

s 
in

st
itu

tio
ns

 
so

nt
 

ch
ar

gé
es

 
d’

ar
ch

iv
er

 
el

le
s-

m
êm

es
 

en
 

lie
u 

et
 

pl
ac

e 
de

s 
A

rc
hi

ve
s 

d’
E

ta
t e

st
 r

ég
i p

ar
 la

 lo
i s

ur
 le

s 
ar

ch
iv

es
 

pu
bl

iq
ue

s,
 d

u 
1er

 d
éc

em
br

e 
20

00
. 

2  L
’a

cc
ès

 a
ux

 d
oc

um
en

ts
 v

er
sé

s 
au

x 
A

rc
hi

ve
s 

d’
E

ta
t 

ou
 

qu
e 

de
s 

in
st

itu
tio

ns
 

so
nt

 
ch

ar
gé

es
 

d’
ar

ch
iv

er
 

el
le

s-
m

êm
es

 
en

 
lie

u 
et

 
pl

ac
e 

de
s 

A
rc

hi
ve

s 
d’

E
ta

t e
st

 r
ég

i p
ar

 la
 lo

i s
ur

 le
s 

ar
ch

iv
es

 
pu

bl
iq

ue
s,

 d
u 

1er
 d

éc
em

br
e 

20
00

. 

2  L
’a

cc
ès

 
au

x 
do

cu
m

en
ts

 
ve

rs
és

 
au

x 
A

rc
hi

ve
s 

d’
E

ta
t 

ou
 

qu
e 

de
s 

in
st

itu
tio

ns
 

so
nt

 
ch

ar
gé

es
 

d’
ar

ch
iv

er
 

el
le

s-
m

êm
es

 
en

 
li

eu
 

et
 

pl
ac

e 
de

s 
A

rc
hi

ve
s 

d’
E

ta
t 

es
t 

ré
gi

 
pa

r 
la

 
lo

i 
su

r 
le

s 
ar

ch
iv

es
 p

ub
li

qu
es

, d
u 

1er
 d

éc
em

br
e 

20
00

. 

A
rt

. 2
3 

D
és

ig
na

ti
on

 e
t 

fi
na

nc
em

en
t 

A
rt

.5
3 

D
és

ig
na

ti
on

 e
t 

in
co

m
pa

ti
bi

lit
és

A
rt

. 3
0 

D
és

ig
na

ti
on

 e
t 

fi
na

nc
em

en
t 

A
rt

. 5
3 

D
és

ig
n

at
io

n 
et

 in
co

m
pa

tib
ili

té
s

1  L
e 

G
ra

nd
 

C
on

se
il 

él
it 

po
ur

 
si

x 
an

s,
 

su
r 

pr
op

os
iti

on
 

du
 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t, 

un
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 
à 

la
 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
et

 
à 

la
 

tr
an

sp
ar

en
ce

, 
ai

ns
i 

qu
’u

n 
su

pp
lé

an
t. 

Il
s 

so
nt

 
ré

él
ig

ib
le

s 
de

ux
 f

oi
s.

  

1  L
e 

G
ra

nd
 

C
on

se
il 

él
it 

po
ur

qu
at

re
 

an
s,

 
su

r 
pr

op
os

iti
on

 
du

 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t, 
un

 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 

à 
la

 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

et
 

à 
la

 
tr

an
sp

ar
en

ce
, 

ai
ns

i 
qu

’u
n 

su
pp

lé
an

t. 
Il

s 
so

nt
 

im
m

éd
ia

te
m

en
t r

éé
lig

ib
le

s.

1  A
u 

dé
bu

t 
de

 
ch

aq
ue

 
lé

gi
sl

at
ur

e,
 

le
 

G
ra

nd
 

C
on

se
il 

él
it 

un
 m

éd
ia

te
ur

 e
t 

un
 s

up
pl

éa
nt

 p
ou

r 
qu

at
re

 a
ns

 s
ur

 p
ro

po
si

tio
n 

du
 C

on
se

il 
d’

E
ta

t, 
en

 
ve

ill
an

t 
à 

un
e 

re
pr

és
en

ta
tio

n 
éq

ui
lib

ré
e 

de
s 

se
ns

ib
ili

té
s 

po
lit

iq
ue

s.
 I

ls
 s

on
t 

ré
él

ig
ib

le
s 

de
ux

 
fo

is
 a

u 
pl

us
.

1  L
e 

G
ra

nd
 C

on
se

il 
él

it 
po

ur
qu

at
re

 a
ns

, 
su

r 
pr

op
os

iti
on

 
du

 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t, 
un

 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 à

 l
a 

pr
ot

ec
ti

on
 d

es
 d

on
né

es
 e

t 
à 

la
 

tr
an

sp
ar

en
ce

, 
ai

ns
i 

qu
’u

n 
su

pp
lé

an
t. 

Il
s 

so
nt

 
im

m
éd

ia
te

m
en

t r
éé

lig
ib

le
s.
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2
Po

ur
 

le
 

su
rp

lu
s,

 
le

 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t 
rè

gl
e 

le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 l’
él

ec
tio

n.
 

2  L
e 

m
éd

ia
te

ur
 

di
sp

os
e 

d’
un

 
se

cr
ét

ar
ia

t 
pe

rm
an

en
t 

ra
tta

ch
é 

ad
m

in
is

tr
at

iv
em

en
t 

à 
la

 
ch

an
ce

lle
ri

e 
d'

E
ta

t. 

2
P

ou
r 

le
 

su
rp

lu
s,

 
le

 
C

on
se

il
 

d'
E

ta
t 

rè
gl

e 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 l’

él
ec

tio
n.

 

2  L
e 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t 

fi
xe

 l
e 

m
od

e 
de

 r
ém

un
ér

at
io

n 
du

 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 

ai
ns

i 
qu

e 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

au
xq

ue
lle

s 
le

 f
in

an
ce

m
en

t 
de

 s
on

 a
ct

iv
ité

 p
eu

t 
au

ss
i 

êt
re

 m
is

 à
 l

a 
ch

ar
ge

 d
'a

ut
re

s 
in

st
itu

tio
ns

 
pu

bl
iq

ue
s.

 
3

L
a 

qu
al

ité
 

de
 

pr
ép

os
é 

ou
 

de
 

su
pp

lé
an

t 
es

t 
in

co
m

pa
tib

le
 a

ve
c 

ce
lle

s 
:

3
La

 
qu

al
ité

 
de

 
pr

ép
os

é 
ou

 
de

 
su

pp
lé

an
t 

es
t 

in
co

m
pa

tib
le

 a
ve

c 
ce

lle
s 

:
a)

de
 m

em
br

e,
 d

’o
rg

an
e,

 d
e 

sa
la

ri
é 

ou
 d

e 
m

an
da

ta
ir

e 
d’

un
e 

in
st

itu
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 o

u 
d’

un
e 

pe
rs

on
ne

 
m

or
al

e 
de

 
dr

oi
t 

pr
iv

é 
en

tr
an

t 
da

ns
 l

e 
ch

am
p 

d’
ap

pl
ic

at
io

n 
de

 l
a 

pr
és

en
te

 lo
i e

n 
ap

pl
ic

at
io

n 
de

 l’
ar

tic
le

 3
; 

a)
de

 m
em

br
e,

 d
’o

rg
an

e,
 d

e 
sa

la
ri

é 
ou

 d
e 

m
an

da
ta

ir
e 

d’
un

e 
in

st
itu

tio
n 

pu
bl

iq
ue

 o
u 

d’
un

e 
pe

rs
on

ne
 

m
or

al
e 

de
 

dr
oi

t 
pr

iv
é 

en
tr

an
t 

da
ns

 l
e 

ch
am

p 
d’

ap
pl

ic
at

io
n 

de
 l

a 
pr

és
en

te
 lo

i e
n 

ap
pl

ic
at

io
n 

de
 l’

ar
tic

le
 3

; 
b)

de
 m

ag
is

tr
at

 d
e 

la
 C

ou
r 

de
s 

co
m

pt
es

; 
b)

de
 m

ag
is

tr
at

 d
e 

la
 C

ou
r 

de
s 

co
m

pt
es

; 
c)

de
 C

on
se

ill
er

 n
at

io
na

l 
ou

 d
e 

C
on

se
ill

er
 a

ux
 

E
ta

ts
; 

c)
de

 C
on

se
ill

er
 n

at
io

na
l o

u 
de

 C
on

se
ill

er
 a

ux
 

E
ta

ts
;

d)
ré

su
lta

nt
 

de
 

la
 

po
ur

su
ite

 
de

 
to

ut
e 

au
tr

e 
ac

tiv
ité

 
lu

cr
at

iv
e,

 
ta

nt
 

dé
pe

nd
an

te
 

qu
’i

nd
ép

en
da

nt
e,

 
qu

el
le

 
qu

’e
n 

so
it 

la
 

na
tu

re
 o

u 
le

 ta
ux

; 

d)
ré

su
lta

nt
 

de
 

la
 

po
ur

su
ite

 
de

 
to

ut
e 

au
tr

e 
ac

tiv
ité

 
lu

cr
at

iv
e,

 
ta

nt
 

dé
pe

nd
an

te
 

qu
’i

nd
ép

en
da

nt
e,

 
qu

el
le

 
qu

’e
n 

so
it 

la
 

na
tu

re
 o

u 
le

 ta
ux

; 
4  C

ha
qu

e 
ca

nd
id

at
 

à 
la

 
dé

si
gn

at
io

n 
po

ur
 

le
s 

fo
nc

tio
ns

 
de

 
pr

ép
os

é 
ou

 
de

 
su

pp
lé

an
t, 

do
it 

in
di

qu
er

 p
ar

 é
cr

it 
au

 m
om

en
t 

de
 s

a 
ca

nd
id

at
ur

e,
 

au
pr

ès
 d

e 
la

 c
ha

nc
el

le
ri

e 
d’

E
ta

t :
  

4  C
ha

qu
e 

ca
nd

id
at

 
à 

la
 

dé
si

gn
at

io
n 

po
ur

 
le

s 
fo

nc
tio

ns
 

de
 

pr
ép

os
é 

ou
 

de
 

su
pp

lé
an

t, 
do

it 
in

di
qu

er
 p

ar
 é

cr
it 

au
 m

om
en

t 
de

 s
a 

ca
nd

id
at

ur
e,

 
au

pr
ès

 d
e 

la
 c

ha
nc

el
le

ri
e 

d’
E

ta
t :

  
a)

sa
 

fo
rm

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 
et

 
so

n 
ac

tiv
ité

 a
ct

ue
lle

; 
a)

sa
 f

or
m

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
ll

e 
et

 s
on

 a
ct

iv
it

é 
ac

tu
el

le
;

b)
la

 
lis

te
 

ex
ha

us
tiv

e 
de

s 
co

ns
ei

ls
 

d’
ad

m
in

is
tr

at
io

n,
 c

on
se

ils
 d

e 
fo

nd
at

io
n 

ou
 

au
tr

es
 

or
ga

ne
s 

de
 

pe
rs

on
ne

s 
m

or
al

es
 

au
xq

ue
ls

 i
l 

ap
pa

rt
ie

nt
 o

u 
do

nt
 i

l 
es

t 
le

 
co

nt
rô

le
ur

 o
u 

le
 r

év
is

eu
r;

 

b)
la

 
lis

te
 

ex
ha

us
ti

ve
 

de
s 

co
ns

ei
ls

 
d’

ad
m

in
is

tr
at

io
n,

 c
on

se
il

s 
de

 f
on

da
tio

n 
ou

 
au

tr
es

 
or

ga
ne

s 
de

 
pe

rs
on

ne
s 

m
or

al
es

 
au

xq
ue

ls
 i

l 
ap

pa
rt

ie
nt

 o
u 

do
nt

 i
l 

es
t 

le
 

co
nt

rô
le

ur
 o

u 
le

 r
év

is
eu

r;
 

c)
la

 
lis

te
 

de
s 

en
tr

ep
ri

se
s 

do
nt

 
il 

es
t 

pr
op

ri
ét

ai
re

 o
u 

da
ns

 l
es

qu
el

le
s 

il 
ex

er
ce

, 
so

it 
di

re
ct

em
en

t, 
so

it 
pa

r 
pe

rs
on

ne
 

in
te

rp
os

ée
, u

ne
 in

fl
ue

nc
e 

pr
ép

on
dé

ra
nt

e;
 

c)
la

 
lis

te
 

de
s 

en
tr

ep
ri

se
s 

do
nt

 
il 

es
t 

pr
op

ri
ét

ai
re

 o
u 

da
ns

 l
es

qu
el

le
s 

il 
ex

er
ce

, 
so

it 
di

re
ct

em
en

t, 
so

it 
pa

r 
pe

rs
on

ne
 

in
te

rp
os

ée
, u

ne
 in

flu
en

ce
 p

ré
po

nd
ér

an
te

; 
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d)
l’

ex
is

te
nc

e 
de

 d
et

te
s 

su
pé

ri
eu

rs
 à

 5
0 

00
0 

F,
 

à 
l’

ex
cl

us
io

n 
de

 d
et

te
s 

hy
po

th
éc

ai
re

s;
 

d)
l’

ex
is

te
nc

e 
de

 d
et

te
s 

su
pé

ri
eu

rs
 à

 5
0 

00
0 

F
, 

à 
l’

ex
cl

us
io

n 
de

 d
et

te
s 

hy
po

th
éc

ai
re

s;
 

e)
s’

il 
es

t 
à 

jo
ur

 
av

ec
 

le
 

pa
ie

m
en

t 
de

 
se

s 
im

pô
ts

; 
e)

s’
il 

es
t 

à 
jo

ur
 

av
ec

 
le

 
pa

ie
m

en
t 

de
 

se
s 

im
pô

ts
;

f)
l’

ex
is

te
nc

e 
de

 
co

nd
am

na
tio

ns
 

pé
na

le
s 

in
sc

ri
te

s 
au

 c
as

ie
r 

ju
di

ci
ai

re
; 

f)
l’

ex
is

te
nc

e 
de

 
co

nd
am

na
tio

ns
 

pé
na

le
s 

in
sc

ri
te

s 
au

 c
as

ie
r 

ju
di

ci
ai

re
; 

g)
s’

il 
fa

it 
l’

ob
je

t d
’u

ne
 p

ro
cé

du
re

 e
n 

co
ur

s 
de

 
na

tu
re

 
ci

vi
le

, 
à 

l’
ex

cl
us

io
n 

de
 

ce
lle

s 
co

nc
er

na
nt

 le
 d

ro
it 

de
 la

 f
am

ill
e,

 p
én

al
e 

ou
 

ad
m

in
is

tr
at

iv
e;

 

g)
s’

il 
fa

it 
l’

ob
je

t d
’u

ne
 p

ro
cé

du
re

 e
n 

co
ur

s 
de

 
na

tu
re

 
ci

vi
le

, 
à 

l’
ex

cl
us

io
n 

de
 

ce
lle

s 
co

nc
er

na
nt

 l
e 

dr
oi

t 
de

 l
a 

fa
m

ill
e,

 p
én

al
e 

ou
 a

dm
in

is
tr

at
iv

e;
 

5  A
u 

ca
s 

où
 

la
 

ch
an

ce
lle

ri
e 

d’
E

ta
t 

co
ns

ta
te

 
qu

’u
ne

 d
es

 i
nd

ic
at

io
ns

 e
xi

gé
es

 à
 l

’a
lin

éa
 4

 f
ai

t 
dé

fa
ut

, 
el

le
 a

cc
or

de
 a

u 
ca

nd
id

at
 u

n 
br

ef
 d

él
ai

 
po

ur
 p

ou
vo

ir
 f

ou
rn

ir
 l

’i
nd

ic
at

io
n 

m
an

qu
an

te
. 

A
 

dé
fa

ut
, 

sa
 

ca
nd

id
at

ur
e 

n’
es

t 
pa

s 
pr

is
e 

en
 

co
ns

id
ér

at
io

n.
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ca
s 

où
 

la
 

ch
an

ce
lle

ri
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d’
E

ta
t 

co
ns

ta
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qu
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ne

 d
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io
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xi
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 f
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t 
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fa
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el
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 a
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id

at
 u

n 
br

ef
 d
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ai

 
po

ur
 p
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ir
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ou
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io
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te
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at
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om
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rt

.5
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St
at

ut
A

rt
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4
St

at
ut

1  L
e 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 s
'a

cq
ui

tte
 d

e 
se

s 
tâ

ch
es

 d
e 

m
an

iè
re

 a
ut

on
om

e.
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an
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ut
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 e
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de
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 a

ut
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om
e.

 I
l 

es
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to
ut

ef
oi

s 
ra

tta
ch

é 
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m
in

is
tr

at
iv

em
en

t 
à 
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ch
an

ce
lle

ri
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d’
E

ta
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au
x 

fi
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e 

l’
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ci
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 d

es
 

dr
oi

ts
 e

t 
de

 l
’a

llo
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tio
n 

de
s 

m
oy

en
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ga
ra

nt
is

 p
ar
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se
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e 
lo
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en

 v
ue
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e 

l’
ac

co
m

pl
is

se
m

en
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de
 

se
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ch

es
 lé

ga
le

s.
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pe
nd

an
ce

 
1  L

e 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 s

'a
cq

ui
tt

e 
de

 s
es

 t
âc

he
s 

en
 

to
ut

e 
in

dé
pe

nd
an

ce
 e

t 
de

 m
an

iè
re

 a
ut

on
om

e.
 I

l 
es

t 
to

ut
ef

oi
s 

ra
tta

ch
é 

ad
m

in
is

tr
at

iv
em

en
t 

à 
la

 
ch

an
ce

ll
er

ie
 d

’E
ta

t, 
au

x 
fin

s 
de

 l
’e

xe
rc

ic
e 

de
s 

dr
oi

ts
 e

t 
de

 l
’a

ll
oc

at
io

n 
de

s 
m

oy
en

s 
ga

ra
nt

is
 p

ar
 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i, 

en
 v

ue
 d

e 
l’

ac
co

m
pl

is
se

m
en

t 
de

 
se

s 
tâ

ch
es

 lé
ga

le
s.

 

R
éc

u
sa

tio
n 

2  I
l 

do
it 

se
 

ré
cu

se
r 

au
x 

co
nd

iti
on

s 
fi

xé
es

 
pa

r 
l’

ar
tic

le
 1

5,
 a

lin
éa

 2
, 

de
 l

a 
lo

i 
su

r 
la

 p
ro

cé
du

re
 

ad
m

in
is

tr
at

iv
e,

 d
u 

12
 s

ep
te

m
br

e 
19

85
.  

 
R

éc
u

sa
tio

n 
2  I

l 
do

it 
se

 
ré

cu
se

r 
au

x 
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nd
iti

on
s 

fix
ée

s 
pa

r 
l’

ar
tic

le
 1

5,
 a

li
né

a 
2,

 d
e 

la
 l

oi
 s

ur
 l

a 
pr

oc
éd

ur
e 

ad
m

in
is
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at

iv
e,

 d
u 

12
 s

ep
te

m
br

e 
19

85
.  

2  I
l 

di
sp

os
e 

d’
un

 s
ec

ré
ta

ri
at

 p
er

m
an

en
t 

ra
tta

ch
é 

ad
m

in
is

tr
at

iv
em

en
t 

à 
la

 c
ha

nc
el

le
ri

e 
d'

E
ta

t, 
do

té
 

du
 p

er
so

nn
el

 n
éc

es
sa

ir
e.

 

R
ém

un
ér

at
io

n
3  L

e 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t 
fi

xe
 l

e 
m

od
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de
 r

ém
un

ér
at

io
n 

du
 p

ré
po

sé
 c

an
to

na
l e

t d
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so
n 

su
pp

lé
an

t.

2
L

e 
C

on
se

il 
d’

E
ta

t f
ix

e 
le

 m
od

e 
de

 r
ém

un
ér

at
io

n 
du

 m
éd

ia
te

ur
 a

in
si

 q
ue

 l
es

 c
on

di
tio

ns
 a

ux
qu

el
le

s 
le

 f
in

an
ce

m
en

t d
e 

so
n 

ac
tiv

ité
 p

eu
t a

us
si

 ê
tr

e 
m

is
 

à 
la

 c
ha

rg
e 

d’
au

tr
es

 in
st

itu
tio

ns
 q

ue
 l’

E
ta

t. 
 

R
ém

un
ér

at
io

n
3  L

e 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t 
fix

e 
le

 m
od

e 
de

 r
ém

un
ér

at
io

n 
du

 p
ré

po
sé

 c
an

to
na

l e
t d

e 
so

n 
su

pp
lé

an
t.
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3  I
l p

eu
t ê

tr
e 

m
is

 a
u 

bé
né

fi
ce

 d
e 

to
ut

 o
u 

pa
rt

ie
 d

e 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

so
ci

al
e 

ac
co

rd
ée

 a
ux

 a
ge

nt
s 

de
 l

a 
fo

nc
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 c

an
to

na
le

.  

4  I
ls

 p
eu

ve
nt

 ê
tr

e 
m

is
 a

u 
bé

né
fi

ce
 d

e 
la

 m
êm

e 
pr

ot
ec

tio
n 

so
ci

al
e 

qu
e 

ce
lle

 a
cc

or
dé

e 
au

x 
ag

en
ts

 
de

 la
 f

on
ct

io
n 

pu
bl

iq
ue

 c
an

to
na

le
.  

4  I
ls

 p
eu

ve
nt

 ê
tr

e 
m

is
 a

u 
bé

né
fi

ce
 d

e 
la

 m
êm

e 
pr

ot
ec

tio
n 

so
ci

al
e 

qu
e 

ce
lle

 a
cc

or
dé

e 
au

x 
ag

en
ts

 
de

 la
 f

on
ct

io
n 

pu
bl

iq
ue

 c
an

to
na

le
.  

4  I
l 

do
it 

se
 

ré
cu

se
r 

au
x 

co
nd

iti
on

s 
fi

xé
es

 
pa

r 
l’

ar
tic

le
 1

5,
 a

lin
éa

 2
 d

e 
la

 l
oi

 s
ur

 l
a 

pr
oc

éd
ur

e 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e,
 d

u 
12

 s
ep

te
m

br
e 

19
85

.  
A

rt
. 2

5 
B

ud
ge

t 
A

rt
. 5

5
R

es
so

ur
ce

s
P

as
 d

e 
di

sp
os

it
io

n 
co

rr
es

po
nd

an
te

 
A

rt
. 5

5
R

es
so

u
rc

es
1  L

es
 

re
ss

ou
rc

es
 

m
is

es
 

à 
la

 
di

sp
os

iti
on

 
du

 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 

et
 

de
 

so
n 

se
cr

ét
ar

ia
t 

so
nt

 
dé

fi
ni

es
 p

ar
 la

 lo
i b

ud
gé

ta
ir

e 
an

nu
el

le
 e

t l
ib

el
lé

es
 

so
us

 u
n 

ce
nt

re
 d

e 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

sp
éc

if
iq

ue
. 

B
ud

ge
t s

pé
ci

fi
qu

e 
1  L

es
 

re
ss

ou
rc

es
 

m
is

es
 

à 
la

 
di

sp
os

iti
on

 
du

 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 

et
 

de
 

so
n 

se
cr

ét
ar

ia
t 

so
nt

 
dé

fi
ni

es
 p

ar
 la

 lo
i b

ud
gé

ta
ir

e 
an

nu
el

le
 e

t l
ib

el
lé

es
 

so
us

 u
n 

ce
nt

re
 d

e 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

sp
éc

if
iq

ue
. 

B
ud

ge
t s

pé
ci

fi
qu

e 
1  L

es
 

re
ss

ou
rc

es
 

m
is

es
 

à 
la

 
di

sp
os

iti
on

 
du

 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 

et
 

de
 

so
n 

se
cr

ét
ar

ia
t 

so
nt

 
dé

fin
ie

s 
pa

r 
la

 
lo

i 
bu

dg
ét

ai
re

 
an

nu
el

le
 

et
 

lib
el

lé
es

 
so

us
 

un
 

ce
nt

re
 

de
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
sp

éc
ifi

qu
e.

 
2  E

lle
s 

so
nt

 
gé

ré
es

 
pa

r 
le

 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 

co
nf

or
m

ém
en

t 
au

x 
pr

es
cr

ip
tio

ns
 e

n 
vi

gu
eu

r 
da

ns
 

l'a
dm

in
is

tr
at

io
n 

ca
nt

on
al

e,
 

sa
ns

 
pr

éj
ud

ic
e 

de
s 

co
m

pé
te

nc
es

 d
u 

sy
st

èm
e 

de
 c

on
tr

ôl
e 

in
te

rn
e 

à 
la

 
ch

an
ce

lle
ri

e 
d'

E
ta

t 
et

 d
e 

l'i
ns

pe
ct

io
n 

ca
nt

on
al

e 
de

s 
fi

na
nc

es
 d

éf
in

ie
s 

pa
r 

la
 lo

i s
ur

 la
 s

ur
ve

ill
an

ce
 

de
 

la
 

ge
st

io
n 

ad
m

in
is

tr
at

iv
e 

et
 

fi
na

nc
iè

re
 

et
 

l'é
va

lu
at

io
n 

de
s 

po
lit

iq
ue

s 
pu

bl
iq

ue
s,

 
du

 
19

 ja
nv

ie
r 

19
95

.  

2  E
lle

s 
so

nt
 

gé
ré

es
 

pa
r 

le
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 
co

nf
or

m
ém

en
t 

au
x 

pr
es

cr
ip

tio
ns

 e
n 

vi
gu

eu
r 

da
ns

 
l'a

dm
in

is
tr

at
io

n 
ca

nt
on

al
e,

 
sa

ns
 

pr
éj

ud
ic

e 
de

s 
co

m
pé

te
nc

es
 d

év
ol

ue
s 

au
x 

or
ga

ne
s 

de
 c

on
tr

ôl
e 

in
st

au
ré

s 
pa

r 
la

 
lo

i 
su

r 
la

 
su

rv
ei

lla
nc

e 
de

 
la

 
ge

st
io

n 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e 
et

 
fi

na
nc

iè
re

 
et

 
l'é

va
lu

at
io

n 
de

s 
po

lit
iq

ue
s 

pu
bl

iq
ue

s,
 

du
 

19
 ja

nv
ie

r 
19

95
, e

t 
la

 l
oi

 i
ns

tit
ua

nt
 u

ne
 C

ou
r 

de
s 

co
m

pt
es

, d
u 

20
 ju

in
 2

00
5.

2  E
lle

s 
so

nt
 

gé
ré

es
 

pa
r 

le
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 
co

nf
or

m
ém

en
t 

au
x 

pr
es

cr
ip

tio
ns

 e
n 

vi
gu

eu
r 

da
ns

 
l'a

dm
in

is
tr

at
io

n 
ca

nt
on

al
e,

 
sa

ns
 

pr
éj

ud
ic

e 
de

s 
co

m
pé

te
nc

es
 d

év
ol

ue
s 

au
x 

or
ga

ne
s 

de
 c

on
tr

ôl
e 

in
st

au
ré

s 
pa

r 
la

 l
oi

 s
ur

 l
a 

su
rv

ei
lla

nc
e 

de
 l

a 
ge

st
io

n 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e 
et

 
fin

an
ci

èr
e 

et
 

l'é
va

lu
at

io
n 

de
s 

po
lit

iq
ue

s 
pu

bl
iq

ue
s,

 
du

 
19

 ja
nv

ie
r 

19
95

, e
t 

la
 l

oi
 i

ns
tit

ua
nt

 u
ne

 C
ou

r 
de

s 
co

m
pt

es
, d

u 
20

 ju
in

 2
00

5.

Se
cr

ét
ar

ia
t p

er
m

an
en

t 
3  I

l 
di

sp
os

e 
d’

un
 s

ec
ré

ta
ri

at
 p

er
m

an
en

t 
ra

tta
ch

é 
ad

m
in

is
tr

at
iv

em
en

t 
à 

la
 c

ha
nc

el
le

ri
e 

d’
E

ta
t, 

do
té

 
du

 p
er

so
nn

el
 n

éc
es

sa
ir

e.

Se
cr

ét
ar
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er
m

an
en
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3  I

l 
di

sp
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e 
d’

un
 s
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ta
ri

at
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er
m

an
en

t 
ra

tta
ch

é 
ad

m
in

is
tr

at
iv

em
en

t à
 la

 c
ha
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el

le
ri

e 
d’

E
ta

t, 
do

té
 

du
 p

er
so

nn
el

 n
éc

es
sa

ir
e.

Im
pu

ta
tio

n 
à 

de
s 

tie
rs

 
4  L

e 
fi

na
nc

em
en

t 
de
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 d
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 d
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t 
le

 
po

id
s 

re
sp

ec
tif

 
de

s 
in

té
rê

ts
 m

is
 e

n 
ba

la
nc

e.
 

2  I
ls

 d
em

eu
re

nt
 t

ou
te

fo
is

 a
cc

es
si

bl
es

 p
en

da
nt

 5
 

an
s 

dè
s 

le
ur

 a
rc

hi
va

ge
 lo

rs
qu

e 
le

 r
eq

ué
ra

nt
 a

ur
ai

t 
pu

 y
 a

vo
ir

 a
cc

ès
 a

up
ar

av
an

t e
n 

ve
rt

u 
de

 la
 lo

i s
ur

 
l’

in
fo

rm
at

io
n 

du
 p

ub
lic

, 
l’

ac
cè

s 
au

x 
do

cu
m

en
ts

 
et

 l
a 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s,
 d

u 
5 

oc
to

br
e 

20
01

.

2  I
ls

 d
em

eu
re

nt
 t

ou
te

fo
is

 a
cc

es
si

bl
es

 p
en

da
nt

 5
 

an
s 

dè
s 

le
ur

 
ar

ch
iv

ag
e 

lo
rs

qu
e 

le
 

re
qu

ér
an

t 
au

ra
it 

pu
 y

 a
vo

ir
 a

cc
ès

 a
up

ar
av

an
t 

en
 v

er
tu

 d
e 

la
lo

i 
su

r 
l’

in
fo

rm
at

io
n 

du
 p

ub
lic

, 
l’

ac
cè

s 
au

x 
do

cu
m

en
ts

 
et

 
la

 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

ll
es

, d
u 

5 
oc

to
br

e 
20

01
.

3  L
e 

dé
la

i 
gé

né
ra

l 
de

 p
ro

te
ct

io
n 

es
t 

de
 2

5 
an

né
es

 
à 

co
m

pt
er

 d
e 

la
 c

lô
tu

re
 d

u 
do

ss
ie

r.
 L

e 
de

rn
ie

r 
ap

po
rt

 o
rg

an
iq

ue
 e

st
 d

ét
er

m
in

an
t 

po
ur

 d
éf

in
ir

 
l'a

nn
ée

 a
u 

co
ur

s 
de

 l
aq

ue
lle

 l
es

 d
os

si
er

s 
on

t 
ét

é 
cl

os
.

3  L
e 

dé
la

i 
gé

né
ra

l 
de

 p
ro

te
ct

io
n 

es
t 

de
 2

5 
an

né
es

 
à 

co
m

pt
er

 d
e 

la
 c

lô
tu

re
 d

u 
do

ss
ie

r.
 L

e 
de

rn
ie

r 
ap

po
rt

 o
rg

an
iq

ue
 e

st
 d

ét
er

m
in

an
t 

po
ur

 d
éf

in
ir

 
l'a

nn
ée

 a
u 

co
ur

s 
de

 l
aq

ue
lle

 l
es

 d
os

si
er

s 
on

t 
ét

é 
cl

os
.

3  L
e 

dé
la

i 
gé

né
ra

l d
e 

pr
ot

ec
tio

n 
es

t 
de

 2
5 

an
né

es
 

à 
co

m
pt

er
 d

e 
la

 c
lô

tu
re

 d
u 

do
ss

ie
r.

 L
e 

de
rn

ie
r 

ap
po

rt
 o

rg
an

iq
ue

 e
st

 d
ét

er
m

in
an

t 
po

ur
 d

éf
in

ir
 

l'a
nn

ée
 a

u 
co

ur
s 

de
 l

aq
ue

lle
 l

es
 d

os
si

er
s 

on
t 

ét
é 

cl
os

.
4
L

es
 

do
cu

m
en

ts
 

cl
as

sé
s 

se
lo

n 
de

s 
no

m
s 

de
 

pe
rs

on
ne

s 
et

 
qu

i 
co

nt
ie

nn
en

t 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
se

ns
ib

le
s 

ou
 

de
s 

pr
of

ils
 

de
 

la
 

pe
rs

on
na

lit
é 

ne
 p

eu
ve

nt
 ê

tr
e 

co
ns

ul
té

s 
qu

e 
10

 a
ns

 
ap

rè
s 

le
 d

éc
ès

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

co
nc

er
né

e,
 à

 m
oi

ns
 

qu
e 

ce
lle

-c
i n

’e
n 

ai
t a

ut
or

is
é 

la
 c

on
su

lta
tio

n.
 S

i l
a 

da
te

 
de

 
la

 
m

or
t 

es
t 

in
co

nn
ue

 
ou

 
n’

es
t 

dé
te

rm
in

ab
le

 
qu

e 
m

oy
en

na
nt

 
un

 
tr

av
ai

l 
di

sp
ro

po
rt

io
nn

é,
 le

 d
él

ai
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

ex
pi

re
 1

00
 

an
s 

ap
rè

s 
la

 n
ai

ss
an

ce
. 

Si
 n

i 
la

 d
at

e 
du

 d
éc

ès
, 

ni
 

ce
lle

 
de

 
la

 
na

is
sa

nc
e 

ne
 

pe
uv

en
t 

êt
re

 
dé

te
rm

in
ée

s,
 l

e 
dé

la
i 

de
 p

ro
te

ct
io

n 
ex

pi
re

 1
00

 
an

s 
à 

co
m

pt
er

 d
e 

l’
ou

ve
rt

ur
e 

du
 d

os
si

er
. 

4
L

es
 

do
cu

m
en

ts
 

cl
as

sé
s 

se
lo

n 
de

s 
no

m
s 

de
 

pe
rs

on
ne

s 
et

 
qu

i 
co

nt
ie

nn
en

t 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
se

ns
ib

le
s 

ou
 

de
s 

pr
of

ils
 

de
 

la
 

pe
rs

on
na

lit
é 

ne
 p

eu
ve

nt
 ê

tr
e 

co
ns

ul
té

s 
qu

e 
10

 a
ns

 
ap

rè
s 

le
 d

éc
ès

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

co
nc

er
né

e,
 à

 m
oi

ns
 

qu
e 

ce
lle

-c
i n

’e
n 

ai
t a

ut
or

is
é 

la
 c

on
su

lta
tio

n.
 S

i l
a 

da
te

 
de

 
la

 
m

or
t 

es
t 

in
co

nn
ue

 
ou

 
n’

es
t 

dé
te

rm
in

ab
le

 
qu

e 
m

oy
en

na
nt

 
un

 
tr

av
ai

l 
di

sp
ro

po
rt

io
nn

é,
 le

 d
él

ai
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

ex
pi

re
 1

00
 

an
s 

ap
rè

s 
la

 n
ai

ss
an

ce
. 

Si
 n

i 
la

 d
at

e 
du

 d
éc

ès
, 

ni
 

ce
lle

 
de

 
la

 
na

is
sa

nc
e 

ne
 

pe
uv

en
t 

êt
re

 
dé

te
rm

in
ée

s,
 l

e 
dé

la
i 

de
 p

ro
te

ct
io

n 
ex

pi
re

 1
00

 
an

s 
à 

co
m

pt
er

 d
e 

l’
ou

ve
rt

ur
e 

du
 d

os
si

er
. 

4
Le

s 
do

cu
m

en
ts

 
cl

as
sé

s 
se

lo
n 

de
s 

no
m

s 
de

 
pe

rs
on

ne
s 

et
 

qu
i 

co
nt

ie
nn

en
t 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

ll
es

 
se

ns
ib

le
s 

ou
 

de
s 

pr
of

il
s 

de
 

la
 

pe
rs

on
na

lit
é 

ne
 p

eu
ve

nt
 ê

tr
e 

co
ns

ul
té

s 
qu

e 
10

 
an

s 
ap

rè
s 

le
 d

éc
ès

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

co
nc

er
né

e,
 à

 
m

oi
ns

 
qu

e 
ce

lle
-c

i 
n’

en
 

ai
t 

au
to

ri
sé

 
la

 
co

ns
ul

ta
tio

n.
 S

i 
la

 d
at

e 
de

 l
a 

m
or

t 
es

t 
in

co
nn

ue
 

ou
 n

’e
st

 d
ét

er
m

in
ab

le
 q

ue
 m

oy
en

na
nt

 u
n 

tr
av

ai
l 

di
sp

ro
po

rt
io

nn
é,

 l
e 

dé
la

i 
de

 
pr

ot
ec

ti
on

 e
xp

ir
e 

10
0 

an
s 

ap
rè

s 
la

 n
ai

ss
an

ce
. 

Si
 n

i 
la

 d
at

e 
du

 
dé

cè
s,

 n
i 

ce
lle

 d
e 

la
 n

ai
ss

an
ce

 n
e 

pe
uv

en
t 

êt
re

 
dé

te
rm

in
ée

s,
 l

e 
dé

la
i 

de
 p

ro
te

ct
io

n 
ex

pi
re

 1
00

 
an

s 
à 

co
m

pt
er

 d
e 

l’
ou

ve
rt

ur
e 

du
 d

os
si

er
. 

5
L

e 
C

on
se

il
 d

’E
ta

t, 
so

it 
po

ur
 l

ui
 l

e 
dé

pa
rt

em
en

t, 
pe

ut
 a

ut
or

is
er

 l
a 

co
ns

ul
ta

tio
n 

de
s 

ar
ch

iv
es

 a
va

nt
 

l’
ex

pi
ra

tio
n 

de
s 

dé
la

is
 p

ré
vu

s 
au

x 
al

in
éa

s 
3 

et
 4

, 
si

 a
uc

un
 i

nt
ér

êt
 p

ub
lic

 o
u 

pr
iv

é 
pr

ép
on

dé
ra

nt
 

di
gn

e 
de

 
pr

ot
ec

tio
n 

ne
 

s’
y 

op
po

se
, 

en
 

pa
rt

ic
ul

ie
r 

: 

5
L

e 
C

on
se

il
 d

’E
ta

t, 
so

it 
po

ur
 l

ui
 l

e 
dé

pa
rt

em
en

t, 
pe

ut
 a

ut
or

is
er

 l
a 

co
ns

ul
ta

tio
n 

de
s 

ar
ch

iv
es

 a
va

nt
 

l’
ex

pi
ra

tio
n 

de
s 

dé
la

is
 p

ré
vu

s 
au

x 
al

in
éa

s 
3 

et
 4

, 
si

 a
uc

un
 i

nt
ér

êt
 p

ub
lic

 o
u 

pr
iv

é 
pr

ép
on

dé
ra

nt
 

di
gn

e 
de

 
pr

ot
ec

tio
n 

ne
 

s’
y 

op
po

se
, 

en
 

pa
rt

ic
ul

ie
r 

: 

5
Le

 C
on

se
il 

d’
E

ta
t, 

so
it 

po
ur

 l
ui

 l
e 

dé
pa

rt
em

en
t, 

pe
ut

 a
ut

or
is

er
 l

a 
co

ns
ul

ta
tio

n 
de

s 
ar

ch
iv

es
 a

va
nt

 
l’

ex
pi

ra
tio

n 
de

s 
dé

la
is

 p
ré

vu
s 

au
x 

al
in

éa
s 

3 
et

 4
, 

si
 a

uc
un

 i
nt

ér
êt

 p
ub

lic
 o

u 
pr

iv
é 

pr
ép

on
dé

ra
nt

 
di

gn
e 

de
 

pr
ot

ec
tio

n 
ne

 
s’

y 
op

po
se

, 
en

 
pa

rt
ic

ul
ie

r 
: 

a)
 

si
 l

a 
co

ns
ul

ta
tio

n 
es

t 
fa

ite
 d

an
s 

l’
in

té
rê

t 
pr

ép
on

dé
ra

nt
 d

e 
la

 p
er

so
nn

e 
to

uc
hé

e 
ou

 d
e 

tie
rs

,

a)
 

si
 l

a 
co

ns
ul

ta
ti

on
 e

st
 f

ai
te

 d
an

s 
l’

in
té

rê
t 

pr
ép

on
dé

ra
nt

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

to
uc

hé
e 

ou
 d

e 
tie

rs
,

a)
 

si
 l

a 
co

ns
ul

ta
ti

on
 e

st
 f

ai
te

 d
an

s 
l’

in
té

rê
t 

pr
ép

on
dé

ra
nt

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

to
uc

hé
e 

ou
 d

e 
tie

rs
,
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P

ro
je

t 
d

e 
lo

i s
u

r 
l’i

n
fo

rm
at

io
n

 d
u

 p
u

b
lic

, l
’a

cc
ès

 a
u

x 
d

o
cu

m
en

ts
 e

t 
la

 p
ro

te
ct

io
n

 d
es

 d
o

n
n

ée
s 

p
er

so
n

n
el

le
s 

T
A

B
LE

 D
E

 C
O

N
C

O
R

D
A

N
C

E
S

 

P
L

 9
87

0 
In

it
ia

l
P

L
 9

87
0 

 
am

en
dé

L
IP

A
D

A
ct

ue
lle

m
en

t 
en

 v
ig

ue
ur

F
ut

ur
 t

ex
te

 c
on

so
lid

é
ap

rè
s 

ad
op

ti
on

 d
u 

P
L

 9
87

0

C
H

A
-D

A
J-

F
W

/lg
a 

D
:\D

oc
um

en
ts

 a
nd

 S
et

tin
gs

\th
or

en
sd
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al
 S
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tin

gs
\T

em
po

ra
ry

 In
te

rn
et

 F
ile

s\
O

LK
D

9\
00

31
51

35
.D

O
C
 

 
 

 
59

/6
8

b)
 

ou
 

si
le

s 
do

cu
m

en
ts

 
so

nt
 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
l’

ex
éc

ut
io

n 
d’

un
 

pr
oj

et
 

de
 

re
ch

er
ch

e 
dé

te
rm

in
é;

 d
an

s 
ce

 c
as

, 
il 

pe
ut

 ê
tr

e 
ex

ig
é 

qu
e 

le
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

so
ie

nt
 

re
nd

ue
s 

an
on

ym
es

. 

b)
 

ou
 

si
le

s 
do

cu
m

en
ts

 
so

nt
 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
l’

ex
éc

ut
io

n 
d’

un
 

pr
oj

et
 

de
 

re
ch

er
ch

e 
dé

te
rm

in
é;

 d
an

s 
ce

 c
as

, 
il 

pe
ut

 ê
tr

e 
ex

ig
é 

qu
e 

le
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

so
ie

nt
 

re
nd

ue
s 

an
on

ym
es

. 

b)
 

ou
 

si
le

s 
do

cu
m

en
ts

 
so

nt
 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
l’

ex
éc

ut
io

n 
d’

un
 

pr
oj

et
 

de
 

re
ch

er
ch

e 
dé

te
rm

in
é;

 d
an

s 
ce

 c
as

, 
il 

pe
ut

 ê
tr

e 
ex

ig
é 

qu
e 

le
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

so
ie

nt
 

re
nd

ue
s 

an
on

ym
es

. 
6  L

a 
co

m
pé

te
nc

e 
pr

év
ue

 à
 l’

al
in

éa
 5

 a
pp

ar
tie

nt
 a

u 
pr

oc
ur

eu
r 

gé
né

ra
l 

po
ur

 l
es

 a
rc

hi
ve

s 
ju

di
ci

ai
re

s 
et

 
au

 
m

ag
is

tr
at

 
co

m
m

un
al

 
re

sp
on

sa
bl

e 
po

ur
 

le
s 

ar
ch

iv
es

 c
om

m
un

al
es

. 

6  L
a 

co
m

pé
te

nc
e 

pr
év

ue
 à

 l’
al

in
éa

 5
 a

pp
ar

tie
nt

 a
u 

pr
és

id
en

t 
de

 
la

 
C

om
m

is
si

on
 

de
 

ge
st

io
n 

du
 

po
uv

oi
r 

ju
di

ci
ai

re
 p

ou
r 

le
s 

ar
ch

iv
es

 j
ud

ic
ia

ir
es

 e
t 

à 
l’

au
to

ri
té

 
co

m
m

un
al

e 
po

ur
 

le
s 

ar
ch

iv
es

 
co

m
m

un
al

es
. 

6  L
a 

co
m

pé
te

nc
e 

pr
év

ue
 à

 l
’a

lin
éa

 5
 a

pp
ar

ti
en

t 
au

pr
és

id
en

t 
de

 l
a 

C
om

m
is

si
on

 d
e 

ge
st

io
n 

du
 

po
uv

oi
r 

ju
di

ci
ai

re
 p

ou
r 

le
s 

ar
ch

iv
es

 j
ud

ic
ia

ir
es

 
et

à 
l’

au
to

ri
té

 
co

m
m

un
al

e 
po

ur
 

le
s 

ar
ch

iv
es

 
co

m
m

un
al

es
. 

7  A
 l

'e
xp

ir
at

io
n 

de
s 

dé
la

is
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

fi
gu

ra
nt

 
au

x 
al

in
éa

s 
3 

et
 

4,
 

l'a
cc

ès
 

au
x 

ar
ch

iv
es

 
en

 
qu

es
tio

n 
pe

ut
 e

nc
or

e 
êt

re
 li

m
ité

, e
n 

co
ns

id
ér

at
io

n 
d'

un
 

in
té

rê
t 

pu
bl

ic
 

ou
 

pr
iv

é 
m

aj
eu

r 
qu

i 
s'

y 
op

po
se

ra
it.

7  A
 l

'e
xp

ir
at

io
n 

de
s 

dé
la

is
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

fi
gu

ra
nt

 
au

x 
al

in
éa

s 
3 

et
 

4,
 

l'a
cc

ès
 

au
x 

ar
ch

iv
es

 
en

 
qu

es
tio

n 
pe

ut
 e

nc
or

e 
êt

re
 l

im
ité

 p
ar

 l
es

 a
ut

or
ité

s 
vi

sé
es

 a
ux

 a
lin

éa
s 

5 
et

 6
, 

en
 c

on
si

dé
ra

tio
n 

d'
un

 
in

té
rê

t 
pu

bl
ic

 o
u 

pr
iv

é 
m

aj
eu

r 
et

 m
an

if
es

te
m

en
t 

pr
ép

on
dé

ra
nt

qu
i s

'y
 o

pp
os

er
ai

t. 

7  A
 l

'e
xp

ir
at

io
n 

de
s 

dé
la

is
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

fig
ur

an
t 

au
x 

al
in

éa
s 

3 
et

 
4,

 
l'a

cc
ès

 
au

x 
ar

ch
iv

es
 

en
 

qu
es

tio
n 

pe
ut

 e
nc

or
e 

êt
re

 l
im

it
é 

pa
r 

le
s 

au
to

ri
té

s 
vi

sé
es

 a
ux

 a
lin

éa
s 

5 
et

 6
, 

en
 c

on
si

dé
ra

ti
on

 d
'u

n 
in

té
rê

t 
pu

bl
ic

 o
u 

pr
iv

é 
m

aj
eu

r 
et

 m
an

ife
st

em
en

t 
pr

ép
on

dé
ra

nt
 q

ui
 s

'y
 o

pp
os

er
ai

t. 
8  R

es
te

nt
 

ré
se

rv
ée

s 
le

s 
re

st
ri

ct
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Date de dépôt : 2 septembre 2008 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Alberto Velasco 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Introduction  
Bien que l’ensemble de la loi nous satisfasse, deux principes énoncés par 

cette dernière et retenus par la commission ne peuvent être acceptés par le 
groupe socialiste. 

Deux principes qui nous semblent importants, puisqu’ils ont trait aux 
valeurs défendues par les socialistes. Soit la question de la gratuité de la 
procédure prévue dans la mouture présentée par le Conseil d’Etat, mais 
abrogée par la majorité de droite de la commission, et celle de la 
vidéosurveillance en tant qu’instrument attentant au principe de la liberté 
individuelle.  

Permettez au rapporteur de minorité de contextualiser le débat qui nous 
occupe. En effet, les citoyens modernisés que nous sommes devenus sont au 
centre d’un réseau de technologies de plus en plus perfectionné mais, par la 
force des choses, aussi de plus en plus indiscret. Ces technologies, censées 
nous apporter sécurité et confort, nous sollicitent sans cesse davantage. Elles 
en viennent à nous observer, voire nous ficher dans des catégories sur 
lesquelles nous ne tardons pas à perdre tout contrôle. Complices dans notre 
inconscience, nous avons, sans nous en rendre compte, basculé dans la 
société de surveillance.  

En prenant conscience de cette évolution, il nous est encore possible 
d’échapper à l’emprise de ces dispositifs, mais pour combien de temps ? Le 
temps technologique est en effet bien plus véloce que le temps institutionnel.  

Les réseaux énoncés ci-après s’appliquent ou prennent leur source dans 
les domaines de surveillance.  
– Les parcelles de nous-mêmes : la biométrie; cela commence par les 

empreintes digitales, puis cela se poursuit par la prise de notre ADN, la 
copie de notre iris, l’empreinte de la paume de notre main et, bientôt, 



PL 9870-A 198/209 
 

notre démarche, jusqu’à nos tics... Comportement physique et biologie en 
viendront à être confondus avec notre identité ! 

– Les capteurs qui nous entourent ET QUI REGARDENT : 
vidéosurveillance, webcams, drones, hélicos, avions et, surtout, les 
satellites à travers les GPS. 

– Ecoute et suivi avec nos propres objets : personnes, téléphone, téléphone 
portable, cartes de crédit, abonnements, cartes de client, formulaires et 
ordinateur : nous en venons même à participer à notre propre 
surveillance ! 
Verra-t-on bientôt des assureurs vie qui, pour limiter leurs risques, 

proposeront des contrats financièrement intéressants, à condition que leurs 
assurés s’engagent à adopter un certain comportement et permettent 
d’accéder à tous les capteurs les concernant ? C’est en banalisant ces 
technologies et leur utilisation que l’on en vient insidieusement à limiter les 
libertés individuelles, tout en prétextant que la sécurité est la première des 
libertés. Non ! La première des sécurités, c’est la liberté ! Les régimes 
totalitaires ont toujours développé un système de sécurité en limitant les 
libertés, sans que la population se sente pour autant en sécurité. 

Nous refusons de nous soumettre à la logique binaire tendant à nous faire 
croire que nous avons à choisir entre liberté et sécurité. Cette logique ne 
repose en effet sur aucun principe fondateur de notre démocratie. Un Etat 
démocratique ne peut accepter que les moyens mis en œuvre pour assurer la 
sécurité soient attentatoires aux libertés. Pour cela, il érige la sûreté de 
l’individu vis-à-vis de la puissance de l’Etat comme condition de liberté. Car, 
Mesdames et Messieurs les députés, la sécurité des personnes n’est trop 
souvent que prétexte à un accroissement des prérogatives du pouvoir et de la 
police et le prélude à un asservissement des citoyens. 

Il est intéressant de constater que, pour les rédacteurs de la Déclaration 
des droits de l’Homme de 1789, lorsque ces derniers déclinèrent les trois 
principes de la liberté que sont la sûreté, la résistance à l’oppression et la 
propriété individuelle, la première menace pesant sur les libertés provenait du 
pouvoir. Ainsi, garantir la propriété, c’était éviter la spoliation par le 
souverain, résister à l’oppression, c’était refuser l’absolu du pouvoir, et 
accéder à la sûreté, c’était faire disparaître les lettres de cachet permettant au 
souverain d’embastiller sans motifs. La sûreté personnelle, qui est la sécurité 
du droit, est la garantie des individus contre l’arbitraire du pouvoir. C’est le 
droit de ne pas être inquiété pour des actes qui n’auraient pas été prohibés par 
le droit républicain, telle la garantie de circuler dans l’espace public sans être 
observé à chaque coin de rue.  
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De la vidéosurveillance 

N’a-t-on pas entendu tel ministre déclarer, aux fins de justifier la pose de 
vidéosurveillance : « l’efficacité de la vidéosurveillance, pour améliorer de 
façon significative la sécurité quotidienne, n’est plus à démontrer ». Et 
pourtant, il n’existe pas, à l’heure actuelle, de travail de recherche digne de ce 
nom qui confirme l’efficacité de ce système prétendument de prévention. 
Très souvent, derrière la décision d’implanter ce genre de système de 
surveillance, se cache l’incapacité des pouvoirs publics à apporter des 
réponses adéquates aux problèmes posés.  

On installe des caméras parce que c’est très visible et que cela coûte 
moins cher que d’embaucher des gens et de conduire un véritable travail de 
terrain. On cite souvent comme exemple le Royaume-Uni avec ces 
4,2 millions de caméras installées, et un investissement consenti à hauteur de 
500 millions de livres. Cela représente 10 % du parc mondial de ces 
dispositifs. Or la plupart des bilans sont très mitigés, l’effet étant très faible 
en matière de prévention, de dissuasion surtout (bagarres, viols…), actes 
souvent dus à des personnes au comportement impulsif, au demeurant fort 
peu impressionnées par l’idée d’être filmées… Il en va de même pour le 
terrorisme: les fanatiques, ivres d’une quelconque cause violente, seraient 
même heureux de passer ainsi à la postérité. Quant aux petits larcins sur la 
voie publique, ils sont trop rapides pour être repérés et leurs auteurs passent à 
l’acte dans des lieux aux multiples issues. 

Toutes ces considérations doivent nous conduire, nous les élus du peuple 
et garants de ses libertés, à refuser qu’un tel système soit érigé en institution 
dans notre République. On n’instaure pas un prétendu sentiment de sécurité 
au détriment des libertés individuelles.  

 
Articles incriminés  

Dans le but d’étayer les arguments qui militent pour que nous refusions 
les articles incriminés, et par conséquent le projet de loi dans sa version 
actuelle, les principes directeurs vous sont à présent exposés, permettant 
d’amener à l’argumentation des points relatifs à l’article 12 sur la 
vidéosurveillance et à l’article 20 relatif au droit de recours et à la question de 
gratuité de la procédure. 
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Principes directeurs  
L’article premier du projet de loi énonce le but visé par cette dernière. La 

présente loi régit le traitement des données personnelles […] de manière à 
protéger les droits fondamentaux des personnes physiques ou morales de 
droit privé […]. 

Ces dispositions doivent permettre la mise en œuvre efficiente des 
politiques publiques (art 1er LPDP ). 

Il convient de relever, dès la lecture de l’art 1er, que la loi s’applique aux 
personnes physiques ou morales relevant du droit privé. Or ces mêmes 
personnes sont protégées, dans leurs rapports de droit public avec l’Etat, 
notamment par les droits fondamentaux, gravés dans le « marbre » de la 
Constitution fédérale. L’une des raisons en est que la personne privée peut 
avoir besoin de la protection d’un texte normatif essentiel, tel que la 
Constitution, dans les cas où la personne physique ou morale ne ferait pas 
« le poids » au moment où il s’agirait pour elle de défendre des intérêts 
dignes de protection face à la puissance de l’Etat. 

Ainsi l’art 13 de la Constitution fédérale énonce-t-il, parmi les premières 
dispositions des droits fondamentaux, celle de la protection de la sphère 
privée de la personne. Le principe en est clair : Toute personne a droit au 
respect de sa vie privée et familiale, de son domicile, de sa correspondance 
et des relations qu’elle établit par la poste et les télécommunications. Toute 
personne a le droit d’être protégée contre l’emploi abusif des données qui 
la concernent. 

Ces droits peuvent être restreints dans les limites de l’article 36 de la 
Constitution. Le projet de loi reprend ces « garde-fous » en son chapitre II 
( Principes régissant le traitement des données personnelles ). Nous n’y 
reviendrons que sous l’angle de l’application de ces principes.  

En effet, au-delà de la nécessité d’une base légale, du respect de la 
proportionnalité, de la sécurité de ces données, du mode de collecte, de la 
destruction de celles-ci une fois que les informations ne sont plus nécessaires, 
etc., toutes mesures prévues aux articles 5 et suivants du projet, il est 
fondamental de comprendre que ces limitations doivent être l’exception, et le 
principe de non-ingérence dans la vie personnelle, la règle ! 
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Vidéosurveillance, art. 12 du projet initial et art. 42 du texte consolidé 
après adoption du projet de loi 9870 

Il est important que l’Etat ne banalise pas certains procédés abusifs, certes 
en recrudescence dans nos sociétés. Doit-on généraliser des usages abusifs, 
sous prétexte que ces derniers sont fréquents ?  

A ce titre, la question de la vidéosurveillance est exemplative d’une 
possible dérive des comportements. Alors que ce mode d’opérer semble 
presque devenu anodin dans nos sociétés civiles, que les progrès techniques, 
les peurs irrationnelles et la surveillance immodérée font bon ménage, l’Etat 
devrait se tenir à l’écart de ce type de dérives sécuritaires et savoir « raison 
garder ». L’Etat reste et doit rester le garant efficace de comportements 
respectueux envers la personne humaine et ses propres institutions. 

Or l’article 12 du projet de loi n’offre à cet égard pas les garanties 
nécessaires en manquant de précision dans son libellé. Il peut en effet laisser 
libre cours à une éventuelle dérive interprétative de type sécuritaire, quand il 
parle de garantir la sécurité des personnes et des biens […] (art. 12, al. 1, 
lit a), comme seule justification de l’usage de la vidéosurveillance. 

Lorsque le projet de loi prétend protéger les lieux publics ou ceux affectés 
à l’activité d’institutions publiques en prévenant la commission d’agressions 
ou de déprédations […] au moyen de la vidéosurveillance, il semble être 
contaminé par le syndrome du « tout sécuritaire ».  

Quand bien même l’existence d’un système de surveillance serait signalé 
de manière adéquate au public et au personnel des institutions (art. 12, al.1, 
lit b), comment ces derniers pourraient-ils pratiquement s’y soustraire, même 
s’ils avaient un intérêt digne de protection ?  

A quelle aune interpréter l’expression de prévention de commissions 
d’agressions, ou celle propre à garantir la sécurité des biens et des 
personnes de l’art. 12 al. 1 let. a ?  

Sommes-nous fatalement contraints désormais dans nos sociétés – et avec 
la bénédiction de l’Etat – de renoncer à l’usage « incognito » de la voie 
publique et des infrastructures de l’Etat prévues à l’usage du citoyen, sous 
prétexte qu’un délit pourrait virtuellement se commettre quelque part sur 
l’espace public que nous traversons ? 

Doit-on nécessairement s’habituer à sourire devant les caméras et tolérer 
que notre image puisse être enregistrée, fichée et soustraite à notre contrôle 
personnel, sous prétexte que la sécurité de l’Etat pourrait le requérir ? 

Des guerres civiles et internationales ont lieu actuellement, certaines 
fortement sujettes à caution au point de vue du droit international. Plus d’une 
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a été déclarée sous ces prétextes sécuritaires. Il y a là matière à réflexion au 
moment de légiférer dans ce domaine. 

C’est la raison pour laquelle l’article 12 du projet de loi nous semble 
devoir être remis sous presse, faute de garanties dans la terminologie à 
laquelle il se réfère et afin de garantir les principes constitutionnels de 
protection de la sphère privée et de liberté personnelle.  
 

Chap. III, art. 20 du PL initial et art. 63 du texte consolidé après 
adoption du PL 9870 Droits de la personne concernée, Droit de recours et 
gratuité de la procédure 

Ce chapitre traite des droits de la personne dans ses rapports avec l’Etat 
sous l’angle de l’application de la loi. Le droit d’accès aux pièces du dossier, 
les restrictions, les droits de proches sont, entre autres, examinés au travers 
des articles 14 à 20 du projet de loi. C’est dans ce contexte qu’est posé à 
l’article 20 le principe du droit de recours des personnes physiques et 
morales, conformément à la loi sur l’organisation judiciaire et à la loi sur la 
procédure administrative.  

Il ressort clairement, dans ce contexte d’emphase sécuritaire et 
d’impuissance du particulier face à l’imperium étatique, qu’il est impératif 
d’assurer une réelle consistance à la protection de la personne face à l’Etat, et 
cela afin de garantir l’application des dispositions constitutionnelles 
concernant les droits fondamentaux garantis par la Constitution fédérale elle-
même. Il importe donc de donner une assise concrète au respect de ces droits, 
faute de quoi ces articles seraient vides de sens. 

A ce titre, la procédure que la personne pourrait entamer sur la base d’un 
recours prévu à l’article 20 du projet de loi doit s’imposer dans sa gratuité, 
afin de rétablir, autant que faire se peut, le rapport entre individu et Etat et 
permettre à toute personne, quels que soient son statut social, ses 
connaissances et son potentiel économique, de se défendre si nécessaire dans 
ce domaine également. 

Si la procédure devait être payante, il conviendrait de déplorer que 
seules les personnes économiquement puissantes et, cumulativement, 
conscientes de leurs droits et prérogatives, pourraient intenter une action 
en justice.  

Le législateur a fort à propos pensé à cela, lorsqu’il a institué la gratuité 
des tribunaux de Prud’hommes pour les conflits de travail, et celle des 
tribunaux des baux et loyers. Le principe d’égalité, promu à l’article 8 de la 
Constitution fédérale, est ainsi heureusement respecté dans ces domaines, 
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permettant une résolution saine des conflits, à l’abri des rapports de force. 
L’Etat permet alors utilement d’équilibrer les forces en présence. 

Ce modus operandi bénéfique est d’ailleurs en vigueur, et continuera de 
l’être dans la Loi sur les renseignements et les dossiers de police et la 
délivrance des certificats de bonne vie et mœurs du 29 septembre 1977, qui 
prévoit également dans sa nouvelle teneur que la procédure est gratuite, sauf 
en cas d’emploi abusif de procédure ou de procédé téméraire. ( art. 3B) 

Le législateur a d’ailleurs utilement prévu que les procédures abusives, de 
mauvaise foi ou celles clairement vouées à l’échec soient à la charge de leur 
initiateur. Il s’agit là d’une garantie adéquate pour permettre l’accès à la 
procédure aux seuls justiciables qui, de bonne foi, se sentiraient lésés. 

Le principe de gratuité de la procédure semble pour ces motifs le seul qui 
garantisse aux personnes une protection efficace de leur sphère privée, au 
sens constitutionnel du terme, et quels que soient leur situation économique 
ou leur statut social. C’est alors que le principe d’égalité devant et dans la loi, 
depuis la commission des faits incriminés jusqu’au traitement du cas par les 
instances judiciaires, peut valablement être respecté.  

 
Votes en commission 

Lors des votes en plénière, ce sont les articles 42 et 63 (texte consolidé) 
concernant la vidéosurveillance et la gratuité de la procédure qui ont été 
soumis à un amendement de la part du groupe des Verts et socialistes. Il faut 
souligner que seuls les articles étudiés en sous-commission et qui n’ont pas 
fait l’objet d’un consensus droite-gauche ont été réservés au vote de la 
plénière. C’est ainsi que l’étude de l’article concernant la vidéosurveillance a 
été réservé pour la plénière, la gauche ayant d’entrée affirmé son refus de 
cette disposition. 

Art. 63 du texte consolidé  
Lors de la mise aux voix de cet article, le président indique que la gratuité 

est prévue par la LIPAD, mais qu’il n’est pas fait mention de la gratuité dans 
le projet de loi et que par conséquent les recours sont payants. Au moment de 
la fusion entre la LIPAD et la loi sur la protection des données s’est présentée 
la question de savoir lequel des deux régimes il convenait de retenir. La sous-
commission a débattu sur ce point, et la majorité a voté pour ne pas prévoir 
d’exception au régime normal des recours payants. 

Une commissaire (Ve) indique que le Conseil d’Etat proposait la gratuité 
pour l’ensemble de la loi et, de ce fait, elle estime l’explication donnée par le 
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président comme fausse, la gratuité étant en réalité souhaitée par le Conseil 
d’Etat. 

Le département indique que la gratuité n’était au départ pas prévue. Ce 
n’est qu’après la demande de fusion des deux lois que le choix du Conseil 
d’Etat a été de reprendre le régime gratuit de la LIPAD.  

Le groupe socialiste déclare que les socialistes sont favorables à la 
gratuité prévue par la LIPAD, tout en indiquant qu’il n’y a pas eu d’abus à 
déplorer dans ce cadre. Par conséquent, ils proposent d’amender cet article 
afin de revenir à la proposition du Conseil d’Etat prévoyant la gratuité. 
Proposition qui est soutenue par le groupe des Verts. 

Le groupe libéral, ayant le mérite de la clarté, indique qu’il ne soutiendra 
pas l’amendement proposé car il estime que la justice ne doit pas être 
gratuite !  

Quand au PDC, sensible toujours aux plus démunis, du moins en parole, 
estime normal que l’accès aux documents soit gratuit mais que le contentieux 
en revanche ne doit pas être gratuit. Il nous rappelle que les plus démunis ont 
droit à la charité en indiquant « que l’assistance juridique est en mesure de 
couvrir les frais, il est donc possible qu’une personne désargentée puisse faire 
valoir ses moyens ». Il ajoute, concernant les plaideurs téméraires « que les 
juges ne déclarent que très rarement des recours comme téméraires ». 

Mis aux voix, l’amendement concernant l’article 63, nouveaux alinéas 2 
et 3 : 
 « 2 La procédure est gratuite. 
 3 Les frais de la cause peuvent être mis à la charge du plaideur téméraire » 
est refusé par 8 non (1 MCG, 3 L, 2 R, 2 PDC) et accepté par 7 oui (3 S, 
2 Ve, 2 UDC).  
 

Art.42 du texte consolidé  
Le groupe des Verts indique qu’il est opposé au système de 

vidéosurveillance. Il présente un amendement à l’article 4, alinéa 1, 
concernant la définition de la vidéosurveillance, afin notamment de bien 
distinguer celle-ci des systèmes radar. Il présente un second amendement à 
l’article 42 proposant de prévoir l’interdiction de la vidéosurveillance à 
Genève et indique que la vidéosurveillance ne correspond pas à la conception 
que les Verts ont de la sécurité, ceux-ci préférant qu’elle soit assurée par des 
policiers. Ils soulignent aussi qu’ils sont opposés à la vidéosurveillance car 
celle-ci constitue manifestement une intrusion inacceptable dans la sphère 
personnelle des citoyens. Par ailleurs, ils estiment également que le coût du 
système envisagé serait excessif, et les sommes en jeu devraient plutôt être 
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utilisées afin de donner à la police les ressources humaines dont elle a besoin 
pour assurer la sécurité sur le territoire genevois. 

Enfin, ils précisent que l’amendement proposé ne supprime pas la 
possibilité d’installer des caméras de surveillance sur le domaine privé, mais 
que, dans ce cas, il est proposé à la lettre d un amendement pour flouter 
également les personnes n’ayant aucun lien avec les infractions. Par ailleurs, 
le groupe relève que le projet du Conseil d’Etat propose un floutage 
systématique, mais il estime plus logique de ne flouter les images qu’en cas 
d’utilisation de celles-ci par la justice. Il est donc proposé d’ôter les termes 
« d’emblée ». 

Le groupe socialiste relève l’existence des multiples moyens 
technologiques permettant de surveiller les citoyens et estime qu’il convient 
de ne pas en rajouter, l’individu ayant le droit de préserver son identité. Car 
les caméras constituent une intrusion dans la vie privée des citoyens. Etant en 
principe contre l’article 42 et ayant voté contre le projet Cyclope, les 
socialistes sont en faveur des amendements proposés pouvant répondre à 
leurs soucis.  

L’amendement prévoit l’interdiction de la vidéosurveillance sur tout le 
territoire de Genève. Or des enregistrements sont effectués pour garantir la 
sûreté de l’Etat. Ces mesures ne seraient dès lors plus applicables à Genève, 
ce qui semble dangereux. Ils se disent cependant favorables à donner des 
garanties aux travailleurs.  

Les libéraux, bien que partageant l’avis qu’il s’agit d’une intrusion dans 
la sphère privée, considèrent que cette intrusion existe cependant déjà et 
souvent dans de nombreux cas. Néanmoins, ils se disent rassurés par les 
dispositions prévues, Mais ils émettent un doute quant à la durée de 
conservation des images. Estimant ce délai insuffisant, ils proposent de 
prévoir un délai plus long.  

Les autres groupes suivent l’avis des libéraux et s’alignent sur leurs 
considérations, à l’exception du groupe UDC qui déclare être favorable à 
l’amendement des Verts. Il indique être opposé à l’idée d’un Etat policier en 
soulignant que la liberté individuelle est aujourd’hui de plus en plus atteinte, 
et cela pour des résultats médiocres. Se disant étonné de la position des 
libéraux, d’habitude défenseurs des libertés, il reconnaît que l’amendement 
vide toutefois la loi de sa substance, c’est pourquoi il ne soutiendra pas 
l’amendement mais s’abstiendra. 
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Amendements proposés  
Par le groupe des Verts 
Art. 4, al. 1, lettre i (nouveau) : 
« Vidéosurveillance, procédé technique transmettant en direct ou 

enregistrant des images animées. » 
 
Art. 42 (nouvelle numérotation et nouvelle teneur, les anciens al. 2, 3 

et 4 devenant 3, 4 et 5) 
1 Sur le domaine public, tel que défini par la loi sur le domaine public du 

24 juin 1961, de la République et canton de Genève, la vidéosurveillance est 
interdite. Toutefois, la vidéosurveillance visant à gérer les flux de la 
circulation routière est autorisée pour autant qu’elle ne permette pas 
l’identification des véhicules ou des personnes. 

2 En dehors du domaine public et dans la mesure où elles sont dictées par 
l’accomplissement légal de tâches au sens de l’article 35, la création et 
l’exploitation d’un système de vidéosurveillance ne sont licites que si, 
cumulativement : 

a) la vidéosurveillance est propre et nécessaire à garantir la sécurité des 
personnes et des biens se trouvant dans ou à proximité immédiate de lieux 
d’agressions ou de déprédations et en contribuant à l’établissement des 
infractions commises le cas échéant ; 

b) l’existence d’un système de vidéosurveillance est signalée de manière 
adéquate au public et au personnel des institutions ; 

c) le champ de la surveillance est limité au périmètre nécessaire à 
l’accomplissement de celle-ci ;  

d) dans l’accomplissement de leurs activités à leur poste de travail, les 
membres du personnel des institutions publiques n’entrent pas dans le champ 
de vision des caméras ou, dans le cas de l’alinéa 5, sont rendus non 
identifiables par un procédé technique approprié. Les personnes physiques 
sans lien avec les infractions commises apparaissant sur les données 
enregistrées sont aussi rendues non identifiables. » 
 

L’amendement est refusé par 8 non (1 MCG, 3 L, 2 R, 2 PDC), 5 oui (3 S, 
3 Ve) et 2 abstentions (2 UDC). 
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Par le groupe Libéral 
Cet amendement péjore la proposition du Conseil d’Etat consistant à 

conserver ces images durant une période de 96 heures. En matière de respect 
des libertés individuelles et de l’anonymat, la proposition du Conseil d’Etat 
est inacceptable, et celle proposée par le groupe libéral ne peut être 
considérée que comme une provocation avec la ferme intention de fliquer un 
maximum les citoyens. 

 
Art. 42, al. 2 : 
« L’éventuel enregistrement de données résultant de la surveillance doit 

être détruit en principe dans un délai de sept jours. Ce délai peut être porté à 
trois mois en cas d’atteinte avérée aux personnes ou aux biens et, en cas 
d’ouverture d’une information pénale, jusqu’à l’issue de la procédure. » 

Cet amendement est adopté par les libéraux et l’étonnante docilité des 
autres groupes intégrant la droite, soit 1 MCG, 3 L, 2 UDC, 2 R, 2 PDC. Se 
sont opposés 3 S et 2 Ve. 

Au final, cet article 42 ainsi amendé, permettant l’intrusion dans la sphère 
privée des citoyens et à l’insu de ceux-ci, est adopté par l’ensemble de la 
droite soit 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC et refusé par 3 S et 2 Ve. 
 
 
Conclusion 

Mesdames et Messieurs les députés, eu égard aux considérations exposées 
ci-dessus, le groupe socialiste, bien qu’ayant contribué à l’adoption de cette 
loi par sa participation active aux travaux, ne pourra accepter ce projet de loi 
tel que sorti de nos travaux. 

Toutefois, si les amendements proposés venaient à être acceptés par le 
Grand Conseil, et considérant que nous avons accepté les autres dispositions, 
le groupe socialiste accepterait ce projet de loi dans son ensemble, rendant le 
vote unanime de ces dispositions importantes en matière de protection des 
données personnelles.  
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Amendements proposés par le rapporteur de minorité 

 
Art. 63, nouveaux al. 2 et 3 : 
 « 2 La procédure est gratuite. 
 3 Les frais de la cause peuvent être mis à la charge du plaideur téméraire » 

 
Art. 4, al. 1, lettre i (nouveau) : 
« Vidéosurveillance, procédé technique transmettant en direct ou 

enregistrant des images animées. » 
 
Art. 42 (nouvelle numérotation et nouvelle teneur, les anciens al. 2, 3 

et 4 devenant 3, 4 et 5) 
1 Sur le domaine public, tel que défini par la loi sur le domaine public du 

24 juin 1961, de la République et canton de Genève, la vidéosurveillance est 
interdite. Toutefois, la vidéosurveillance visant à gérer les flux de la 
circulation routière est autorisée pour autant qu’elle ne permette pas 
l’identification des véhicules ou des personnes. 

2 En dehors du domaine public et dans la mesure où elles sont dictées par 
l’accomplissement légal de tâches au sens de l’article 35, la création et 
l’exploitation d’un système de vidéosurveillance ne sont licites que si, 
cumulativement : 

a) la vidéosurveillance est propre et nécessaire à garantir la sécurité des 
personnes et des biens se trouvant dans ou à proximité immédiate de lieux 
d’agressions ou de déprédations et en contribuant à l’établissement des 
infractions commises le cas échéant ; 

b) l’existence d’un système de vidéosurveillance est signalée de manière 
adéquate au public et au personnel des institutions ; 

c) le champ de la surveillance est limité au périmètre nécessaire à 
l’accomplissement de celle-ci ;  

d) dans l’accomplissement de leurs activités à leur poste de travail, les 
membres du personnel des institutions publiques n’entrent pas dans le champ 
de vision des caméras ou, dans le cas de l’alinéa 5, sont rendus non 
identifiables par un procédé technique approprié. Les personnes physiques 
sans lien avec les infractions commises apparaissant sur les données 
enregistrées sont aussi rendues non identifiables. » 
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Art. 42, al. 2 : 
« L’éventuel enregistrement de données résultant de la surveillance doit 

être détruit en principe dans un délai de 96 heures. Ce délai peut être porté à 
trois mois en cas d’atteinte avérée aux personnes ou aux biens et, en cas 
d’ouverture d’une information pénale, jusqu’à l’issue de la procédure. » 

 




